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LES TRANSPORTEURS BREVETES 

HORIZONTAUX - INCLINÉS 
pqur 

toutes distances, 

E A 
VERTICAUX , 

toutes capacités (5-500 t./h.), 
' tous les 

Princjpaux avantages : 

CHAR·BONS 
" & MATI.ERES 

ANALOGUES 

« RE DL ER » installé 
à la Société A.no•!Yme 
John Cocke1'ill,Divisio11 
du Clza,.bonnage des 
Liégeois à Zwa,.tberg, 
po 111~ le' tra11spol't de 
cl1a1·bo11s et mixtes 0/10 
et o/Jo , mélç;ngés de 
schlamms . ' 

Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, 
suppression de passerelles et de charpentes coû
teuses. 

Sécurité de marche de 1 OO p. c., suppression des 
engorgements, du graissage. 

Etonomie considérable de force. 
Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, 

CATALOGUES ET VISITE D'INGENIEUR A 

BUH L ER FAèRES 
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Usines à UZWIL (Suisse). 
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Colorado, se trouve1:it les mines de J erome, exploitées par 
les deux Compagnies « United Verde » et «United Verde · 
Extension ». Dans la r égion centrale, à une centaine de 
kilomètres à l 'est de Phœnix, s'étendent les gisements 
de Superior , de B1ay, de Miami , d'Inspiration et de Globe . 
Dans la r égion Est se trouve le distr ict cuprifère de 
Morenci (Clifton) , dont les m~nes appartiennent à la 
puissante Compagnie Phelps Dodge (1). 

En dehors de la zone montagneuse qui contien t le 
gisements dont nous venons de parler , il convient de 
citer le di.t rict de Bisbee (W arren ) , situé dans les mon
tagnes de la Sier ra Madre, au sud-est de l 'Arizona; et 
celui cl ' Ajo, situé dans les monts Ajo, qui s ' élèvent dans 
le désert de Gila, au sud-ouest de Phœnix . Les mines de 
ces deux districts appartiennent également, pour la plu
part, à la « Phelps Dodge Corporation >> . 

C' est la r égion centrale qui fourni t le plus gros contin
gent dans la production de cuivr e arizonienne . Le tal ley.i,u 
suivant montre qu 'elle produi t de 35 à 45 % du cuivr e 
extrait dans l ' ensemble de l 'Etat . D'autre part , les trois 
mines les plus importantes de cette r égion - Ray, Miami 
et Inspiration - sont aussi celles oü ont été mises au point, 
de la façon la plus heureuse, les méthodes cl' exploitation 
par sous-cavemen t, qui sont maintenant appliquées avec 
succès, dans diverses régions du monde, pour l ' exploi
tation souterraine des gisements à basse teneur. 

Il nous a donc paru intéressant de visiter ces mines, 
ainsi que celle, moins importante , cl e l ' « Old Dominion 
Copper Co » , qui a adopté, elle aussi, les méthodes par 
sous-cavement dans ses g isements filoniens à basse 
teneur, et gui exploite en outre une par tie de son gise-

(1 ) Au poin t de vue de J'importrmce de la produ?tion , la «. Phelps 
Dodge Corpor o,tion " est Je troisième groupe de m111es de cmvre d u 
monde, après ce ux de l ' Anaco nda et de Ja. K enn ecott . 
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ment à haute teneur par la méthode du « top slicing », 

dont nous parlerons également . 

Nous n' avons pas visité la mine de la « Magma Copper 
Co », qui exploite à Superior .. un gisement filonien à haute 
teneur ( 7 % de cuivre), par les méthodes déjà vues du 
squar e-set et du cut-and-fill, et au ssi par une variante du 
top-slicing. 

:.~ . :(. :(. 

La formation des gisements de cuivre de la région cen
trale s'est effectuée pendant l' ère tertiaire, et vraisem
blablement à la même époque (éocène ou oligocène) qui 
a. vu se former les gisements de Butte et de Bingh::im 
Canyon . 

Leur mode de formation est d' ailleurs comparable à 
celui des gisements de Bingham . Il a donné lieu, dans les 
trois mines de Ray, de Miami et d'Inspiration , à des 
massifs de minenai à basse teneur, du type dit porphy
rique, accompagnés, comme à Birtgham, de dépôts filo
niens dans les roches adjacentes ou sus-jacentes . Toute
fois, l' enrichissement secondaire par l' action des eaux 
météoriques ia laissé ici plus de traces, parce que les ter
rains où cet enrichissement s' est produit n'ont pas été, 
comme à Bingham, presque complètement enlevés par 
des érosions subséquentes . 

La rocbe originelle est un schiste cristallin précam
brien, le schiste de Pinal, profondément fracturé et 
1altéré, avec transformation partielle en quartz et séricite 
?t Ray, en schiste silicifié et kaolinisé à Miami . 

Après avoir subi, à l' époque algonkienne, une pre
mière intrusion de roches granitiques , ce schiste a été 
soumis à une érosion subaérienne et r ecouvert ensuite 
par la sédimentation primaire, consistant en conglo
mérat. schiste, quartzite et surtout calcaire. 
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Pendant l 'ère secondaire s'est produit , probablement 
après une nouvelle érosion subaérienne, un faillage in
tensif, qui a permis une seconde intrusion de granit et 
de diabase; et le massif, érodé derechef , a été r ecouvert, 
à l 'époque cétacée, de tuf andésitique et de brèche. 

Une troisième intrusion, vraisemblablement accom
pagnée et suivie de fa illage, s'est produite 1au début de 
l'ère tertiaire, Les formations qui viennent d ' être dé
crites furent pénétrées par de nouvelles masses de mon
zonite quartzeux et de granit , comprenant notamment le 
granit de Schultze . En même temps le magma dont ce 
dernier granit était issu, émettait des solutions sulfurées 
chaudes, qui opérèrent la minéralisation du massif. 

Ce solutions déposèrent de la pyrite et de la chalco
pyrite à l'état disséminé, sous forme de peti te taches et 
de veinettes de moins d' un centimètre d ' épais. eur , dans 
le schiste de Final, aux endroits où ce schiste vient en 
contact ,avec le granit de Schultze (mines de Miami , 
d'Inspiration et de Ray). Elles donnèrent en outre nais
sance à des filons dans le schiste , le quar tzite, le calcaire 
et la diabase su-·-jacents ou adjacents (mine « Old Domi
nion ») ; et ces filons furent parfois accompagnés, clans 
le calcaire, de grands mas ·ifs de minerai oxydé ou car
bonaté, formés par remplacement . 

A cette première phase de minéralisation succéda,, pen
dant la pér iode d' érosion et d'accumulation de stérile qui 
suivit, une seconde pha e d'enrichissement des dépôts 
par l ' action des eaux météor iques . Cette action, s'exer 
çant du haut vers le ba avec une intensité décr oissant 
avec la profondem , a donné naissance aux quatre zones 
classiques, particulièrement marquées dan: la région que 
nous étudions en ce moment. 

Dans la zone supérieure, la dé1ninémlisation fut com-
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lète et la roche est entièrement stérile . Dans la seconde 
p ) . . . 11 ' 
zone, l'oxydation de la chalcopynte origme e s est pour,-
suivie jusqu 'au bout , et le _ cuivr e ~e trouve st~t?ut a 
l ' état de chrysocolle et aussi, en momdres qlllantites, de 
malachite, de cuprite et de cuivre natif. Dans la tro~siè~e 
zone, cette oxydation n 'a donné lieu qu' à une desulfu
ration partie lle, aboutissant simplement à transformer la 
chalcopyi·ite en chalcocite ; parfo is même cette tr:an~for
mation n' a êté que superficielle, et l ' on trouve ams1 des 
nodules de chalcopyrite r ecouver ts de chalcocite . Enfin , 
dans la zone inférieure, non atteinte par l ' infiltration des 
eaux de surface, la chalcopyrite originelle subsiste. 

La zone enrichie chalcotiquement est la plus impor
tante, et la chalcocite est le constituant essentiel du 
minerai de cuivre dans ces gisements. 
. D' après F. L . Ransome (1 ) , l ' enrichisse_ment d~nt 

nous venons de parler aurait été terminé, tout au rnoms 
en majeure partie, avant la fin ~1e l ' èr e te:·tiair e . Une 
coulée épaisse de lave dacitique vmt recouvrir le t~ut , et 
la fin de l'ère tertiaire fut marquée par un grand fa1llage , 
suivi , dès le début de l ' ère quaternaire, par une dernièr e 
érosion, puis par le dépôt du conglomérat de Gila dans 
les vallées. 

La teneur moyenne en cuivre du gisement de Ray est 
de 2 à 2,5 % tandis qu' elle n 'est que de 0,88 % à Miami. 
A Globe, où les dépôts sont moins étendus, la teneur en 
cuivr e décroît de 12 % à 2 % du haut vers le bas, les 
minerais oxydés ayant la teneur lia plus élevée . 

· · 'l' i C 11ier De/losits of Ra y and /\Iin 111 i. 
(l) F recl e1:1ck Leshe R ansome, /_8 . ~~ . · ll 5 HJ19) . Geology of t he 

i!r iz. (U . . S. G eolog1c.ii l S urvey, IS1ofG. al p eS~tl ' :v. ' P 1·of Paper i2 1903). 
Gl C D · t · t 1 · (U eo - ., · ' ' ' obe opper. 1s· nc , J r iz .. . · , .: ( · S. Gcol. S urv., B ul1etin 540, 
Co ppm· Depos1 t.1· n ear S 11per1 01 , . l 1 12 - • 

1914, pp. 139-158). 
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Les gisements de Ray et de Miami s~ présentent sous la 
fornrn de massifs allongés de l'est à l'ouest. le premi8r 
n~ssemble vaguement à une lentille bilobée, de 2. 100 m 
de long, 450 mètres de largeur moyenne. et de 12 à 
l!O mètres de haut, la hauteur movenne étant de S6 m. 

" A Miami, la longueur du massif est de l. 0 7 0 m~'.tres, la 
Largeur de 820 mètres et . la hauteur de 99 mètres en 
moyenne . Le gisement de Globe est snrtout filonien : le 
fil, .n principal, qui porte le nom d' « Old ùominion 1>, a 
de O,rn. 60 à 18 m. d'épaisseur, avec un nendag8 moyen 
de 6(1". · 

L'épaisseur de la couverture stérile varie de 12 ·à 
180 mètres à Ray, et est en moyenne de 75 mètres en
viron, c.e qui représente une proportion de 2 à 1 par 
rapport au gisement. A Miami, l'épaisseur de la couver
ture varie de 7 5 à 150 mètres et est en moyenne de 
1, 12 fois celle du gisement. Ces proportions ont paru trop 
élevées aux ingénieurs de ces mines pour que la méthode 
d'exploitation à ciel ouvert, pratiquée à · Bingham 
Canyon, soit applicable. 

Il fallait donc se résoudre à faire de l'exploiuation sou
terraine : et d'autre part la faible teneur du gisement 
imposait, surtout à Miami, l'adoption d'une méthode 
permettant l' exploitation en masse et fortement méca
nisée d'importants tonnages de minerai. C'est dans ces 
conditions que l'on décida de recourir à la méthode du 
sous-cavement, qui avait été appliquée avec succès, dès 
1906, par l' « Ohio Oopper Co », à Bingham Canyon, 
avant que cette société ne mît en pratique la méthode de 
lixiviation en place dont nous avons parlé. 

D'une façon simplifiée, la méthode du ~ous-cavement 
·consiste essentiellement (fig. 36) à pénétrer sous le 
massif à exploiter par un réseau de galeries horizon-

• 

1 . 
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t 1 G issues d'une galerie d'allongement A reliée elle-
a es , , · p f ' 
même par un travers-bancs T a un pmts once en 

dehors du massif. 

Fig. 36. _ Principe de la méthode du sous-cavement. 

Une série de montages M, c1~eusés verticalem,ent ?u 
obliquement à partir de ces galenes, perme~tent d attem· 
dre la base du massif, et de saper celle-ci par de mul· 
tiples recoupes R, puis de l'ébranler définit.ivernent par 
le tir d'une dernière volée de mines. A p:artir de ce mo· 
ment, le massif fracturé s'écroule de lui-même, en bl~cs 
de dimensions plus ou moins fortes, que l'on souhr_l? 
continuellement à la base des montages, où on les fait 

tomber dans des wagonnets . - . ,.. 
Le principe de cette méthode. est, on l; .vmt, extreme· 

ment simple, mais son applicat10:r: :st dehcate et donne 
lieu à de nombreuses variantes smvant la nature et la 

forme du gisement. 
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Nous examinerons d'tabord celles qui ont été adoptées 
successivement à la mine de Ray, dans l'ordre chronolo
gique où elles ont été appliquées; nous étudierons ensuite 
celle qui est pratiquée aujourd'hui à Miami et qui semble 
réaliser le maximum d' avantages . Ces diverses variantes 
se rattachent à la catégorie dénommée << undercut block 
c.aving » ou « sous-cavement par blocs », le massif à 
exploiter n' étant pas, en effet, sous-cavé en une fois, 
mais bien par blocs successifs, qui affectent la forme de 
prismes rectangulaires verticaux, et que l' on fait s' ef
fondrer l'un après l' autre par leur b1ase . 

Enfin , nous dirons quelques mots des modifications 
apportées à ces méthodes par l' « Old Dominion Copper 
Co » pour l ' exploitation· de ses filons; et nous étudierons 
le conditions générales d' application des méthodes par 
sous-cavement . 

Un dernier paragraphe de ce ch::i.pitr e traitera br iève
ment des méthodes du « top slicing », employée.c; par 
l'« Old Dominion Copper Co » pour l' exploitation d'une 
p:artie de son gisement filonien , et qui ne sont en somme 
qu ' une exploitation par tranches horizontales prises dans 
l' nrclre descendant avec foudroyage . 

§ Il . - M éthodes par s~u§-~vem~nt pr fü:t é@ 

A la mÎne de Ray. . 

L a gen è:-;. cl ces méthodes nous paraît avoir r1;r nn -
tram1forrnat101 ~raduelle dn V" ~ A rÏ' l ' t t' 

. " ..... , /! ,, ~ iv H A:pw1 a wn. 
Ol'.l . dê{)UlS Io:igt@tr ft% âtt:' R-t~ts= b.'i.s o i:J s l ~ q.1:m J. p.f. 

H 1'bnnkage ~ toprng ~> , en Etn·ope !3011" l â noni.H à e 11 Spei
cherli.au )) , , « NI a azrn han » ou (( tailles à. ma.gA-Rin >) . 

La. tran. 1t10n du ~:)'f; Lèm ders taales ù, ltifigtts{n lL celui 

du sous-cavem nt apparaH nett ment dans la 'rrewière 

v~11i:mte d~ ce8. méthod~s .qui ait été pratiqw~e à Ray , et 
ou 1 on v01t existPr conJomtern ent les deux syst0m es . 

• 

i· 
{ 

• 
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Dans cette vari1::mte, qui est encore employée pour 
l' exploiuation de peti ts massifs de minerai dur de faible 
hauteur (moins de 15 mètres ) que l'on r encontre à la 
lisièr e du massif principal, la séquence des opér ations 
est la suivante : 

l 0 Travaux préparatoires . 

Le massif est divisé en panneaux de 45 à 60 m . de 
large , s'étendant en longueur sur toute la tq.versée du 
gisement , c'est -à-dire entre deux faces opposées du 
massif (fig. 36) . 

F·g B - f remière val' iant cl es méLhodea pnv no\1 ~ -mw men6 
I · ' él o b 111i11e à c Ü n y . 

p t ti· prèptîl'cr l' o, ploitnti n cl 'un le pann au/ , on 
creltse hor izontalemenL, à <1'", 00 n dessous de sa. ba.se , 
un système de g::tl "i'Ï èii parall' los, distantes de î m,50 
d 'axe en axe (fig. 37). 
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Ces galeries sont creusées à partir d'une galerie 
d'allongement A (fig . 36) établie horizontialement à la 
limite initiale du massif : c'est-à-dire sur la face du 
massif la plus proche du puits (ce dernier ayant été 
foncé, comme nous l'avons vu, en dehors du gisement). 
Elles sont poursuivies parallèlement à la longueur du 
panneau, jusqu'à ce qu' elles atteignent la face terminiale 
de celui-ci, laquelle coïncide avec la face terminale du 
massif. 

2·' Exploitation par tailles à magasin. 

'Au-dessus de ces galeries et perpendiculairement à 
leurs axes, on étiablit successivement, en partant de la 
face terminale du panneau et en retraitant vers sa face 
initiale, une série de tailles verticales « à magasin n 

s'étendant parallèlement à la largeur du panneau et sur 
toute 1' étendue de celle-ci. 

Ces tailles sont distantes de 7m,50 d'axe en axe : 
elles ont une épaisseur de 4 m., et laissent donc entre 
elles des blocs intercalaires de 3m 50 d' ' · · . , epa1sseur. qm 
seront explmtés ultérieurement par sous-cavement 
(fig. 37) . 

On démarre ces « tailles à maa.asin n de la . , 
• , • o> mamere 

?mvante : a partir des galeries de base, on creuse à des 
intervalles de 7m, 50 de petits montages . 1. , à , , me mes 45° 
de part et d autre de chacune de oes gale . 0 ' ries . es mon-
tages se recoupent à la base du massif et 1 t"t d , . ' es e es es 
montages sont reumes en un front horizo t l · · 

1 f d 
, na umque, qm 

est e ront e depart de la taille à magasin. 

Ce front progresse ensuite verticalement d 1 ·, 
~ . - _ e a mamere 

liab1tuelle, les ouvners abatteurs se tenant sur l · · , . , emmfilai 
abattu , qu on laisse s emmagasiner dans la taille à 

Il 
. , ,

1
, 

0 
mesure 

que ce e-c1 s e eve . n se borne à soutirer par 1 ' es mon-

• 
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tages de base, la quantité de minerai correspondant au 
foi sonnement dû à l'abatage. 

Le front progresse de la sorte jusqu' à l' extrémité 
supéi~ieure du massif; c' est-à-dire jusqu'à ce que la taille 
atteigne la couverture stérile ; et le minerai abattu re~t: 
emmagasiné dans la taille, à l'exception de La quantite 
correspondant au foisonnement. 

3° Sous-cavement des blocs intercalaires. 

On_ commence ce sous-cavement de la même manière 
qu'on démarre une taille à magasin : c' est-à~di~·e que 
l'on creuse à partir des galeries de base, à m1-d1stance 
entré les montages précédents, de petits montages in
clinés à 45° degrés de part et d'autre de chacune de ces 
galeries . Ces montages se recoupent, comme l~s ~récé
dents, à la base du massif , et leurs têtes sont r eumes en 
un front horizontal unique, qui est le front de départ du 

sous-cavement. 
Ce demie~· s'achève en perforant le front ainsi établi 

par une série de fourneaux de mine, dont la ?lupar~ dé
bouchent dans la masse de minerai abattu qm emplit les 
tailles à magasin adjacentes au bloc qu'on veut sous.:. 

caver. 
On effectue le tir de cès mines en une seule volée, et 

le bloc intercalaire, complètement privé de base, 
s' écroule et se fracture en morceaux que l'on peut sou

tirer par les montages de base. 

40 Soutirage du minerai des tailles à magasin et des blocs 

intercalaires sous-cav és . 

0 , 1 de' s lors qu'à soutirer d'une manièr e n na pus, , . . 
· , ., · 'f e que possible le mmera1 aussi r eguhere et aussi um orm ' , . _ 

qui s'écoule par tous les montages de base, et a fair e 
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tomber ce minerai dai l . . . • 1 1s es wagonnets qm c!l'culent au 
pied de ces montagnes dans les galeries de base. 

. Ce soutirage doit être parfois activé par de petits 
mmages secondaires, lorsque cies blocs de a· . . ~ 
trop f t , imens10ns 

or es se presentent dans les montages 1 ·~ 
des ff t d' b , ou 01::;que 

e e s arc- outement se produisent dan l . . 
descendante. s a masse 

On arrête le soutirage lorsque l'on voit apparaAt .,,· -
forte proportion, à la base des montages des de: l1 r.'~ den 
la c ·t , . ' Jr1s e 

ouve1 ure stenle . Il est impossible <l'e A h 
d'une ·' b mpec er 

~am~re ~ solue que, durant la descente de la 
masse ;ue mmera1 des h . , 
1 f 

' c emmees ne s 'y forment et q ', 
a aveur de ces chemi , + . ' u a 

vrt t' ·1 . nees une cerLaine portion de ·cou-
ure s en e ne v1en "l · . 

une diluti . n~ se .me. er ~u mmerai. Il en résulte 
portante . on de celm-c1, dilut10n mévitable mais peu im-

La pr · ogress1on r etraitante de l 'exploi tation cl' 
neau permet de · . . c un pan-
base à supprimer l 'entretien des .aaleries de 

' mesure que s' achèv l , . . o . . 
magasin et des blocs ris e e ~outirage, des ~aill es à 
fa ce terminale cl p successivement a partir de la 

u panneau . 

'Io :(. 'Io 

On s' aper çut b' " 
1 

. , ientot de ce qu'il 't . . 
e massif a exploiter n' 't . e ait possible, lorsque . e ait pas e , , , 

nomiser la main d' c x,agerement dur d' é 

t 
·11 , - œuvre employée , l' ' co-

ai es a macrasin en . a abatage dans les 
' supprimant · ~ 

cavant d 'emblée l 'e 11 ce. tailles et en sous-' 
d 1 

nsem ) e du mass 'f 0 
e a seconde v ariante · · 1 

- · e fut · l' origine 
1 

. . , qm e. t encor t·1· , -
p 01tat1on de mass if . d - . . e u i 1see pour l' ex-

d 
e mmeria1 · 

ont la hauteur e t comp .· moyennement dur et 
u se ntre 15 et 30 . , . . 

Dans cette vari ante le .f , meti es . , ' mass1 a l · . 
comme precédemment en exp 01ter est divi. 'É' 

panneaux de 50 m' t . e r es de 
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largeur, s ' étendant en longueur sur toute la traversée du 
gisernen~ : mais ceux-ci sont à leur tour subdivisés en 
blocs de même largeur et de longueur égale à 30 mètres , 
que l' on exploite successivement en retraitant depuis la 
face termina le jusqu' à la face initi ale du panneau. Il 
serait en effet peu économique d' exploiter en une fois 
tout un panneau , en raison des dépenses élevées cl' entre
tien des galeries de base, qui devraient êtr e maintenues 
en ser vice sur toute leur longueur jusqu' à la fin de l ' ex-

ploitation du panneau. 
Les opérations se suivent dans l' ordre ci-après 

(f ig 38): 

l e· Préparation du niveau de roulcig e d'un panneaii . 

On établit, comme précédemment , au bord initi al du 
massif, une galerie d'allongement horizontale, et l 'on 
cr euse perpendiculairement à. partir de celle-ci, un 
système de galeries horizontales parallèles à la longueur 
du panneau. Ces ga leries, moins nombreuses que dans la 
vari ante précédente, sont distantes ici de 12 mètres d'axe 
en ;axe et leur niveau se trouve à 7m, 20 en dessous du 
nivean de sous-cavement ; elles sont poursuivies comme 

précédemment jusqu'à la fa ce tennin,ale du panneau. 

2'' Séparation d'un bloc clu panneau. 

, La suppression des taill es à magasin intercalaires et 
des solntion s cle continuité qu' elles introduisaient dans 
le massif oblige , pour assurer la descente r égulière d'un 
bloc et prévenir les effets d' arc-boutement, à sépar er ce 
bloc, sur ses quatre faces , d' avec le massif environnant 

On y par vient au moyen de quatre t ailles à magsain , 

de 3 mètres d' épaisseur, creusées de b as en h aut, sur l e~ 
quatre faces du bloc . L es tailles Çle séparation établies 
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sur les deux faces terminales du bloc sont démarrées, 
comme précédemment à partir de montiages inclinés 
creusés de part et d' autre des galeries horizontales de 
base. Les tailles de séparation établies sur les deux faces 
latérales du bloc sont démarrées à partir de montages 
inclinés creusés du côté externe des deux galeries de 
base extérieures du panneiau. 

3° Sous-cavement du bloc. 

Cette opération s'effectue au moyen d'une série de 
petites tailles à miagasin de faible hauteur ( 4m, 80) , 
démarrées alternativement à des intervalles de 3m, 75 
d'axe en axe à partir de montages inclinés issus des 
galeries de base . Ces tailles ont alternativement 3 mètres 
et lm,50 d'épaisseur, et sont élargies à la tête au moyen 
d'une dernière volée de mines, dont le tir les rend join
tives, de manière à r éaliser le sous-cavement du bloc 
suivant un plan continu, ce qui détermine sa fracturation 
et son effondrement . 

4 ° Soutirage du bloc. 

A partir de ce moment , il ne reste qu'à soutirer d'une 
manière aussi uniforme que possible, les morceaux de 
minerai provenant de cette fracturation, et qui s' écou
lent d' eux-mêmes par les montages inclinés. 

L' épaisseur plus grande du stot laissé entre le niveau 
de sous-cavement et le niveau de roulage assure une 
meilleure . conservation des gialeries établies à ce dernier 
niveau, et permet d'y faire circuler des trains de 
waizonnets, mûs par locomotives à air comprimé jus
qu'~ux points de chargement situés à la base des mon-

tages. . 
Néanmoins, dans l' exploitation de massifs pe~ durs , 

d'nne hauteur supérieure à 30 mètres , la protect10n des 
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galer ies de roul~1ge s'avéra encore insuffis_ante, ce qui 
conduisit ~t l 'adoption d 'une troisième vari ante de la 
méthode de sous-cavernent. 

.y. '(. .y. 

La troisiènie variante,. employée pour l' exploitation de 
massifs peu durs dont la hauteur e t comprise entre 30 
et. 45. mètres , ne diffèr e de la précédente que p.ar le mode 
de connexion du niveau de rnulage avec le niveau de 
sous-cavement , et p;ar l' épaisseur plus grande du stot 
laiRsé entre ces deux n iveaux (fig . 39 ) . 

Cette épaisseur est portée à 10 mètres . D' autre part , 
les montages inclinés qui donnent accès au niveau de 
rnus-cavement ne sont plus creusés directement à partir 
des galer ies de roulage, mais à parti r de petites cheminées 
\·er ticales branchées latéralement de chaque côté de ce. 
galeri.es . 

On parvient, de cette façon, à r éserver au-dessus de 
chaque galerie un stot continu assez important , en forme 
de pl'isrn e tri angulaire horizontal, qui pr otège la galerie 
d'une façon efficace : et en même temps on double le 
nombre de montages inclinés qui doivent servir au sou
tirage du minerai, ce qui permet de r endre ce soutirage 
plus uniforme . 

Ces deux avantages permettent de porter la longueur 
des blocs à 40 mètres ,au lieÙ de 30 dans la seconde 
vari ante. 

La fi gure 40 est une vue en plan du niveau de rou
lage : elle montre les galeries horizontal.es de r oulage, et 
les départs des petite. cheminées verti cales br anch.ees 
latéralement par paires cle chaque côté de ce galer-ies . 

Le boiRaae de ces br;:mchements doit être par ticulière
ment soigné, car c ' est en ces points que s'infléchit la 
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et de sous-cavement, dans la troisième variante des méthodes de Ray. 
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trajectoire descendante du minerai tombant ou descen
dant du niveau de sous-cavement . La figure 41 montre 
le boisage qu'on installe à la base d' une paire de che
minées pour recevoir le minerai provenant de celles-ci, 
et le boisage installé dans la galerie de roulage elle
même pour faire tomber ce minerai dans les wagonnets. 

Pour l 'exploitation de massifs dont la hauteur dépasse 
4[i mètres, on fait usage d'une quatrième variante, dé
nommée « sublevel caving method >> ou « méthode de 
sous-cavement avec niveJau auxiliaire >>, Cette méthode, 
la plus satisfaisante de toutes celles employées à Ray, a 
donné d'excellents r ésultats dans des terrains de toute 
nature : près de 70 % du minerai extrait à la mine de 
Ray ont été obtenus par elle . 

Elle consiste à ménager, à lia base de l'exploitation, 
deux niveaux superposés .de galeries, le niv.eau supérieur 
étant celui où s ' effectue le soutirage du minerai, et le 
niveau inférieur celui de roulage (fig. 42 ) . Ce dernier 
se trouve ainsi reporté à 12 mètres en dessous de l ' em
placement qu'il occupait dans la variante précédente , ce 
qui augmente l 'épaisseur du stot qui le protège . On prend 
soin, en outre, d' établir les galeries de roulage et celles 
de soutirage suivant des axes perpendiculaires, ce qui 
évite la création de lignes de moindre résistance dans 
ce stot. 

En fait, les galeries de roulage sont, de cette manière , 
complètement soustraites aux pressions de terrain, ce 
qui permet de retirer leurs cadres de boisage après ex
ploit-;:ition d'un bloc, et de les ;réutiliser pour le soutène
ment de galeries de roulage établies sous un autre bloc. 

Les galeries de soutirage ne sont, en général , pas 
boisées : elles sont de faibles dimensions, aucun roulage 
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Fi . 42. - Quatrième variante des méthodes lJ~r. sous-c[l.vem:.n! 
de ~a mine de R[l,y. (Méthode twec niveau aux1lrn1re de sou tu a0 e.) 

ne devant s 'y effectuer, et r ésistent par suite d ' une 

manière satisfai sante aux pressions . . 

Les o·aleries de roulage . ont reiiées aux galen~s de sou-
. "' . cles montao·es établis latéralement de part et tlI'aoe pa1 o , . . , 
, 

0 1 ·erni ères, et débouchant en des pomts ·itues 
d autre c s pr . 11 d 7111 50 

1, "me des second es à des mterva es e ' . dans axe me · · ' . . . · 
. . t 11t établies des crn lles honzontales qm En ces pom s so . ::i 

1 .1.f1'ces des montages. recouvrent es 0 1 . ~ 
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Les galeries de soutirage sont .elles-mêmes reliées au 
niveau de sous-Ciavement par des connexions identiques 
à celles qui reliaient les galeries de roulage au même 
niveau, dans la variante précédente : c'est-à-dire par de 
petites cheminées verticales, branchées latéralement sur 
chacun de leurs côtés en des points qui coïncident avec 
les orifices des montages inférieurs, et servant elles
mêmes de points de départ à des montages inclinés qui 
s' épanouissent à leur partie supérieure pour donner nais
sance aux fronts de sous-cavement (fig. 43). 

Fig. 43. - <?heminées yerticalcs et montages inclinés r eliant 
les galen es de soutirage au niveau de sous-cavemen t. 

Un ouvrier se tient près de chaque grille pour soutirer 
le minerai, le faire tomber sur la grille et briser à coup 
de masse les fragments trop gros pour passer entre les 
barreaux de cette dernière. Le minerai tombe par les 

\ 

J 
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montages inférieurs, dans les wagonnets qm circulent 
@ns les galeries de roulage. 

Les autres opérations s'effectuent comme dans la 
variante précédente . La meilleure protection donnée aux 
voies de roulage ,~ en même temps que la plus grande uni
formité du soutirage, grâce à la multiplicité des points 
par où il s'effectue, permettent de donner de plus 
grandes dimensions aux blocs : la largeur des panneaux 
est portée à 60 mètres et la longueur des blocs à 50 m. 

Oe sont donc des blocs de 60 m. x 50 m. que l'on sous
cave en une fois, les blocs étant eux-mêmes sous-cavés 
successivement en retraitant depuis la face terminale 
jusqu'à la face initiale du panneau. 

Pour compléter ces notes re1atives à la rn..ine de Ray, 
ajoutons que les transports souterrains s'effectuent par 
rames de 20 · à 25 wagonnets ·de 5 tonnes, mues par loco
motives de 8 tonnes à air comprimé. Les voies, à écarte
ment de 76 cm., sont constituées de rails de 16 kg. dans 
les galeries secondaires, et de 20 kg. dans les galeries 

principales. 

A l'accrochage, les rames sont dissociées en groupes 
de trois wagonnets, qui sont basculés à la fois, par un 
culbuteur tournant, dans un silo en béton d'une capacité 
de 570 tonnes, servant au chargement -des skips par les
quels s'effectue l'extr1action du minerai. Ces skips ont une 
capacité de 10 t. 1/2 : ils déversent le minerai à .la s_ur
face dans la trémie de l'usine de concassage primaire. 
La capacité maximum de production de la mine est 
d'environ 12.000 tonnes de minerai par jour. 

* * * 
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Le prix de revient global de la tonne de miner ai était 
en 1928, à la mine de Ray, de $ 0, 6766, S?it 24 francs 
belges. A la même époque, le prix de revient moyen 
d 'une tonne de charbon dans nos mines était de 140 fr . 
environ . Sans vouloir comparer des choses qui ne sont 
pas comparables, on voit à la simple lecture de ces 
chiffres l 'énorme intérêt que présentent les méthodes 
par sous-c.;avement (1) . 

La décomposition de ce prix de revient (cf . tabl. XII ) 
montre que, dans ces méthodes, l'élément important du 
coût est constitué par les travaux préparatoires ( creu
sement des galeries et des tailles de séparation des blocs) . 
-L ' importance de ces travaux étant sensiblement 1a m ême, 
quelle que soit la hauteur des blocs qu'ils desservent , on 
voit que ces méthodes seront d 'autant plus avantageuses 
que les massifs exploités seront plus élevés . Nous aurons 
1' occasion de préciser cette constatation après l' étude 
de la méthode d' exploitation mise au point à 1a mine de 
Miami. 

{l ) Il_ s'a_pi t, ici du prix de revient d e la ton ue de minerai , qui repr é
sente lm-meme un des postes du prix de revient de la lb. de cuivr e 
raffiué. 

En tab lan t sur une récupération de 2 % (la teneur du m inera i étant 
comprise en Lrc 2 et 2,5 %) , ce poste 1·cpréscn te Z c. 7 par lb . de cu ivre . 

L e p rix de revient globa l de la_ lb . de cuiv1·e, y compds les op érations 
de prépar ation mécanique, de fus ion , de transpor t et de r affinage, n' est 
pas conn u poux la mürn de Ray, qu i constitue l ' une des d ivisions de la 
puissante compagnie " Nevada . Consoli daled » ., On ne conmiît _ l ~ pri x de 
revient " lobai de la lb . de cui vre que po ur 1 ensemble des d1v1s1ons de 
cette Co~pagnie : ce prix s'est é levé, po ur 1930, it !O c. 85, toutes char
ges déduites (à l'excepLion de cc.lie correspondant_ a. l 'amo1:t1sscment cl n 
gisement), et Lo us r evenus sup1~l emen taires , c?mpr~s . L e prix de r evien t 
de la division de Ray était sensiblemen t m fen eur tL cet te moyenn e. 
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§ III. - Méthode par sous-cavement pratiquée 

à la mine d e Miami. 

331 

Cette méthode présente des analogies avec la méthode 
clé sous-cavement avec niveau auxiliaire de soutirage, 
qui constitue la quatrième variante des méthodes utilisées 
à Ray. Elle en diffère par les points suivants : 

A . - A ménagement général de l'exploitation. 

A Ray, on divise le massif en panneaux de 60 m. de 
largeur , subdivisés eux-mêmes en blocs de 60 m. x 50 m. 
et l'on sous-cave successivement les divers blocs d'un 
même panneau, en commençant par celui situé près de 
la face terminale cle ce panneau et en retraita.nt graduel
lement vers la face initiale . 

Cette méthode présente un inconvénient, peu sensible 
à Ray, où les terrains sont relativement durs, mais qui 
eùt été grave à Miami, où les roches sont plus tendres. 
Chaque bloc de minerai en cours de sous-cavement est 
adjacent, sur une de ses fiaces, à la masse de couverture 
stérile qui remplit l'espace occupé naguère par le minerai 
du bloc qui vient d'être sous-cavé. Cette masse de stérile 
encore meuble peut dès lors se mêler latéralement à la 
masse de minerai qui descend dans le bloc voisin, et 
diluer celle-ci . 

Cette dilution eùt été d'autant plus grave à Miami, que 
la teneur du miner;ai y est déjà. très faible (0,88 % de 
cuivre en moyenne, contre 2 à 2,5 % à Ray) . Pour 
l 'éviter, on divise d'emblée tout le massif par un qua
drillage d'ensemble, en blocs rectangulaires de 50 m. x 
lÔO m., ou carrés de 50 m. x 50 m.; et l 'on exploite iso
lément ces blocs dans un ordre tel , qu'un bloc en cours 
de sous-cavement n'est jamais adjacent à un bloc dé jà 

• 



Fig . 45 . - Méthode de sous-carnment employée '1 J• 111 • 1 
(L 1

. · · ' " lll C r <' 1\1" · 
es c 1mens10ns sont do nnées en pieds.) · 

1
"

1
"'· 

r 
I 

f 
\ 

! .. 

M ÉMOIRE 333 

exploité, avant que le stérile gui s'est effondré dans ce 
dernier n 'ait eu le temps de se tasser et de devenir 
compact (fig. L14). 

B. - Connexion entr e le niveau de roula.ge et le mveail 
de soutirage cle chaque bloc. 

A Ray, ces connexions sont réalisées par des montages, 
branchés de chaque côté des galeries de roulage et abou
tissant chacun à une grille placée dans l'aire de voie 
d'une galerie de soutirage . Chaque montage ne dessert 
ainsi qu'un seul point de soutirage : ce qui oblige, si l'on 
veut multiplier ces points pour réaliser un soutirage uni
forme, à multiplier aussi les montages et les galeries de . 
roulage qui leur servent de points de départ. 

Le dispositif adopté à Miami permet de desservir , à 
l 'aide d'un seul mont,age, trois points de soutirage : il 
permet donc de réduire le nombre des montages et des 
galeries de roulage au tiers du nombre usité à Ray, ce 
qui procure une · économie considérable 'de dépenses de 
creusement, de boisage et d'entretien . 

Les montages, plus fortement inclinés qu'à Ray, sont 
trifurqués à leur partie supérieure (fig . 45 et 46) ; les 
trois branchements qui s'en détachent aboutissent cha
cun à une grille placée dans l' aire de voie de la galerie 
de soutirage. 

' C. - Connexion entre le niveau cle soutirage et le niv eau 
cle sous-cavement. 

Cette connexion est assurée ici par de petites chemi
nées verticales, branchées latéralement au nombre de 
quatre en chaque point de soutirage de la ~lerie de sou-

tirage (fig. 45, 46 et 47) . 
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Leur nombre est donc double_ de ce qu ' il est à Ray , ce 
qui double le nombre de points d' accès au niveau de 
sous-cavement et permet par suite un soutirage plus uni-
forme. 

D. - Séparation du bloc d' avec le massif environnant . 

Les terrains sont moins durs à Miami qu' à Ray, et il 
n'est, par suite, plus nécessaire de pria.tiquer une sépa
ratioll' complète du bloc sur ses quatre faces, par des 
tailles à magasin progressant de bas en haut sur chacune 
d' elles. 

Il suffit, à Miami , de déterminer sur chaque face 
quelques solutions de continuité, soit par de petites 
tailles à magia.sin, progressant seulement de quelques 
mètres sur chaque face ; soit même, si les terrains sont 
suffisamment tendres, par de simples galeries de lisière, 
creusées à des niveaux plus ou moins rapprochés . La 
figure 4 7 donne la disposition adoptée dans les deux 
hypothèses. 

Transport et remonte cles produits. 

La capacité de production de la mine de Miami , en 
tonnes de miner;ai, est plus élevée encore qu' à Ray : 
elle atteint 18.000 tonnes par jour, par une seule machine 
d' extraction. 

Les transports souterrains s' effectuent par trains de 
35 ·wagonnets de 3, 6 tonnes de capacité, mî1s par deux 
locomotives à trolley de 6 tonnes_, fonctionnant en tan
dem, avec commande unique . Ce dispositif permet d 'as
surer la remorque de tI1ains de matériaux , ou d' effectuer 
les manœuvres , en utilisant seulement une des deux loco
motives . La vitesse des trains de minerai atteint 10 km. 

......... ____ .b~------------~ .................. , 
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à l 'heure; leur circulation est r églée par un block

system. 
La voie a un écartement de 61 cm. ( moindre qu'à • 

Ray). Elle est toutefois constituée de rails plus lourds 
(rails de 20 kg . jusqu' à 400 m. du puits, et de 31 kg. 
dans un rayon de 400 m. au tom de ce dernier. 

Le char gement des w.agonnets s' effectue comme à Ray 
par simples trémies installées au pied des montages abou
tissant de chaque côté des galeries de roulage. 

Le dispositif de déchargement des wagonnets dans le 
silo de char gement 'des skips est plus simple et plus rapide 
qu 'à Ray. On utilise des ·wagonnets à fond en V avec 
portes de déver sement laté11ales (fig. 48) . Le train de 
wagonnets chargés de minerai passe, sans arrêter mais à 
faible vitesse, sur une passer elle à claire-voie établie à 
l'accrochage au-dessus du silo : un ouvrier ouvre les 
portes de déversement des wagonnets à mesure qu'ils 
s'engagent sur la passerelle, un iautre les referme lors
qu'ils la quittent. 

Le silo, d'une contenance de 800 tonnes (fig. 48), est 
prolongé à sa partie inférieure par un cylindre-jauge 
d'une capacité exactement égale à celle d'un skip . 

Cette jauge est remplie par l ' ouverture de sa vanne de 
tête, pendant la trianslation du skip dans le puits : il 
suffit, dès lors, lorsque le skip arr ive à l 'accrochage, d' y 
déver ser d ' un seul coup le contenu de la jauge, ce qui 
demande trois secondes. 

Les skips, d'une capacité de 10 t. 1/2, sont déversés 
eux-mêmes dans la trémie de l ' usine de concassage pri
maire située à la surface . La hauteur totale d' ext1~;action 
est de 250 mètres : la vitesse maximum des skips est de 
ll m, 50 à la seconde , ce qui est loin d'être excessif ; la 
durée d ' une translation est de 35 sec. 5, ce qui por te à 
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38 sec. 5 la durée totale d'une cordée, manœuvre com
prise . La capacité d'extraction de 1a machine est donc de 
950 tonnes à l'heure, soit 18.000 tonnes par jour, l'ex
traction s'effectuant aux trnis postes. La machine est 
actionnée par deux moteurs électriques de 1.400 HP, à 
courant continu , calés sur le tambour du treuil , et la 
puissance consommée est d'environ 1 Kwh. par tonne 
extraite (soit sensiblement 1 K wh. par cheval-heure
util e-puits). 

La machine d' extraction est commandée directement 
du fond , par l'ouvrier préposé au chargement des skips : 
sitôt les skips chargés, cet ouvrier se contente de presser 
sur un bouton analogue à ceux qui servent 'à la commande 
des ascenséurs : la machine se met en marche, effectue 
sa cordée, et décharge le skip dans la trémie du jour, 
sans autre intervention d'un agent quelconque. 

Le dispositif de commande par simple « push-button » , 

pour la commande des machines qui meuvent les skips, 
ou même les cages équilibrées par contrepoids qui ser
vent à la translation du personnel, tend à se répandre 
aux Etats-Unis . La suppression des signaux, et la com
mande des skips par celui qui les charge , ou des cages 
par celui qui s' en sert, constituent d' ailleurs un perfec
tionnement logique de l'appar eil d'extraction. 

Prix cle revient . 

Le prix de revient moyen de la tonne de minerai, pen
dant la pfr iode de quatre années s' étendant du r r octo
bre 1925 au 30 s.eptembre 1929, 1a été de$ 0,39937, soit 
l' équivalent de 14 francs belges . 

Le prix de revient de la tonne de minerai est donc . 
notablement moins élevé encore à Miami qu'à Ray . Ce 
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r ésultat se trouve malheureusement compensé par le fait 
que la teneur du minerai y est beaucoup plus faib le : 
0,88 % , au lieu de 2 à 2,5 °/o : ce qui fait que le prix de 
revient des opérations minières, aalculé par lb de cuivre 
produite, est au total plus fort à Miami qu'à Ray (2°,85 
contre 1°,70). 

Le prix de revient global de la lb de cuivre raffiné à 
la « Miami Copper Cy » était en 19 30 de 11°, 4 7, toutes 
charges comprises, hormis la dépense d'amortissement 
du gisement, et tous revenus compris. Ce prix doit être 
considéré comme méritoire pour du cuivre . provenant 
d'un minerai à 0,88 °/o, exploité par des méthod~s sou
terraines. 

La supériorité de l' exploitation de Miami au point de 
vue minl.er provient d 'ailleurs, non seulement des perfec
tionnements apportés à la méthode de Ray, mais aussi du 
fait que la hauteur des massifs à exploiter est en moyenne 
trois fois plus forte qu' à Ray. L'importance de la hau
t eur du mssif est capitale pour le rendement économique 
des méthodes par sous-cavement : ce point, sur lequel 
nous avons déjà attiré l' attention, et qui résulte de l'im
portance des travaux préparatoires dans ces méthodes, 
se trouve précisé par un intéressant diagramme · établi 
par M. Mac Lennan, Directeur-Général de la « Miami 
Copper Cy » (fig. 49). 

Ce diagramme, aalculé d'après des données pratiques 
recueillies à la mine de Miami, donne la variation du prix 
de revient de la tonne de minerai en fonction de la hau
teur du bloc exploité. Il montre que ce prix, qui est de 
l 'ordre de 40 c. pour une hauteur de massif de 225 pied;:;, 
soit 68 mètres - ce qui est la hauteur moyenne des mas
sifs exploités jusqu'à présent à Miami - s'abaisse à 31 c . 
pour une hauteur de mssif de 500 pi_eds, soit 11?0 mètres, 
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mais s'élève par contre à $ 1.56 pour une hauteur de 
massif de 25 pieds, soit 7m, 50. Ce dernier prix de revient 
pourrait être atteint par 1' emploi des méthodes ordi
naires d'exploitation (qui d'ailleurs ne permettraient 
pas d' exploiter avec profit des minerais d'aussi faible 
teneur); et l'on doit donc considérer 7m,50 comme la 
hauteur-limite à partir de ~aquelle les méthodes par sous
cavement deviennent avantageuses par rapport aux mé
thodes ordinaires. 

§ IV. - Méthodes par sous-cavement, appliquées 

an gisement filonien de la mine « Old Dominion », à Globe. 

A Globe, les filons à basse teneur dont le pendage 
dépassé 60° sont exploités par une variante de la méthode 
du sous-cavement, dans ~aquelle le minerai, au lieu de 
s'écrouler verticalement, glisse au moins en partie sur le 
mur du filon. 

Cette méthode est appliquée par la mine « Old Domi
nion » à plus de la moitié de son gisement. 

Le filon à exploiter (fig. 50) est divisé en étages de 
30 m. de hauteur verticale, pris dans l'ordre descen
dlant. Lorsque le pendage est inférieur à 75°, chaque 
étage est subdivisé en deux sous-étages de 15 m. de haut, 
aar il devient impossible de faire glisser le minerai qui 
s'écroule sur le mur du filon du h.aut en bas de l'étage. 

A la base de chaque sous-étage, une galerie en direc
tion G est creusée au mur du filon. On entreprend en
suite l'exploitation du sous-étage supérieur de la manière 
suivante : 

1. La galerie de base G 1 de ce sous-étage est reliée 
à celle G2 du sous-étage inférieur p:ar une série de che
minées C d' évacuation du minerai, établies tous les 12 m. 
sur le mur du filon. 
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2. On creuse ensuite, à part1r de la galerie de base G1' 
des galeries inclinées S, allant du ~ur au toit du filon 
et faisant un angle de 36° avec l'horizontale. 

3. On sous-cave 1alors le minerai du sous-ét~ge supé
rieur sur une de ses faces, en montant à partir de G 1 une 
taille à magasin M, qui s'élève sm le mur du filon jus
qu'à la tête du sous-étage. L'épaisseur de cette taille est 
d'autant plus forte que le minerai à sous-caver est plus 
dur et plus cohérent. Des ni.ontages tels que celui repré
senté fig. 50 desservent cette taille au point de vue de la 
circu~ation du personnel. 
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Fig. 50. 

4. On sous-cave enfin le minerai sur une seconde face 
en réunissant les galeries inclinées S par une série de 
recoupes en A , non figurées sur le dessin. Ces recoupes 
sont rendues jointives, depuis lé mur jusqu'au toit, par 
le tir d'une dernière volée de- mines; et à partir de ce 
moment le minerai du sous-étage supérieur, sous-cavé 

, ' 
sur deux de ses faces, s'écroule en morceaux, qu on 
soutire d'une manière aussi uniforme que possible dans 
les galeries inclinées S et dans lia galerie de base G1 • 



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le minerai ainsi soutiré est jeté à la pelle (soit directe
ment, soit par les communications inclinées I) dans les 
cheminées d'évacuatïon C, qui le font parvenir à la che
minée de base G2 • 

L' exploitation du sous-ét;age inférieur est eritreprise 
ensuite de la même manière. 

La méthode que nous venons de décrire est employée 
dans les filons d' épaissem relativement restreinte . La 
mine Old Dominion exploite 1aussi, au niveau de 690 m., 
un massif de minerai de 105 m. de long sur 60 m. de 
large, d'une hauteur de 30 m., par une autre variante des 
méthodes du sous-cavement, dénommée " Mon~nci incli
ned slide » (1) . 

§ V. - Conditions nécessaires à l'application des méthodes 

par sous-cavement. 

La première et la plus importante est celle dont nous 
avons déjà parlé, et qui est relative à la hauteur du massif 
ù ex ploiter . Elle résulte du fait que, dans ces méthodes, 
l' élément important du prix de revient est constitué par 
le coût des travaux préparatoires (creusement des gale
ries, séparation et sous-cavement des blocs à e '<ploiter), 
qui est sensiblement le même, quelle que soit la hauteur 
des ces blocs. L'ampleur dii massif (en section horizon
tale) doit être en outre suffisante pour que ces travaux 
puissent être payés. 

La seconde est relative à la nature des terrains (mi
nerai et couverture stéril e) qui doivent se prêter au 
sous-cavement : c'est-à-dire se briser assez facilement 

(1) Cette variante, mi se au point à l ~ mine de, ~forenc.i par les ingé
nieurs de la « Phelps Dodge Corporation " a e ~e . décn'.e par A. H. 
Shoernaker, « Mining Methods at the Old Dommwn Mine " (U. S. 
Bu reau of Mines, I. C. 6237, F ebr . 1930, p. 11). 

1 \ 

7 

1 \ 
! 

1 

l 
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en morceaux de dimensions modérées, et ne pas présen
ter cependant une friabilité ex1agérée n,i su~·~out une pl~s
ticité qui s'opposeraient à la descente r eguhere du massif. 

A ce point de vue, les terrains siliceux ou quartzeux 
conviennent mieux que ceux qui contiennent du schiste 
ou de la séricite . Nous avons vu toutefois que les gise
ments de Ray, et surtout ceux de Miami, contiennen~ 

précisément un minerai schisteux ou séricitique, ce qm 
montre que la seconde condition n'a pas un caractère 
aussi ab:olu que la première. . 

La troisième' est relative à l'épaisseur de la couver
ture : elle intervient pour déterminer si le massif ser a 
exploitée par la méthode à ciel ouvert, ou par celle du 
sous-cavement. Nous avons vu, au chapitre IV, le mode 
de calcul employé à l' « Utah Copper Co » pour déter
miner la valeur-limite que peut atteindre le rapport entre 
l' ép1aisseur de la couverture et celle du massif de minerai, 
pour que l' exploitation à ciel ouvert reste la plus écono
mique. Cette valeur-'limite augmente d'ailleurs avec la 
teneur du minerai : et c'est ainsi qu'à l' « Utah Copper » 

(teneur moyenne = 1 % ) on exploite à ciel ouvert avec 
un rapport de 1, 1, tandis que ce rapport atteint 1, 7 6 à la 
mine de Ohino (teneur = 1,49 % ) ; 2, 75 à lia « ·Copper 
Queen » (teneur = 2,28 % ) ; et 5,25 à l' cc United 
Verde » (teneur = 2~5 à 5 % ) . 

La qU1atrième est r elative à la teneur dit minerai. En 
effet la méthode du sous-cavement entraîne toujours 
une ~ertaine dilution du minerai par le stérile , et une cer
taine perte de minerai, qui est de ~'ordre de 10 à 15 o/o . 
Pour un massif de minerai très nche, cett~ perte ~eut 
être plus considérable que l' économie de pnx ~e revient 
réalisée par la méthode du sous-cavem~nt : et 1 on do~ne 
alors la préférence à des méthodes qm permettent d en-
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lever lia totalité du minerai, comme la méthode à ciel 
ouvert lorsqu' elle est praticable, ou sinon les méthodes 
plus dispendieuses du « square set » ou du « top slicing ». 

Enfin, il va de soi que l'exploitation par sous-cave
ment ne peut être pratiquée ·que sous des r égions inha
bitées, en raison de l'importance des effondrements 
qu'elle produit et qui se poursuivent fidèlement jusqu' à 
la surface , où la démarcation des blocs effondrés et des 
massifs voisins est en général très nette, comme_ le montre 
La photographie ci-jointe, que nous avons prise à la mine 
de Miami (fig . 51 ) . 

§ VI. - Exploitation de massifs ou de filons épais de minerai 
riche par la méthode du « top-slic.ing », à la mine « Old 
Dominion ». 

Sous sa forme la plus connue (variante dite cc horizon
tale ») , la méthode du cc top slicing » est une exploita
tion par tranches horizontales prises successivement dans 
l'ordre descendant à partir de la tête du massif, l' enlève
ment de chaque tranche éuant suivi du foudroyage du 
toit. 

L 'enlèvement de chaque tranche est complet, grâce à 
un boisage très soigné (fig. 52) . Oe boisage est ensuite 
abandonné et s' écrase sous la pression de la col_J.verture 
stérile : les débris. de boisage mêlés aux éboulis forment 
le toit de l 'exploitation de la tranche suivnte. 

Afin de réduire les frais de p~lletage et de transport du 
miner1ai dans la tranche, on donne parfois la préférence 
à la méthode inclinée (fig . 53 ) , dans laquelle chaque 
tranche affecte une forme ondulée, ce qui permet de faire 
glisser, par gravité, le minerai abattu sur les pentes des 
ondulations, et le faire tomber ensuite par des cheminées 

1 . 
1 

1, 
J 
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. s aleries d'un niveau in~érieur . de 
verticales dans le g. t . est empl0yée à lia mine 
roulage. O' est cette van an e qm . , 
d'Old Dominion. 

, th 1 d " top s licing ., d ' un mass if par la me oc e u 
Fig. 52. - Exploitation variante horizontale . 

A l 'thode du square . Tout en étant moins couteuse que . a me . n raison 
set, la méthode du top-slicing est disp_:~di.eus~i euée qu' à 
·a At élevé du boisage . Elle ne peut etre app q 

u cou . . · , haute teneur. 
1' exploitation de massifs de mmerai a 

' 



F ig. 51. - Eff'o11d re 111 e nt de la s urface, p ruvO<] ué par l'exploi tation 
par :;1 111 s-can·111 e 11t i1 l:t 111i11 c de Min 111i . 
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F ig. 53 . - E xpl oita Li on d ' un massif pa r la méthode du « top sli cin):! », 
variante inclinée. 

;' 
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CHAPITRE VI. 

Les mines de cuivre du Canada 

Il nous reste à dire un mot de la production de cuivre 
au Canada, dont nons avons déjà montré l'importance à 
la fin du chapitre I. 

Les mines de cuivre Qanadiennes sont situées dans les 
provinces de Colombie britannique, de Manitoba, d'On
tario et de Québec. Le tableau suivant donne la produc
tion des principales d' entre elles . 

Production des principales mines de cuivre du Canada, 
en tonnes courtes, de 1929 à 1931 

1929 1930 1931 

I. - Colombie britanique . 
Britannia Mining and Smelting 

Co (H owe Sound) 21 .516 22.633 14.309(1) 
Consolidated Mining and Smcl-

tin g Co . . , 
Granby Consolidated Mining, 

4 .1 73 7.064 6\)7 

Smelting and Power Co . 30 .427 23.416 18 .256 

l I . - Manitoba. 
Hudson Bay Mining and Smel-

ting Co . . 1.186 15. 534 
Sherritt Gordon Mines Ltd 7 .359 

III. - Ontario. 
Internation al Nickel Co of 

Canada . 40.916 (l) 54 .871 (!) 

l V. - Québec. 
Noranda Mi nes Ltd 25.612 37.755 ::t l.430 

Production totale du Canada . 121 .151 151.833 145.632 

(l ) Ventes. 

r 

\ 
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Les mines les plus importantes sont, on le voit, celles 
de l' « International Nickel Co of Canada », situées dans 
les environs de Sudbury ; et notamment la célèbre mine 
rrood, l'une des plus riches du monde, qui exploite un 
gisement massif de chalcopyrite et de pentlandite ( sul
fure double de fer et de nickel) appartenant géologique
ment à la série de Keween.aw. La teneur moyenne de ce 
massif en « métal combiné » (nickel+ cuivre) est de 
l' ordre de 6 % , dont 2/5 environ pour le nickel et 3/5 
pour le cuivre. La méthode que nous avons vu pratiquer 
pour l' exploitation de ce massif est l'« horizontal cut
and-fill », analogue à celle que nous avons décrite dans 
le chapitre consacré aux mines de cuivre du Montana. 

Nous avons visité également les exploitations de la 
« N oranda Mines Ltd » qui viennent immédi•atement 
après celles de l' << International Nickel » par ordre d'im
portance . Les gisements sont lenticulaires et contiennent 
principalement de la chalcopyrite et de la pyrite : leur 
teneur en cuivre est comprise entre 7, 1 % et 1, 5 % . Ils 
r enferment en outre du zinc, du plomb et surtout de l'or: 
certains minerais contiennent de 6 à. 7 grammes d'or par 
tonne. La méthode d' exploitation employée présente 
certaines :analogies avec l' « inclined cut-and-fill » que 
nous avons décrite également au chapitre III. 

L' « International Nickel » et la « Noranda » ont toutes 
deux l'avantage de pouvoir considérer le cuivre comme 
métal d'appoint, en période de crise, et de conserver un 
rendement fin ancier satisfaisant grâce à leur production 
de nickel ou d'or . Cette particularité leur confère une 

·situation privilégiée parmi les producteurs de cuivre de 
]'Amérique du Nord. 
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NOTES DIVERSES 

LES CATASTROPHES MINIÈRES EN BELGIQUE 

L'influence du type de chantier 

sur la sécurité 

Le rôle néfaste des voies intermédiaires 

NOTE 
DE 

A. D uFRASNE, 

Directeur-Gérn,nt des Charbonn ages de Win terslag. 

Comme caiise des inflammations de grisou, on envisage genera
lement, sinon toujours, le t ir d'une mine, la lampe défectùeuse, 
l 'étincelle due au pic du mineur ou de la h aveuse mécanique, ou 
provoquée par une décharge brusque d'air comprimé, ou par le 
frottement des ailettes d'un ventilateur , etc. 

En agissant ajnsi, on ne remonte pas à la source du mal, à sa 
première cause : l 'accumulation de grisou. 

Celle-ci est elle-même presque toujours la conséquence du type 
de chantier admis. 

Avant les méthodes modernes d 'exploitation, il n'y avait pas 
moyen de disposer les chantiers autr.ement qu 'on le faisait : nous 
n 'entendons clone nullement critiquer ni les méthodes employées 
jusqu 'ici, ni encore moins les personnes qui les ont employées. 

Nos pères, avec les moyens dont ils clispos·aient, faisaient de 
leur mieux; pendant cette pér iode qui a précédé les méthodes 
modernes d 'exploitation , l ' Administration des Mines admettant 
les ch antiers tels· qu ' ils étaient, n'a jamais mis en cause le type 
de chantier. Est-ce dire qu'il n'y ait pa.s lieu d ' introduire actuel-
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lement la notion nouvelle du ty17e de chantier, s'il est démontré 
qu 'elle joue un rôle important dans la sécurité? 

C'est ce que nous allons tâcher de mettre en lumière. 

Tout le monde est d'accord que la ventilation d'une mine doit 
être divisée en quartiers indépendants les uns 'des autres; 

que l 'aérage de chaque quartier doit retourner directement au 
puits d'aérage sans ventiler d'autres travaux ; 

qu'il est hautement souhaitable que par la séparation nette 
des quartiers les uns des autres, par l ' arrosage et la schistification 
des galeries et des bouveaux, une inflammation de grisou ne 
puisse s'étendre àu delà du quartier où elle se produit . 

Ce sont là des principes de base qtù ne peuvent être discutés 
un seul instant . 

Ce que l'on n'a pas encore fait jusq1ie maùitenant, c'est de 
pénétrer plus avant, e t d'analyser ce qui se passe dans un quar
tier déterminé. 

J e pose en principe· que, avec les moyens actuels dont l 'exploi
tant dispose : 

1°) un quartier ne doit comporter qu'une seule couche en 
exploitation (sauf le cas .rare d'une couche secondaire exploitée 
par la couche primaire, par cheminées); 

2°) dans cette seule couche, il y a moyen d'extraire un ton
nage très suffisant par une seule taille; 

3°) dans cet te seule taille, le . boya·ii unique d'aérage doit 
être constamment maintenu partout où c'est possible; n 'y déroger 
que lorsqu'il est matérie llement impossible de faire autrement 
et pendant la durée mm1mum, parce que toute déviation de 
l'aérage au chantier, toute v01e intermédiaire est néfaste à la 
sécurité. 

II en résulte que le type de chantier le plus sûr au point de 
vue grisou est le suivant (fig . 1) (je suppose· le cas d'une pla
te ure dessei;vie par burquins) : 

Entre deux burquins distants de 100, 125 ou 150 mètres, une 
seule taille de même longueur. 

\, 

1 

' 
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Tout le volume cl' air qui entre dans la costresse passe nécessai
rement sur le front de taille, qu ' il balaie de tout son débit . 

Pas une seule porte ait chantier; pas d'interruption d' aérage 
possible ( 1) . 

Ceci étant posé, . voyons ce qui se passe dans les chantiers à 
tailles multiples, qu'elles soient chassantes ou montantes, ou par 
cheminées. 

Les types de chantier anciens sont de deux sor tes, en plateure 
(fig. 2 et 3) ; ils sont à tailles chassantes ou à tailles montantes. 

Les voies intermédiaires sont munies de portes qui doivent être 
fermées pour que le cour an t d'air passe aux fronts de tailles. Il 
en résulte .que ces voies sont ventilées peu ou prou et que, par 
conséquent, ce sont des nids à gaz. 

Si les tailles sont nombreuses (certaines enquêtes en relatent 8, 
10 et même 15 !) , il arrive souvent que l 'une ou plusieurs de ces 
tailles r estent inactives , soit parce qu 'elles sont arrêtées contre 
un dérangement, soit faute de personnel (le lundi par exemple), 
soit tou t simplement parce que le front est trop développé. 

Supposons , dans le croquis n° 1, que les tailles de base 1 et 2 
soient arrêtées; il est certain que le& portes de la voie 2 resteront 
ouvertes pour faciliter le trait, et que la ventîlation ne passer a 
pas sur les tailles inactives 1 et 2. Dans ces· tailles inactives et 
non ventilées, le grisou .qui se dégage s'accumule lentement. Lors
que, s'apercevant de cette situation, le surveillant ou chef quel
conque fera fermer les por tes de la voie 2, le circuit d ' air se 
rétablissant sur les tailles 1 et 2 fera déplacer « le st~upion ,, de 
gaz qui, parcourant les tailles supérieur es, ne cherche que l'occa
sion de s'enflammer. 

Donc, les voies intermédiaires, ou bien sont obturées par les 
partes et elles sont dangereuses comme réservoir possible de gaz, 
puisque l ' air n 'y circule pas , ou bien ne sont pas obturées et 
elles créent un court -circuit qui se traduit sur les fronts pal' 
une interritpt,ion de l'aérage, interruption partielle le plus sou
vent, qui n'affecte qu'une -0u plusieurs tailles, interruption d'au
tant plus dangereuse que ces tailles sont inactives, car alors per-

(J.) Voir [L ce suj et ~.n e note pub li ~e. d a~1s le 3e fas cicule, année 1930, 
du Bulletin de l' Assocrnt10n des Ingemem s de Mons. 
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sonne ne s 'y trouve pour signaler l ' accumulation de grisou qui 
peut s'y produire. 

De toutes façons·, les portes au chantier, · qu 'elles soien t ouvertes 
ou f ermées , constituent un véritable piège tendu à la vigilance 
du mineur . 

Pour nous rendre compte de la pertinence de ce que nous 
avançons, parcourons Ies Awnales des Mines de B elgique , et sui
vons la relation " résumé des. circonstances de l 'accident >>, dans 
les inflammations de grisou survenues depuis 1890. Commençons 
par la période 1890-1910. 

On ne trnuve pas toujours, dans ces résumés des accidents· de 
grisou de 1891 à 1909 publiés par Watteyne et Breyre (Annales 
des Mines de B elgiqite, 1910), les renseignements complets sur la 
composition des chantiers. Cependant, dans de nombreux cas, la 
thèse que nous défendons est irréfut ablement démontrée. 

Citons les exemples suivants : 

E x trait dit tex te résurné d es princ·ipalei; circons tances 
de l'accident : 

S eptembre 1891, 
à S heures . 

" On a supposé qu 'une petite mine de poudre comprimée, amor
» cée à la mèche, creusée dans u1ie voie interrnédiaire, en vue 
,, d' abattre un bloc . qui gênait le roulage, a mis le f eu à du 
» grisoit; l' inf lamrrwtion ini tiale a JYtb se propager par sitite de 
n l 'afflux de gaz provenant des rembwis pei" serrés. » 

Commentai1·es : 

Les termes « voie intermédiaire » indiquent qu'il y avait plu
sieurs tailles et que les voies intermédiaires et les remblais peu 
serrés servaient, comme presque toujours dans les chantiers· à 
voies multiples, de gazomètre. 

Décembre 1893, 
à 21 heures. 

" La lampe d'un boutefeu s'est éteinte dans une voie intenné

» diaire. n 

1 
1. 

1 ~ 

~ 
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Commentairu : 

La voie intermédiaire étàit donc pleine de gaz, ce qui est tout 
naturel. 

Avril 1894., 
à 2 h. 1/t/2 . 

" Une forte mme au bosseyement d 'une voie intermédiaire . 
» L 'enquête a établi que des accumulations de grisou se pro

,, <luisaient souvent à cette voie. » 

Comrnentaires : 

C'est toujours la même chose : qui dit voie intermédiaire, dit 
faible ventilation intermittente et accumulation possible de grisou. 

iVov embre 1894, 
à 2t/2 h. 1/2 . 

" La disposition v1crnuse d 'un plan incliné donnait facilement 
,, un court-circuit nuisant à la ventilation des tailles. » 

Ici, tout commentaire est superflu. 

Novembre 1894, 

à 8 h. 1/t/2 . 

« Une explosion à front de taille se propage le long d 'une voie 
» intermédiaire et va brûler des ouvriers garés dans un plan 
» incliné. ,, 

Juillet 189fi , 
à 5 lteitres. 

" Un ouvrier, le lundi matin , porteur d 'une lampe défectueuse, 
,, enflamma le grisou accumulé en t ête d'itn-e taille par suite de 
,, la suppression de la ventilation depuis le samedi. Une porte 
,, unique assurant la ventilation de ce travail était restée 
» ouverte. » 

Sans commentaires . 
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P évrie1· 1896, 

à 22 h . 1/2. 
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" Deux coupeurs de voie arrivant à leur t r avail, enflammèrent 
" du grisou qui s'étaït accum ulé entr e les deux postes, par sv.i te 
" de l' ouverture d'mie porte d 'aérage assiirwnt la ventila tion de 

" la taille. " 
Sans commentaires. 

Avril 1896, 
à 22 h . 20. 

" Une mine forée au mur du bosseyement d'un e voie interm é
" d·iaire, a fait canon et provoqué une inflammation de grisou 
,, qui se propa,c;eci dans la galerie et les deux t ailles immédiate
" ihent voisines. ,, 

Sans commentaires. 

1rfai 1898, 
vers 11 h . 45. 

" L 'accident a lieu dans u n m ont age formé d 'une taille mon

" tante de 15 mètres de largeur, poiirvue d e trois voies. " 

Comm entaires : 

.A:. mon sens, la cause de l ' accumulation de grisou est qu 'il y 
avait une voie de Crop. 

Deux voies, u ne d ans chaque extrémité , auraient assuré la 
ventilation complète de la taille par le système du boyaii un iqu e 
d 'aérage. 

Ce système ancien à 't rois voies, facilite le boiitage du ch arbon 
vers la voie cen t r ale d ' évacuation . Une t aille oblique avec bac 
osclilant supprime r adicalemen t le boutage et assure le boyau 
u nique d'aér age . 

Mai 1900, 
à 24 heures. 

" Une inflammat ion de grü:;ou s 'est pr odui te dans im e voie ll'itn 

,, chantier. " 

Sans commentaires . 
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Jfars 1001, 

à ·~· h. 1/2 . 

" Les ouvriers on t prétendu que du gnsou accumulé dans une 
,, excavation , a1i C'iel d '1111 e voie intermédiaire, et c. ,, 

Sans commen taires. 

A ·vril 1901 , 
à 21 h. 1/2 . 

" L e coup de fe u s 'est produi t dans un ch antier pris en vallée . .. 

» Il a fallu une accumulat ion de grisou r endue possible p ar le 
" car actère franchement grisout eux et im (t éraye v en act if en c•, t 
» e1ulroit pour am orcer l ' inflammation. ,, 

GommentCl!ires : 

Il s' agit d ' un chantier à t ailles multiples vraisemblablement 
(le r ésumé n 'en parle pas ) et , par-dessus le marché, d ' un chan
tier pris en vallée ; il y a tout ce qu ' il fau't pour que la t aille 
soit peu vent ilée et reste à certains moments sans ventilation du 
tout, par suite de por tes ouvertes cl ans la voie costresse prin
cipale . 

i.lfai 1901 , 
à 1 heure. 

" I n fl ammation par une mme dans un coupage de voie. » 

GommentCl!ires : 

Il s 'agi t d ' une voie interméd·iCl!ire, puisqu 'on ne l ' appelle pas 
costresse ou pilier . 

Octobre 1901 , 
û 19 hciires. 

" Une mine au coup age d 'une voie . L a fl amme se ' r épandit 
,, dans la galer ie et dans un plan incliné voisin .. . 

,, L ' aérage de ces t ravaux était défect ueu x et a pu permettre 
,, l ' accumulation de gr isou , notamment dans une par tie de taille 

" supér ieure à la voie, non aér ée . ,, 
.. 

~·' ________ ................ ...... 
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Cornmentwires : 

La voie ou la partie de taille non aeree indique bien le court

circuit classique provoqué par les voies et portes multiples. 

Décembre 1902, 
à 23 heures. 

cc Une mine au bosseyement d'une voie intermédiaire ... 

,, L'endroit de la mine était en dehors du courant d'air. » 

Sans commentaires. 

J uillet 1905, 
à 9 h . 50. 

" Dans une des voies de roulage intérie ure~ d'un chantier en 
,, plateure . .. à un moment où l 'atmosphère ambiante était forte

" ment grisouteiisc. )) 

Commentaires : 

C'est toujours le fameux dilemme : ou bien on laisse les portes 
fermées et l ' atmosphère ambiante de la voie peut devenir forte

ment grisouteuse, ou bien on les ouvre et c'est le court-circuit 

et l 'aérage des tailles inférieures qui en souffre. 

Décembre 1905 , 
à 4 h. 1/2. 

La partie inférieure du chantier est laissée en court-circuit 
pendant la nuit ; le matin, on r établit l'aérage et cc la partie 
,, abandonnée fut ainsi r emise dans le circuit d 'aérage; le grisou 
,, qui avait r empli la taille fut balayé par le courant d' air et, 
,, rejoignant les ouvrier& dans les tailles supérieures, éteignit 

,, toutes les lampes ... » 

C'est le coup classique bien connu des chantiers à tailles mul-

tiples. 

* * * 
Da.ns le chapitre qui donne l 'examen détaillé de quelques cas 

d' inflammation, nous trouvons, au suj et de l 'accident de juillet 

1905 dont nous avons parlé plus haut : 
" Le chantier comprenait qwinze tailles chassantes, dont huit 

~ 
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,, ou neuf étaient journellement en activité ... Le courant venti
,, l ateur ne pénétrait pas à la fois dans tout le chantier. » 

Commentaires : 
Tout cela pour une production journalière de 130 tonnes dans 

urie couche de 0"',80. 
De nombreuses tailles, dont une partie en inactivité, doivent 

nécessairement former un gazomètre des plus réussis. 

* * * 
Nous avons ainsi passé en r evue les accidents de grisou qui se 

sont produits en Belgique pendant les deux décades 1890-1910. 
Il est à noter que nous avons intentionnellement passé sous 

silence les accidents dus à. des accumulations ri lei t ête d es tciill es, 
car , même avec le chantier à taille unique, il y a encore 'une 

tête (le taille. 
Cependant, tandis que la taille unique n ' a qu'un seul endroi t 

dangereu x, une seule tête de taille où l 'accumulation est possible, 
les chantiers à quinze tailles par exemple ont quinze fois cet incon
vénient, sans compter que le chantier à tailles multiples est sur
tout danger eux sous ce rapport dans ses tr.vi,lles ùif érieiires, qui à 
tout momen t risquen t d 'être mises 'barn circuit par des portes 

. laissées ou vertes dans les voies intermédiaires. 
Le chantier à taille unique n ' a rien à ci:·aindre sous ce rapport. ' 
Les accidents dus à des accumulations au coupement des· tailles, 

et que nous avons passés sous silence , sont très nombreux. 

* * * 
Nous venons de fair e le pr ocès de la voie intermédiaire au 

chantier, et de montrer ses nombreux méfaits pendant les deu x 

décades. 1890-1910 . 

. à 
Il s 'agit là exclusivement de types de ~ba~tiers ~n~ien~, une 

époque où les moyens modernes· d '·explo1tat1on n existaient pas 

encore en Belgique. 

Voyons maintenant ce qui s'est passé pendant la dernière 

décade 1924-1 934 . 
Nous laissons intentiannellement de côté la période de guerre 

t 1 ., n'es d'après guerre qui n 'étaient pa.s normales. e es prenueres an e . · - ' 
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DE 1924 A 1934. 

Ici, -On voit apparaître progressivemen t les moyens modernes 
c~'explo-itation, en Campine surtout, où ils sont employés exclu
sivement, et dans certains charbonnages du ·vieux bassin à Char
le~·oi notamment, dans les belles plat eures où l ' emploi de~ longues 
tailles a pu rapidement se développer. 

Dans les mines qui continuent à employer les vieux types de 
chantiers à voies intermédiaires multiples, il n 'y a évidemment 
rien de changé au point de vue de la. sécurité . 

E xem ples . 

E n 1924, bassù1, d e Clw rlero-i. 

Il y avait 19 t ailles ! 

Déclaration du seul survivant · II "t cl · . cc y ava1 u grisou un peu 
" partout.. ,, (A n nales, 1928, S• livraison, p. 509 . ) 

E n 1924 , bassin d e C'l1arleroi. 

Trois tailles de 45 à 50 mètres . 

Grisou accumulé au sommet de la deux ième taille remblai 
insuffisant, ventilation faibl e au coupement de la taill~, la ma- . 
jeure part ie de l'air passant par les r emblais. Il y avait du grisou 
tous les jours. 

En 192:), bassin d e Lil-ye. 

De nombreuses taill es cha.ssantes et montantes dont rlett.c hors 
circuit la veille du jour de l ' accident.. ' 

Il y avait fréquemment du gri sou. 

En 1920, 1.i assin d e UhMleroi. 

Chantier en vallée , trois tailles. 

cc L e courant d ' air subissait des pertes notables par les rem

" bia is et par les portes . " 

J 'en p asse . 

,\ 

NOTES DIVERSES 365 

Dans les mines m oller nes, qui emploient les longues tailles, les 
dangers seront encore grands aussi longtemps que l'on n'aura 
pas compris que toiit e vo'ie 'in t erm édiaire doit être proscrite, sauf 
le cas très rare d ' impossibilité absolue , qui constituera alors un 
7fW!l1·vais coin à surveiller spécialement et à faire durer le moins 
longtemps possible . 

Il ne faut pas confondre voie interrnédiOJi,re avec fausse-voie. 
La caractéristique de la voie intermédiaire , c'est qu'il s'y trou

ve des portes obturatrices et que du personnel peut y circuler. 
La jaiisse-vo'ie n'a pas d ' issue, elle ne comporte donc pas de porte; 
ce n 'est en somme qu 'un cul-de-sac de faibl e longueur. 

E .»em ples d e chant ie rs moderne. m~s en d éfait t . 

En 192.I"' û W interslag . 

Une seule taille à ses débuts ; elle avait 60 m ètres lors de l ' acci

dent et s'allongeait de jour en jour. 
Une accumulation en t ête de la taille avait été possible parce 

que la voie d 'évacu ation des produits comportait deux portes 
d' aérage r~stées ouvertes pendant un poste de réparation de la 
voie, un ·dimanche matin, la taille éteint inactive. Par surcroît, 
lorsque les portes étaient fermées, une ruellet te donnant accès au 
motem· de couloir, laissée dans le r emblai, permettait un court
circuit partiel du courant d ' air ventilant. 

L' Administration des Mines n ' a pas critiqué le type d e chan tier . 
Cet accident nous a ouvert les yeux . 
Nous nous sommes dit que l e type de chant,ier était le vrai 

responsable, que l'accumulation de grisou n'en était que la con
séquence ; que l ' inflamm ation du grisou accumulé n' était que 
l'occasion et non la cause, et après mûres r éfl exions, nous nous 
sommes dit ceci 

Toute porte au chantier est n éfaste; 
Toute dérivation en remblai est n éfaste. 
Le seul moyen de les éviter est de supprimer 
Io) ]es pilier s de moteur (ruellettes d 'accès au moteur) ; 

2°) les voies intern1édiaires; 
30) les fausses-voies elles-mêmes, quoique moins dangereuses 

que les voies intermédiaires. 
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Nous en sommes ainsi arrivés, par une logique implacable, à lei 
taille unique avec bayait itn•iqite d'aérage, que nous avons intro
duite progressivement à Winterslag, et qui commençait à faire 
ses preuves quand survint, en 1929, dans un autre charbonnage, 
le second coup de feu de Campine. 

Ici, le chantier comportait deiu· longites tailles de plus de 

100 mètres chacune. 
Le jour de l ' accident, la première tai lle était arrêtée contre 

un dérangement. 
La seconde taille étant seule en activité, les partes obturatrices 

de sa voie de base étaient restées ouvertes pendant le trait. Cela 
paraissait ne pas avoir d 'importance, puisque la taille inférieure 
n'était pas activée. Dans cette taille vri11ée d'air, le grisou se 
dégageant lentement a pu s' accumuler. 

En fin de poste (l ' accident est arrivé vers 9 heures du soir, à 
la fin du 2• poste), quand le trait est fini, on r eferme les partes, 
et le circuit d 'air rétabli en première taille entraîne avec lui le 
gaz accumulé, qi.ii, passant sur la seconde taille, n ' attend que 
l'occasion d' ex71loser . C'est oe qui s'est produit . 

C'est encore une fois le coup classique renseigné _maintes fois 

au cours de cette étude. 

La cwuse de l 'accident est qu'il y avait deux tailles . 

Il est à signaler que oe charbonnage ac;lopte maintenant le 
chantier par taille unique, de même que tous les ch arbonnages 

de Campine d ' ailleurs. 

Il existe cependant une au t re version de l 'accident, la suivante : 

La taille en activité comportait 18 ou 19 fausses voies qui 
étaient coupées, comme toutes les fausses-voies d 'ailleurs , par 

mi~age dirigé vers l 'arrière . 
Au bosseyement d 'une de ces fausses-voies, la mme faisant 

canon a déniché, brassé et fa it explo3er le grisou flot tant au toit 

de la fausse -voie. 
Cet te version elle-même appuie notre thèse, à savoir qu'il faut 

supprimer toute voie au r emplai . 
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Nous _penc~o11s toutefois pour la première version, que nous 
avons discutée s·ur place, le lendemain de l 'accident, av:ec de 
nom~rem~ ~ngénieurs présents, _et qui est du reste celle qu'admet 
M. l Ingemeur en Chef des Mmes de l ' Arrondissement . 

En 1982, bassin de Charleroi . 

Ici, Ie cas est plus frappant encore. Il est d'une nett eté telle 
que l'on croirait à une expérience destinée à illustrer notre 
thèse : le chantier en plateure ne comporte qu '1ine seule twille 
de 150 mètres de longueur. 

Mais il était divisé vers le cent1·e vc,•1• · · 'd · · , . " 1.tne vow intenne iaire, 
par où passait une partie du personnel et une partie des bois 
destinés à la taille. 

Cet exemple étant récent et on ne peut plus typique, nous allons 
en donner quelques détails, pour en tirer ensuite les conclusious 
qu'il comporte. 

Cette fatale voie intermédiaire, où se passa ex clitsiveme-nt le 
drame, était comme de juste obturée par des partes. 

Ces portes des voies intermédiaires, nous l 'avons déj à dit, et 
on ne saurait trop le r épéter, sont un mal qit' elles soient 01wert es 
o·u f ermées! 

Elles ne peuvent rester ouvertes, sinon la partie inférieure de 
la longue taille est mise hors circuit et le grisou pourrait s'y 
accumuler . ' 

· Elles ne peuv:ent ·non plus rester f ermées; en effet, c'est parce 
qu 'elles étaient bien fermées normalement que le grii;ou a pu 
s'accumuler sur toute la longueur de la voie, soit sur 180 mètres 
jusqu'au burquin r accordant cette voie au bouveau de retou; 
d'air supérieur . 

Citons (A nw:tles des Mines, 1932, 2e livraison, p . 503) : 

" L 'accident est survenu le 7 février 1932, pendant le paste 
,, de nuit. 

,, Le personnel occupé dans le chantier au cours de ce poste 
,, comportait 36 ouvriers. 

" A 3 h . 40, une explosion de grisou se produisit. 
" Deux des survivants ont déclaré avoir nettement remarqué 

" que le poùit de départ de celle-ci était dans la fauss e-voie. ,, 
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Les ouvriers qui se trouvaient dans la taille n'ont pas été 
brûlés . L 'un d 'eux a ét é asphyxié par les gaz délétères provenant 
de l'explosion . 

Il s'en suit que tout s'est passé exczu.s,ivem ent dwns la voie 
intermédiaire (improprement appelée faUBse-voie) , où les ~ffets 

dynamiques constatés étaient considérables : de n ombreux éboii
lements, les portes dé triiit es ; des wagonne ts bou.sculés . 

La couche n ' ayant que 11 % de matières volatiles, il ne peut 
pas être quest ion d'explosion de poussières. 

D ' ailleurs, le rapport signale : cc Cette fausse-voie était fort 
" peu poussiéreuse ~t les poussières n 'y étaient pas charbonneu
" ses . . . 

" La fausse-voie n'était pas parcourue par un courant d'air 
" appréciable. 

" De l 'enquête, il r ésulte que, nornialement , il s' y trouvait du 
" grisou en quantité inflammable dans les parties surélevées de 
" la galerie ... 

" L a chapelle du burquin contenait aussi normalement du 
" gnsou . 

" Douze jours avant l ' accident, du grisou en quantité inflam
" mable avait été constaté par !'Ingénieur des mines dans la 
" fausse-voie, à quelques mètres en arrière des fronts, ainsi qu'à 
» une t rentaine de mètres du front. ,, 

Il n 'y a pas le moindre doute que la voie interm édiaire ( appe
lée fausse-voie enonément ), a, comm e tou_jours en couche grisou
teuse, joué le rôle de magasin à gaz, mais un magasin beaucoup 
plus dangereux qu 'une cloche de grisoii pur, magasin étendu en 
longueur et en contact permanent avec un léger courant d ' air 
qui, par intermitten ce, devient assez fort pour brasser le gaz et 
en faire un parfait mélange détonan t qui n'at t end que l'occasion 

d'ex ploser . 

Si normalement il y a du gaz, la possibilité d'inflammation 

est toujours à craindre. 

Il est à signaler que, pour éviter le r etour' de tels accidents, 
la direction de la mine a décidé de ne plus activer que la partie 

f. 
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inférieure de la longue taille , c'est-à-dire qn'elle a siipprim é toute 
voie intermédiaire et qu 'elle· a admis la taille unique avec boyau 
unique d'aérage, ce qui n' était pas le cas avant l'accident . 

CONCLU SIONS . 

Nous croyons avoir surabondamment mis en lumière le rôle 
néfaste joué par les voies intermédiaires dans nos catastrophes 
minières . 

Les moyens actuels d 'exploitaton permet tent la suppression des 
voies intermédiaires, il suffit pour cela d ' adopter comme chantier 
la taille unique avec boyau unique d ' àérage. 

Il est démontré par la Campine. qu 'une taille unique permet 
largement d' extraire un tonnage suffisant pour être économique . 
(II existe des tailles uniques de 400, 500 et même 700 tonnes .) 

Nous estimons qu ' il est grand temps que ces notions nouvelles 
soj.en t répandues ; qu 'elles soient encouragées par l 'Administra
tion des mines, enseignées dans nos cours de mines et propagées 
parmi les exploitan ts, pour le plus grand bien de la sécurité 
générale . 

* * * 
Nous sommes cependant d ' accord avec i\lf. Breyre que les chan

tiers à taille unique trop poiissés peuvent être aussi t rès dange
reux, suTtout en charbon au delà de 20 % de matières volatiles, 
charbons qui donnent des poussières inflammables par elles
mêmes dans certains cas. 

Tout à fait d ' accord . 

Aussi , pensons-nous que · l 'on peu t exprimer comme suit les 
r ègles fond amentales de la sécurité dans une mine bien conduite : 

1°) Diviser la mine en quartiers bien dis.tincts par· un r éseau 
primaire de bouveaux judicieusement r épartis; 

2°) Accen t uer la séparation naturelle des quartiers par une 
schistification ou un arrosage sy-stématique des· galeries et des 

bouveaux ; 
30) Faire des chantiers d ' une seule taille sans aucune voie 

intermédiaire . 
Malgré cela, surveiller avec soin la ventilat ion et avoll" un 

bon contrôle de la grisoumét rie. 
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Enfin, ne rien négliger de toutes les précautions que l 'on a 
prises jusque maintenant au sujet des explosifs, lampes de sûreté, 
appareils électriques, etc. 

Les appréhensions qu ' a soulevées l ' application des longues tail
les sans voies intermédiaires sont surtout relatives ciii mode de 
remblayage. 

Ces Messieurs se disent : Comment remblayer pratiquement 
de telles tailles, très longues et à grands avancements journaliers~ 

Avant de r épondre à cette question, il y a lieu de se demander 
ce que l ' on a ordina;i,1·emen t comme remblai dans les ehantiers à 
petites tailles multiples. 

D'abord, dans ces chantiérs anciens, le culbutage de terres 
rapportées a rarement existé. 

Dans les longues tailles modernes, on peut ~amener du remblai 
des travaux extérieurs au chantier et même de la surface . Cet 
apport de r emblais extérieurs, c'es t auta;nt de gagné . 

S'il n 'est pas suffisant, on peut le compléter par du remblai 
pris sur place. 

Pour ceux qui n'aiment pas bousculer les anciennes h abitu
des, il y a le moyen des fausses-vo ies (qu ' il ne faut pas confondre 
avec voies intermédiaires ) · Ces fausses-voies sont encore des nids 
à gaz, mais .sont beaucoup moins dangereuses que les voies inter
médiaires. (Nous en dirons un mot plus loin .) 

La fausse-voie, dans les chantiers modernes, joue, au point de 
vue du remblai, le même rôle que la voie intermédiaire dans les 
chant iers anciens. 

Donc, à ce point de vue seul , il y a égalité entre le nouveau 
type et l ' ancien, et l ' on y gagne au point de vue sécurité (voir 
plus loin). 

Si avec cela, on culbute encore, à la t ête de la taille, des terres 
rapportées , l ' avantage apparaît franchement en faveur du chan

tier moderne. 

jJfa;i,s il y a mieux . Le prélèvement du remblai par coups de 
mines dans le toit, le foudroyage, puisqu ' il faut l 'appeler par 
son nom, lorsqu' il est bien étudié et bien appliqué, procure tout 
le remblai nécessaire, sans l'aide des fausses-voies. 
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Il permet également le culbutage de terres rapportées, ce qui 
n 'en est que meilleur ; ce culbutage est dé-sirable, il est même 
nécessaire, lorsque l ' ouverture de la couche atteint ou dépasse 

un mètre. 
Le foudroyage du toit pour être efficace doi t être complet; il 

doit faire effond rer le toit sur le remblai, pour laisser le moins 

possible de vides. 

Les vides aii rembla;i . Les formes de vides au rembla.i les 
plus pernicieuses sont les voies intermédiaires et les fausses-voies. 
N ' oublions pas que ce sont de grands vides au r emblai, des drains 
à gaz, d ' autan t plus dangereux que l ' air peut s'y mêler, surtout 
dans les voies intermédiaires pai· · le jeu des portes obturatrices. 

Le yide au remblai le mo·ins dan,qereit.'!J est celui qu'y laisse le 
minage au toit, le foudroyage; si dans ces vides inv·isibles une 
poche de gaz s'établit, la lampe du mineur , l'explosif, etc ., ne 
pourra y mettre le feu , pour la bonn.e raiso~ que ces p_och~s 
éventuelles sont inaccessibles. Les courants d' all" en court-circuit 
au travers des remblais, qui pourraient chasser le gaz de ces 
cloches possibles, n 'existent pas non plus, lorsque le toit est bien 

effondré. 
Le 'minage au toit de la longue taille paraît plus hardi que· le 

minage en voie vraie ou fausse, mais ce n'est là qu 'une illusion : 
le minage au toit du chantier moderne se fait du front vers 
l 'arrière, en sorte que la gueule du trou de mine se trouve en 

plein courant ventilateur de la taille. 
Au contraire, le minage en voie se fait de l'arrière vers le 

front, de sorte que la gueule de la mine est en dehors du càurant 
d 'air assa.inissan t ; si la mine fait canon, surtout lorsqu'elle est 
inclinée, la flamme qui en résulte part au toit de la galerie, vers 
l'arrière où elle va dénicher, brasser et enflammer le grisou 
flottan t naturellement au toit de ces galeries sans aérage. 

N. croyons avoir mis en lumière qu 'au point de vue sécurité, 
~s . . . 

la taille unique avec minage. au toit, sans aucune v01e vraie 111 

fausse, présente le maximum d 'avantage~. . . . 
J e n'en parlerai pas au point de vue economique, l~ Campme 

b damment qu'à ce point de vue aussi, elle est prouve sura on 
avantageuse. 

-·-
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Qu'entend-on par chantier trop poussé 7 

Est-ce celui qui a un front trop long 7 

Qui avance trop vite 7 

Q·ui "produit un tonnage trop élevé 7 

Qui comporte un trop grand nombre de personnes en même 
temps dans les travaux 7 

A mon sens, il y a lieu de n 'envisager que la question sécurité : 
l ' atmosphère du chantier doit rester saine à tout moment, même 
à la fin du poste d'abatage, qui normalement est en même temps 
le plus nombreux. 

Trois facteurs sont à considfrer : la température de l'air, qui 
ne doit dépasser la limite facilement supportable ; sa vitesse, qui 
ne doit pas non plus dépasser la limite supportable, et enfin la 

' teneur en grisou dans le courant d'air , en tête de Ia taille. 

Notre r èglement minier peut facilemen t s 'adapter à ces nou
veaux principes ; en effet , au chapitre A érage, l ' article 22 dit : 
« Les travaux seront disposés de manière à évit er autant que 

" possible l 'emploi de portes pour diriger ou diviser le courant 
" d 'air . ,, 

Cet . article est certainem ent dû à ce que, depuis longtemps, 
l 'on a reconnu le rôle néfaste joué par les portes au chantier, 
c'est-à-dire par les voies intermédiaires. 

Il suffirait de rappeler à l 'exploitant l ' importance de cet arti
cle et de lui démontrer qu'avec les moyens que lui fournit la 
technique moderne, il est possible·, presque toujours, d 'obtenir 
au chantier la suppression radicale des portes d'aérage, cause de 
tant de m éfaits au cours de notre histoire minière. 

Ce serait une erreur de penser que cet te théorie du boyau uni
que n'est apphcable qu ' en 71lat enre. 

J 'estime qu 'elle peut très bien s 'adapter aux dressants de 
n ' importe quelle pente, même jusqu'à la verticale. 

J e n'insisterai pas s1Ir ce point, qui a du reste ét é envisagé 
dans mon étude de 1930 rappelée au début. 

Les exploitants devraient comprendre que ce principe a telle
ment d ' avantages qu ' il y a lieu d 'examiner dans chaque cas , à 
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l 'occasion surtout de la mise à fruit d'un nouveau chantier, si 
son application n'est pas possible. 

C'est aux directtrnrs des travaux à trouver eux-mêmes le mode 
d'application dans chaque cas particulier. 

Quand ils auront compris qu'un bon r endement en même 
temps que le maximum de sécurité seront la r écompense de leurs 
efforts, ils ne tarderont pas à entrer dans cette voie nouvelle, 

pour le plus grand profit de tous. 

J 'ai la conviction profonde qu 'en introduisant ces notions 
nouvelles dans la pratique des mines, en les recommandant à 
l'exploitant, .en les professant dans nos écoles des mines, l 'on 
arriverait après quelques années à une amélioration sérieuse de 

la plupart de nos houillères . 
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Note sur un essai de graissage 

de câble d'extraction Koepe 
PAR 

EoM. LECLERC, 
Ingénieur civil des Mines et Elect.ricien. 

Chef de Travaux de Chimie Industrielle de l'Université de Liége . 

ET 

A. DE MoNTPELLIER o'ANNEvom, 

Ingénieur civil des Mines. 

L 'occasion s'est présentée à nous, r écemment, de visiter une 
installation minière où des essais de graissage d'un câble Koepe 
d 'extraction avaient conduit à des r ésultats remarquables· : le 
câble graissé est r esté en service 23 mois, alors qu' antérieure
ment, les câbles utilisés dans le même puits et dans les mêmes 
conditions, r ésistaient 8 à 12 mois au maximum. 

Ce charbonnage ayant bien voulu rneUre à notre disposition 
un échantillon du câble après son enlèvement, nous avons pu 
procéder à l'examen des fils , t ant à l 'in térieur qu'à l'extérieur 
du câble. 

Nous résumons ci-après nos observations, en même temps que 
nous donnons quelques précisions au suj et des conditions dans 
lesquelles ce câble a fonctionné. 

CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT DU CABLE . 

1. - L e 7:nii t s . 

C 'est un ptùt s cuvelé et assez humide de 789 mètres de pro
fondeur , 501 ,40 de diamètr e. Nous avons an alysé un échantillon 
d'eau qui nous avait ét é r emis par le ch arbonnage. Les r ésu·ltats 
de cet te analyse sont donnés dans le tableau ci-après : 
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Résidu 
F e203 
Cao 
MgO 
803 
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EAUX DU CHARBONNAGE DE BEERINGEN. 

Puits no 2 

fixe à llOo en gr .jlitre 
et Al203 en gr./litre 

» 
» 

(Extraction). 

Chlore en gr./litre 
Alcalis : assez abondants. 

Composition calculée approximativemen.t des sels alcalins: 

4,771 
0,028 
0,063 
0,034 
0,089 
2,264 

NaCl en gr. / litre 
3
,
700 NaHC03 » 

pH (colorimètre) . 0,800 
Dureté totale (degrés allemands) 7,5 

Dureté tqtale (degrés français) . 12,3 . . . . . . . . 2196 
Titre alcalimétrique complet (en degrés français) 52~ 
Cette eau, alcaline, contient une teneur très élevee' en hl . . , · c orures 

et est as~z sulfatée . Elle a un caractère agressif net . 

2. - L e câble. 

Il s'agit d'un câble rond, sur âme en chanvre, composé de : 

(6~12), torons de (7 + 11) fils dti 2,5 et 2, 7 millimètres de 
diamètre, galvanisés (voir fig.). 

Longutiur : 1.000 mètres. 

Charge de rupture : 273. 700 kilogrammes. 

A_u. moment de l 'enlèvement du câble, l 'A. r B 
f · . a remis le certi icat suivant : 

" Câble K 14. - Machine I. Puits II. 

" Ce câble, construit sur âme en chanvre , 
· d , ' a cause quelques 

» ennuis ans les debut<:;, en raison de s . d 
p 1 · . , on gran allongement 

» ar a smte, il s est montré remarquablement t hl , . 
· ... d • s a e a tout 

» pomo e vue. Sans d.oute même est-ce l~ c~ bl · 
. . . a e qui nous a donné 

» le plus de sat1sfact10n Jusqu 'à présent . p d b t 
. . . · as e a tements 

» usure mmrme du garmssage des molettes t l" ' . . e pou ies, tenue de 
» graissage parfaite·. 

» Après 3 mois de service, des ruptures de fils sont 
· d apparues 

» en trois en roits. E lles ont été attribuées sur le m · , 
d t , d f" l 1 . , . ornent a la " ure e u i ga vam se constituant Ie câble Ma· , . 

· is en reahté, le 

' l 

1 

1 

if 
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,, fil était d'excellente qualité et les ruptures ont été certaine
" ment consécutives d'une blessure quelconque reçue par le câble, 
,, puisqu'elles se sont rapidement an:êtées . 

Schéma de la section du câble. 
(Les parties en noir figurent le chanvre.) 

» L'enlèvement a été décidé après une ouverture du câble à 
,, 150 mètres environ de la patte sud où l 'indentation intérieure 
" a semblé considérable (estimation de l' A . I. B. : 40 % ) . Un 
» examen attentif du câble, avant son expédition aux mitrailles, 
» a permis de constater que le mal ét ait beaucoup moins grand, 
,, comme en a d 'ailleurs con venu le visiteur de I 'A. I. B . 

" Ce câble aurait pu tranquillement t.enir 3 mois de plus . 

" Nombre de t r aits, per sonnel . . . 

" Nombre de berlines char bon extraites 

Nombre de bèrlines pierres 

» Nombre de berlines diverses 

» Total 

10.628x4.500 kgs= 48 .000 T. 

l.071 .420 x 725 kgs =775.000 T. 

136.510 x l.250 kgs =233.000 T. 
110.001 X 725 kgs = 82.000 T. 

. . . . 1.138.000 T . 

MODE DE GRAISSA GE DU CABLE. 

A u momen t d e la f ourni ture, le câble était graissé au Wire 

Rope Compound . 
A u charbonnage, les graissages successifs furent effectués dans 

des condit ions sur lesquelles n ous atti rons tout particulièrement 
l 'at tention , étant donné que c'est au mode de graissage qu'est 
dû en partie le succès de l 'essai . Si les quali tés intrinsèques de 

' ' . 
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la · graisse intervienmmt pour que soit constituée autour du fil 
une gaine adhérente protégeant celui-ci contre les éléments cor
rosifs, la manière de réaliser cet enduit doit conserver au câble, 
malgré la présence d 'un lubrifiant, un degré suffisant d'adhé
rence à la poulie d 'entraînement. 

Les opérations de graissage comporten t : 

1°) le décrassage; 

2°) le gr aissage ·propre.ment dit, à chaud ; 

30) le séchage, qui dure plus de 24 heures. 

Les premières opérations sont effectuées mécaniquement à 
l ' aide d 'un dispositif Bûcher qui comprend : une chaudière des
tinée à échauffer la graisse; un réchauffeur d'air dont le· but 
est de chauffer l'air comprimé destiné au décrassage, séchage et 
ent r aînement du lubrifiant ; quatre corps de tuyères entre les
quels le câble se déplace et qui effectuent le n ettoyage, le sécha
ge, le gr aissage et un nouveau séchage du câble à la température 
de 100-120°. 

L a vitesse de circulation du câble pendant ces opérations est 
de 20 à 30 mètres par minute. Après ce traitement, qu'on effec
tue le samedi, on laisse le câble sécher 24 heures environ, . puis 
on effectue quelques tr aits, à vide, lentement, pour permettre à 
la graisse de prendre sa position définitive dans les torons, puis 
on contrôle Ies marques. 

Grâce à ces précautions , on conserve une adhérence très satis
faisan te du câble à la poulie, et les repères n 'ont pas à subir de 
trop fréquents changements. 

Au ch arbonnage, les graissages ont été effectués r égulièrement 
du 12 mai 1931 , date du premier graissage, au 4 mars 1933, 
l 'in tervalle le plus long écoulé entre deux opérations ayant été 
de 2 mois. 

EXAMEN DU CABLE APRES MISE HORS SERVICE. 

Le ch arbonnage nous ayant remis une partie d'un mètre envi
ron du câble, prélevé à une trentaine de mètres de la patte, nous 
avons fait nos observations sur cet échantillon uniquem ent. Une 
des extrémités de cet éch antillon de câble a été détordue· de ma
nière à nous permettre l 'examen des fil s formant les torons 
intérieurs. 
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1. _ 'J'o1·ons de la co11clie ex térieu:re A . 

a) Ils sont enduits largement de graisse noire, bien adhérente, 

non durcie. 
Le métal des fil s extérieurs disparaît même totalement sous 

l 'enduit, sauf en quelques points . 

L a corrosion est t rès faible sur la p artie des torons tournée vers 
l 'extérieur, même aux endroits actuellement dépour"17us de graisse; 

b) Dans la partie des mêmes t orons qui est tournée vers l ' i~té 
rieur du câble, la graisse a manifestement moins enrobé le fil : 
la corrosion apparaît en de nombreux points, mais elle est ,peu 
intense et ne paraît pas avoir pénétré profondément dans le met al. 

Les parties les plus altérées, que nous avons observées, avaient 
ét é au contact du chanvre placé entre les torons . 

2. - 'J'orons de la couche interne B. 

a) P ar t ie des torons t our née vers l 'ext érieur du câble ; on 

b d · de là des m ar ques cl 'usure, indentations assez o ser ve, e-ci , - , . 
profondes , ainsi que des plages de r~uille plus 11~1portantes que 
celles dénoncées plus haut et plaoees , cette fois encore, aux . 
endroits où les fils sont au contact du chanvre; 

b) P artie du toron tournée vers l ' intérieur du câble 

rosion est assez intense . 

la cor-

O bservcitions . 

Il paraît r ésulter de ces constatat ions qüe la . corrosi,on du 
métal se soit développée plus spécialement sur des fil s places dans 
l'in térieur du câble1 et au contact du ch anvre. 

Pour ~hercher à nous expliquer ces faits, nous avons effectué 
quelques essais chimiques sur la graisse u t ilisée fra~che (Crater 
Compound) et sur la graisse usagée prélevée sur le cable. 

Graisse fraîche 

Cendres 
0,13 % 

Acidité totale sol. dans l ' alcool (en gr. de 

KOH p ar gr. de matière) · 0,0011 
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Voici, d 'autre part, les r ésultats d 'une analyse pltis l' t 
A • camp e e 

d'un autre échantillon du meme produit, effectuée antérieure
ment (1) : 

Cendres 

Acidité sol. dans l 'eau 

Acidité sol. dans l 'alcool (gr. de KOH par 
gr . de produit) 

Recherche· du soufre 
Essai de corrosion 
Indice d'iode 
Indice de sapanification 
Teneur en asphaltène 

Graisse usagée 
Cendres 

A cidité totale sol. dans 1 ' alcool 

Nous avons fait l'analyse 

Silice 
Oxyde 
Oxyde 
Chaux 

ferrique 
aluminique 

Magnésie 

Non dosé 

de la cendre : 

La graisse examinée s 'est donc ch -

0,10 % 
nulle 

0,0013 
néant 
néant 
9, 77 
0 
5,10 

20 % 
0,0011 

18,58 % 
50 

3,56 % 
· traces 

0,92 % 
26 ,94 % 

argee en produit . , 
sans que son acidité varie dans des . . s mmer aux 

p1 oport10ns app . , · bl 
la n ature des oendres on est ame , , i ecia es . Vu 

' ne a penser que 1 · 
re tenu un peu de sable et de roui]] . . a graisse a 
en sitsp ension clans les eaux . · e qm exist ent nécessairement 

I msselant le long d h 
m étalliqu es du puits. es c arpentes 

L 'adhérence énergique que la graisse continue à ~ 
l 'égard du métal et la contin uité de la h mamfester à 

· , couc e protectrice ' ll 
constit ue, s opposent au surplus à la , ' t . qu e e 

, • , • A pene ·r at10n de l 'eau vers 
l m ten eur du cable . Toutefois, de l'eau petit , 

s infiltrer dans les 
torons, pendant les périodes qui précèdent 1 . 

. . , . . . e r enouvellement du 
gr aissage alors que I endmt devient imparfait et 1 cl 1, , . 

ors e operatron 

(1) , G. Batta .et Ed. Leclerc, « Etude de laboratoire sur le 
des .cubles de mmes », Annales des Mines de Belgique 1932 graissage 
2e livraison. ' ' t . XXXIII 

' 
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du décrassage proprement dit ; pour certaines parties du câble 
plus exposées, de l 'eau pourrai t être aspirée, par suite des allon
gements et r étrécissement du câble r ésultant de mises sous charge 
avec une intensité variable. 

Ajoutons que de l 'humidité préexiste toujours dans le chanvre 
constituant les âines, au moment de la mise en œuvre de celui-ci. 

En ce qui concerne le chanvre du câble examiné, nous avons 
trouvé que : 

1°) dans un échantillon de cet te matière, qui était placée 
entre les deux séries de torons existaient d~ traces de sulfates ; 
les chlorures étant absents· ' 

' 
2°) dans du chanvre de l ' âme, existaient des traces de sulfates 

et de chlorures. 

Un essai d'acidité totale sur un autre échantillon nous a donné 
0,004 gramme de KOH par gramme de matière. 

Cette acidité pourrait expliquer la corrosion des fils, mais 
faut-il chercher son origine dans une acidité primitive des pro
duits d 'imprégnat ion du chanvre, ou dans une acidité due à 
l'altération de ces derniers produits~ L'eau du puits étant alca
line, ne peut, à moins de r éactions intermédiaires accomplies aux 
dépens du chanvre et des produits qui l 'accompagnent, amener, 
eii s'infiltrant dans le câble, des substances acides; elle peut 
apporter t outefois des, chlorures et sulfates qui sont très corrosifs. 

N 'ayant eu à notre disposition que des échantillons de chanvre 
altéré, nous n'avons pas cherché à répondre à ces questions cepen
dant si Ïmportantes. La r éponse pourrait être fournie par une 
étude de laboratoire, sur le comportement de métal sain conservé 
au contact de chanvre imprégné fraîchement . 

L es procédés électrotitrimétriques de dosage de l'acidité ( 1) 
paurraient peut-être aider à suivre de plus près l'évolution de 
l 'acidité, permettre une discrimination .des acidités minérales 
et organiques, et faciliter la recherche du rôle qu 'une eau chlo
rurée et sulfatée joue sur la force de ces acidités . 

(1) Edm. Leclerc, cc Détermination ~e l'acidité des huiles par les rué· 
thodes électrotitrirnétriques, L' Industri.e Ohimiqlle Belge , octobre 1933, 
pp. 415-426. 
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CONCLUSI ONS . 

Dans les puits humides où la corrosion des métaux est intense, 
le graissage d 'un câble Koepe peut prolonger tres notablement la 
durée d'utilisation de celui-ci . . 

Il apparaît que les difficultés incontestables créées par la . pré
sence d 'un lubrifiant sur un câble, qui exiger ait, au contraire, 
un élément d ' adhérence, peuven t être vaincues dans certaines 
conditions, et moyenn ant l 'application d 'une graisse spéciale de 
qualité appropriée. 

Ainsi que nous l 'avons déjà écrit antér ieurement (1) , il est 
t r ès important de r éaliser , au moment même de la fabrication , 
une imprégnation parfaite de l 'âme des torons à l ' aide de ma
tièrés éprouvées. II convient également que les autres prod,uits 
utilisés, . lors du premier graissage à l 'usine , soient tels qu 'ils 
n 'entravent pas, dans la suit e, en r aison de leurs propriétés 
particulièr es (adhérence, viscosité, etc.) , la r éussite des gr.aissages 
ul tér ieurs. 

Laboratoire de Chù nie I ndustrielle 
de l 'Université de Liége . 

7r * * 

Nous nous faisons un plaisir de r emer cier lVJM . les Directeurs 
des firmes qui nous ont aidés dans oette étude. Nous citerons en 
particulier l 'obligeant concours de la Direction du Ch arbonnage 
de Beeringen . 

MM. les Professeurs Batta et Denoël ont bien youlu revoir 
notre t r avail et nous donner de judicieux conseils ; qu 'ils trou
vent ici l ' expression de notre reconnaissance . 

(1) G. Batta et Ed . Leclerc, " E tude de laboratoire sur le graissage 
des câbles de mines ~, Annales des Mines de Belgique, 1932, t . XXXIII, 
2e livraison . 

LE SONDAGE · DE JAVA (Couthuin) 

PAR 

X. STAINIER, 

Profe sseur à l'Uni ,•ersité de Gand. 

'E , , et Envoz ayant La Société des Charbonna ges de 1 ~ sperance d ' . d, 
. cl 'E , un sondage fut ec1 e, décidé d 'explorer la concess10n nvoz, . . Mai et de 

l . if de recehercher la couche Six . 
ayan t pour O)Ject 

1 
.t bTté Le choix de 

, . <litions de son exp OJ a i i . 
determmer les con 't cle m 'avant été confiés 

d nda o·e et son e u .1 .; 

l 'emplacement e ce so . b f t entr·epr'is sur mes indications, 
· , t, 1 forage u ' 

p ar cette socie .e, e . cl fer Namur-Liége et la 
, ' t , entre le chemm c 

d ans un pre s1 .ue 1 b · de Sargerin, au 
, D. riy ouverte, dans e o;s 

car rière à paves isc , . b l 1 vallée de la Meuse. Le 
, , ent qm or CLe a < 

sommet de 1 escar.pem 1 e11t exact du sondage par 
. . . di ue l'emp acem < • , 

croqms smvant m q . , d t la carrière a la Meuse, 
. De au ville r accor an 

rapp or t à la voie c . 't' de la borne K. 37 de 
1 . f errée à proxmu e 

en p assant sous a vme . ' d J a sur le territoire de la 
f d l 'ile e av ' 

cette voie et en ace e . . , 1 t + 74 m. cl 'après la 
d Couthuin. Orifrne a a co e commune e 

carte de l 'Etat-Major. 
. . 1910 et terminé le 31 mars . , le 9 :févr ier 

Le travail commence . Q , 1 Y à la cuiller dans les 
. , rlafirme r ora r,, 

1910 a été pratique pa d' amantée et au t r épan dans 
, la cour onne 1 , 

ter r ains meubles, a < , ttcs de 0 m. 18 de 10 a 
. ' t , pour les ca10 ' le Houiller, au chame r e, 
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Carrière 
D/scry q_, 

~ 
~ 
~ 
' "b 

. '3 
c: 
<\.) 

. ~ 
~ 

(.._ 
C:> 
~ 

-----~~ 

chem t"n 

Nord 

m 
8 80 ... / ... o~ondage de Javd 

- ~ · - vers Hu~ 

de Namur a Liege 

Il 
Fi_g.1 

61 1:1· 65. De 0 m. 145 de 61 65 à 92 70 la fm. ' 1 • De 0 m. 12 de 92) 70 à 

Description des échantillons recii~illis (L . . . 
les parties forées au trépan et qu· , . . a lettre T md1que 

ill 
l neanmoms ont fourn· 

na e assez grosse pour permettre l , " . . l une gre
de la roche.) Les autres e'ch t "ll a deLermmat10n de la nature an i ons ont été re ·1r 
tes sans presque aucune perte. cue1 1s en carot-

~\ 

' 

) 
~OTES DlVEilSES 

Déterminat ion géologique 
et 1rnture des terrain s. 

Epa.isseur 
mètres. 

ALU'.VIONS MODERNES (Alm). Argile 
jaune avec quelques cailloux . 3,50 

QUATERNAIRE HESE.A.YEN (Q 3 m) . 
Cailloutis ancien de la Meuse . 6,50 

HOUILLER. - AssISE o 'ANDENNE. 

T. Schiste noir . 3,30 
Schiste psammitiqne noirâtrt, dur. un 

peu zonaire, à cassure conchoïdale. 
Diaclase très inclinée. Incl. des ro-

ches : 14° 
Psammite schisteux à joints lustrés. Dia-

clase. A 14,45 incl. = 12'' . . 
Schiste psa.mmitiqne à cassure con
choïdale. Jncl. = 14°. Nombreuses dia
clases vertical es . 

Alternance de schiste psamrnatique et 
de psamrn ite à joints lustrés. Diaclase 

Schiste plus doux avec lits prammitiques 

végétaux: hachés . 
Psammite schisteux zonaire avec un no

dule psammitique à écaille.s conc,mtri-

qucs. Végétau..x hachés 
Schiste noÏI' doux feuilleté avec un lit c1e 

0,15 de grès gris argileux noduleux . 
Psammite noir, l)arfois schisteux . 
Schiste noir gris doux :feuilleté avec 

zones brunes et gros nodules de sidé-
rose. Une écaille de poisson à 22,50. 
J!.:n dessous, sur 0 m. 10, nombreux 
joints de glissement str iés parallèles 
à la stratification ou légèrement obli-

1,75 

0,40 

0,55 

1,00 

1,80 

1,20 

0,50 
1,10 

qu es. Incl. 15°. Puis le schiste devient 
de plus en plus doux . 3,40 

Brusquement : Grès gris très psammiti-
que. Au sommet, à Ü' m. 02 du précé
cédent, un joint de glissement incliné 

:385 

Prof. final e 
mètres . 

3,50 

10,00 

13,30 

15,05 

15,45 

16,00 

17,00 

18,80 

20,00 

20,50 
21,60 

25,00 
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Déter mination géologique 
et nature des terrains. -

Epaisse tu· 
mètres . 

à 25° comme la str atification qui à 
25,40 incl. de 17° et plus bas de 12°. Ce 
grès passe au psammite à join ts lus
trés devenant de plus en plus schis
tem;:. Puis alternance de schiste et de 
psammite à végétaux hachés. Incl. 
= 15° 

P sarrnnite compact avec débris végétaux. 

Alternance de schiste psammitique zo
naire et de schiste noir gris doux. Dia
clases. A 35 m. un lit avec Sph enopte
ris obtitsilobct L epidophyllimi. Végé
taux hachés 

Schiste gris doux à cassure conchoïdale. 
Incl. 15°, puis 12°. Diaclases. A 40,25, 
deux lits psammitiques avec nodules 
pisaires de pyrite. A pa~tir de 42,50 le 
schiste devient plus doux et plus noir 
avec nodules de pyrite abondants, 
à surface couverte de cristaux. De 
47,40 à 48 m. quelques beaux lamelli
bran ches marins et des Entomostracés 
a-vec débris végétaux sidér it ifi és 

Banc brûnâtre, dense, compact, adh é
rant au suivant et très fossilifère. 
Goniatites abondantes, une Discina, 
dèbris de lamellibranches, pyrite abon
dante . 

\TINETTE : 0 m. 001 

Mur de psammite n oirâtre aves rares r a
dicelles douteuses, passant rapidement 
à du schiste psamm.itique puis à du 
psammite schisteux à nodules de py
rite_ A la base un banc de 0,20 de 
schiste noir brun psammitique rempl i 

5,00. 

3,20 

5,80 

10,20 

0,10 

P rof. fi nale 
mètres. 

30,00 

33,20 

39,00 

49,20 

49,30 

r 

L 

NO'l'ES DIV E RS ES 

Déter mination géologique 
et na ture des te r rains. 

E paisseur 
mètres . 

de Calarnites Suckowi, Cctlœrnosto
chys, Cordaïtes. (Toit) 

P ASSEE 
Mur psammitique et gréseux à r adicelles 

rares 
Brusquement schiste psamm.itique bru

nâtr e, un p eu zonaire. Végétaux ha
chés; rosettes de pyrite. Puis psammite 
brun à joints charbonneux 

Schistes gris noir compact à cassure con
choïdale avec p etits nodules de pyrite, 
devenant plus noir et plus doux à 
cloyats. Un lamellibranche marin ( ?) 

VEINETTE 0 m. 01. 
lVIu r noir schisteu.x à radicelles abondan

tes et luisantes avec nodules de pyrite 
abondants. A 55 m. 35 un Calamite à 
plat. G. Sitckowi, C: itndiûatits 

Schiste .psam.mitique noir brun avec quel
ques r adicelles du début et Calamines 
abondants passant au schiste psammi
t ique à joints noirs. A la base .psam
mite gr éseux. llfariopteris rniiricafo 

Grès bnmâtre très quartzeux, très dur, 
un p eu felds<pathique, gr enu au som
met avec cailloux de schiste et de sidé
ros~. Joints pyriteux. Empreines 
charbonneuses Diaclases pyr iteuses. 
A partir de 59,75 il devient zonaire à 
stratifications en trecroisées. Inc. 20° 

à 45° 

P ASSEE 
Un mince lit de .psammite noir brun ap

pliqué sur du mur de schiste foncé 

0,85 

0,05 

3,80 

1,20 

2,30 

1,80 

2,35 
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P rof. fin ale 
mètr es . 

50,15 

50,20 

54,00 

55,20 

57,50 

. 59,30 

61,65 
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Détermination géologique 
et nature des terrains. 

Epaisseur Prof. finale 
mètres. mètres . 

brunâtre psammitique r empli de radi
celles à plat. Nodules de pyrite et de 
sidérose 0,75 

Psammite brunâtre avec quelques lits à 
radicelles. Incl. très variable : 18° à 
25°. Nodules de pyrite et de sidérose 
Cordaïtes 2,10 

Grès psammitique grenu feldspathique 
brunâtre. Cailloux de sidérose 0,25 

Psammite brun à végétaux hachés deve
nant vite gréseux, avec grosses em
preintes charbonneuses r edressées. 
Joints charbonneux et pyriteux. Dia -
clases. Incl. 25° à 45° 1,75 

Schiste psammitique zonaire noir brun 
à végétaux hachés. Nodules de pyrite. 
Incl. 18° 2,00 

Schiste psammitique brunâtre à cassure 
conchoïdale passant au schiste · gris 
noir doux. Petite cristaux de pyrite. 
Incl. 17°. Lepidostrobus variàbilis. 
Cordciïtes. Rachis de fougères 4,000 

VEINETTE 0 m. 20 0,20 

Mur brun schisteux avec radicelles à plat 
et nodules pyriteux. Intercalations de 
lits noirs schisteux bien stratifi és bon
dés de lits de charbon et de plantes: 
L epidodendron ciciileatimi, L. obova-
tum, Ne1i1·opteris sp. Incl. 16° 0,65 

Brusquement : vrai mur brunâtre psam
mitique à cloyats et enduits pyriteux 0,15 

Psammite zonaire brun foncé à joints 
très foncés. Encore quelques radi
celles et par places végétaux hachés. 
Incl. 20°. Diaclase 1,10 

62,40 

64,50 

64,75 

66,50 

68.50 

72,50 

72,70 

73,35 

73,50 

74,60 

1 1 

' 1 

1 
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D étermination géologique 
et nature des te rrnins. 

Epaisseur · Prof. finale 
mètres. mètres. 

Psammite gris zonaire à cloyats et no
dules pyriteux. Rares joints à végé
taux hachés. Diaclases courbes pyri-
tisées. Incl. 20° 1,75 

Psammite gréseux à joints pyriteux. 
Nombreuses diaclases normales à l'incl. 
qui = 20° 0,40 

Grès gris brun zoné de noir, très quart-
zeux, avec nombreuses diaclases en 
tous sens. Incl. 25° 1,10 

T. Grès gris très quartzeux avec une 
intercalation schisteuse 13,55 

T. Schiste 1,30 
Grès gris ou blans, très quartzeux, avec 

lits schisteux lenticulaires. Joints mi-
cacés. Diaclases pyriteuses 0,30 

T . Grès très quartzeux, vitreux, gris ou 
blanc avec lits charbonneux et, au bas, 
des grains de phtanite : Poudingue 
houiller 9,45 

Schiste gris noir .psarn.mitique à cassure 
conchoïdale avec nodules de pyrite. 
Quelques joints foncés et débris végé-
taux 2,55 

P sammite compact avec végétaux hachés 
et enduits pyriteux, zonaire par pla-
ces. Minces strates pyriteuses. Incl. 25° 1,50 

Schiste psarnmitique compacte, dur, à 
cassure conchoïdale, zoné de gris, avec 
minces strates pyriteuses. L 'inclinai
son augmente progressivement et at
teint 45° à 107 m. et 75° à 109 m. 
Joints de stratification courbes, polis 
et striés dans le s-ens de la pente. Vei-
nes blanches de 108 à 109 m. 9,30 

76,35 

76,75 

77,85 

91,40 

92,70 

93,00 

105,00 

106,50 

115,80 
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Détermination géologique 
et nature des terrains. 

Epaisseur Prof. finale 

Psa.mmite gris noir compact, moucheté 
de pyrite avec petits débris -végétamL 
IncL variable : 65° à 117 ,119 et 124 m. 
70° à 118,50. La plupart des joints de 
stratification sont polis et striés dans 
le sens de la .pente) jusque 120 m. A 
partir de là la roche montre des joints 
de clivage peu inclinés. A 121 m. cu
rieuse petite lentille de grès avec amas 
charbonneux 

Schiste très psammitiquc, zonaire avec 
minces strates pyriteuses lenticulai res 
et nodules de pyrite. Incl. 70°. Cli
vage : incL 20° 

Schiste plus doux avec encore quelques 
joints courbes. Incl. 70°. Clivage 
incl. 30° . 

Grès gris tràs quartzeux
1 

calcarifère à 
cassure conchoïdale, zonaire par pla
ces. Nodules de sidérose et de schiste. 
Diaclase incl. 60°. Incl. des roches = 70° 

Schiste psammitique noir zonaire à no
dules de pyrite. Incl. ·67° joints polis 
et striés en long . . . . . . 

Calcaire gris très argileux et siliceux 
pyritifère, schisteux sur les points '. 

Schiste psammitique à végétaux hachés 
charbonnemc Nodtùes et points pyri
teux. Ind. 75° puis 70°. A la base la 
roche est plus schisteuse, plus douce et 
plus foncée, puis de nouveau compacte 
et très dure 

Poudingue houiller commençant par des 
lits très zonaires, noirs ou gris, avec 
petits cailloux de quarts laiteux et de 
phtanite disséminés ou agglomérés. No-

mètres. mètres. 

8,20 124,00 

5,50 129,50 

1,50 131,00 

0,30 131,30 

0,95 132,25 

0·,30 132,55 

3,45 136,00 

\, 

-. 
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et nature des terrains . rnètres. mètres. 
Déterminatio n géo logique Epaisseur Prof. finale 

dules de sidérose, Végétaux charbon
neux. Grain très gros . 

T. Grès très quartzeux 

Calcaire gris noir siliceux, sidéritifère 
avec empreintes charbonneuses, zoné 
de gris clair, passant à la sidérose cal
carifière à cassure conchoïdale.· Veines 
blanches ou brunâtres (Septoria). En
duits de pyTite. Au sorrimet, le banc est 
transformé, P'ar altération, en une 
terre dure brune. Incl. 70° à 75° 

Conglomél'at rempli de cailloux de. sidé
rose, bondé de lits charbonneux à stra
tifications entrecroisées. Au sommet: 
lits épais de charbon gras, brillant, à 
clivages nets et donnant, an creuset, 
un culot de coke argenté très dur, Incl. 
70° à 75° 

T. Grès très quartzeux 
Poudingue houiller à gros grain très ca

ractérisé. Incl. 70° . 
T . Grès très quartzeux grossier 

FAILLE DE JAVA. 

T. Débris de calcaire 

Calcaire impur à cassure conchoïdale, 
très dérangé, crevassé, à grosses veines 
blanches, nodules de pyrite. Diacla
ses. Incl. 70° 

Schiste psammitique très compact, très 
dur, avec rares zones grises. Quantité 
de petites failles normales. Diaclases. 

Puis le schiste devient plus compact en
core. A 147 m. incl. encore de 70° tom
be rapidement à 30° puis remonte à 60° 

1,60 

2,20 

1,00 

1,70 

0,70 

0,60 

1,80 

0,40 

0,70 

1,60 

137,60 

139,80 

140,80 

142,50 

143,20 

143,80 

145,60 

146,00 

146,70 

148,30 
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Détermination géologique 
et nature des terrains. 

Epaisseur Prof. finale 

Petit banc de grès zonaire incl. 70°, limité 
par deux points horizontaux ondulés 

Schiste psammitique doux à grains de 
pyrite. Joints pyriteu.-..;:. Incl. d 'abord 
de 60° tombe à 50° à 149 m., puis à 45° 
à 151,85. Vers 149 m. 70 joints de glis
sement peu inclinés, striés 

Schiste psammitique zonaire dont l 'incli
naison tombe graduellement à 30° 

Calcaire gTis à cassure conchoïdale à 
grosses veines blanches ou brunes. 
(Septœria) 

Schiste psammitique pyritifère avec lits 
de psammite. Incl. 25°. Diaclases très 
inclinées nonnalement à la stratifica
tion, striées en long. Vers 154 m. les 
joints cessent d'être polis 

Psammite avec végétaux charbonneux et 
pyriteux, puis il devient zonaire avec 
abondants lits pyriteux. Vers 165 m. 
beaucoup de végétaux charbonneux. 
Incl. tombe à 6° à 157,30. Stratifi
cations entrecroisées à 160,30 

Schiste gris doux (0,10) puis schiste psammi
tique très pyritifère avec végétaux ha
chés. Incl. 5° Clivage : incl. 45° 

Schiste psammitique tendre avec lits de 
sidérose en nodules. Abondants yeux. 
P uis la roche devient plus schisteuse, 
très riche en nodules de pyrite cristal
lisée. Incl. d'abord de 8° augmente gra
duellement pour atteindre 25° à 173 m. 
Clivage peu marqué : incl. 45° 

Schiste gris dur avec zones et nodules 
abondants de sidérose. Incl. 20°. Les ro-

mètres. mètres. 

0,05 148,35 

3,65 152,00 

1,00 153,00 

0,20 153,20 

2,40 155,60 

9,60 165,20 

3,80 169,00 

4,00 173,00 

j 
> 
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Détermination géo logique 
e t nature des terrains. 

Epaisseur Prof. finale 

chcs deviennent irrégulières, an bout, 
avec joints de glissement peu inclinés 

Brusquement, grès psammitique nodu
leux passant rapidement à du grès 
gris brun à grain très fin sillonné de 
joints blancs ou pyriteux. Il est zo
naire par places, avec joint s charbon
neux. Incl. 35° à 179 m. En dessous, il 
devient crevassé et sillonné de veines 
blanches et très zonaire. A 180,60 incl. 
5°. A 181,50 inel. 40° 

T. Grès 

Psammite schisteux avec 0,30 de psam
mite gréseux. Stratifi cations entrecroi
sées . Incl. 50° puis 52°. (Au trépan 
de 185,40 à 186,90) 

Grès zonairc. Incl. 55°. (Au trépan de 
188, 70 à 192,20.) 

Psammite zonaire passant rapidement 
à du psammite très compact et très 
dm, puis à du schiste psanunitique, 
puis à du schiste doux. Incl. 55° à 60°. 

Schiste noi r gris doux zonaire. Yeux 
abondants. Intercalat ion psammitique. 
L 'incl. monte de 55° à 60°, pu is, 65°, 
puis à 72°. Vers le bas les joints de 
stratification sont polis ou striés en 
long, parfois couverts d'une lit épais 
de calcite 

Assez brusquement, psanunite compact 
sidéritifèr e. Cassure conchoïdale 

Schiste psammitique avec veines de 
quartz blanc ou rose passant rapide
ment à du schiste noir gris doux, zoné 
de gris cfair. Incl. 70° pui 68°. J oints 
de stratification polis 

mètres. mètres. 

5,60 

2,90 

2,00 

4 .. 50 

4,20 

9,30 

11,50 

3,00 

7,00 

i78,60 

181,50 

183,50 

188,00 

192,20 

201,50 

213,00 

216,00 

223,00 
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Détermination géologique 
et nature à es terrains. 

Epaisseur Prof. finale 
mètres . mètres. 

Schiste psanunitique doux et fin, zonaire 
à végétaux hachés, passant à du schiste 
doux avec une fougère. Yeux abon
dants. L'incl. diminue graduellement : 
55° à 227 m., 50° à 228,50 . 5,50 

Psanunite compact très dnr à végétaux 
hachés rares, avec quelques lits gros
siers charbonneux. Il devient plus 
schisteux, à fines zones brunes et pail-

lettes de pyrite. Diaclases peu inclinées 
blanches. Incl.de s roches : 52° . 

Schiste psammitique dur à végéaux ha
chés. J oints charbonneux. Incl. 48° 

Psammite zonaire très dur à joints striés 
en long. Incl. 50°-54° . 

Grès zonaire . 

Schiste noir gris doux, passant au psam
mite d'abord zonaire, puis compact 
et très tenace. L 'incl. d'abord de 55° 
à 65°, augmente ensuite progressive
ment . 

Schiste psam.matique un peu zonaire 
avec lits minces et lenticulaires py
riteux, devenant ensuite très zonaire à 
végétau.."\: hachés. Incl. 80° . . . 

Grès zonaire blanc gris à stratifications 
entrecroisées, devenant plus psammi
tique et très zonaire. Une .petite faille 
normale remplie de calcite, presque 
verticale . 

Grès gris quartzeux à grain fin, zonaire 
à stratifications très entrecroisées. Lé
gère faille à la base, horizontale. Incl. 

80°. 
Psarnmite schisteux zonaire à stratifica-

tions entrecroisées passant au psami-

6,50 

1,00 

2,10 
0,10 

7,10 

2,05 

7,15 

1,50 

228,50 

235,00 

236,00 

238,10 
238,20 

245,30 

247,35 

254,50 

256,00 

l 

1 

\ 1 

l l 
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Détermiun,tion géologique 
e t nature des terrains. 

Epaisseur Prof. f inale 
mètres. mètres . 

te compact puis redevenant zonai.re à 
li. ts gréseux. Joints charbonneux. Dia
clases p eu inclinées perpendiculaires à 
la stratification qui incline de 70° 
à 80° . 11.30 

Schiste noir gris très doux. Yeux a,bon
dants. Intercalations psammitiques à 
végétaux hachés. Incl. 70°, puis 73°, 
puis 68° à partir de 277 m. Terrain 
très régu1ier 13,20 

Psammite compact un peu zonaire par 
places. Intercalation schisteuse au 
sommet. lncl. 65° puis 64° 17,50 

Schiste psammitique un peu zonaire de
venant plus schisteux à la base. Inc. 65° 18,20 

P r ofindeur finale 316,20. 

CHOIX DE I.i'El\'l:PLACEMENT DU SONDAGE. 

267,30 

280.50 

298,00 

316,20 

La dernière veine exploitable du Houiller, la veine Six mai, 
a fait l'obj et d'une longue et fructueuse exploitation aux char
bonnages de Gives et de Ben , limitrophes au Sud des conces
sions d 'Envoz et de !'Espérance à Wanze. Une étude du Houil
ler de la région, d'abord pour le levé de la carte géologique de 
Belgique, puis pour diverses études industrielles m'avait mon
tré que c'était au voisinage de la Meuse que la couche Six mai 
devait se rapprocher le plus de la surface. De plus une voûte 
très surbaissée et régulière était très visible, au-dessus des 
anciens vignobles de ,Java, le long de l'escarpement qui limite, 
au Sud le bois de Sargerin. Cette voùte était constituée par 
un hori~on gréseux, exploité d ans la carrière Discry et qne je 
rapporte au niveau du conglom~rat d: J av~. E,n conséque:ice 
il fut décidé que le sondage serait place aussi pres que ;possible 

de l'axe de ectte voûte. 
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INTERPRETATION DE LA COUPE DU SONDAGE. 

A. Stratigraphie. 

Dans un travail consacré au Bassin de Huy (1 ) j'a i déjà 
procédé au raccordement des couches du sondage1 recÔupées 
jusque la faille de J ava, à 145 m. Mais depuis l 'apparition de 
ce travail, et à l 'occasion de la publication d 'autr es travaux sur 
le Houiller inférieur (2 ), j 'ai été amené à modifier le rac
cordement adopté alors. 

Le Poudingue houiller r encontré, au sondage de Java, en 
iplateure et dressant, au-dessus de la faille de Java, est cer
t ainement le représentant du Poudigue houiller dit d'Andenne. 
1\1ais je pense que ce Poudingue, dan~ les bassins d 'Andenn e 
et de Huy, ne repr ésente pas le Poudingue houiller supérieur, 
connu dan s le bassin du Hanaut et qui a servi, jusque mainte
dant, dans ce bassin, de limite entre les assises d'Andenne et 
dr. Châtelet , donc entre le Namurien et le vVestphalien (s ens11 

strfrto ). J e pense que ce Poudingue supérieur est r eprésen té, 
dans le bassin de Huy, par le Conglomérat de J ava lequel serait 
li; correspondant du Ccnglomérat d 'Ormont du bord sud du 
bassin du Hainaut comme je l'ai dit récemment (3). 

En dessous de la fai lle de J ava, le sondage, par suite de la 
forte pente des strates et de leurs ondulations, n 'a p ercé qu'une 
stampe très rédnite. Celle-ci n'a pas fourni le moindre fossile ni 
aucune roche caractéristique. Sen classement est donc bien 
difficile. La faille de J ava ét ant une fa ille inverse de r efoule
ment, doü, t héoriquement, amener des couches inférieures sur 
des couches plus jeunes. Son rejet étant assez faible, nous avons 
àé.i à dit ailleurs pourquoi (cf. op. cit. 1922, p. 178 ) , j 'estime 
que cette stampe est située entre le Poqdingne d'Andennc, en 
bas, et le Conglomér at de J ava, en haut.. Il est impossible d'en 
di re plus. 

(l) Maté ri aux pour l 'é tud e du . Bassin de Namur, l r e partie : Bassin 
de Huy, Bull. Soc. belge de Geol., t . XXXII, 1922, p. 162, l pl. de 
carte et coupes . . r . · . 

(2) La limi te entre le W estph ahen et le Namunen, ib idem , t. XL, 
1930, p. 42 . . , . . . 

Stratigrap hie des assises mfen eures du B a srn clu H arnaut. .Jumet , 
1932. In -4o, 35 pp., 1 a tlas de 153 pl. , . 

(3) Le H oui ller infé rieur a u Cha rboun age cl Aiseau-P resle, Bull. Soc. 
belge de Géol. , t. XLIII. 1933, p 102. 
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B. Tectonique . CHRONIQUE 
Le charbonnage de Gives a pratiqué, au voisinage de sa limite 

nord, près de la lVfouse, d'importants travaux de recherche et 
d 'e:xiploitation, dans la veine Six mai. lVI . Fauconnier, direc
teur du charbonnage de Gives m'a très aimablement documenté 
sur les r ésultats de ces travaux. Cette documentation m'a sin
gulièrement facilité l 'interprétation des allures du sondage et 
du niveau · de ses strates. C'est au moyen des renseignements 
que j 'avais ainsi r ecueillis que j 'ai pu dresser l.me coupe des 
allures du sondage que je joins ici : figure 2. C'est grâce à cette 
coupe que j 'ai pu dresser la coupe n° 1 du travail précité de 
1922, laquelle coupe passe un .peu à l 'Ouest du sondage, par 
les concessions de Gives et de Couthuin . Cette coupe générale 
n" 1 montre de plus, les relations des allures reconnues par le 
sondage, avec les allures générales de la région. 

Ccmme le montre cette coupe, le but poursuivi par le son
dages n 'a pas été atteint par suite de l 'existence de la faille de 
Java, inconnue auparavant et q ne le sondage m 'a permis de 
reconnaître. En effet la r encontre indubitable de cette faille , 
dans le sondage, et dans les travaux de Gives, m 'a p ermis d 'in
terpréter convenablement des accidents observés, dans les 
affleurements ou dans d 'au tres travaux et j'ai pu ainsi la faire 
figurer sur la carte du bassin de Huy (1922) et sur ses coupes. 

Les travaux du charbonnage de Gives, au Nord, ont r évélé 
l 'existence d 'un grand dressant de la veine Six mai, dressant qui 
correspond certainement au dressant ondulé que la coupe du 
sondage montre, sous la faille de Java Le dressant de Gives est 
morcelé par deux petites failles, qui passent peut-être dam; le 
sondage où leur présence est diff icile à déceler, vu l 'uniformité 
à es roches, sous la faille. P eut-être aussi peut-on admettre que 
ces failles sont r emplacées, au sondage, par les plissements que 
montre le dressant. 

Le traitement thermique 

et les essais de résistance des chaines 
par J.-W. DONALDSON, D. Sc.; 

traduit du F'oundry Trade Journal du 22 juin 1933 

par J. lVLA.HTELEE, Ingénieur au Corps des Mines. 

La question des essais et du traitement thermique des chaînes 
et antres engins de levage intéresse tous les usagers et a donné 
li eu, en ces dernièr es années, à de multiples r echerches métallur

giques. 
Ces eno·ins sont u tilisés dans la plupart des industries et 

0 

particulièrement dans les ateliers de construction, les .forges, 
les fonderies, les docks, les chemins de fer. Les accidents qu'il!:> 
occasionnent sont fréquents; ces accidents sont parfois mortels. 
D 'où la nécessité de vérifier, par des visites répétées et des 
essais, si les matériaux qui les constituent sont encore aptes au 
s,crvice. 

Le « Anchors and Chains Cables Act » de 1899, le « F actory 
and Workshops Act » de 1901, le « Coal lVIines Act » de 1911 
et les différents r èglements anglais visant les docks et la con
struction des bâtiments et des navires spécifient tous que les 
chaînes et autres engins de levage doivent être éprouvés, avant 
mise en service, sous une charge généralement double de la 
charge maximmn prévue. Ils imposent également des visites 
fréquentes, des recuits et l'enregistrement méthodique de tous 
les accessoires et, notamment, des chaînes, anneaux, attaches, 
pivots et pièces de serrage. 

La frag ilité des chaînes et les dangers créés, en service, par 
cette fragilité ont sUTtout retenu 1 'attention. On sait, en effet, 
que les chaînes en fer forgé p euvent devenir extrêmement fra
giles, à tel point qu'on en a vu se casser en tombant sur un 
sol dur .. On admet que la fragilité est due à une cristallisation 
très prononcée occasionnée par les surcharges et la fatigue du 
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métal et on procède générnlement à des recuits afin de suppri
mer les tensions internes et rendre à la matière une texture 
fibreuse. Mais on ne possède que depuis peu des r enseignments 
concrets au suj et des effets du recuit des chaînes grâce aux 
recherches qui ont étudié systématiquement la question et tenté 
de détermin-er l 'influence de différents facteurs sur la fragi lité. 

L 'utilité des épreuves périodiques des chaînes est assez dis
cutée. Tout le monde est d 'accord pour estimer que les chaînes 
neuves et celles qui ont été réparées après rupture doivent êtr e 
éprouvées, mais beaucoup sont adversaires du renouvellement 
des épreuves après chaque recuit. Ils estiment, en effet, que 
la répétition des essais entraîne des déformations p ermanentes 
et réduit la ductilité et la vie de-s chaînes. Ceux qui. r estent 
partisans de ces essais disent que les déformations font apparaî
tre les défauts naissants et, notamment, les fissures dans les 
congés et les soudures. 

On a donc cherché à établir, d 'une part, l 'influence qu 'exer
cent sur les propriétés des chaînes les déformations p ermanentes 
et. les tensions internes produites par les épreuves et, d'autre 
part, les effets du recuit des métaux soumis à des t ensions 
intern-es de ce genre et son influence sur les effets du forgeage 
à froid ·et sur les dimensions des gr ains. 

Effet des épreiives et des reciiits. 

En 1924, M. C.-G. Lutts (1) a publié une note r elative à des 
essais effectués au chantier naval de Boston. D es maillons i)ré
levés dans de grosses chaînes en fer forgé de bonne qualité ont 
été soumis à des essais de chocs résultant de leur chute, d'une· 
hauteur de 4 m. 80, sur une enclume de 900 kg. Quelques mail
lons ont été essayés à la livraison ; d'autres, après service en 
mer; d 'autres, enfin, après simple exposition à l'air libre. 

Lors d'essais de réception, certains maillons ont été sou
mis à 150.000 mises en charges répétées col'l'espondant à 
15,5 kg. par mm2; on leur a, ensuite, fait subir l 'essai d-e choc 
soit directement soit après recuit à des températures com
prises en tre 600 , et 960° C. , soit après normalisation à 960° et 
nouvelle mise en charge sous 15,5 kg/ mm2

. • 

Ces différents essai-s ont montré que le travail sous des char
ges variables et les épreuves avant ou après r ecuit r endent le 
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métal frag ile : les maillons non recui ts ont donné des cassures 
ano·ulcuses et cour tes rarement obtenues dans les pièces r ecuites 

0 

qui ont donné des résultats .plus favorables .puisque la plupart 
d'entr e elles ont r ésisté, sans se rompre, à cent essais de choc. 

D 'autres recherches ont été entreprises en 1924 grâce à l 'in
tcrvention du « Home Office » auprès de l ' « Engineering 
Resear ch Board of the Department of Scient ific and Indus
tria.l Research ». Les essais, effectués au National Physical 
Laboratory, avaient pour but d 'étudier les effets des défor
mations plastiques et des traitements à chaud périodiques sur 
lei:; propriétés des chaînes nouvelles et vieilles. Les chaînes ont 
été essayées : 1° à la réception ; 2° après recuit à 650-750°; 
3'' a.près normalisation à 1.000° et 4° aiprès déformation p er
manente produite, à l'aide cl 'une machine de traction statique, 
par une, deux ou tr ois mises en charge suivies, chacune, d'un 
recuit on cl 'une normalisation. Les résultats de ces essais ont 
été publiés, en 1928, par le Dr. H.-J. Gough et M. A.-J. Mur
phy (2) dans la R evue de l'Institut des lngénie11rr.s MécaniC'iens 
et. ensuite, dans le rapport spécial n° 3 du Dép artement de la 
R~cherche Scientifique et Industrielle. 

Il fut constaté que des éprouvettes entaillées, prélevées dans 
des maillons qui avaient été .p lusieurs fois surchargés et r ecuits 
à 650°, étaient très fragiles, tandis que des chaînes entières con
stituées à l 'aide de ces maillons résistaient parfaitement au 
choc; le recuit supprimait cependant le durcissement dù aux 
surcharges. Un recuit permit de faire disparaître la fragilité 
d 'une chaîne qui n'avait pas été périodiquement r ecuite avant 
son r etrait ëm service, des chaînes qui avaient été périodique
ment éprouvées et recui tes furent trouvées non fra.giles , prou
vant ainsi que les effets combinés des surcharges et des r ecuits 
avaient évité la fragi lité. Ce défaüt apparut comme provoqué 
dans les pièces en service par des effets mécaniques, car on 
parvint à r endre très fragiles des chaînes neuve8 tout simple
ment en les battant légèrement à l 'aide d'un petit marteau. 

Les résultats de ces essais p ermirent de conclure que, si on 
met à 1nrt les effets de sUTcharges grossières, le cas d'emploi 
de matériaux non adéquats et les défauts de fabrication, les 
causes de r upture des chaînes et des câbles sont de trois types. 
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On range dans les deux premières catégories les effets d 'une 
surchauffe ou combustion partielle du fer pendant son la.mi
nage ou la confection des maillons et les chocs ou surtensions 
capables d 'amener, en service, une détérioration progressive 
des soudures, non décelaible par les épreuves et les visites 
superficielles et que les traitements thermiques ne peuvent pas 
faire disparaître. 

La troisième et plus importante cause de rupture provient 
de la fragilité qui se développe, en service, sous l 'effet des 
réactions e:O.tre chaînons et des actions mécaniques extérieures ; 
elle résulte d'un durcissement superficiel de la matière accom
pagné d'une disparition de la ductilité, de telle sorte que la 
pièce est finalement constituée p ar un noyau ductile entouré 
d 'une pellicule e}.."tr êmement fragile. Les efforts de f lexion 
appliqués sous forme de êhocs fissurent alors cette pellicule et 
reportent la tension maximum dans le métal ductile qui, fretté 
par le métal durci, se fissure à son tour et donne, finalement, 
une cassure dont l 'aspect est caractéristique d'un métal fra
gile. 

La pellicule durcie peut déjà se régénérer à 650°; un réchauf
fage à cettti température ou une normalisation à 1.000° r endent 
donc, à nouveau, le métal ductile. Il convient de noter cepen
dant que ~e traitement thermique constitue uniquement un 
r emède capable de supprimer la fragilité superficielle, mais 
qui n'empêche nullement un nouveau durcissement, en service, 
de la matière. 

Effet des basses tempé~·atiires 

Des recherches ·ont été effectuées également au National Phy
sical Laboratory (3) sur la mise en défaut des chaînes aux 
basses températures. Les Ingénieurs et tous ceux' qui utilisent 
aes chaînes en fer forgé et des appareils de levage hésitent à 
les maintenir en service par temps froid parce qu'ils flstiment 
que leur résilience décroît très rapidement à basse température. 
Afin d'étudier cette apparence de fragilité à froid , des bouts 
de chaînes de 13 maillons confectionnés à l 'aide de barres d'un 
demi-pouc·e ·ont été soumis à des essais de choc à la traction 
à des températures comprises entre + 18 et - 78°. Les r~is-
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tances furent trouvées bonnes jusqu 'à - 30°, mais à - 65° et 
au delà les r ésultats décrurent r apidement jusqu 'à ne plus 
atteindre que 25 % de la résistance aux températures ordi
naires. 

A - 20°, les cassures présentent encore l 'aspect d'un métal 
ductile; à - 30°, elles deviennent grenues, caractéristique d'un 
métal fragil e. Mais, tandis que les r ésultats obtenus semblaient 
indiquer que le métal devenait extrêmement fragile, la posi
tion des cassures montrait qu'un autre facteur devait inter
venir. En effet, les cassures se produisaient généralement près 
de la soudure l)lutôt qu'aux extrémités des maillons, dans la 
zone des tensions maxima. On en déduisit que le. fer forgé pou
vait ne pas devenir fragile en lui-m ême, mais que les basses 
températures pouvaient accentuer l 'effet des variations brus
ques de sr·ction . Il conv.enait, dès lors, de déterminer si, llll '{ 

basses tcm,Jératures, la résistance au choc d'une barre entaillécl 
à.iminue pÎus rapidement que celle d 'une éprouvette de section 
constante. 

Des éprouvettes cylindriques prélevées dans des barres pour 
chaînes montrèrent que le métal restait parfaitement ductile 
jusqu'aux plus basses températures atteintes, mais les éprou
vettes. entaillées donnèrent des r ésultats tout différents. Les 
diagrammes, établis à l 'occasion de ces essais, donnant le tra
vail de rupture par choc en fonction de la température des 
éprouvettes étaient constitués par des courbes sensiblement 
droites et légèrement décroissantes de 200 à + 15°, mais qui 
tombaient très rapidement en dessous de cette température. 
Les essais montrèrent donc qu 'une fragilité propre aux barres 
entaillées croît très rapidement dans une zone de températures 
comprises entre la température normale et les températures 
atteintes, dans nos r égions, au moment des gelées. Comme con
clusion générale, ces deux séries d 'essais montrent donc . que 
le fer forgé ne devient p as fragile en lui-même à basse t empé
rature mais qu'une fragilité notable se crée dans les zones sur
tendu~ par suite des d isconstinuités de section. Les pièces en 
service peuvent donc être mises en défaut par des soudures 
mal conformées ou <les déformations superficielles. Il en r ésulte 
que les engins de levage doivent être maniipulé& avec soin et 
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visités très fréquemment en vue du remplacement immédiat des 
pièces défectueuses. Les soudures doivent être soigneusement 
confectionnées et parachevées. 

R echerches allemandes 

W. Pungel (4) a étudié le traitemen t à chaud des chaînes en 
vue de la neutralisation des tensions internes créées par les 
épreuves; il a publié ses résultats en 1930. La méthode d 'inves
tigation qu'il avait adoptée était basée sur le fait que, entr.e 
.+ 100 ot - 80°, le fer et l 'acier doux p r ésentent nne chute 
brusque de · la résistance au choc des éprouvettes entaillées et 
que la température correspondant au point d'inflexion de la 
courbe énergie de rupture-température dépend du degrô rie 
déformation à froid que l 'on a fait subir au métal et est 1 'au
tant plus élevée que la déformation a été plus importante. 

Il mesura donc l 'influence du degré de déformation sur cette 
température d 'inflexion à l 'aide. d'éprouvett es er;.ta illées pré
levées dans des maillons de chaînes déformés sons l'effet de 
charges déterminées. 

Il préleva ses éprouvettes dans des maillons d e chaînes en 
fer forgé et en acier doux normalisés à 950°, normalisés puis 
soumis aux tensions d'épreuve, normalisés puis &prouvés et 
« vieillis » à 250°. Il détermina également l'effet du recuit à 
'ïOO, 950 et 1.100° de chaînes préalablement éprouvées et fit 
toujours prélever, dans chaque maillon, une éprouvette du côté 
de la soudure et une éprouvette du côté op·posé. 

Ces essais ont montré que les chaînes en fer forgé et en acier 
doux donnent des résultats semblables. La déformation perma
nente produite par ! 'épreuve réduit notablement la résistance 
au choc des chaînes, le réchauffage à 250° tend à en accroître 
la fragi lité. 

L'auteur •préconise, par conséquent, un traitement à chaud 
des chaînes non seulement après l'épreuve mais après chaque 
année de service, ce traitement étant constitué par une norma
lisation à 950° plutôt qu'un r ecuit à 700° qui risque de déve
lop.per les grains aussi bien dans le fer quedans l 'acier. 

Alors qu·e, pour l'acier domc, des mises en surcharge et des 
recuits successifs à 650-700° peuvent donner un accroissement 
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notable des grains et, par conséquent, un abaissement de la 
résistance au choc de la matière, l 'étude de Gough et Murphy 
a montré que des chaînes en fer forg·é, r égulièrement réchauf
fées à 650-700° et éprouvées ne sont pas trop fragiles et qu'on 
p eut donc se contenter de faire périodiquement des recuits à 
cette température suivis d 'épreuves. 

Les essais effectués en . .'.\.ngleterre ont également montré que 
des éprouvettes, prélevées dans des maillons ayant subi une 
série de recuits et de surcharo·es sont frao·iles mais que des 

0 ' 0 

essais de choc effectués sur des chaînes entières ne font pas 
apparaître ce défaut. 

Pungel a uniquement étudié des maillons sépar és, ses con
clusions ne pouvaient donc pas signaler que les chaînes entières 
en fer forgé se sont montrées moins fragiles, ce qui n 'est du 
r este pas le cas p our celles en acier. Il ne fait aucune allusion 
à la fragilité due à un durcissement par fatigue de la pellicule 
extérieure du métal; la chose s'explique par le fait que ses 
éprouvettes ont été prélevées au centre des maillons et qu'il 
n 'a donc pas observé les parties superficielles. 

R echerches américainès 

Un mémoire important relatif à une étude sur les effets du 
r ecuit des chaînes faite sons les auspices d e l' « .A.merican 
Society of Safety Engineers » fut publié, en 1931, dans JI eat 
Treating cind F orging ( 5) . 

Les essais furent effectués sur des chaînes en acier ils mon-, 
trèrent que le recuit à 815° réduit la r ésistance à la fatigue 
sans faire disparaître les effets de fatigue préexi·stants. Ces 
essais furent effectués avec et sans · enlèvement de la pellicule 
superficielle, mais cette opération ne donna pas une variation 
sensible de la résistance à la fatigue. 

Des essais de traction donnèrent des résultats semblables pour 
des pièces fatiguées et des éprouvettes prélevées dans des barres
neuves : on en conclut que ces essais ne peuvent donner aucun 
avertissement quant au degré de fatigue du métal. 

On obtint également des résultats concordants dans des essais 
de traction et des essais de fatigue exécu tés sur dBs tronçons de 
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ch aînes recuites à 815 et 540° ou r ecuites à 815° après fatigue 

partielle. , . 
Les chaînes d 'acier confectionnées p ar soucl~re electnque 

donnèrent, lors de ces essais, des résultats meilleurs et plus 
r éO'uliers que les chaînes soudées à la for ge. 

~n constata que le r échauffage des chaînes en fer for~é .jus-
,, des temp ératures comprises entre 540 et 620° en dimmue 

qn a . , 1 f t" 
simultanément la r ésistance à la traction ~t a a a igue, ces 
pertes de r ésistance éta~t , d,'autant, pl~s unp o1:tant'.38. que la 

, t ttei·n te avait ete plus elevee et le refr01chsseme11t ü!m1)era ure a . , 
plus len t. Il en r ésulte que ce genre de recmt est defavorabl.e 
aussi bien pour les chaines en acier ~ue p our celles en fer , :1 
convient de noter cependant que la fatigue semble ne pas dev01_r 
être considérée comme une cause d e rupture normale des chai-

, ar· les chaînes à maillons courts ne .présentent p as de dan-nes c . . 
ger de fatigue excessive du métal sous l 'effet des vanat10~s . de 
charge lorsque, bien en tendu, on ne dép asse pas la charge limite. 

Après la publication, en 1928, des travaux de G~ugh et ~Iur
phy, les savants américains voulur ent en repro~mre ~es resu~
tats. Leur premier essai de mar telage sur des cham es d un dem1-
p ouce ne leur permit pas d'obtenir une fragilité superficielle, 
mais ils y réussirent , par la suite, en utilisant des chaînes d 'un 
pouce. Ils découvrirent également que la fragilité apparaît net
t ement sous l 'effet d'un travail produisant soit un déplacement 
latéral des couches superficielles du fer ou de l 'acier , soit une 
compression des fibres t elles que celle produite par le marte
lage. Ce défaut se développe aussi bien clans les -0haîne.s en fer 
que dans celles en acier, mais un r ecuit à 750° les r égénèr e. 

Comme conclusion de ses essais, le Comité des r echerches 
a préconisé de r ecuire les chaînes en fer à cette t empérature 
et de normaliser les chaînes en acier à 900° p lutôt q~rn de les 
r ecuire à 750°. Il propose également des dur ées van ables d.e 
chauffe pour les chaînes de diverses dimensions et u~ r efroi
dissement à l 'air libr e plutôt qu 'en vase clos. Pou~ deceler la 
fragilité, il considère comme l~ plu~ prati~~1e l 'essa: de marte-

l d 1 e m aillons et 11 estime qu il Y a h eu de sou-age e que qu s < , , , 

mettre les chaînes r ép arées à une charge d epr.euve depassant 

Je 10 o/r. seulement la char ge maximum . . o 
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A utres essais 
, Gough et :M:urphy ont également étudié les effets d 'une lami~ 

nage défectueux dans les bar res en fer et les maillons de chaî
nes (6) . Ils vérifièrent qu 'on .p eut obtenir ainsi un métal à 
gros .grains plus dur et plus fragile que le f er normal. Dans 
un cas, ils trouvèrent une fibre r iche en phosphore (0,48 % ) et 
silicium (0,38 %) . L'examen microscopique ne :permit pas 
de conclure que le métal était brûlé· et un t raitement à 1050° 

1 
ne réduisit pas les dimensions des grains, l 'analyse thermique 
montra que les points de transformation étaient for tement 
abaissés. Ils supposèr ent que cette fibre :provenait de l 'intro
duction, pendant la fabrication, de barres mal puddlées parmi 
des barres normales. 

En conséquence, un essai spécial l) OUr des métaux de ce 
genr e se trouve p r évu dans les nouvelles règles de la B.S.I. pour 
les chaînes .en fer forgé. 

D 'au tre par t , le National fhysical Laboratory étudie actuel
lement le r ecuit à basse temp érature des chaînes en acier et 
les ·effets des traitements t hermiques périodiques des chaînes 
calibrées. Les recherches r elatives à la mise en défaut des 
chaînes en fer forgé aux t rès basses températures (jusqu 'à 
- 78°) se sont étendues vers la détermination des effets des 
r ecuits à basse t empératm·e su r les accèssoires en acier doux 
attachés aux chaînes en f er et du traitement thermique à p ré
coniser p our les chaînes et engins de levage en acier doux, 
mais des résultats défini t ifs n 'ont pas encore ét é obtenus. 

Le r ecuit des chaînes calibrées engendre une sérieuse diffi
culté qui n'existe pas pQur les chaînes ordinaires :pour lesquelles 
une légère variation de longueur n'a guèr e d'imp ortf),nce. 

Des chaînes en fer forgées à la main et des chaînes en acier 
doux soudées à l 'arc électrique ont été essayées sur une machine 
spéciale, les unes à la réception et. les autres après p lusieurs 
r ecuits à 650 et 750°. 

Des essais poussés jusqu'à la rupture ont montré que les 
roues den tées usent les chaînes sans les r endre fragiles tandis 
que les r ecuits périodiques les déforment et en réduisent, ![Dar 
conséquent, la durée d'ut ilisation. Si les r ésultats actuels se 
confirment, il conviendrait de r evoir soigneusement la question 
du r ecuit de ces genres de chaînes. 

1 --~~~~~~~----
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Concl1Lsions générales 

Il semble résulter de ce qui précède que les ruptures des 
chaînes en fer forgé, si on met à part les conséquences des 
défauts dus à une mauvaise composition de la matièœ ou à un 
façonnage défectueux et les effets Ci.es surcharges, sont géné
ralement dues non pas à une fatigue générale du métal mais à 
une des trois causes suivantes : bnî.lure ou surchauffe du métal 
pendant sa fabrication ou lors du forgeage des maillons, dété
rioration de la soudure par suite d'un choc ou d'une déforma
tion, génèse d'une fragilité superficielle due à des effets méca
niques ou à des réactions entre maillons. 

Les essais sur éprouvettes entaillées ont montré que la fragi
lité à basse température est occasionnée par les variations brus
ques de section. 

Les chaînes en acier doux ont donné des résultats peu diffé
r ents de celles en fer. 

Les recuits font disparaître les effets de durcissement dus 
aux mises en charge et au t ravail de la matière, l'effet combiné 
des épreuves en surcharge et des r ecuits ne r end pas le ni.étal 
fragile. 

Le r ecuit des chaînes en fer forgé à 650-700° donne des résul
tats satisfaisants en régénérant la matière durcie. Il convient 
de normaliser les chaînes en acier à 1.000° plutôt que de s 'arrê
t er aux t empératures préconisées pour le fer, .parce que les 
grains de 1 'acier p euvent se développer notablement à ces tem
pératures. Si des accessoires en acier sont fixés à des chaînes en 
f er , il faut les enlever avant de r ecuire les chaînes ou procéder 
à une normalisation de l 'ensemble à 1.000°. La durée du traite
ment thermique doit être adaptée aux dimensions des chaînes 
et le refroidissement se fera à l 'air libre plutôt que dans des 
récipients clos. 

En Angleterre ,les épreuves après recuit sont poussés . jus
qu'au double de la charge ma,'Cimllm, soit 12 cl2 si cette charge 
vaut 6 d2. Elles n 'ébranlent pas la matière proprement dite, 
mais uroduisent un a llongement de 3 à 4 % . 

X 

Cet allongement est sans importance lorsqu 'il s'agit de chaî-
nes ordinaires, mais il n 'en est pas de même pour des chaînes 
calibrées ou des chaînes pour roues dentées dont la cl urée d 'u tili-

CHRONIQUE 409 

s~tion ~e tro1:ve _considérablement réduite à cause des déforma
tI,ons; il conviendrait donc de voir si les épreuves sont toujours 
recllement nécessaires. 

Le Home Office a publié en 1930, sous la signature de G.-S. 
Taylor (7).' un memorandum dans lesquel se trouveiit décrits 
les ~cce~so1res des différents types cl 'engins de levage, leur 
~abricat10n et leur usage, les épreuves et les recuits les défauts· 
il est p ·t' i·' ' ' . ai icu ierement utile pour les ingemeurs, les métallur-
gistes et tous ceux qui utilisent des chaînes et appareils de 
levage. 
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Note du traductew· : Dans un autre dom aine tin " ·c1 t · t mon t ·é l ff t . ' wec1 eu reeen a 1 que c es e . e s de fatigue du métal et m1 grossissement des nrain 
peuvent se prodmre dans certaines pièces d'ancr·age cl f f " s ha t f . . · . ' ' e oyers ours e t 
de ut!m~é1~:~~:~~ soumises tt des clrnrges vtiriab les par suite des 'variations 

On ne pourrait trop attirer l 'atten tion des Industrieis sur les clanaers 
qm f~uve1~t rnl résult~r. et sur la nécessité de soigner tout particuli'ère
ndien . e c

1
a ?u ce ces elemen ts et d' éviter toute mise en œuvre de me' taux 

e r eemp OI. 

s ' ~~ cl!t~grnm~e fe r-carbone montre qu'une bonne normalisation ne peut 
~- .enn que c a~s un e zone de températures a.ssez réduite · la mesure 

p1 ec1se des temperntures atte intes a donc un e impor tance capitale. 
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Le fonçage des puits de mines en terrains aquifères . Les princi
paux procédés spéciaux, par lVI. Biquet, Ingénieur civil des 
mines A.I.Lg. - Un volume in-8° de 160 pages, 39 figures 
dans le texte et 2 1planches. Bibliothèque scientifiqmi belge. 
Georges Thone, Editeur. Liége, 1934. 

L 'ouvage qui fait l 'objet du présent compte rendu constitue 
une importante contribution scientifique dans un domaine très 
spécialisé où la période de tâtonnement fût longue et où trop 
souvent l 'on dut se borner à l 'application de quelques règles 
empiriques. Ce travail méritait donc d 'être signalé, d 'autant 
rplus que les conclusions qui y sont développées font autorité, 
eu égard à la compétence partfonlière de l 'auteur dans les ques
tions traitées. 

Après une introduction et quelques généralités concernant les 
voies c1 'accès des mines et la natur.e des terrains r encontrés, 
l 'ouvrage débute par un chapitre dans lequel sont rapp elés les 
procédés modernes de sondage et principalement la méthode 
par percussion et inj.ection ·d'eau qui s'impose généralement 
dans les fonçages de puits en r aison du coût moins élevé et 
d 'une plus grande verticalité. · 

Dans l 'exposé des diverses méthodes de creusement de ;puits, 
l 'auteur se borne aux fonçages en terrains aquifères, comme 
l'indique le titre de l'ouvrage. L 'eau est en effot le grand enne
mi du fonçeur de puits et c'est en . vue de pouvoir le vaincre 
que furent imaginés les divers procédés spéciaux. Après un bref 
rappel des méthodes anciennes, trois d'entre eux font l 'objct 
des chapitres suivants qui s'intitulent 

1° Procédé de la congélation ; 
2° Procédé de la cimentation; 
3° Procédé Honigmann. 

L 'anteur s 'étend tout particulièrement sur le premier qui, 
malgré un coût r elativement élevé, est le seul qui jusqu 'à p ré
sent permette de · surmonter radicalement et dans tous les cas 
l 'obstacle qu'oppose l'eau à la traversée des terrains. 

Le chapitre débute par un historique du procédé dans lequel 
il est intéressant de noter que ce sont les Belges qui eurent, les 
premiers, l 'audace de l 'appliquer à grande profondeur, à Har-
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chies cù en 1898 on tr·aversa. avec succès, p ar la. congéla.tion, , , 
256 mètres de morts-terrains. Depuis lors, l 'audace des fonceurs 
belges ne :fit que s'accroître et l'on vit la Société de li'onçage 
de Puits franco-belge mener à bien, en p articipation avec la 
Société Foraky, le fonçage des puits de la concession de H elch
teren où 620 mètres de morts-terrains furent congelés en nne 
seule passe. L 'auteur signale d 'autre part qàe, en ce moment 
même, la Société des Charbonnages de Houthalen t ermine avec 
succès, également en collaboration avec la Société Foraky, la 
congélation de ses deux puits, jusqu 'aux p rofondeurs de 625 
et 635 mètres. 

Après l 'exposé technique de la méthode, l'auteur passe à 
l 'étude de la verticalité des sondages et des mesures dont celle-ci 
doit faire l 'objet. Des considérations très intéressantes suivent, 
concernant le calcul et la forme du mur de glace, dans lesquelles 
sont r appelés les éléments de la théorie de lVI. Lebreton, la seule 
qui ait été présentét~ jusqu'à ce jour. L 'auteur, dont ~a compé
tence s 'ap.puie sur une longue expérience, s'attache à montrer 
comment on peu t, en conjuguant les données de la théor ie avec 
celle de l 'exp éri cnce, se r endre compte de la manière dont le 
froid se r éparti t entre les différ ents ter rains, ce qui, au point 
de vue de la conduite de la congélation, présente une importance 
primordiale. 

L 'exp osé des moyens utilisés pour l 'obtention du froid com
'J'.>Orte une étude, à l 'aide du diagr arnme entr opique, du cycle 
« idéal » parcouru par l 'agent fr igorifique ; il est complété par 
un schéma des circuits par courus par les divers agents -
vapeur, eau douce, air comprimé, ammoniaque, saumure. 

L'auteur passe ensuite à la comparaison entre la méthode 
ordinaire de congélation et la méthode rationnelle imaginée p ar 
la Société de Fonçage de Puits franco-belge; en présence des 
mult ip les a'1antages que présente la dernièr e, il conclut n ette
ment en faveur de celle-ci. 

Les intér essantes expériences de Sauvestre relatives à la plas
ticité des sables gelés font l'obj et d 'une discussion d 'où il 
résulte que de nouvelles et nombreuses expériences paraissent 
indispensables avant de p ouvoir émettre des conclusions défi-

nitives. 

1 
J 
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L 'auteur termine le chapitre par l 'e:i,..'J)osé détaillé des moyens 
modernes de soutènement des puits; la comparaison entre le~ 
cuvelages des types allemand et anglais serait, du moins dans 
certaines limites, nettement à l 'avantaige de ces derniers. 

Dans le chapitre suivant sont passés en revue les principaux 
p11océdés de cim entation et notamment les méthodes Saclier Por
tier et François, chacune constituant un perfectionneme~t de 
la précédente. 

Enfin, dans un dernier chapitre, l ' auteu~ décrit et discute 
le procédé Honigmann. Ce procédé, qui dérive de l'idée du 
sondage appliqué aux grands diamètre, est le seul des p rocédés 
à niveau plein qui soit parvenu à se maintenir dans la ipratique, 
tous les autres étant tombés en désuétude. 

La méthode se caractérise par l'utilisation cl 'eau dense pour 
maintenir les .parois du puits au cours du creusement, la circu
lation se.faisant, contrairement à celle des sondages, avec r etour 
par le t1 gcage. Le creusement qui. se fai t à l'aide d'un outil 
spécial à rotation, est cl 'abord pratiqué à fa ible diamètre les 
dimensions définitives étant ensuite obtenues à l 'aide cl 'o~tils 
élargisseurs. 

Da Société « iVIijnbouw » à Amhem, qui exploite les br·evets 
H onigmann, a actuellement à son actif, à Arsbeek près d'Er
kelenz, un puits de 422 mètres de profondeur cuv~lé à 6 mètres 
de dia.mètr e u t ile. 

L 'ouvrage se termine par des conclusions qui se r ésument 
comm e suit : 

1° l .1e procédé de la cimentation est économique mais ne 
s'adresse qu 'aux t errains cimentables, à l 'exclusion des sables 
et tuffeau ; 

2° l~e procédé Honigmann est également économique à con
dition qu 'il s 'adresse à des terrains tendres et que le puits ne 
doive avoir un diamètre excessif ni une trop grande profondeur. 
_ 3° Le procédé de la congélation, le plus coûteux, gar antit 
seul la réussite dans tous les cas, même les plus défavorables tels 
que terrains à cour ants cl 'eau, à solution salines ou pétroli

fères, etc. 
G. COOtLS. 
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Vue d'ensemble sur la géologie de la Belgique, ses enseignements 
dans le domaine de la géologie générale. Mémoire 1n-4°, publié 
dans les Annales de la Société Géologique de Belgique, année 
1933-1934, par Paul Fourmarier, Membre de l'Académie 
Royale de Belgique, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 
Profosseur à l 'Université de Liége. Un volume de 200 pages, 
avec 51 figures dans le texte et cinq planches. Edit. Vaillant
Carmanne, Liége, 1934. 

Ainsi qu'il l 'a indiqué, tant dans une courte préface que par 
le sous-titre de l 'important mémoire qu'il vient de publier dans 
les Annales de la Société Géologique de Belgique, l'éminent 
professeur de géologie d e l 'Université de Liége a surtout pour 
but dans ce mémoire, de poursuivre l'étude et la démonstration 
des princip es de géologie générale, qu 'il a exposés dans deux 
ouvrages dont j'ai eu l 'occasion de rendre compte ici même (1) . 

En y donnant un aperçu forcément sommaire de la consti
tution géologique du sol belge, en y décrivant à grands traits ses 
principales unités tectoniques et ·en passant en revue les trans
formations subies par ce sol, au cours des temps géologiques, 
Paul F'ourmarier montre dans ce nouvel ouvrage, qu'on trouve 
en Belgique, ipays de prédilection pour les géologues, non seule
ment la plupart des formations géologiques et les allures tecto
niques les plus complexes, mais encore de nombreux faits d'ob
servations, qui apportent d'imp ortantes contributions, spécia
lement dans le domaine de la t ectonique, aux princi'Pes de géo
logie général€ et qui constituent une confirmation des r ègles 
fondamentales (j.e l'architecture de l 'écorce terrestre, énoncées 
par lui précédemment . 

Véritable synthèse d e l'état actuel des études géologiques du 
sol belge, menées avec une inlassabfo p ersévérance et un succès 
constants par l 'auteur lui-même et par un gr and nombre de 

Ses anciens élèves le nouvel ouvrage du professeur Fourma-
' l" rier utilise pour la p artie stratigraphique, la légend~ étab ie 

p ar le Conseil géologique et ti E:_nt compte pour la tecton~que, des 
remarquables résultats des tres nombreux travaux qm y sont 

(l ) Voir A.M.B. , t. XXXIII, p. 583 et t . XXXIV, p . 1171. 
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cités, parmi lesquels ceux de l 'auteur lui-même sont particuliè
rement importants et fructueux. 

La constante clarté et la méthode parfaite, qui caractérisent 
les savants ouvrages de cet auteur particulièrement fécond, 
sont depuis longtemps connue.~ et appréciées de tous ceux qui 
suivent les progrès de la géologie belge. 

Divisé en quinze chapitres, dont le premier contient une vue 
c1 'ensemble ·sur la structure de notre sol, tandis que le dernier 
rappelle brièvement, à t itre de conclusions générales, les prin
cipales contributions apportées par l 'étude de cette structure 
à la solution des problèmes de la géologie générale, le mémoire 
dont j e m 'occupe, fort bien édité .par li maison Vaillant-Car
manne, mérite à tous égards les plus grands éloges. Il rendra 
cl 'ailleurs d'incont estables services, non seulem.ent à tous les 
o·éoloO"ues belo·es qui y trouveront un exposé méthodiquement 
0 0 b ' 

classé de toutes les connaissances acquises à ce jour et des 
importantes questions restant à d iscuter, mais aussi aux étu
di ants de nos écoles spéciales et aux tr ès nombreux ingénieur.;; 
qui doiv.ent appliquer industriellement les précieuses conquihes 
de la science géologique. 

Je ne crois pas devoir donner ici l 'analyse détaillée de chacun 
des chapitres dans lesquels l'auteur décrit su ccessivement les 
divers terrains, leur allur e et les mouvements tectoniques qui 
les affectent, en commençant par les plus n.nciens. 

J e signalerai cependant : que la stratigraphie du soubassement 
siluro-cambrien et la tec;tonique calédonienne forment l 'objet 
du chapitre II ; que les deux chapitres suivants, qui comportent 
ensemble environ quatre-vingts pages, traitent l'un de la stra
tigraphie du dévonien et du carboniîérien, l'autre de la tecto
nique hercynienne; que les chapitres V, VI et VII sont consa
crés à la tectonique active, aux relations des p lissements her
cyniens et calédoniens, aux roches magmatiques du socle palio
zoïque et à J 'évolution des t errains de cette période géologique, 
qui comprennent notamment nos dépôts de combustibles des bas-. 
sins houillers de Sambre-Meuse et de la Campine. 

Le chapitre VIII contient des descriptions du poudingue de 
l\Ialmedy, du conglomérat de Fléchin et des brêches rouges de 
IJandelies et de Waulsort, dont la formation correspond à une 
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période continentale posthercynienne, rattachée au stéphanien, 
supérieur ou au p ermien inférieur. Ce dernier étage a été r econ
nu par sondage, sous les morts-terrains, dans le Nord de la 
Campine limbourgeoise. M. Fourmarier s'en occupe brièvement 
au chapitre IX, où il est question ensuite du Trias, du Jurassi1 
que et des dislocations po.st-jurassiques. 

r, 'étude des gisements métallifères filoniens de la Belgique, 
de leurs conditions dE: gisement, de leur r épartition zonaire, de 
leur âge et de l 'or igine de leur minéralisation, étude formant 
l 'objet du chapitr e X , si elle semble avoir peu d'intérêt pour 
nos industriels, a au contraire une grande importance théori
que, à .cause de la grande extension du phénomène métallogé
ni que, attribué par P . F ourmarier « aux manifestations rési
duelles ultimes d 'un magma .profond, sous forme de solutions 
hydrothermales ». 

A ce propos, il ajoute à la fi n du même chapitre, qu 'on peut 
se demander « si l€s émanations venant de la profondeur , en 
r elation avec le grand batholithe qui a apporté les subst ances 
métallifères des gîtes filoniens, n 'ont pas eu une influence sur 
l 'évolution des roches du jurassique, du triasique et des terrains 
sous-jacents, alors que le crétacique échwppait à une action de. 
ce genre. » 

Les roches de cette dernière période, t rès développées en Bel
gique, y sont fort peu évoluées ; elles sont d~crites au cha:pi
tre XI, où il est fait aussi mention des mouvements du sol sur
• enus tant pendant qu 'après leur dépôt, mouvements qui com
port~nt notamment l 'accentuation des impor tantes fractures 
radiales, affectant le Nord-Est de la Belgique, le Limbourg hol
landais, le H ainaut et l 'Artois. 

Dans le chapitre XII, consacré à la pér iode terti aire ou céno
zoïque, le lecteur trouvera lme description détaillée des systèmes 
éocène, oligocène, miocène et pliocène, dont la r econnaissance a 

• été complétée par des sondages, ainsi que l 'exposé des consé
quences, sur la r épart ition et la puissance des assises tertiaires, 
des multiples mouvements du sol, parmi lesquels il faut citer 
le jeu des fai lles radiales. 

Après ;.1voir résrnné et complété clans un court cha:pitr e, ce 
qu'il a dit précédemment de la tectonique des t errains post-

BIBLIOGRAPH IE 417 

paléozoïques, l 'auteur traite brièvement, dans le chapitre X I V 
des terrains quaternaire et moderne, dénommés aussi pleistocèn~ 
et holocène, des mouvements récents, imputables aux mêmes 
fa illes r adiales, et des ondulations du sol révélées par l 'étude 
des terrasses des rivièr es. · 

Ainsi que je l 'ai déjà dit au début de ce compte rendu les con-· 
clusions formulées par le professeur Fourmarier dans l~ dernier 
chapitre de son mémoire, constituen t une contribut ion impor
tante à la solution de plusieurs problèmes essentiels de œéoloo·ie 
générale, contribution ayant pour base l 'étude de la cons~ituti'on 
du sol de la Belgique. 

28-6-34. V . F. 
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Guide pour l'installalion des chauffages modernes, par E. Scarsez. 
_ Un volume in-8° de 306 pages, 78 fig·ures, 9 ·planches et 
nombreux tableauXi. Prix : 60 francs belges. Librairie poly
technique Ch. Béranger, 1, quai de la Grande-Bretagne, à 
Liége. 

Ce livre -est destiné d 'après son auteur à servir de guide pra
tique à tous eem.. qui ont à s'occuper de questions de chauffage 

central. 
Après avoir exposé les noti~ns t..1ié~ri~ues indispensables con

cernant les divrrs modes de transm1ss10n de la chaleur (par 
conductibilité, par mélange, par convection, par rayonnement) , 
l'auteur étudie d'une façon spéciale le chauffage par l'eau 
chaude. Cette étude, qui est envisagée à un point de vue pra~ 
tique, donne les indications nécessaires p_our .calculer .tous les 
éléments d 'un chauffage central et pour etabhr le devis. Quel
ques exemples illustrent l'exposé de façon à en faciliter l 'àppli

cation. 
Des chapitres suivants traitent des distributions d'eau chau

ae du chauffage par poêles, de l'étude de la combustion et des 
qu

1

estions relatives au tirage, de l'étude comparative des divers 
systèmes de chaudièr es -et des conditions qu 'une chaudière ëtoit 
r éaliser. Quelques données concernant la ventilation des locaux 
sont également exposées . . 

Cet ouvrage ne peut manquer de r endre de grands services 
aux installateurs d~ chauffages et aux architectes. Il sera éga
lement d'un secours précieux pour les propriétaires désireux de 
véri fier si un projet d 'installation qui leur est présenté, est de 
nat.ure à pouvoir donner satisfaction. O. V. 

. ~ 
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Guide des charbonnages (Belgique , France, Hollande, Allemagne). 
- 1934. - Edition Hallet, Bruxelles. P r ix : 26 francs . 

L'édition pour 1934 du Guide Hallet vient de paraître sous 
un format agrandi, mais restant néanmoins pratique. 

Cet ouvrage réunit un grand nombre de renseignements 
d'ordre commercial, technique et administratif sur les charbon
nages de Belgique· et des pays continentaux voisins, ainsi que -
sur les producteurs belges de coke et d'agglomérés autres que 
les charbonnages. Il contient une carte de chacun des princi

·paux bassins houillers. On y trouve également des répertoires 
d'organismes commerciaux -e t de négociants s'occupant, en Bel
gique -et en France, du commerce de gros des combustibles, tant 
de .provenance indigène que de provenance étrangère. 

Nul doute que l'édition de 1934 de cet annuaire, utile à tant 
de catégories de personnes, n'obtienne le même succès que les 
éditions précédentes. H . A. 

1 
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Les idées modernes sur les carburants , les lubrifiants et la 
lubrification, par Horace Havre. - Un volume de 267 pages 
avec 28 figures et 10 planches. - Prix : 75 francs belges. _ 
Librairie Polytechnique Ch. Béranger, 1, quai de la Grande
Bretagn e, Liége. 

M. Horace Havre, Ingénieur de l 'Université de Naney, a pu
blié des articles sur des sujets variés dans la Revue Industrielle 
de l 'Est . Il fait paraître aujourd 'hui i.m travail d' ensemble inti
tulé : cc L es idées modernes sur les carburants , les lubrifiants et 

la lubrification "· 

La première partie de cet ouvrage traite surtout des propriétés 
des essences pour moteurs. L ' auteur s'étend longuement sur les 
études auxquelles ont donné - lieu les phénom ènes de détonation, 

phénomènes dont les causes ne sont pas encore complètem ent 

élucidées à l 'h eure actuelle . L 'ensemble des élémen ts qui ont une 

influence sur l ' intensité du choc dû à la détonation est p r ésenté 

sous forme d 'un tableau , d ' après les travaux de M. Grebel. 
L ' indice d ' octane est ensuite défini et les antidétonants sont étu
diés. Après un chapitre consacré aux alcools et aux m élanges 
essen ce-al cool et essence-benzol-alcool, l ' au teur passe en revue 
divers types d 'essence en indiquant : la composition centésimale 
en carbures éthyléniques, aromatiques, naphténiqu€6 et paraffi
niqu es, les additions constatées ou présumées , la densité et l 'indice 
d'octane . Il déduit de ces éléments à que l genre de moteurs con
vient chacun de ces carburants. 

L es essen ces de cracking, de même qu e les essences de synth èse 
e t le gas oil n e font l ' objet que de très courts passages. A notre 
avis, le gas oi l et, d 'une manière gén ér ale, les h uiles pour mo
teurs du genre Diesel mér iteraient une étude plus développée . 

La deuxième partie const itue une étude t rès complète des lubri
fianw dans leurs divers usages . Un chapitre est consacré au 

rappel des con naissances théoriques su r le frottement et la tension 

superficielle, puis à la mesure, au moyen de l 'app areil universel 

~- ------
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de Richard von Dallwitz-Wegner, de la tension superficielle , de 
la tension de fuite et de l 'angle de bord. 

Les différents lubrifiants, ainsi que les modes et disposi'tifs de 
graissage sont ensuite passés en revue. 

Enfin, l'auteur examine, une à une; sous le titre : " choix des 
lubrifiants n, divers cas d 'emploi de ceux-ci : dans les machines 
à vapeur, les turbines a. vapeur, les turbines hydrauliques, les 
moteurs à combustion et les moteurs à explosion, les machines 
textiles, le matériel de chemin de fer, les au"tomobiles, les avions 
les machines-outils, le matériel de charpenterie, les sucreries le~ 
iaminoirs, etc. Signalons spécialement le chapitre consacré ' aux 
appareils de mine : ventilateurs, h aveuses, compresseurs d 'air 
outils pneumatiques, câbles, etc. L 'emploi des l~uiles dans le~ 
transformateurs é lectriques est .é~al ement examiné, bien qu'ayant 
un tout autre but que la lubnf1cat10n. 

Un dernier chapitre est consacré à l 'organisation cl 'un service 
central de graissage comprenant : le stockage ' et la manutention 
les essais au laboratoire, les eGsais à l ' usine , la protection de~ 
lubrifiants au lieu d 'emploi contre les poussières, ainsi que la 
r écupér ation et la purification des huiles usagées. 

Cet aperçu suffi t à montrer que l 'ouvrage de M . Havre est 
a e nature à intér esser un grnnd nombre cl ' ingénieurs et d'indus

triels. 

H . A. 



DIVERS 

Association Belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

Réglement relatif 
aux . constructions métalliques soudées 

(Projet somnis à l' enquête vublique.) 

L ' Association Belge de Standardisation met à l 'enquête publi
que le projet n° 62 paur un R èglement relatif a1ix constructions 
métalliques so1ulées . 

L e but poursuivi est de créer des spécifications types pour le 
calcul et la construction des ouvrages métalhques soudés, spéci
ficat ions propres à uniformiser les méthodes employées par les 
différents constructeurs, et à les mett re tous sur le même pied 
lors de la rédaction de projets pour lesquels ils sont mis en con
currence. 

Le nouveau règlement traite uniquement du nouveau mode 
d'assemblage qu '&St la soudure; il n ' apporte aucune dérogation 
aux règle1m:mts généraux sur les constructions métalliques déjà 
publiés par l 'A. B.S. et dont les prescriptions valent pour les 
constructions soudées. 

La Commission spéciale a convenu de traiter la question de la 
soudure, successivement, dans les charpentes, dans les r éservoirs 
et dans les ponts, domaines pour ·chacun desquels il existe un 
règlement particulier de l 'A.B .S ., et d ' aborder en premier lieu 
l'étude des charpentes soudées, qui donnent lieu au plus grand 
nombre de prescriptions d ' applic.ation générale. 

La Commission a r econnu qu ' il y avait une réelle urgence à 
formuler et à diffuser des r ègles précises pour : l 'agréation des 
entrepreneurs de travaux de soudu re, l'agréation du procédé de · 

TABLE.AU" 

DES 

MINES DE IIOUIJjLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

au 1er janvier 1934 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s' étendent 

EXP L OITAN T S 

ou Sociétés exploitantes 

SIEGE 

NOMS 
SOCIAL 

l 
~ 

Sièges d 'eiA
1 

trac tion 
~ '\ 

lt 

NOMS OU N UMÉROS 

a) en activité 
b) en co11struction 

ou en avaleresse 
c) en 1·éserve 

DATES 

des arrêtés 
de 

classemen t 

Directeur s 

~ 

NOMS 

LOCALITE 
ET PRÉNOMS 

... 
Bassin du Oou 1·ahant de lVlons 

Blaton, 
à Bernissart. 

3 ,610 h . 74 a . 87 c . 

Hensies-
Pommerœul et 

N ord de 
Quiévrain , 

à Hensies 
1,892 h. 25 a . 42 c. 

E spérance et 
Hautrage, 
à Hautrage 

4,960 h. 

Belle-Vue-Bai-
sieux et Boussu , 

à Boussu 
5316 h . 08 a. 43 c . 

Blaton, f\erni ssarr, Har
chies, Vil le- Pomme
rœul, P0mmerœul, 
Grandglise, Stambru
ges, Peruwelz et Bon
secours. 

Hensies , Po rnmerœu l , 
Vi lle - Pornmerœ ul, 
Q uiévrain 

H autrage, Baudour, 
Boussu,Vill erot, Ter tre 
et Quaregnon. 

Baisieux, Audregnies, 
Quiévrain , Mon trceul-
sur - H aine, Thulin, 
Elouges, Dour, W ihé-
ries, Haini n, Bo ussu, 
Hornu . 

1 

l 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bernissart 

Charbonnages 
d' Hensies-Pomme-

rœul 
Socié té anonyme 

/ 

Société anonyme 
des charbon na-
ges du Hainaut. 

Sociéte anonyme 
des Charbon-
nages Unis de 
l'Ouest de Mons 

Bernissart 

Bru xelles 

Hautrage 

Boussu 

a) Siège d'Harchies sg 1 
7 aoü t 1914 

a) Siège des Sa r- sg 
tys . 

a) S i ège L o ui s 3 
Lambe r t. 

a) Siège d'Hau- sg 
trage . 

a) Siège de 
!'Espérance sg 

b) Siège J e Tertre 

a) n° 1 (Ferrand) 3 
no 7 3 
no .4 (Grande - 3 

Veine) 
c) no I2 (Baisieux) 3 

a) no 4 (Alliance) 2 
no 5 (Sentinelle) 2 
no 9 (St-Antoine) 2 
no lO (Vedette) 2 

~ 

26 juinl917 

5 nov . 192r; 
~ 

•• jf .. 
1

{ 1nov . 1913 

7 nov. 1913 
: , .. ' 

... h 

iO mars 1885 
20 mars 1885 

4 oct. 1901 

20 mars 1885 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
zO mars 1885 
20 mars 1885 

Harchies 

H ensies 

» 

Hautrage 

Baudour 

T er1re 

Elouges 
Dour 

Elouges 

Baisieux 

Boussu 
)) 

» 
» 

H ector RUELLE 

Loui s DEHASSU: 

Em ile Drn1LDE 

Fernand DunEz 

- -----
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"' "' "' "' 
g ér ants Directeurs des trav aux en en - -

c: c: 

"' "' 
~ "' "' l>l 

l>l "" i:x< 
"' z o. ÇQ 

"' c: z <.> ~ 
NOMS 

c: 0 <.> 0 

~ E-< 0 z 
R ÉSIDENCE R ÉSIDENC E "' <.> .. 

"' "' PRÉNOMS ET 

1 
"' ·;: 
0 > .. 
c.. "' 0 

Bernissart Adolph e 13ÉGHI N Harchies 260.350 968 

H ensies Arthur B1EVELEZ Hensies 393 . 600 2.097 

- -
Haut rage Paul CuLOT Hautrage 496.030 2.380 

Dour Nelson HoNO REz Dour 640.000 3.701 

(1) Directeur du Ier arrondissement des Mines : M. 1' lngênieur en chef Ch. Niederau , M 

E 
· l 1 1 , . , · a on s. 

(') xphcation concernant e c assement : ne = non c asse; sg = s1ege sans grisou. 1 _ . , , . , - s1ege a gnsou de 

~ 
--., 

1
,. catégorie ; 2 =siège à grisou de 2• catégorie : 3 = siège à grisou de 3• catégorie . 

..., 

1 
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EXPLOITANTS 
.~~==============l"""""""""""""""""""""""""""""""""""==i===='-====j)l 

lL· ======r======r~======r;=TI 
STATISTIQUES 429 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Chevalière~ et 1 
Grande 

Machin e à feu 
de Dour, > 

11 !.l5 h. 74 a . 62 c. I 

e-.. z Agrapp e-
~ Escouffiaux 
~ 3 . 328 h l 6 a . 93 c. 
~ 
rt:J rn 
>-4 

~ 
0 
~ 
~ 
< 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Boussu , Dour, Elouges 
e t Hornu 

Boussu . Ciply . Cuesmes, 
Dour , Eugies, Flénu , 
Frameries . Genly, 
H ornu, Hvon, La Bou
verie, Noirch ain, Pâ
turages, Quaregnon, 
Warqui gnies et \Vas· 
mes 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonvme 
des Charbo11na
ges des Cheva
li ères et de la 
Grande Machine 

> à feu de Dour, à 
Dou r 

1 
Société anonyme 
d'.·\ ngleur-Athus 

SIÈGE 

SOCIAL 

Dour 

Till eur 
lez-Li ége 

Siè&'I 
========;:;~-d'extraction 
NOMS OU NUMÉROS ~~~·:::=====F====== 

~ Il=--a) en activité 
b) en co 11 struction 
ou e11 avalei·esse 

c) en réserve 

~ 1 DATES 

< IJ des arrêtés 
tJ de 

a ) no 1 (Machine it 
feu) 2 

c) n° 2 Frédéric 3 ; 
a) no 1 (Ste-Cathe-

rine) 3 
C) 110 2 (St-Chai-les) 3 
a) no l (Sau wartan) 2 

a) no 1 (Le Sac) 3 ~ 

classement 

8 mai 1891 
9 mars 1928 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
20juillet 1911 

c) 11 0 7 (St-Antoine) 

c·) no 8 (80 11ne
Espérnnce) 

a) no 10 (Grisœuil) 

no 3(Grand Trait) 

c) 110 2 (La Co w ·) 

a) no 7 (Crach et) 
(St-Placide) 

~ 1" : ;::: :::: 
: 1.1 19 juil!. 1912 

3 l.t ' ]9 JU ill. 1912 

3 19 juill . 1912 

no 12 (Cracbet) 
(Ste-Mathilde) 

3 

c) 11 0 12 (No irchain) 3 

c1 " '' S (Ste-Caro- 3 
li ne) 

1 

1 

1 

:9 jui l!. 1 9 1 ~ 

19 ju il!. 1912 / 

19jui ll . 191,(-! 

19 juil) . J 12 

Hornu 

Wasmes 

li 

Pâturages 

Frameri es 

» 

Noirchain 

La Bouverie 

1 
__ _ , 

1 
1 \ 

\ 

peorges Con·oN Frameries Henri FRANCE Pâturages 624 . 100 3. 227 

J 
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~· .,., .,., 
EXPLOITANTS 

.,., .,., 
"' Directeurs gérants Directeurs des travaux "' -CONCESSIONS Sièges~ d 'extraction -

ou Sociétés ex ploitantes 
c: c: 

"' "' 
~ 

en U) fil 
fil "" i:i:: 

' '- ' z c.. 

~;;- "' :::i ~ 

NOMS OU NUMÉROS E-< < 
c: z () ::s 

NOMS, COMMUNES z DAT ES 
c: 0 () 0 

SIEGE i=l NOMS NOMS -~ E-< 0 z 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS 

a) en activité ;;; 

I 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDE!fCE RÉSIDENCE <> U) 

fil 
.. 

b) en co1lstr11ction ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
:::i 

·~ et rn de ""' 
s'étenden t SOCIAL rn 0 

ÉT ENDUE 
011 en avaleresse <: .. > 

c) en 1·éserve ,_J classement D.. :::i 

(.) 
0 

Bonne-Veine , La Bouverie, Pâturages, Société a nony me Pâturages a ) Le F iet 3 t 15 févr. 1924 Quaregnon Oscar DERCL.>. YE Pâturages Lou is ALLARD Pâturages 83.660 368 

à Quaregnon Quareg non du charbonnage (St~Laurent) 
142 h. du Fief de L am- ; 0 brech ies . 

z 
0 
0:: 
0:: 
ci: - ----- - - -
~ 

"' .... , 

.1 

11 

-
Grand Hornu, St-Gh islain, \Vasmuël, Société civile des 

, 
23 déc. 1930 H orn u Co m te L. DE Paris Henry SA UVA GE H ornu 153.990 869 

Hornu a) no7 3 
à H ornu H ornu, vYasm es , Ter- Usines et Mines no 12 3 1 20 ma i 1932 )) i'vl oUST!ER 

977 h. t re , Haudou r , Quai·e- de H oui lle d u c) n° 9 2 30 oc t. 193 1 )) 

,.-... gn on Grand Hornu i' 
..... ._, J'1 
E-4 - ' 

z 
r:i:l Hornu Boussu, H ornu , \Vasmes 

~ et Wasmes, 
r:i:l et Bu:sson. a) no 3 5 2 

i 28 avril 1933 W asmes 
r:n à Wasmes 
r:n 1023 h . lO a . !5c no 4 2 ' 28 avri l 193'.J H ornu ..... 
Q Société anonyme ) > Adelson z du Charbonnage W asm es no 6 2 28 avril ~. 33 Wasmes ABRASSART 

Wasmes :VI au ri ce BARBIER Wasmes 535 .000 3 . 171 

0 d' H ornu e t \Vas-

1 ~ m es no 7-8 2 28avr;t 1933 Hornu 
~ 
< li 0 

( 

E 
~ 

1 1 1 
1 

- ,, 
--

• 1 

(1 ) Directeur d u 2me arronJ isse -nent des 1'vlines: M . !' Ingénieur en chef E. l.i agre, à Mons. ., 
1 
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1 

1 
433 

E X PLOITANTS 
STATISTI QU ES 

CONCESSIONS <i ~ 
ou S ocié tés exp loitantes Sièges .., ('t) 

1 
('t) ('t) 

i== Directeurs ~érants Dir ecteurs d es travaux 
ai ai 

NOMS OU NUMEROS ""' 'extraction - -
NOMS, COMMUNES SI ÉGE z c c 

"" "' "' 
SITUATION sur lesquelles el les NOMS a) en activité ~ ~ "' "' t:l 

"" "" ~ 
et b) e11 co11str11ctio11 ç,:: "' z ~ P< 

s'étendent SOCI AL . "' 
c z 

ÉTENDUE ou e11 avaleresse rn 

t ~,1 
<> . :s 

<: 
c 0 (,) 0 

c) en réserve ...:i DATES NOMS NOMS Cl 

""' 
Cl z 

C) 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE 

:;: 
"' 

' 
(,) .. 
:l 

·~ 
Rieu-du-Cœ u r, Quaregnon, La Bouve- de ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS 

-0 
Cl "" 

à Quaregnon rie, Paturages,vVasmes, classe ment è: :l 
0 

825 h. 52 a . 58 c. Jemappes, F lénu , Bau- "" ./ 
dour, Wasmuël • '~ 1 

1 Société anonyme ' 

des Charbonna- 1 

ges du R ieu du <..!_uaregnon a) no 2 3 
t 

Cœur et de la 

E-t 
Bou le réunis. 

z 15 avri l 1982 Quaregnon fe rnand CLA US Quaregnon Henr i 

~ 
ATTEKELLE Quaregnon 178.41 0 1.05-l 

~ I r:i:l ' rn 
rn -~ ' Q Produits Asquili es, Baudour, a) no 2ï-28 z et Levant Cuesmes, Ciply, Erbi-

1 

0 du F lénu, 
Nord 3 

p::: sœul, Flénu , frame- --
p::: à Cuesmes ries, Gh lin, Hyon , l-Iar- ' 

<t! 
9,380 h. 68 a. 80 c. veng, Harmigni es, J ur-

,, 
2! fév. 190'ï J emappes (rrav . sauter .) 

bi se , Jemappes, Mas - c) no 12 (St-Louis) 2 Jl ju ill . 1913 Quaregnon i 
& nuy-St-J ean. Mons, Société anonyme n° 25-26 2 

1 
Mesvin, Nouvelles, Ni- des Charbonna- Cuesmes Alfred Bn1couLT .J emappes 

my, Quaregnon , Spi en- ges du Levant et ·i Flénu nes, Saim-Gh islain, des Produ its du ~ 15 ju il . 1932 
St-Symphorien. Was- Flénu a) n° 14 2 15 juil . 19:!2 )} 

mu ël, Casteau et Mai- no 7 2 
1 

siéres. Léon DE;tARET Cuesmes 
H eribus 2 I 

\ 

110 ,3r.o 4 . 054 

19 jui n 193 1 Cuesmes 
id . )} 

Pascal M11KA Cuesmes 
id . )) (surface) 

B a s sin du 1 1 

Albert QuAmlAUX Quaregnon 

~ Saint-Denis, Boussoit, Bray, Maurage, Société civile des Houdeng- a) no 1-2 
1 

î r Centre 
cê Obourg, Havré, Havré, Obourg, Saint- Charbonnages du Aimeries 
Cl: à H avré Denis Bois-du-Luc l '1'. <t 3,182 h _ 71 a. 25c. 
~ 

N 1905 Havré LÉON ANDRÉ Houdeng- Alexandre Houdeng- 185.950 1 . 154 

b) Beaulieu 
13 oct. Aimeries DESCAMPS Aimeries 

1 1 (I ntér ieur) 

Ulyse CA.RUER Houdeng-

1 28 oct. l 030 Havré (Surface) Aimeries 
1 . 

~ 

r 
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CONCESSIONS 

N OMS , 

SITUATION 
et 

É TENDUE 

Maurage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 h . 

Bray, 
à Bray 
650 h . 

Strépy et Thieu, 
à Strépy 

3,070 h . 

Bois du Luc, 
La Barette et 

Trivières, 
à Houdeng-Aimeries 

2 , 525 h . 

La Louvière 
et 

Sars
Longch~ps, 
à L a Louvière 
1, 102 h_ 16 a . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étenden t 

Bray, H avré. Maurage, 
Boussoit T h ieu , Strépy , 
T ri vières 

Bray , Maurage 

Estinnes-au-Mont, Estin
nes - a u - Va l, Harmi 
gn ies, St- S) mphori en, 
Spi ennes . Vell ereill e
le-Sec.V il lers- St-Ghi s
Iain . Waudrez, GivrY, 
Haulchi n . · 

Str épy , T r ivièr es, Th ieu, 
Ville-sur-Haine, Gotti
gnies, H ouden g-Aime
ries, Boussoi t , Mau
rage 

H ouden g-Goegni es, 
H oudeng-Aimeries, T r i
vièr es , Strépy, La Lou
vière , P éronnes , Maurage 

La Louvière, St-Vaast , 1 
H aine-St-Pau l 

\ 

EXPLOITANTS 

ou Soeiétés exploitant.es 

NOMS 

Société anony me 
des Charbonna
ges de Maurage 

Soci été anon yme 
d'Ougrée - Marihaye 

Société nou velle 
des Char bonna
ges du Le vant 
de Mons 

Soci été anon ym e 
des Charbon na
ges de Strépy -
Braquegnies . 

Société civile des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

Société anon yme 
des Char boirna
ges de La Lou
vière et Sars
Longchamps 

SIEGE 

SOCIAL 

Maurage 

Ougrée 

Estinnes
au-Yal 

Strépy 

Houden g
Aimeries 

Saint-Vaast 

Sièges d'e 

NOMS OU NUMÉROS 

a ) en activité 
b) en constn1ction 

0 11 en avaleresse 
c) en résen 1e 

a) rio 2 (La Garenne) 2 
(p u its nos 3 et 4) 

no 3 Marie-.! osé 1 
(pu its nos il et 6) 

a) no 1-2 

b) no 1-2 

a) St-Julien 

St-Henri 

a) St-Em m anuel 
St-Patrice 
Le Qu esnoy 

Section 
de La Louvière : 

a ) Albert [er (St
Vaast) 

2 

3 

2 

l 

2 

(1) Di recteur du 3me arrondissement des Mines : M !' Ingén ieur en chef Hardy A. , à Charleroi . 

1 (f' .. 
, ~. 

1 

traction 

DAT ES 

d es arrêtés 
d e 

classement 

LOCALITÉ 

STATISTIQUES 435 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS NOMS 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PRÉ NOMS ET PR ÉNOMS 

1 

c .., 

ï m ars l 9 13 

27 avril 1915 

Maurage Ch arles BERNIER Paul Ron1~ soN Mau rage 480.000 2.304 1 

» 

13 janv . 1922 Fran cois 
. BEA UVO IS 

Bray 

- ---- -------

4 août 1933 E stinn es-au- Val Pi en e ÜEMART 

,. 

Mo ns 

Vill ers 
St-G hisl ain 

René T ou nEAU 

.lo>e nh CAUDR ON J 
(Intérie u r) 

Bray 

Victo r ) V ill ers-

218.820 1. 276 

1 .500 259 

" 1 

EsTIÉVEN ART S t-Gh islain 
(Su r face) 

i 

1 
~~~-- --- - ---- ------- 1------~ -------~·~'-----1-----·---

/ J 28 m ars 1913 
~I 

17 oct. 191 3 

Str épy 

T h ieu \ 

1. Albert GENART Strépy 
Mauri ce 

THÉRASSE Strépy \ 432 .540 2 . 113 

' l'. l_2_9_j-an_v_ . -1-8-97_ / 1_H_o_u_d_e_n_g ___ A_j_-m_e __ \_-_L_e_' o_n_A_N_' D_R_É_ _ H_o_u_d_e_n_g---• Alex dre DESCHIPS _ H_o_l_Jd_e_n_g ___ , -3-40-. 1_0_0_, _1 ___ 8_1_4 

22 janv. 1909 Trivières [r ies Aimer ies (intérieur ) . Aim eries 

1 
1 

9 janvier 1931 Ulyse CARL.IER Houdeng-
(surface) Aimer ies 

J 

28 mars 1930 Sai nt-Vaast 

l Em ile Urbain , Saint-Vaast Gérard SOYEZ St-Vaast 274 .400 1 .427 

1 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Mariemont. 
Bascoup, · 

à Morlanwe lz 
4,432 h. 55 a 32 c . 

Charbonnages 
réunis de 

Ressaix, Leval 
Pérennes. 

Ste-A ldegonde 
et Houssu, 

à Ressaix 
3,231 h. 62 a. 48 c. 

COMMUNES 

sur lesquell es ell es 

s'étendent 

Bellecourt, Bois- d'Hai
ne, Carnières, Cha
pelle - lez-H erlaimont 
Fayt-lez-Seneffe, For'. 
chies - la- Marche, Go
darville , Gouy-lez-Pié
ton! Haine - St - Paul, 
Ha111e - St - Pi erre, La 
Hestre, La Louvière 
Manage, Mont - Ste : 
Aldegonde, Morlan
welz, Piéton, Souvret, 
T razegni es 

Anderlues, Binche, Bu
vrinnes. Epinois, Hai
ne-Saint- Paul , Haine
St- Pierre, Leval-Tra
hegni es , M ont-Sai ote
A ldegonde, Mo rlan
welz. Péronnes , R es
saix, St-Vaast, \Vau
drez , et Tri viéres 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés . exploitantes 

NOMS 

Soc iét é anonyme 
des Charbonna
ges de Marie
mont- Bascoup 

- --- - ---

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Ressai x, 
Leval, Péronnes 
Stc - Aldegonde 
et Genck 

SIEGE 

SOC IAL 

Morlanwel z 

Ressaix 

S'l'ATISTIQUES 437 

"' "' "' "' 
d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 

a> a. 

c: c: 
Q) "' 

Sièges l~==========~=========== l=============;o-"======== ============ê'=========I 
n 

"' 
r/J 

"' i:'1 
:::: t:'-1 "" ~ "' ~ 

c. a:i 

NOMS OU NUMÉ ROS ~ 
i:'1 

a ) en acti vité ~ 
b) e11 co 11slr11clio11 ~ 

011 e11 ai1aleresse 1 ~ 
c) e11 r éserve t3 

a) St-Fél ix 1 
St-Arthur 1 
La Réuni o n 1 

Ste-Hen riette l 
Le Placard l 

no 4 ·l 
no 7 1 

no 5 
no 6 

Division de Ressaix 
a) Ressaix 2 

Ste-Aldegonde 3 

Division de Péronnes 
c) St- .-//be1·1 2 

a) Ste-Marie 2 
Ste-E lisabeth 1 
Ste-M argueri te 3 

Division de Houssu 
nos 8-10 

' 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

27 av ril 1928 
3 1 déc 1929 
31 déc. 1929 

3 1 déc . 19291 

20 juin 1890 

31 déc. 1929 
3 1 déc. 1929 

31 déc. 1929 
3 1 déc. 1929 

LOCALITÉ 

1 
Haine-St-Pierre 1 

Morlanwelz 
Morlanwelz 

Mo rlanwelz 
Carn ières 

Chapelle-l ez-
Herla imont 

)) 

T razegnies 
Piéton 

Il ] er sept. 1905 Ressaix 
1 [\ 20 mars 1914 Mont-St-Alde-
' I gonde 

\ I er sept. 1905 Péronnes 

1 

ler sept. 1905 Péronnes 
10 juin 1919 )) 

5 mai 1933 » 

11 

13 mai 1927 Haine-St-Paul 

1 

't 

1 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Ivan ÜR DAN 

Directeur 
gén éral 

Evence COPPÉE 
Administrateur-

délégu e 
Georges 

L EHEUWE, 
directeur-Gérant 

RÉSIDENCE 

Ln Hestre 

13ruxelles 

Péronnes
lez- Binche 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

1 
(Fond ) 

He~tor LAVALLÉE 
( lngr en chef 

\ Fern and GollART 

I 

Paul Ou MO NT 

~ A ri st i de HoLOYE 

(Surface) 
r 11 génieur en chef 

Gaston M 1N0'1 

Joseph VERWIMP 

service électr . : 
Eu g . MI NEUR 

serv. des constr . : 
Henri CARL IER 

R ÉSIDENCE 

Morlanwelz 

Morlanwel z 

Morlanwelz 

Trazegn ies 

Cha pelle-! ez 
Herlaimont 

Ressaix 

Péronn es 
lez-Binche 

Haine
St-Paul 

Ressaix 

Ressaix 

c: ::::! :a · o "' c: "' 0 

-~ 
... 0 z 

c:; !" 
::::! ·~ "C 
0 > 
0: ::::! 

0 

921 . 680 4. 743 

899.690 4. 741 

___________________ ............. . 
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438 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS ~ 

CONCESSIONS s·. "" ieges · 
ou Sociétés exploitantes l'extraction 

Ill 

NOMS OU NUMÉROS E-< 

NOMS, COMMUNES 
z 

SIÈGE l'l DATES 
SITUATION SL~ r lesquelles elles NOMS 

a) en activité :;: f 
b) e11 constr11ctio11 l'l des arrêtés LOCALITÉ 

et 
rn 

s'étendent SOCIAL ou en avalei·esse rn 1..-< de 
ÉTENDUE < 

c) e11 réser ve "" 1 

1 
u classement 

-
., 

Bassin d~ îoharleroi 
Bois de la Haye, Anderlues, Lernl-Trahe- Société anonyme Anderlues a) no 2 

à Anderlues gnies, Epinois. Mont- d es Houillèr es no 3 3 
14 janv. 19 ~ 9 Anderlues 

2,089 h. Ste - Aldegonde, Pié- d ' Anderl ues no 5 3 
19 fevr. 1926 )) 

E-4 ton, Carnières c) no 4 2 
19 févr. 1926 )) 

z - - ---- 20 mars 1885 )) -
r:i::i 
~ Beaulieusart F ontaine-l 'Evêque , An- Société anon,·me a) n° l 3 Fontaine-l'Évè-
r:i::i et Leernes. der lues, Leern es, Lan- d'Ougrée-Marihaye Ougrée no 2 3 

19 févr. 1926 

rn a Fontaine- . de lies, Mont-Ste-Gene- no 3 3 19 févr . 1926 )) [que 
rn !'E vêque viève, Gozée , Lo bbes no 4 (A 11l11e) 3 24 sept. 1926 Leernes 
....... 
A 2.4.J.9 h. et Th uin 9 mars 1928 Gozée 

' z 
0 -
~ Nord Courcelles, Sou vret, Tra- Soci été anonyme Roux a) no 2 l 
~ de Charleroi, zegn ies , Forch ies-la- des Charbonna- n° 3 2 

3 août 1928 Courcelles 

< à Courcelles Marche, Roux , Fo n- ges du Nord de no 4 l 
26 jui lle t1 929 )) 

~ 927 h . 80 a . 89 c. ta ine - !'Evéque . et Charleroi 
' 28 févr . 1930 )) 

Mo nceau-sur-Sa1n bre . no 6 1 \ 18 janv. 1929 Souvret 
' 

·I 

Monceau - Monceau s/Sambre , Pié- Direction de Forchie& ; 1 
Fontaine ton , Roux, Co urcell es , a) no 17 2 

1 1 20 ,.-... mars 1885 Piéton 
..-< et Marcinelle , Lande lies, Goutroux , 
'-' a Monceau Souv ret , F ontain e - no 8 2 •I 20 Forchies-la-M a r-m a rs 1885 
E-4 s/ Sambre !' E véque , Forchies -la no 10 2 \ [che z 6,400 h. 01 a. 20 c. Marche , T razegn ies , c ) no 16 20 mars 1885 )) 

r:i::i Carn ières, Chapelle- Société anonym e P iéton 

al lez -1-lerl a im ont , An- des Charbonna- Mo ncea u- Direction de Monceau 

ril de r lues, March ienne- ges cle Monceau- s/Sam bre no 14 2 
rn au - Pont, l..eern e ·. F ontain e n" 4 2 20 mar s 1885 Gout r oux 
rn Mo ntigny - le -Tille ul , n° 18 (Providence) 2 20 mars 1885 !Vfonceau s/S bre 
....... 
A Marcine ll e , Mont-sur- no 19 2 20 mar s 1885 Marchienne 

z March i"n ne, l :harl e- 16 avril 1925 id. 

0 roi, Co ui llet , Lover- Direction de Marcinelle 
1 ~ 1 

,·al, r\cuz, Rouffio ulx . a) no 4 
~ Gerpinn e~ . Jo ncret. 3 ' 
< c) no 1 J 1 17 avril 1925 Cou ill et 

c) n° 12 
3 17 avri l 1925 Marcinelle 

" 3 
~ a) no 5 ( B~ ::.n c h i s-

17 av ril 1925 )) 

serie) 3 17 avr il 1925 Couille t 
no l 0 (Cerisier) 3 17 av ri l 1925 Marcinelle 

·' 
(1) Directeur du 4me arrondissement d es Mmes: M. f11gen1 eur en ch ef R .-G DEs l!:~F A . Ch . · NS. a a rlerot. 

1 1 

\ 

J 1 

- -. 

STATISTIQUES 439 

..., ..., 
"' 

..., 
a> a> 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' .!!l rn "' r.l 
r.l "" p::; 

Q; z o. CQ 
c: z = :;: t) 

c: 0 t) 0 
NOMS NOMS .2 

E-< 0 z 
RÉSIDENC E "' RÉSIDENCE êj .... 

= ·~ 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "'Cl 

0 > ... = c.. 0 -

Jules GouvION Anderlues Victor Ko nECK Anderlues 3)7.630 1 . 798 

Eugène LA GAG E Fontaine- Ch BOL'RGUIG NON Fontaine- 32-L 730 1. 565 
ad min .- d élégu é !'Evêque !'E vêq ue 

Louis ADAM Fontaine-
Directeur Levèque 

---- ---
Georges Roux Jean BocHKOLTZ Coùrcell es 396 . 700 1 2 .069 
DELPLACR 

1 

\ ' 

1 Miéhel VoGELS Marcinelle Jules M •G OS Forchies l 193 . 000 7 . 615 
(fond . 

> ) • 

Gérard DELAR GE Monceau Edm ond Monceau 
ingénieur en ch ef s/Sambre SPELMANS s/ Sambre 

(surface) 

Arthur DENIS Marc inelle 

1 
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STA'f!STIQUES 441 

440 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

"' "' "' 
..., 

C) C) 

E X PLOITANT S b 
Dir ecteurs g érants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' 
d'extraction 

CONCESSIONS 
ou Sociétés exploitantes Sièges 1 il=========;=========='l======'===I"======= "' rn "' i>:t 

i>:t "" »< :::: z o. ~ "' ::: c: z t.> ::.: 

~ z 
~ 
=s 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Forte T aille , 
à Monti gny

le-Tilleul 
1,974 h. 03 a . 26 c. 

Grand Conty 
et Spinois, 

à Gosseli es 
l ,469h . 88 a. 

Centre de J umet, 
à Jumet 

860 h 64 a . 01 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Montigny - le - Ti lleul , 
Monceau-sur-Sambre , 
Marchienne - au -Pont, 
Landelies, Mar baix-la
Tour, Gozée , Mont
sur-March ienne 

Gosselies, Jumet, Vies
ville, Thim éon, 

\Vayaux, Ransart et 
Heppi gn ies 

Jumet, Roux, Gosseli es, 

~ ·---~~-~- ----~--~-~ rn 
rn 
1-j 

A z 
0 

Amercœur, 
à JL;met 

398 h . 12 a. 80 c. 

~·-------
~ < Sacré-Madame. 

et Bayemont 
à Dampremy 

445 h. 64 a S c. 

Bois d e Cazier, 
Marcinelle et 
du Prince, 
à Marcinell e 

875 h . 12 a . 7 c . 

Jumet, Roux, Monceau 
s/ Sambre 

Dampremy, Charleroi 
March ien ne-au-Pont , 
Monceau-sur-Sambre 

Marcinelle, Lover val, 
Jami oulx, Na linnes , 
Gerp innes , Coulllet, 
Mont-sur-Vlarchienne 

NOMS 

Société anonyme 
Franco-Belge du 
Charbonnage de 
F orte Taille 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Grand 
Conty et Spin ois 

Société an onyme 
des Charbonna
ges du Centre de 
Jumet 

1 

SIÈGE 

SOCIAL 

Montigny
le-Ti lleul 

Gossel ies 

Jumet 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) eu co11 strnctio11 
ou en avaleresse 

c) en réserve 

a) Espinoy 

a) Spinois 
St-Henri 

1 1' 

( t;1 ' 

a) St-Quentin 
St-Louis 

- ---- - - - ----- - 1--- - ·-- - -

Société anonyme 
des Charbonna
ges d'Amercœur . 

Société anonyme 
> des Charbonna

ges de Sacré
M adame 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du .Bo is de Cazier 

Jumet 

Dampremy 

Marcinelle 

a ) Chaumon
ceau 

Belle-Vue 
Naye à Bois 

a) St-Charles 
c) St-Auguste 

S t-He111 ·i 

a) Blanchis>erie 
Des Piches 
St-T héodore 
Mécanique 

a) St-C harles 

-
sg 
sg 

l 
1 

-
1 

1 
1 

-

2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

-
3 

!:' 

1 
1 

1 

<' 

DATES 

des arrêtés 
de 

classemen t 

30 avrii 1918 

20 mars 1885 
22 jui lletl 909 

20 mars 1885 
17 oct. 1902 

20 mars 1885 

20 mars 1885 
11 sept. 1885 

·I -
~ \ 20 mars 1885 
1-· 20 mars 1885 

1 20 mars 1885 

' 1 

' 20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 

1 
9 sept. 1921 

' 

l· . 

-
\ 

1 

t 
1 

1 

'I 

LOCALITÉ 

MontiÎny-le-
Til eu! 

Gosseli es 
)) 

Jumet 
)) 

J umet 

)) 

Rou x 

Marchienne 
)) 

)) 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Gaston ÜLLIER 

Alfred MONET 

Victor T ILMA N 

J osep h 
CA PP ELLEN 

1 

------1 Louis Ro1s1N 

Charleroi 
Dampremy 

)) 

) ) 

Maroin elle 

P ierre VANESSE 
Ingén en Chef 

Joseph 
CAPPI!LLI!N 

c: 0 t.> 0 
NOMS 

:3 E- 0 z 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ t.> 

"' ::: ·;: 
rRÉNOMS -c ET 0 > 

Q: ::: 
0 

Montigny- Albert SoLASSE Montigny- 38.510 408 
le-Tilleul le-Tilleul 

Gosseli es Alfred Monet Gosselies 151. 600 826 

--
Jumet Lucien DEsCAMPS Jumet 165 . 580 

9261 

-----
Jumet Charlot DETHAvEI Dampremy 235 .030 1. 447 

---- --

Dampremy Gaston B 11 ACQ Dampremy 320.300 2 . 060 
(fond) 

Dampremy Char-les DEllIN Dampremy 
(surface) 

-~~~--1 -~~~~~- -~~~~-1-~~~-11~ 

Jumet Charlot DETHAYE Dampremy 149.850 



442 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 

E--4 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Z Charleroi, 
r:i::l (Charbonnages 
~ Réunis de) 
r:i::I à Charleroi 
~ 788 h. 34 a. 50 c. ..... 
~ z 
0 
~ 
~ 
< 

Charbonnages 
Réunis du 

Centre de Gilly, 
à Gilh· 

224 h. 9.6 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Charleroi, Dampremy, 
Montigny-sur-Sambre, 
Lodel insart, Jumet, 
Gilly, Ransart. 

Gilly, Montigny-sur-Sam
bre, Charleroi 

E--4•~~~~~~~-1-~~~~~~~~-1 

NOMS 

Société anonyme 
des Ch arbonna
gesRéunis(Mam
bourgJ 

~ Appaumée-Ran- Ransart, Heppignies, Wan- !!Société anonyme 
~ sart, Bois du Roi genies, Fleurus des Houillères 
r:i::l et Fontenelle, Unies du Bassin 
Cl.! à R ansart, de Charleroi 
Cl.! 1154 h. 05 a. 94 c. ..... 
~ 

~ 
~ 
~ 
< 

La Masses 
Saint-François, 

à Farciennes 
302 h. 69 a. 2:1 c. 

F arciennes' 

SIEGE 

SOCIAL 

Charleroi 

Gilly 

r t 

' Sièges d'ex ' 
""actio~ 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en ac tivité 
nstruction b) en co 

ou en 
c) en ré 

ava le1·esse 
se1·ve 

1B) 
a) no 1 

no 2 (~ 
110 7 
no 12 ( MB) 

SF) no2 ( 

Ha me ndes 

es a) Vallé 

c) St-B ernard 

a) no 1 ( 
no 2 
no 3 

Appaumée) 
(St-Charles) 
(Marquis) 

e Paul ine a) Saint 
c) St-Fr ançois 

. 

E-< z 
i:.:i 
~ 
i;,i 
rn 

"' < 
...:l 
u 

2 
2 
2 
2 

2 

1 

2 

2 

-

1 
1 
1 

-
1 
2 

D ATES 

l des arrêtés 
de 

classement 

1 
1 

20 mars 1885 

1 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 

20 mars 1885 I "i'""· "'" 

l 1] 8 déc. 1896 et 

1

'1 23avril 1897 
1 18 déc . 1896 

' 

·23 oct. 1903 

1

23 oct . 1903 
/ • 12 avril 1914 

26sept . 1913 
10 déc. 1920 

(l ) Directeur du 5me a r ro ndissem : nt des :1-! ines : M. l'ingé ni eur en chef A. Stenuit, à Ch arlero i. 

' 1 

l 
1 

LOCALITÉ 

Charleroi 
)) 

Lodelinsart 
Ch arleroi 

Lodelinsart 

Jumet 

Gilly 
)) 

Ransart 
)) 

Fleurus 

Farciennes 
)) 

Directeurs 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Léon CANIVET 

Léon Hovo1s 

' 

STATISTIQUES 443 

"" 
(Y) 

('<) (Y) 

O> O> 

gérants Directeurs des travaux - -
c: c: 
"' Cl) 

:t: 
rn 

"' i:.:i 
i:.:i 'Q p:; z Cl. <l:l "' ::s c: z (,) ~ 0 <> 0 NOMS c: E-< 0 z .5! 

~ RÉSIDENCE RÉSIDENCE <;; 
·~ PRÉNOMS 

::s 
ET "Cl 

> 0 

è: ::s 
0 

Lodelinsart Evan DESSALES Charleroi 515.800 3 ,263 

1 

Geo rges ÜETHIE" Ransart 135.400 877 

---

Georges DETHI ER Ransart 
162 . 500 888 

Gilly Joseph LINARD Fleurus 

·- ---
Emile Farcienn~s 117 .900 612 

GouvE1< N1rnR 
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CONCESSIONS 

NOMS , 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Poirier, 
à Montigny-su r

Sambre 
238 h . 12 a. 

Noël, 
à Gilly 
209 h . 

Trieu-Kaisin , 
à Châtelin eau 
733 h. 13 a. 

Boubier. 
à Châtelet 

605 h . 94 a. 77 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Charleroi. Ilfontigny-sur
Sam bre, Marcinelle 

Gi lly 

Châtelineau , Gilly , Mon
tign y-sur-Sambre 

Châtelet , Bouffioulx 
Cou illet 
Loverval 

et Châtelineau 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Po irier 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Noël-Sa n 
Cul part 

Société anonyme 
des C ha rbonna
ges du Trieu
Kai si n 

Société anonyme 
du Charbonna
ge du Boubier 

SIEG:. 

SOCIAL 

Montigny
s/Sambre 

Gilly 

Châtelineau 

Châtelet 

t 
1 
1 

Sièges 
.d'extraction 

================! 
NOMS OU NUMÉROS 

a) en act ivité 
b) e11 co11str11ctio11 

011 e11 a11a leresse 
c) e11 résen 1e 

a ) St-Andr é 
St-Charles 
St- Lo ui s 

a ) St.-Xavier 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

LOCALITÉ 

2 l - 1 

2 20 mars 1885 Mo nt igny s/Sbre 
2 20 mars 1885 » 

1 
(aérage <le » 
S t- André) 

\ 13 août 1920 G illl· 

___ \ 
a) no l (Viviers) 

no 4 (Sébasto po l) 
n° ti (Duchère) 
n° 8 (Pays-Bas) 

a) no l 
n ° 2 

2 1 

2 29 janv . 189? _GiHy 
2 90 m ars 1880 Chatehneau 
2 l ZO m a rs 1885 Mo ntigny s/Sbre 

20 mars 1885 C h âtelineau 

2 
2 20 m ars 1885 

20 mars 1885 

l 
1 

Châtelet 
)) 

) 

STATISTIQUES 445 

"" "" .,, 
Directeurs gérants Directeurs des travaux -c: 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

L éon ROBERT 
(Ad min istra teur

géran r) 

Albert 
BoNNRT 

Ernest G t:EU R 

Georges FRÉSON 
( l ngénieur

Direc reur) 

RÉSIDENCE 

Charleroi 

G illy 

- -

Châteli neau 

Chi'ttelet 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Oscar FosTY 
( 1 ngén . en chef) 

Léon V1N~EKT 
(D irect. des trav .) 

Cam ille 
GUEUR 

Albert JACQUES 

Henri NA~!UR 

1 

i 

RÉSIDENCE 

Mon tig111·
s /Sa m bre 

)) 

Gi lly 

- ·--· 

C hâ te li neau 

Châtelet 

Cl> 

:ê "' w 
Cl> z 
c: z 
c: 0 
0 ... -tJ 
:::> 

"C 
0 

è: 

111. 400 

154 .200 

29.3 .640 

200.000 

"" "" .,, -c: 
Cl> 

"' fil ..., 
!!< Q. 
Ill :::> 
:à tJ 

tJ 0 
0 z 
~ 
.~ 
;; 
:::> 
0 

937 

753 

- --

1.362 

1 .092 

~ . . - - - ~~ . 
~ ' ' ' '. . . . 
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1 

STATISTIQUES 447 

, ' - (") (") 

1 

EXPLOITANTS (") (") 

en en 
CONCESSIONS Siège~ 1 d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -

Sociétés exploita ntes c: c: ou 1 ., ., 1 rn .. !Cil 
~ l'l "" "" Q. ., z ::i "" NOMS OU NUMÉROS E-< c: z <.> ;:;:; z c: 0 <.> 0 NOMS, COMMUNES SIÈGE l'l DATES NOMS NOMS '"' 

0 z 
1 a) en activ ité :;::i ' des arr ê tés LOCALITÉ RÉSIDENCE 

:3 "' SITUATION sur lesquelles elles NOMS l'l RESIDENCE <.> ... 
b) ell co11structio1! Q) gj ' l ::i ·;: et 

SOCIAL d~ PRÉNOMS ET PRÉNOMS "O s'étendent 011 ell aJ1ale1·esse < ET 0 > 
ÉTENDUE Q: ::i 

c) en résen 1e ...l cl assement 0 u 

Nord de Gilly. Fleurus, Gill Y, Châteli - Société 1 Fleurus ' 29 janv . 1897 J F le urus Auguste G tLBKRT Gi ll ~· Léon 0ELCORPS 1 Fleurus 182.250 906 anonvme a) 'no l 1 
à Fleurus neau , Farciennes des Charbon na- 1 

l 155 h . 85 a . 60 c. ges du Nord de 
Gilh· 

----- - -
Bois Communal Fleurus Société anonyme Auve lai s a) Ste- H enriette 1 20 mars 1885 Fleurus Ome r Au velai s Georges C1usr1N Fleurus 11 2 . 8~0 59.1 

de Fleurus, des Charbonna- - 1 LAMBIOTTE a Fleurus ges Elisabeth . 1 (Adminis trateur-89 h . 56 a. 37 c. 
gé rant) 

• 
1 

E-4 z - - ------- -~ - -- - -
~ 

Gouffre , 

\ HenryTtLLEMA NS 
~ Châtelineau . Gilly, Société anonyme Châtel ineau a) no 7 2 20 m ar s 1885 Châtelinea u 
~ it Châtelineau Pironchamps des Charbonna- n° 8 l 20 m ars 1885 )) 

Châtelineau Henri D1':LA 11GE Châtelineau 292 .000 1. 275 OO 729 h . 89 a . 40 c. ges du Gouffre n° 9 l l er avri l 1904 )) 

1 

OO •• 10 1 21 oct • 1921 " ...... ' A 
\, z 

1 

0 - ·------- -
Alfred H1Tn!LETI 

~ ·- 1 
~ Carabinier Châtelet, Société anonyme Pont-de-Lou p a) no 2 2 27 févr. 1925 Pont-de-Loup i ,\ uguste Sco1~v Pont-de- Pont-de- 3'i0 .000 2 . 1861 < Pont-de-Loup, P ont-de-Loup et Bouffioul x des Char bonna- il (Administrateur- \ Lou p Cond ucteur ! Lo up . a Pont de Loup g: s du Carab i- Délégué) 1 des travau x l.t') 595 h . 40 a . 81 c . ni er . 

i 
no 3 2 

11 
27 fé vr. 1925 Ch âtele t Jules FAUV ILLE C hâtelet 

1 1 1 

Conducteur 
des tra1aux 

-
Petit-Try, Lambusart, F leurus . Société anonyme Lambusart a) Ste-Marie l 25 av ril 1916 Lambusart Carl o HENt:< F arci ennes Henri JomET Lambusart 158 .660 839 ' 

Trois Sillons Farciennes des Charbonna- 1 
(Admin istra- Conducteur 

Sainte-Marie ges du Petit-Try 
teur délégué) des travaux 

Défoncement et 
Petit-Houilleur . 

réunis , 
à Lambusart 

528 h . 45 a. 77 c . 

~ 1 

,J 

1 ' 

1 

~· - ~ 
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448 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE STATISTIQUES 449 l 

1 
1 

"' "' 
1 EXPLOITANTS 1 (V) (V) 

1 d'e1 
Directeurs Directeurs d es travaux "' "' CONCESSION.S Sièg es traction gérants - - 1 

ou Sociétés exp loi tant es -1, c: c: 

"' Ul "' 
\ ~ 

"l "' -= z 'a> i:::: o.. 
1 "' z " Cl 

NOMS OU NUMÉROS .... 
DATES 1 

c: 
~ '-' ~ 

SIEGE 
z "' 0 NOMS, COMMUNES [il NOMS NOMS c: c:> z 

a) en activité :;i des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 
.~ 

"' SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
b) en construction "l 

~ 
<:; ~ 

"' de PRÉNOMS PRENOMS " •:::: et SOCIAL "' ET ET -0 

ÉTENDUE 
s'étendent ou en avaleresse < classem ent 

c:> > 

1 
c) en résen1e ,_J è: " u - 0 

Tergnèe, Aiseau- Pont-de- Loup, P resles, Société anon,·me Farciennes a) Tergnée l 20 mars 1885 F arcienn es Carlo H EN t1' Farciennes H enry Farciennes 233 . 450 1 . 199 
rn Presles, Aiseau. Farciennes, du Charbonii age Roselies 1 ] or jui l l. 1898 Roselies (Admin istrateur- VmrntNNE - _I 
0 à Farciennes Koselies(prov. d e H a in au t) d' Aiseau-Pr esle délégué) ' 
z 925 h . 69 a 18 c. et Le Roux (pr. de Na mur) 1 1 

0 
-

1 

----- ' 
~ Baulet, Lambusart, vVanfercée- Société anonvme Auvelais a) Ste- Barbe 20 mars 1885 vVanfercée . Omer LAMDJOTTE Auvelais Jean B unTo~ \Vanfercée- 161. 790 !l53 ' 
~ \Van fercée -l:lau\et Baulet, Fleurus . des charbo i1 na-

sg 
Bau let (Adm inistrateur- In génieur Bau let 

< 695 h . 60 a . OO c. (pr ov . de Ha inaut) et ges Eli sabeth . gérant) en chef 

li; 
Moi gn elée, Keumiée , 

1 
1 Vel ain e (prov . de Namur) 

Lmm 
. 

Emile GALLEZ 1 

1 

---
Roton_ a) Ste1Cather ine l 1885 Farciennes Farciennes 201. 500 1.250 

Ste-Catherine, Farci enn es à Farc iennes Sociét é anonn11 e Aulniats 11 ma rs 1887 
404 h. 79 a. 37 c. des Charboi1na- l )) 

~ ges Réuni s de Tamines ~ Victor T 1m tAN ..,_. 
) -~ R oron - Farcien- --

E-4 Aiseau-Oignies, Presles O igni es- a) no 4 (St-Gaston) 20 mars 1885 Aiseau \' Adm; ";"'"'"'" 
Tam ines 

Joseph Aiseau, Rosel ies, nes, et l d irec teur gé rant) Aiseau l ô3 .500 1.000 z à Aiseau (Province de Hain aut) Aiseau no 5 (St-Henri ) l 2 aoCt t 1895 )) M1CHA UX 
r:i::I 803 h . 09 a. 09 c. et Le Ro u x, Taminès 
~ (Province de Ndmur) 
r:i::I 

.._ _______ 
-

1 
rn 
rn Bonne Lambusart Société anony me Lambusart a) no l 1 20 mars 1885 Lambusart 1 Auguste Moignelée Edmond Lambusart 143. 100 652 .... 
0 Espérance (Prov ince de Hainaut) des Charbo nn a- MEtLLl!UR .. V1GNl!RON 

z à L ambusart Moi gnelée ges de l\onne- (Administrateur-
0 184 h. 84 a. (prov . de Namur) Espfrance géran t) 
~ ~ 
ir: 
~ 
Q , 
<.c 

1 
! ) 1) 1r.,,-te.1r du 6 :ne a-rondissement de' Min es : M. l' ingé n ieur en chef, H VtATOUR , à Namur. 

1 

1 

'» .• 



E-4 z 
r:i::i 
::s 
r:i::i 
rfl 
rfl ...... 

~ 
0 
~ 
Q;i 
< 
~ 

450 ANNAL ES DES MINE S DE BE LGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉTENDU E 

Tamines. 
T amines · 

659 1' . 11 a . 5 7 .: . 

Falisolle. 
à Falisollè 

755 h . 14 a . 03 c. 

Le Château, 
à Nam ur 

206 h . 40 ". 

---~--~-

G roy nn 
ü A n d e n n e 

209 h, 29 n. O•J 

A nde ne lle . 
Ha u te-Bise 

et Les Liégeois 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Tamines, Mo ignelée, 
Keumiée et Vela ine 

F alisolle, T amines, F osse. 
Aisemont, Le Roux et 
Au velais 

Namur 

Andenn e ~ Bo nn evi ll e 
e t H a l ti n e 

And rnn e , \.nw iss 1 

1-J al tin nes 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploit a nt es 

NOMS 

Société anonvme 
des Ch arbonna
ges de Tamines 

Société anom ·me 
des Charbonna
ges . R éunis de 
Ra ton - Farcien
nes et Oi g ui es
Aiseaü 

Soci été a tJ om ·me 
Charbonni ère du 
Château 

Soci é té ur1onym 
d u C h arbonn~s 

de roy nne 

3ocléré anonyme 
de~ l. h H rbonn agc~ 
Réuni s d 'Andenue 

SIÈGE 

SOCIAL 

Tamines 

Tamines 

Namur 

#\ ndpn n e 

Ande nn e 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS ~ 

a) en acti vité 
b) en construction 
ou e11 ava/eresse 

c) c11 1·éserve 

r'1 
~ 
f"1 
rn 
rn 
.( 
...:i 
u 

B a ssin d e 

a) Ste..Eugénie 
Ste-Barbe 

a ) Réunion 

c) Ga lerie 

a ) G r uy n11 e 

b) Kevret 

l 
l 

sg 

sg 

sg 

" -
1 \ 

1 

STATISTIQUES 451 

Î 
j (\') (\') 

J. 
(\') "' en en 

d 'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c: c: 

j "' "' 
il "' "' f"1 

f"1 "" p:; c.. 

"' z ::i "' . ' c: z (,) :s 
0 (,) 0 

1 
DAT ES NOMS NOMS c: ... 0 z .~ 

des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RESIDENCE <; ~ 

:1 
::i -~ de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "O 

:: > 
classement ::i 

1 
Cl.. 0 

Namur { 
r 

~ 

Tamines 
Eugène SourART I 

Tamines 243 . 200 1.343 2 oct. 1896 (Administrateur- Tamines René DUREZ 
1 

28 juin 1900 )) délégué) 
Ingénr en chef 
A LAURE1'T Tamines --

19 nov. 1915 Falisoll e Victor THIRAN Tamines Léon COMPÈRE Faliso lle 78 .700 479 

1 

1 

J - --
1 ~, 

2 oct. 1896 Namur Ar thur DEFOSSE Namur Léo n Pm '6\PPA RT Namur » » 

~ 

QG [ , 1896 t\ng~ nn {) E;rn es r 1\nd ~ nn @ Nicolas DonJou Andenne 1.210 8 
T11 rn1FAYs 

- - -

Coutisse J enn .H ARD I' Brnxelle Ca mi ll e GoFF1N Andenne 110 7 

1 

1 

1 

r 

1 

l 
1 

'/ 

~ ' 
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452 ANNALES DES MIN ES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

N OMS, 

SITUATION 
et 

ÉT ENDU E 

Ben, 
B ois de Gives 
et Saint-Paul, 

à Ben-Ahin 
886 h . 52 a. 89 c. 

Halbosart-
Kivelterie-
Paix Dieu 

à Villers-le-Bouillet 
ô68 h . 01 a. 37 c. 

Arbre-St-Mich'll 
B ois d 'Otheit 

Co-wa., 
et 

Pa.ys de Liége 
à Mons-lez-Liége 

2820 h· 28 a . 37 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Ben-Ahin, Couthuin et 
Bas-Oha 

Fize-Fontaine 
J ehay-Bodegnée 
V illers-le-Bo.uillet 

. 
Awirs, Ch ok ier, Engis , 

F lémalle-Grande, 
Flémalle-Haute, 

Gleixhe, 
Horion-Hozémont , 

Mons et Saint-Georges. 

E X PLOITANTS 

ou Sociétés ex p loitantes 

SIÈG E 

N OMS 
SOCIAL 

Sièges 

NOMS OU NUM ÉROS ~ 

a) en acti vité 
b) en co11 str 11ctio 11 

011 en avaler esse 
<.: ) en r éser JJe 

Ol 
:;: 
Ol 
rn 
rn 
< 

"'" u. 

Bassin de 

Société anonyme Ben-Ahin a ) Galer ie 
des Ch arbonna- de Ben ('f) 
ges de Gi ves . c) St-Paul l 

1 

Société anonyme Villers-le c) Belle· Vue (2) sg 
des Charbonn a- Boui Ilet 
ges de la Meuse. 

Société anonvme Mons 
des Charbonna- lez-Liege a) Halette sg 
ges de l' Arbre-
St-Michel 

(l) Dire:teur du 7e arrondissemen t des Mines : M. l' ingéni eur en chef A. RE ~' nI E L S , à Liégt. 
(2) Travaux arrêtés le 25-10-1930 . 
(*) Travaux arrêtés en 111i n 1 9~3. 

·r, - - -

"' 
) 

=~ d 'extraction 
1 

DATES 

des arrêtés LOCALITÈ 

i 
de 

classement 
1 ' 

Liége 
1 

'" 

23 avr il 1902 Ben-Ahin 

- )) 

25 nov. 1896 Villers-le-
Boui Ilet 

\ 
1 
1 

17 sept . 1902 Horion-Hozémt 

1 

1 

1 

1 
1 

. ~ ( 

- 1 
~ --

STATI STIQUES 45:3 

('t) ('t) 
('t) ('t) 

Directeur s g érants Directeurs des t r av aux °' °' - -
t: t: 

"' "' 
~ 

tn 

"' Ol 
Ol 
z '4' µ: 

"' 
Q. a:i 

t: z ::i 
~ 0 t) 

NOMS NOMS t: .... t) 0 

~ 
0 z 

R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE ~ 
1 

t) 

ET PR ÉNOMS ET PRÉ NOMS 
::i ·i: "C 
0 > 
et ::i 

0 

\ 

) J ules F A UCON IFR Stai te Jules FA UCON IER Statte ~10 8 

1 

1 

1 

- ----
1 

Alexandre Lodel insar t )) 1 
AussELET 

admini strateur-
délégué 

, 

1. 

li 

Georges H ollogne- Hubert G.< UDI N E ngi s 3 ,860 36 
ÜELTENRE aux-Pier res 

1 

, 
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454 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

COMMUNES 

sur lesquell es elles 

s'étendent 

1 
Marihaye, 1 

à Fl émalle-Grande 
1529 h . 53 a. 94 c. 

Seraing , J emeppe st:r 
Meuse, Flémalle-Gran
de, Flémalle - Haute, 
Chokier , Ramet . 

Kessales
Artistes 

et Concorde 
à· J emep pe-s/ Meuse 
1597 h . 44 a . 82 c. 

t... Bonnier, 
à Grâce-I\erleur 

287 h. 27 a. 54 c. 

Gosson 
La Haye-Horloz, 

à T ill eur 
~28 h. 82 a . 06 c. 

J emeppe-sur-M cuse, Flé
m alle-Grande, Fl ém alle
H aute, Chokier, Mons, 
Horion - Hozémont, 
Grâce-Berl eur , H oll o
gne-aux - Pierres , :-i e 
raing et Velroux. 

Grâce-Berl eur . Loncin et 
Hollogne-aux-Pierres . 

Li ége , Montegnée , 

. 

J em epp e-su r-M eust , 
Grâce-Berleur, St- Nico las

lez-Liége et Tilleur 

(J) Arrêt é dans le cou rant d e 1933. 
(2) Id , id . jd . 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 1 
d 'Ougrée - Mari
haye 

Di vision de Mari 
haye 

Soci été an onym e 
des Char bonna
ges d es Kessales 
et d e la Co n
corde R éunis 

Soci été anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

Soc iété an on yme 
des Charbonna
ges de Gosson
La Haye- e t Hor
loz R éuni s . 

SIÈGE 

SOCIAL 

Ougrée 

Jemepp e
sur-Meuse . 

Grâce
Berleu r 

Tilleur 

1 

Sièges d'ex ·action 

NOMS OU NUMEROS 

a ) en activité 
b) e11 co11structio11 
ou e11 avale1·esse 

c) e11 1·ése1·ve 

1 
a)Vieille Marihaye 

Many 
Flémalle 

c) Fanny (1) 
a) Boverie 

c) Y1101 

a) Kessales 
Bon- 8uveur 
Xh orré 

Grands Makets 

Champ d 'O iseau x 

c) Corbeau 

a) Péry 

\

a )no 1 

no 2 

St-Gi ll es 
c) Piro11 

Tilleur(2) 

~ 1 :::l 

"'" "' "' ..., 
0 

2 
n ... 
2 
% 
2 

ne. 

2 
1 2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

' 1 1 

1 

DATES 

des arrêtés LOCALITÉ 
de 

classem ent 

~5 no v. 18961 Seraing 
25 nov. 1896 » 
25 no v. 1896 F lémalle-Grande 
25nov . 1896 Serain g 
25 nov 1896 » 

_ Yvoz-Ramet 

J emeppe-
25 nov. 1896 sur-/ Meuse. 
25nov.1 896 » 
25 nov. 1896 'Fl émalle-Grand• 

25 nov . 1896 Jemeppe 
sur-Meuse . 

1 
25 no v. 1896 Mons- lez- 1.iége 

1 25 11 01•. 1896 G rà : e-Berleur 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

1 25 no v.1 896 

25 110\' . 1896 
25 n ov . 1896 
25 n o v. 1896 

Grâce-Berleur 

Montegnée 

)) 

Liége 
St-N icolas- lez -

1..iége 
T illeur 

= · 

STATISTIQUES 455 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS 

RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Direct. général: 1 

F . PEROT Ougr ée 

Di recteuc : 
d iv . de Marihaye 

Emile Du " Ol"T Fl émalle-Gde 

1 Désiré SPI NE UX 
Adm inistrateur

Di recteur
Gérant 

Liége 

G• ston Rms1 N Jem eppe-sur-
Tngé nicurenchef Meuse 

Senice électri que général 

La mbert GALAND Hollogne
aux-Pi errcs 

Gustave LIBERT J em eppe
sur-~leuse 

ln gén . en chef 

Félix Co unrn1s Li ége 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Henri PA QUAY 1 
Hubert 13nASSEUR 

Henri PAQUAY 1 
Henri PAQUAY 

Victor S A<: RE 
Vi ctor S ACR É 

Fran c r ~ AM B I O:-.J 
(fond) 

Emil e DEQUINZE 
(s urface; 

H enri MANNOY 
(fo nd) 

René R 1NGLET 
(surface) 

Noël MoTTART 
(fond) 

René R1NGLET 
(surface) 

RESIDENCE 

Seraing 
Ra met 
Seraing 
Serain g 

Jemeppe
sur-1\lleuse 

F lémalle-Gde 

F léma lle-Hte 

Jemerpe
sur- Meuse 

Mons
Crotteux 

)) 

)) 

Emile DEQU 1NZE l; lémalle-Ht• 

Georges GALA~n 

O scar DELHEZ 

L . COLLIN 

Tra vaux du Jond 
M. RASQCIN 

Tra vaux du fond 

1 

R ené Doss1N \ 
Trav . de su r face 

!:':mi le Sot-IET 1 

Grâce
Berl eur 

Mo ntegnée 

Montegnée 

Till eur 

Liége 

Li ège 

"" .., 
"" 0) 

"' O> - -c: c: 

°' °' 
~ "' "' "1 

"'" "" ~ z Q. 
Cl> 5 ~ c: z ~ 0 <> c: E-< C> 0 

~ ~ 
z 

" ·~ :::: .,,, 
> :: :::: 

c.. 0 

1 275, 180 1 ,648 

488, 200 3,364 

167 , 700 850 

485 ,~00 ~ , 007 

\ 
1 

1 

1 
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456 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS ou Société& exploitantes 

Sièges -

l===============;==================== I===============:=:======== ==================~'extraction 

1 

~ z 
fil 
~ 
fil rn 
rn 
~ 

A 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Espérance 
etBonne

Fortune, 
â Montegnée 

494 h. 20 a.· 92 c. 

Ans 
(Tassin ), à Ans 

562 h. 

P'atience
Beaujonc, 
à Glain 

285 h. 45 a. 

Z Sclessin-
~ Val Benoit, 
~ à Ougrée < l ,204h.62a 18c. 

Bonne-Fin
Bâneux , 

à Liége 
686 h . 59 a. 

COM!lfUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Liége, Montegnée, Sain t
Nicolas-lez-Liége, Gla in , 

Ans, Grace - Herl eur, 
Loncin, All eur 

Ans, Loncin, Voroux, 
Racour , Alleur 

Ans. Glain, Liége 

· Liège, St-N icola,s, Tilleur, 
Ougrée, Angleur, 

E mbourg 

Liége, Ans, Racour 
St-Nicolas, Bressoux 

SI EGE 

NOMS 
SOCIAL 

Société an on yme 1 Montegnée 
des Charboirna-
ges de l' Espé-
rance et Bonne-
Fortune. 

Société anonyme Ans 
des charbonna-
ges d' Ans et de 
Racour. 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activ ité 
b) eu construction 

0 11 en avaleresse 
c) en 1·esen1e 

a) Nouvelle- 2 
Espérance 

Bonne-Fortune 1 
St-Nicolas 2 

a) Levant 

----- -------- -
Société ano11\'me Gla in 

des Charboima- 1 

ges de Pa ti ence- / 
Beau jonc 

Société anonyme Ougrée 
du Charbonnage 
du Bois d'Avroy. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne Fi n 

Liége 

a)Bureauxfemmes l 
Fanny 1 

a) Bois d'Avroy 
Perron 
Grand Bac 
Val Benoit 

2 
2 
2 
2 

-------- -
a) Ste- Margueri te 

Bâneu x 

Aumônier 

Sainte-Barbe 

2 

2 

(1) Directeur du Sme arrondissement des Mines: M . !' In génieur en chef L. L1mENs, à Liège . 

DATES 

des arrétés 
de 

c!as.:.; ~ ment 

25 no v. 1896 1 

25 nov . 1896 
25 nov. 1896 

25 no v. 1896 

r 18 juin 1928 
] 18 juin 1928 

25 nov. 1896 

1

25 nov. 1896 
25 no v. 1896 
25 nov. 1896 

~5 nov. 1896 

'.5 nO\'. 1896 

15 nov. 1896 

1 juil!. 1927 

LOCALITÉ 

'lontegnée 

An s 

Li ège 

Ans 

Glain 
An s 

Liège 
ÜJ.tgrée 

)) 

Li ége 

Liége 

)) 

)) 

Ans 

STATISTIQUES 45î 

"' "' "' "' en en 
Directeurs gérants Directeurs des travaux c: c: 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Albert PAQUOT 

In gi! n . en chef : 
Em ile GEVERS 

Sylvain 
G Ot.;VERN i! UR 

Mauri ce 
THtHI A ll T 

Emile H ALLOT 

RÉSIDENCE 

Liége 

)) 

Ans 

Ans 

Liège 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

.-\ ndré DuQuENNEI 
1 

Ga bri el ::-<oÉ 

l' ierre T ENEY 

.l ule< Bn1 sao1s 

Pierre 
Sr. 1rn 0mLTG E~ 

Georges MASSON 

Léon .l ossE 

Mourice \ V 111.1-: 

Désire !3P 1 ~wx Liége Jul es HENIN 
Tn génieur 

en chef Henri MASY 

.1 ules BONN ET 

0 . BALTHAZAR Ravmond 
. CA UD Rt >N 

! .iége 

RÉS IDE.'CE 

Grâce
Berleur 

Mon tegnée 

Liège 

Ans 

GJ:iin 

Gla in 

Sclessi n
Ougrée 

)) 

Liége 

)) 

)) 

» 

"' "' "' "' z z 
0 
E-< 

29~ . 300 l l . 988
1 

1 1 

1 

- 1 
157,000 9 lO ! 

1 

1 

_ 1 
22î ,880 1, 78 l I 

1 

218,500 1 ,229 

383 , 380 2 , 11 3 
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458 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE STATISTIQUE S 

E X PLOITANT::; 
CONCESSIONS 

ou Sociétés ex ploitantes 
d 'ex traction Sièg 

Directeurs g ér ants Directeurs des travaux 
c: 

"' "' "" z 1=====================-====----1============;o======= -== ===,d==-===1- - - ======= ~ 
"' c: z 

0 
i;.. N OMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Batterie,1 
à Li ége 

498 h. 58 a . 64 c. 

Espérance 
Violette , 

et W a ndre 
à Herstal 

l . 722 h. 68 a . 21 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonn a
ges de Bonne-

Li ége, R a cour, Vottem , 1 
Voroux 

Herstal , Bressoux, ( Espérance , Bat-
J up ill e, Bell a ire , W andre , ten e et V10lette . 

Saive et Chératte 

SIÈGE 

SOCIAL 

Liége 

NOMS OU NUMÉROS ~ 

a) en activité 
b) en const,.uction 
ou en avale1·esse 

c) en l"éserve 

a ) Batteri e 

"" :s 
"" "' VJ 

< 
...:l 
<.J 

a ) Bonne-Espérance 2 
Violette l 
Wandre l 

z ,- --~-- -~~~~~~ E-; 1--------1-----------1·--------
i:i::i A bhooz et Bonne- Wandre, Milm ort, Ch e- Société anony me 
~ Foi-Hareng. ratte, Racour, H erstal, des Charbon na-
,_, à Herstal . V v· ,..., otrem, _1 vegnis, Vo- ges d 'Abh ooz et · 
OO 2, 222 h 68 a . 90 c. roux-lez-L1ers,Oupeye, Bonne _ Foi - H a-
fa Li_ers, Argenteau, Her- r eng 
A mee, H er mall e - sous-

! ~ A~en~w. 

~ 
~ 
< G r a n de-Bacnure 
• et 
&:, Petite-Bacnure , 

à Li ége 
511 h. 69 a . 52 c . 

L iége, H erstal , Vottem, Soci été anonym e 
des Char bonna
ges de la Grande
Bacnure 

H erstal 

Li ége 

a ) Abhooz 
Milm ort 

a) Gérard Cloes 

Petite-Bacnure 

Belle-Vue 
et B i en-Venue, 

a Herstal 
202 h . 62 a. 84 c. 

H erstal , Vottem , Liége Société anonyme Micheroux a) Belle-Vue 
des Charbonna-

Cockerill, 
à Serain l? 

309 h. 06 a . 46 c. 

Seraing, J emeppe - sur
M euse, T illeur, Ougrée. 

ges du Hasard 

Société an onyme 
J ohn Cock erill 

Seraing a) Colard 
c) Ca,.oline 

Marie 

(1) Directeur du 9me arrondissement des M1'nes ·. M l ' lnge.n1'eur en chef M N 0 · · rban. à L'.ége . 

l 
l 

2 

2 
2 
2 

DATES 

des arrê tés 
d u 

classem ent 

25 nov . 1896 

17 jui l!. 1913 
29 juil!. 1905 
25 nov. 1896 

NOMS 
LOCALITÉ RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Liége 

Th éodore MASY 
---- - - - \ adm inist. gé rant Liégi: 

NOMS 
RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Charles H ENRA RD L iége 

c: 
.~ 
0 
= 

"'O 
0 

.Q: 

15 1, 100 

\Vandre Direc teur- géran t H enri L ABASSE W andre 263, 800 

H erstal 1 Paul BAUDART H ersta l 
Jupille E rnest MATHY « 1 

adj oin t 

l- -1-1-1-1--- -1-
25 nov . 1896 Herstal Pau l NonET H erstal Loui s DEGHAYE Vi vegn is 184,820 
25 nov. 1896 Milmort 

Henri DEwÉ Milmort 

25 nov . 1896 Li ége Léon BnACON IEH Liége Ju les PILET Li ége 234 ,900 

Herstal 
'1 ' ' """· 1896 

-----~ •~------ --~---l------~1------·----

' :i1 
1 

9 juin 1910 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 
25 nov . 1896 

Herstal 

Seraing 

R ené Hrnnv 

Léon GnE1NER 
(Marcel HADETS 
à Jemeppe-sur
Meuse , D irec. 
des Mines et 
Char bonnages) 

Liége 

Seraing 

J emeppe
s/ Meuse 

Ren é 
MA RCHA NDISE 

Jules WILLEM 

Herstal ll9, 700 

Seraing 143 , 950 

1 , 071 1 
1 

l , 962 

l , 187 
1 

1 ,527 

657 

845 
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STATISTIQUES 461 
460 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

~ 
1 "' "' "' "' ~ "' "' d 'ex traction Directeurs g ér ants Directeurs des travaux - -

SiègJl 

c: c: E X PLOITA TIONS Q) Q) 

rn "' w CONCESSIONS ~ w "" "' z c.. S ociétés exploitantes 
"' ::::1 a::i ou 

. c: z '-' ;;;:: 
0 '-' 0 DAT ES NOMS NOMS c: E-< 0 z .!::! 

"' NOMS OU NUMÉROS E-< des arr êtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RESIDENCE t; 
-~ z :s NOMS, COMMUNES SIEGE w du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "O :;: a) en activité ;; :: :s SITUATION sur lesquell es elles NOMS "' classement c.. 0 b) e11 co 11str11ctio 11 rn et 

s· étendent SOCIAL 011 en avale1·esse rn 

'Ni colas 
1 

ÉTENDUE -<: 

18961 
c) e11 résen1e ...:) 

Seraing ÜEMEUSE Seraing i\ 1 fred Zo)!ERS Seraing 63 . 300 413 
1 

<..:> 25 nov. 

1 1 
Six-Bonniers, Serain g, Ougrée Société charbo n- Sera ing a) Nou veau Siège 2 à Seraing nière des Six- 1 

280 h . 66 a . 60 c. Honni ers 

1 
' 

- - -- ---

r 1 i" nov . 1896 Ougrée Direct. genér al ; Ougrée Léonard Ougrée 66,910 3S8 
- François PÉROT LAKA \'E 

Ougrée, Ougrée. Angleur Société anonvme Ougrée a) no 1 2 
ln gén. en chef : à Ougrée d ·Ougrée-Ma riha ye 

397 h. 10 a . 57 c. Emile Ü UMONT Flémalle-Gde 

~ 
z - - -
fil ' 

1896 Romsée Admi n istrateur Bey ne- fernand LELOUP R omsée 

I 
25 nov . :;s 

- - 25 nov. 1896 Romsée Direct. général Heusay fil 
25 nov. 1896 Beyne-Heusay Noël DESSARD 

417. 400 \ l. 821 

if.l Wérister, Beyne-Heusay, Ro msée, Société a non yme Ro msée a) \\T érister 2 23 nov. 1911 Vaux-if.l ù Ro 1nsée Fléro n , Magnée, Va ux- de s U 1arDo nnages \'aux 2 s/Ch èrremont lngén . en chet: 
,.... 
A 21î9 h . 61 a. 26 c . s/ Chèvrem o11 t. Chê née , de Vvéri ster {anct Sox hluse) Emi le HcMBLET F léron Em ile HALLET Vaux-sous-z Queue du flois , Ave- a J Beyne- Hornvent 1 Chèvremont 0 ll l!UX. .Jupille, Gri ~e- a n.ansy 2 
~ gné ", Angleur, Bressoux 

------ ---~ 
~ 

25 nov . 1896 Queue du Bois Mathieu LEDE!'lT .l upille Henri R ENNAUX Queue- 63,200 343 1 
du-Bois O:i -

Quatre Jean Rel Jai re. Queue du Rois, Société an o1w me Queue du a) Mairi<· l et P•xherotte , Retinne. Saive . E ve- des Charbonn ag~s Bois 
à Queue d u Bois gnée, Tignée, Fl èro n, des Quatre-J ean ,, 

676 h . 61 a. 93 c . Ju p ille , c~rex h e - Hou-
' seux . 'vVandre 

~ 

1 1 -

l 
\ 

i 

' 

' ' 
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STATISTI QUES 463 

"' "' "' 
.. , .,., .,., EXPLOITA NTS 

Directeurs des travaux - -
CONCESSIONS 

Sièges Directeurs gérants c: 
Sociét és e x ploita ntes 

imd'extraction c: 
"' 

ou 

., 
"' .. fil ., fil ..,, p::; :::: z o. 

• 
Q) z = ÇQ NOMS OU NUM ÉROS E-< 

c: <> ::;;:: 
z 1 

0 <> 0 

NOMS, COMMUNES 
SIÈGE fil 1 

NOMS c: E-< Cl z a ) en acti \'i té :;; DA T ES NOMS .2 
~ 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
b) en co11s lr11 c:tion fil des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RESIDENCE t) 

·i: 
rn 

= 
11 

et 
rn 

PRÉNOMS "C 

SOCIAL ou e11 a vale1·esse 
PRÉNOMS ET 

"' 

s'étenden t 
< de ET 

Cl = 
ÉT ENDUE 

c) e11 1·éserve ...::: 

ê: 0 
u classement 

Hasard- Fléron, Retinn e, Queue Société anonyme 1vlich ero ux I a ) Mich eroux 2 1 !Vlicheroux René HEN RY Liége Lucien LEGRAND ! Micheroux 
Cheratte, du Bois .Ayeneux , \!li che- des Charbonna ges Fléron 2 

l 
25 nov 1896 1 Fléron Admi nistrateur siéoes Micheroux 25 nov . 1896 0

et F léron 

it Micheroux ro ux , Evegnée, Tignée, du Hasa rd Cheratte 1 
29 déc. 1910 Ch eratte Directeur-gérant 

3, 329 h . 44 a . 43 c. Cerexhe - Heuseux, Me-

Joseph BERTHUS Cheratte 
Jen, Soumagne, Oln e . ! Afaireux 2 

25 nov. 1896 Sommag "e ,\rmand ROLAND Cherat te siège de Cherat te 
Magnée, Morti er, Trem-

c) Bas B ois 2 
id . Directeur Marcel HULIN Micheroux 446 .790 2.241 

bleur , Chera tte, Wandre 

>iéges Maireux 
Housse, Sr-Remy, Bar-

Guillaume 2 
id. Georgès Rrao Flé ron 

chon, ::iaive 
2~ oct 190(1 

Bas-Bois 
i ·111 gé nr en che f J et Guillaume 
1 Roger 

T ocHEPORT Micheroux 
Ingénieur-chef 

(serv. électrique) 
: ------

370 
E--4 Micheroux, Soumagne, Micheroux 

2 Soumagne Antoine Soumagne 63.860 
z Société an om·me Soumagne a) Th éodorr 

25 no v. 1896 Soumagne Charles P Ll! ,ll E R 
PounnoussE 

i;r;i à Soumagne du Ch a rhon~age 

1 

~ 107 h . 50a. 
du Rois de Mi-

i;r;i cheroux 
"~ en 

OO 
1-1 - --

-1 
3o5 ' 

Fernand BONNET Xhendelesse 70.600 

A 

' .-\<lm .-Di rectr Beyne-
Herve-Wergi- Herve , Xhendel esse,Oln e, Soci été anon,·n1e Romsée a ) J O' é (ancienne- 2 

25 nov. 1896 Battice 
z fosse , Ayeneux. Soumagne , de< Charbon nages ment Halles) généra l Heu sa y 
0 ' Herve Melen, Ba itice , Chai- de \V éri ster c) X ha wirs 2 

25 no v . 1896 Xhendelesse Noël 0Ess,nn 
~ 1, 943 h. 56 a. 07 c. neux et Bolland 

l 11gé~. en chef: 

~ 

· .-o Fléron < 
Emil e Il u"BLET ~ ---

366 
Minerie , Rattice. Herve, Roll and , Société 

l Battice Battice Emile NmsTEN Battice 53 .800 
anonYme Battice a ) Hatti ce 

Michel a Battice Th imister , Clermont, des Charbon11ages C) D ellicdur 11 c. 13 nov. 1913 Thimister SÉPULCHRE l . 867 h . 67 " . 84 c Charneux ré uni s de la Minèrie -

- ---
-

304 
Argenteau, Chera t te , St- Société Trembleur a ) Mar ie 1 

l .odelinsart Fond: St -Remy 59.500 
1 

Argenteau- a 11 onyme 
' Trembleur Ad ms . -ùélégués 

T r emble u r , Remy, Dalh em. Feneu r , des Cha rbn n nages 26 oct. 1925 
.l os. HtTT;:LET ;\ .L EXA NDRE 

Sur fa ce : 

à Arge nteau Mortier. T rem bleur d ' A rf;e Jl!eau 

et J . .'\USSEl. C.T 
Honoré R1 cHARD Mort ier 

1 

879 h. -W a . 

1 

1 

1 1 

. 
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464 ANNALE S DES MI NES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 465 

Bassin d e l a C a m pine. tom• ARRONDISSEMENT (i). 
rf 

S OCIÉTÉS 
"" "" 1 

-d'extraction Directeurs "" "" 
CONCESSIONS 

gérants Directeurs des travaux en en 

Sièges 
- -

CONCESSIONNAIRES 
c: c: 

"' "' "' "' 
.. 

"' ::::: ~ -o. .: 
"' " ::i "' 

i;... DATE S 
c: z ., >i 

NOM COMMUNES 
c: 0 .., 0 

S!ÊGE NOMS z des arrêtés 
.!:! .. <> " 

fil LOCALITÉ R ÊSIDENCE RÉSIDENCE 0 
.., 

ET sous lesq u el les elles NOMS .. NOMS NOMS .. 
a) r<l d u 

::i • 
ÉTENDUE 

en ac1 ivité rn 
"Cl ;::: 

s' étendent SOCIAL rn classement 
<> > 

b) en co nstructio n 
... 

< 
c.. ::i 

..:i 
0 

u ' 
13 fé v. 1925 Coursel Mar~e l Bu u:-1 Coursel Fond : Cour sel 829 .850 3 .430 

Beeringen- Coursel , Heusden , L um- Soci été an onyme Cou rsel 
Coursel men , Beeri n gen, Oost- des Charbonna-

a) Kle ine- H eide l Directeur Call ix te 

4 , 950 hectares ham , Pa el , Tessender- ges d e Beerin gen 
de !'Exp lo itati on FoRTHO ~iME 

Surface: > 
loo, H epp en et Beverloo. Marcel 

PAIMPARÉ 

j 

- 26 fév. 1934 
Helchteren Coursel , Heusden , Zol-

Zolder F rançoi s Zo lder Pau l Zolder 395 030 1 .494 

3 , 732 hectares der , Houth aelen et Soci été anony me a) V oort l F oNTIGNY VA N K ERKOVE 

~ Helchteren. des Ch arbonna- Morlanw elz 

z ges d ' H elchteren- (Mari emont) 

1 
ri! Zolde r . 

~ 
ri! 1 

OO 
OO 
1--4 

~ 
-

z Houthaelen Houthaelen , Zolder. Zon- S ociété ano ny me 

J 
» H o ut h ae len Ac hill e AM PE H outhae len )) )) 188 

3 ,250 hecta res 
Bruxelles b) H outhaelen l ng. en chef 

)) 

0 h oven , Hasselt et Genck . des Charbonna-
ne . 

~ ges d' H outhae-
~ leu 

< 
a 
0 -
..... Les Liégeois Asch-en-Campine,Genck, 

2;, juin 1928 Genck An ton y ALLARD Genck Arsène PRÊAT 
Soci é té 'an onyme Sera in g a) Zw artber g 

Genck 769, 050 3. 108 

1 
4, 269 hectares Gru itrod e, H outhaelen, .J ohn Cocker ill. 

1 ' 
Meeuw en , Nie l (Asch) , Di vision · d u Ch ar-
Opglabbeek et O p oete- bon_nage d es Lié-
ren . geais . 

1 

(1 ) Directeu r du ! Oc a r ron d1s1ement des mi nes : M. l ' i ngén ieur en ch ef .1 . Vran cke n, à Hasselt 
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~ z 

CON CESSIONS 

NOM 

ET 

ÉTENDUE 

Winterslag 
et 

Genck -Sut endael 
3963 h ecta res 

COMMUNES 
sous lesq ue lles elles 

s'étendent 

1 Asch-en-Campine, Genck, 
Mechele n-sur-Meuse, 

Opgrimby et Suten dael. 

·-

SOCIETÉ 

CONCESSIONN 

s 
AIBES 

NOMS 

Société a non . des 
Charbonnages de 
W interslag . 

SIÈGE 

SOCIAL 

Bruxelles 
03, bou l e~ . 1 

de Waterloo 

ril 1-~~~~~~ ~~~~~--~-

~ André Dumont Asch -en-Campine, Op- , _S_o_c-ie-' t_é_ a_n_o_n_i·_m_e_ B 

OO sous-Asch glabbeek, Niel (Asch) des Charbonna- 3, ruxe l/ es, 

g';l 3,080 hectares Mech el en-sur-Meuse e; ges André Du- d 
Q Genck. z m on t. 

Mon tagne 
u Parc. 

0 
~ 

-,-

Sièges 

... 
NOMS z 

Cil 
~ 

a) en activité Cil 
rn 

b) en cons tructi on rn 
< 
..:i 
0 

a ) \Vi nters lag 1 

' 

-
a) \.Vate rsch ei l 

~ 
< i~~~~-1-~~~~~-1-~~~~I .., 
E 
0 
~ 

Sainte-Barbe 
et Guillaume 

L a mbert 

Rothem , Dil sen, Lan
klaer , Stockhe im, Mees
wyck, Leuth , Eysden 
Vucht et Mechelen-$u r~ 
Meuse. 

~~~-1-~~~~~ -

4, 910 hectares 

Socié té anon vme Br 
des Char bonna- pl. 
ges de Li m bourg
Meuse . 

uxelles, 
Madou ,7 

a ) Eysd en 1 

-· ·~ ~~ 

.~ \ 
' 

. 

1 

STATI STI QUES 467 . 
1 1 ' ' ...., ...., ...., ...., 
1 "' "' j jextraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' 
.., 

·1 ~ 
... 

"' "' -"' C>. " .. z 
"' "' . c: z .. :>: 

DAT ES c: 0 .. 0 

~ 
... 0 z 

des arrêtés "' LOCA LIT E NOMS R EIJID ENC E NOMS RESIDE NCE .. .... 
"' 

CD 

1 du -0 ;: 
0 > 

classement 
1 

.... "' c.. 0 

10 sept. 1920 Genck Alex. DuFnASNE 739 .260 2 . 964 Genck Fond : 
1 

E ugène 
Genck 

1 
DEWINTER 

!JI Surface : 
Jul es ÜELCROIX » 

I • 

FoNTAJNl' I Alph onse Smu.J lj 2~ fév r. 1926 Genck Nestor Genck Genck l.117 , 000 3,850 
déc . 1929 

j 
1 

' 

'I 

1 

• ---
l mai 1925 · Eysde n Oscar SEUTIN Eysden J oseuh VERDEYEN Eysden 918 . 600 3 .349 

1 1 

•. 

-
-

1 
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MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

ADMINISTRATION DES MINES 

LIST .. E 

DES 

ÉTABLISSEMENTS MÉTALLURGIQUES 
. 

Hau.ts Fourneaux, Aciéries, Laminoirs et Fabriques de fer 
' - '"-~- : :~~ ~· 1 

F·onderies et Laminoirs à Zinc 
~ii: -. 
Usines" à Plomb, Cuivre, Argent, Nickel et métaux divers. 

1er j a nvier 1934 



(. 

.A. . - HAUTS FOURNEAUX 

NATURE 
PROPRJET AIRE 

(Firme socia.Je, 

Siège socia l) 

SITUATION 

de 

l'usine 

'om, prén om et résidence 

du 

Di recteur-Génm t 

des 

produi ts fabriqué. 

OBSERVATIONS 

Soc. an . des Forges de 1 
C labecq, à Clabecq. 

Clabecq 

Soc. o,non . des Usines 1 La. Louvière 
G ustave Boël, il L a Lou-
vièr e . 

Soc . anon. des Hau ts 
Fo urneaux, !?orges et 
Acié ri es de Thy-le-Chà
tenu et Marcinelle. 

Soc. an. des Forges de 
la Provid ence, à Mar
chienne-au-Pon t . 

Soc. an. Métallurgique 
de Sambre-et-Moselle, à 
Mon tig11 ies-su r -Sam bre. 

Soc. anon. cl ' Angleur
Athus, [1 Till eur. 

Marcinell e . 

Marchienne
au-Pont 

Montigny
sur-Sambr e 

Sclessin 

Soc. an. Métallurgique 1 
d 'Espérance-Longdoz, à 
Liége. 

Seraing 

Soc. an. d'Ougrée-Ma
rih aye, à Ougrée .. 

Soc. an . John Cocke
rill , à Seraing. 

Soc. · anon . d 'Angleur- 1 
Athus, à Tilleur. 

Soc . anon . des Hau ts 
Fourneaux et Mines de 
Hal anzy. 

Ougrée 

Seraing
sur-Meuse 

Athus 

H alanzy . 

Province du Brabant. 

Eugène G erm eau, 
,:L Tubize. 

1 Fonte pour acier Thomas. 

Province du Hainauit. 

P ol Bcoël et R ené Boël, 
iL La L ouvièr e. 

Auguste vVéry 
(Directeur commer ci!1l) 

et V ictor Nocent 
(Directeur t echnique) . 

Arthur D ecoux, 
iL Dampremy. 

Copin P aulin, 
h Monti gni es-sur-Sambre. 

Province de Liége. 

Albe r t D'Heu r , 
i't Liége. 

Fonte pour ncier Thomas . 

Fonte pour acier Thomas. 

Fonte pour acier T homas . 

Fon te. pour acier Thomas. 

Fonte pour acier T homas. 1 

-~-----,--

F ernand Fraucken, 
à Liége. 

Fonte pour acier Thomas . 1 

Jacques Van Hoegaerden, 1 Fonte pour acier Thomas. 
à Ougrée. 

Léon Greiner , 
à Seraing. 

Fonte de moul age phos
phoreuse (hématite) , fonte 
pour acier Thomas, fonte 
spéciale. 

Province du Lu·xembourg. 

Albert D'Heur. 

Charles Gorrisson, 
à Halanzy. 

B. ~ACIERIES. 

Fonte pour acier Thomas . 

Fonte de moulage (phos- 1 
phoreuse) . 

I. - Aciéries jointes à des hauts fourneaux. 

Soc. an. des Forges de 1 
Clabecq, à Clabecq . 

Clabecq 

Prov•nce du Brabant. 

Eugène Germeau, 
à Tubize. 

Lingots d'acier (au con
vertisseur Thomas), pièces 
mou lées (sur sole). 

• JI_ 



-
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PROPRIETAIRE 

(Firme socin,le, 

Siège social) 

Soc. anon. des Usines 
Gustave Boël, ÎL L a Lou
vière . 

Soc . an. des Forges de 
Ja Providence. 

Soc. anon. des H au ts ' 
Fom·neaux, Forges et 
Aciéries de Thy-le-Chiî.
teai.1 et Marcinell e . 

Soc. anou . des U sin es 
Métallurgiques du I-Iai
naut, ÎL Couillet . 

Soc. an . Métallurgique 
de Sambre-et-Moselle, tL 
M ontigny-sur-Sambre . 

Soc . anon. d 'AnoJeur 
A thus, à Tilleur. . 

0 

Soc. anon. d'Angleur
Athus, à Tilleur. 

SITUATION 

de 

l'ùsiue 

L a Louvière 

Marchienne
au-Pont 

Marcinelle 

Couille t 

Montigny
sur-S ambre 

Tilleu r 

Grivegnée 

Nom, prénom et résidence NATURE 

du des 

Dir ecteur-Gérant produits fabriqués 

Province du Hainaut. 

Bar on Pol Boël, 
à La Louvière. 

Ar thur D ecoux, 
à D i\mpremy. 

Auguste Wéry 
(Directeur commercial) 

et Victor Nocent 
(Directeur technique). 

. F ernand Thiriaux, 
à Couillet. 

Copin Paulin, 
à Montigny-_sur-Sambre . 

Lingots d ' acier (au con
ver tisseur Thomas et sur 
sole) , pièces moulées (au 
conver t isseur et sur sole). 

Lingots d 'acier (au con
vertisse ur Thomas) . 

Lingots d'acier (au con
ver tisseur Thomas). 

Pièces moulées (au cou- , 
verLisseur) . 

Lingots d'acier (au con
vertisseur Thomas), pièces 
moulées (au convertis
seur). 

Provinœ de Liége. 

Albert' 
0

D'Heur, 
à Uége. 

A lber t DIHeur 
à Liége. ' 

I 
Lingots d 'acier (au con- ., 

ver tisseur Thomas) . 

Lingots d'acier (sur 50_ 

le), pièces moulées (sur 

OBSElW ATIONS 

-=' ' --- --= - - _JI _ 

-

~~~~~~~~~r;:-~-~::~:--~~~---::---:::-----~s~o~lei)~. -Soc. an . d'Ougrée-Ma- Ougrée J V -~-;---;----:.. ________ _ 
ri~ aye, à Ougrée . ~--- acques . . an Hoegaer den , 1 Li_ngots d'acier (au con-

a Ougrée. vert1sseur Thomas, sur 
S<?!e, au four électrique), 

i-- ·· .. ~ , p1eces moulées (au con
vertisseur , SlJr sole). 

-~S~oc;.-a:n~_ -::;J:o~h:n~C~o~ck~e~~-~S~e-1-.a~.1.-n-g-- -~1~---L-,---~-----!._ __ ~ 
·11 · s eon Greiner L" 

ri , a 'eraing. sur-Meuse ' i_ngots d'acier (au con- 1 à Seraing. t ver ISseur Thomas, sur 
S<?!e, au four électrique), 
p1eces moulées (sur sol e) . 

Soc. an. Métallurgique Ser aing 1 Fernand F rancken 
d'Espérance-Longdoz ÎL ' Li.ngots d'acier (au con-
L . · ' à L iége. t iege. ver IS,seur Thomas), pièces 

moulees (au convertis-
seur). 

Soc. anon. d' Angleur- , 
Athus. 

So~. ~n. La Brugeoise 
et N1ça1se et Delcuve à 
St-Michel-lez-Bruges. ' 

Athus 

Province du1 Lu·xembou·rg. 

Albert D 'Heur. Lingots d'acier (au con
ver tisseur Thomas) . 

II . - Aciéries non J~intes à des ~auts fourneaux. 

1Province de la Flandre Occidentale. 

St-Michel
lez-Bruges 

Maurice Balaes 
à La Louvière.' vertisseur) . 

1 

Pièces moulées (au con- 1 

~ 
--l 
N> 



PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

Soc. anon. des Usines 
Gilson, 1'L La Croyèr e. 

Fabrique de F er de et 1 

:\ Charleroi . 

Soc. anon . des Usines 
Emile H enricot, à Court
S t -Etienne . 

Soc. an. des Etablisse
ments J a rlo t Frères, ù. 
B elœ il. 

Soc. anon. des Forges, 1 
Usines et Fonderies de et 
à H aine-St-Pierre . 

Soc. an. des Aciéries de 
Haine-St-Pierre e t L es
quin. 

Soc. an . des Aciéries de 
Fa mil lem eux. 

Soc. a.non. Baume et 
Marpent. 

Soc. anon. des Aciéries 
Val ère Mabille. 

Soc . anon. Union dès 
Aciér ies . 

Soc. anon. Usines et 
Aciéries Léonard-Giat, à 
Marchienne-au-Pont. 

Soc. anon. Usines 
Aciéries Alla.rd. 

Soc. anon. Les Ateliers 
Métallurgiques, à Br u.,el
les . 

Soc. an. Aciéries de la 1 
Meuse, à Cheratte. I 

SITUATION Nom, prénom et résid ence NATURE 

de du des 

proèluits fabriqués l ' usine Directem-Gér an t 

Bois-d'Haine 
(La Cr oyère) 

Charleroi 

Province du. Hainaut. 

Auguste Nicodème, 
à L a Louvière, 
e t Max Gilson, 

à Manage. 

Henri Noez 
Marchienne-au-Pont. 

Lingots d'acier (sur so
le) , pièces moulées (sur 
sol e). 

Lingots d'acier (sur so
le) , pièces moulées (sur 
sole). 

III. - Aciéries de moulage indépendantes. 

Court
S t-Etienne 

Belœ il 

Haine
St-Pierre 

H aine
St-Pier r e 

'Familleureux 

Haine
St-P ierre 

:Morlanwelz 

Mar cinelle 

Mar chi enue
au-Pont' 

Mont-sur
Marchienn e 

Mont-sur
Mar chienne 
(La. Sam):,~ ) 

Chera tte 

Province de Brabant. 

Fernand et Paul Henricot, 1 P ièces moulées (au cm1· 1 
,. Court-St-Etienne. ver tisseur) . 

Province du Hainaut. 

Paul J adot, 
à B elœil. 

Maréchal Raimont Eug ., 
à La Louvière. 

Nicolas Rappez, 
iL Haine-St-Pierre. 

Paul Romain, 
à Manage. 

H enri Fauque!, 
:\ Bruxelles. 

Ja.cques Greiner, 
à Morl anwelz. 

1 Pièces moulées (sur sole) . l 

Pièces moulées "(au cou
vertisseur) . 

P ièces moulées (a.u con
vertisseur) . 

Pièces moulées (rrn con
ver tisseur ) . 

P ièces moulées (a.u con
vertisseur) . 

1 

Pièces moulées (•tu con-
verti sse ur) . 

à Marcinelle. ver tisseur) . 
Eugène Cambier-Vormans, 1 Pièces moulées (a.u con-

Nestor Léonard, 
iL Chastres-lez-Walcourt. 

Joseph All ard, 
à Mont-sur -Marchi enne. 

Léon Deglas 
(Directeur technique), 

à Mont-sur-Marchienne . 

Province de Liége. 

Joseph Dormal, 
à Cheratte. 

Pièces m·oulées (au con
ver tisseur) . 

Pièces moulées (sur sole). 

Pi èces moulées (au con- 1 
ver tisseur) . 

Pièces moulées (:iu con- 1 
vert isseur) . 

OBSERVATIONS 



PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

Soc. an . de March e-les
Dames, à Liége. 

Comp. gén. des Aci ers, 1 
,·L Thy- le-Château . 

Soc. a n . des Forcres de 1 
Clabecq, ù. Cl abecq~ 

Soc;. an. La Brugeoise 
et NJca1se et D elcuve à 
St-Mich el-lez-Bruges. ' 

Soc. anon. ·des Usin es 
Gusta,·e Boël . 

Soc . anon. des U sines 
Gilson , à L a Croyère. 

Soc. anou. des Hauts 
Fow·neaux, For ges et 
Aciéries de Thy-le-Châ
ten,u et Marcinelle . ' 

Soc. an. Minièr e et Mé
t a ll urgique AUiance-Mon
ceau. 

Soc. an. des For ges de 
la Providence, à Mar
chienne-au-Pont. 

Soc. an . Métallmgique 
de Sambre-et-Mosell e, à 
Montigny-sur-Sambre. 

Soc. anon. Fabrique de 
F er, à Clrnrleroi. 

SITUATION Nom, prénom et résidence NATURE 
de du des 

produi ts fab r iqués l'usin e Directem·-G ér an t 

Marchc
les-Dames 

Thy
le-Château 

Province de Namur. 

F~·ançois Sépulchre fils, 
a March e-les-Dames. 

Guilla ume P eeters 
11 Schaerbeek-Brnxen'es. 

P ièces moulées (au con
ver tisseur). 

Pièces moulées (au con- , 
vertisseur) . 

G. - LAMINOIRS. 

I. - Laminoirs joints à u.ne aciérie. 

Clabecq 

Province de Brabanit. 

E ugène Ger meau 
à Tubize. ' 

P rofil és spéciaux, gros- , 
ses tô les. 

Province de la Flandre Occidentale. 

St-Michel
lez-Bruges 

L11 Louvière 

Bois-d' Haine· 

Marcinelle 

. Marci1ienne
Est 

Marchienn e
au-Pont 

Montigny
sur-Sambre 

et Châtelineau 

Char leroi 

~aurice B11laes, 
n La L ouvière. 

Bandages et essi_eux . 

Province du Hainaut. 

Baron Pol Boël, 
it La Louvière . 

Auguste Nicodème, 
à L a L ouvière, 
e t Max Gilson, 

à ]\fouage. 

Auguste Willy 
(Directeur commercial) 

Vin cent Nocent 
(Directeur technique) . 

Mar c de St-Huber t, 
à Monceau-sur-Sambre. 

Ar thur Decoux, 
:), Dampremy. 

Copin Paulin, 
iL M?ntigny-~ur-Sambre . 

Henri Noez, 
à Marchienne-au-Pont. 

Blooms et billet tes, 
aciers 1narch ands, prof i
lés sp éciaux, rai ls, acces
soires de rails, bandages 
e t ess ieux, verges, rods) 
larges }Jlats, grosses tô les, 
aciers battus. 

Largets et rondins spé ~ 
ciaux, acier s mar chands, 
profilés spéciaux, fe r s 
marchand s. 

B looms et billettes, 
aciers nrnrchands, p rofi
lés spéciaux. 

F euilln,rds . 

Blooms e t bill ettes, bra
mes e t ln,rge ts , aciers 
mn,rchn,nds, profilés spé
ciaux, poutrelles et U , 
rails, accessoires de r n,i ls, 
verges, r ods . 

Blooms et billettes, bra
mes et ][Lcge ts, acier s 
marchands, · profi lés spé
ciaux, poutrelles et U, 
r ails, accessoi res de rails, 
rods, tô les moyennes . 

Grosses tôles, 
moyennes. 

tôles 1 

a 

OBSERVATIONS 



PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

Soc. an . Métallurgique 
cl ' E spérance-Longdoz, it 
Liége . 

Soc. d'Angleur-a non . 
A thus, iL Tilleur. 

Soc . an on. d' Angleur-· 
Athus, à. Tilleur. 

Soc . an. Métallurgique 
d 'Espérance-Longdoz, ;\, 

Liége. 

Soc . an. d'Ougrée-Ma-
ri baye, à. Ougrée. 

Soc. an. John Cocke
ri ll , :'t Seraing. 

Soc. anon. d' Angleur
A thus, à Athus. 

1 

1 

1 

Soc. an. des Laminoirs 1 
d' Anvers. 

Soc. anon. des Forges, 1 
Fonderies et Laminoirs 
de Nimy, à. Nimy. 

Soc. an . des Forges et 
Laminoirs de J etnappes, 
ancienne firm e Demerbe 
et Cie. 

SITUATION Nom , prénom et résidence NATURE 
de du des 

produits fabriqués l'usine Directeur-G érant 

I. - Laminoirs joints à une ac.ié1rie (suite) . 

Liége 

Grivegnée 

Sclessin 

Ser aing 

Ougrée 

Seraing
sur-Meuse 

Athus 

1 

1 

1 

Province de Liége. 

F ernand Francken, 

1 

T ôles moyennes, tôles 
à Liége. fines . 

Albert D'Heur, -
1 

Bandages et essieux, 
à Liége. grosses tô les, tôles moyen-

nes, tôl es fines. · 

Albert D'Heur, Blooms et billettes, 
à Liége. acie rs marchands, profi-

lés spéciaux, rai ls, acces-
soires de rail, traverses. 

. 
F ernand F r ancken 

1 

Blooms et billettes, bra-
à Liége . ' \nes et Jargets, acierc 

- ruarchands. 

J acques _Yan H;iegaerd en, ' Blooms et billettes, bra-
a Ougree. mes et largets, aciers 

marchands, profi lés spé-
ciaux, poutrelles et _U, 

· rai ls, accessoires de rails , 
t raverses, bandages et 
ess ieux, verges, feuillards, 
rods, larges p lats, grosses 
tôles, tô leR fines, ncicrs 
batus. 

-/= -~- ~. --

Léon Greiner , 
à Seraing. 

. B looms et bille ttes, bra
mes e t largets, aciers 
marchands, profilés spé
ciaux, poutrelles et U, 
rai ls, ac essoires de rails, 
1.rnndages et uss ieux, gros
ses tôles. 

Province du. Luixembourg. 

Alber t D'Heur. 

1 

Blooms et billettes, bra
mes et largets, verges, 
rods. 

II . - Lam.inoil'S non joints à une aciérie. 

Schooten 

Mons 

.Jemappes 

Province d'Anvers. 

Paul Ropsy, Profilés spéciiiux . 
iL Borgerhout-Anvers . 

Province du. Hainau.t. 

Elie Bouwet, 
à. Montigny-le-Tilleul. 

Georges Demerbe, 
à Mons. 

Accessoires de rails . 

Aciers marchands, pro
fil és spéciaux, poutrell es 
et U , rai ls, accessoires de 
rails, traverses, bandages 
et essieux, Jarges p lats, 
fers marchands, feui l 
lards . 

1 

1 

1 
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PROPHIETAIRE 

(Firme. soci>ile, 

Siège social ) 

SITUATION Nom , prénom et r és idence NATURE 

de du 

l'usine Directeur-G énin t 

des 

produi ts fabriqués 

II. - Laminoirs non joints à une aciérie (suite). 

Province du Hainaut (suite). 

Soc. an. des Forges et. 
Laminoirs de Baume, iL 
!-fa ine-St-Pierre. 

Haine
St-Pierre 

Soc . a n. des L aminoirs 
de L ongtain, à L a Croyè
r e. 1 

L a Cr oyère 1 
(Bois-d' H aine 

et L ti Louvièr e) 

Soc. an. Emailler ies et 1 
T ôleries r éunies . 

Soc. anon. Laminoirs et 1 
B otùonneries du Ruau. 

Soc. an. des L aminoirs 1 
de Châtelet, à Châtelet. 

Soc . an. des Usines de l 
Monch ernt, it Acoz. 

Soc. an. des Laminoirs 1 
de Thiméon, à Bruxelles . 

Soc . an. des U sines à \ 
Tubes de la Meuse . 

Tôleries D elloye - Ma- \ 
thieu. 

Soc. an. des Tôleries \ 
Dufrenoy-Delloye. 

Soc. an. Phénix-Works . \ 

Gouy-
1ez-Piéton 

Monceau
snr-Sam bre 

ChfLte let 

Bouffioulx 

T himéon 

Flémalle
Haute 

Marchin 

Marchin 

Flémalle
Hante 

Soc. an. L aminoirs de \ Chaudfontaine 1 
la Rochette, à Chaudfon-
taine. 

L aminoirs à Tôles Fré-1 
déric D eflandre, à Em
bourg. 

Soc . an . des Usines de 1 
Colonster, à Embourg. 

Soc. an . des L aminoirs 
de l'Ourthe, à Sauheid
Ernbourg . 

Soc. an . des L aminoirs 
du Monceau, à Méry 
Tilff. 

A. Nagelmackers et Cie, 
à H auster (Vaux-sous
Chèvremont) , Usine A . 

A. Nagelmackers et Cie, 
à Basse-R ansy, Usine B . 

Embourg 

Embourg 

Embotirg 
Sauheid 

Méry Tilff 

Vaux-sous
Chèvremont 
(H~uster) 

Vatix-sous- 1 
Chèvremont 
(Bass.e-Ransy) 

· Louis Staquet, 
iL La H es tre. 

Fenm·nd Clarat , 
iL La Louvièr e . 

F ernand Castille, 
à G ouy- lez-Piéton . 

F ernand Seugier, 
à Ch arleroi . 

F lorimond L epage, 
à Ch âtelineau . 

H enri Dupuis, 
iL (.!.erpinnes. 

Franz Brasseur, 
iL Bruxelles. 

Aciers mar chands, p ro- 1 
filés spéciaux, poutrelles 
et U, r ails, acct)Ssoires de 
r ails, traverses, larges 
plats, fe r s marchand s, 
profilés spéciaux. 

1 Aciers marchand s, p ro-I fi lés spéciau x. 

T ôles 'fin es . 

Acier s marchand s, fe rs 1 
marchands. 

F euillards. 

Aciers marchands, pro
fil és spéciaux, poutrelles 
et U, rails, tr averses. 

Tôles fin es. 

Province de Liége. 

Lucién W authiez, 
à R amet. 

Charles Delloye, 
à Soheit-Tinlot . 

Ch arles Delloye, 
[L Sery-Abée. 

P aul Borgnet, 
à Liége. 

Léonard Herman, 
it Chaudfontaine. 

F rédéric Defl andre, 
à Embourg. 

P aul Biron, 
à Liége. 

René J acquemar t, 
à Liége. 

F ernand F ocquet, 
à Liége. 

Théodore Dehousse, 
à Chênée . 

Théodore Dehousse, 
à Chênée. 

1 Tubes en acier. \ 

1 Grosses tôles, tô les 1 I moyenn es, tô les fin es. 

1 Tô les fines . 1 

1 

Tôles moyennes, tô les 1 
fin es. 

' 

1 
Tôles moyennes, tôles 1 

. fin es. 
1 

Tôles fines. 

Tôl es fin es. 

1 

Tôles moyennes, 
fines . 

/ · Tôles fines. 

1 Tôles moyennes . 

T ôles moyennes. 

1 

tôles 
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PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège socird ) 

MM. Louis P iret et Cie . 1 

Soc. an . des Forges et 1 
L aminoirs de Baume. 

Soc. an . des Mines et 
Fonderies de Zinc de ln, 
Vieille-Montagne, à An
glem·. 

Soc. a·n . des Mines et 
Fonderies de Zinc de la 
Vieille-Montagne, à An-
g lem·. · 

Soc. an . Métallurgique 
de Prayon, it Prayon . 

Soc. an . des Mines et \ 
Fonder ies de la Vieill e
Montagne, it Anglem·. 

Soc . au. L a n ouvelle .\ 
Montague, à Engis . 

S~c. an. G. Dumont et 1 
Frèr e, à Sclaigneaux. 

Compagnie des Métaux 
d'Overpelt-Lommel et de 
Corpb alie, Soc . anon. à 
Overpelt. 

Soc. Métallur gique de 1 
Boom. 

Compagnie des Métaux 
d ' Over pelt -Lommel et de 
Corph alie, Soc. anon. à 
Overpelt . 

Soc. an. de Rothem. 

Soc. an. L a Nouvelle \ 
Montague, à Engis. 

Soc. an. G . Dumont et 1 
Frères, à Seilles (Scla.i
gneaux) . 

SITUATION 

de 

J' usine 

Thy
le-Cbâteau 

H aine
St-Pierre 

D. 

Siège socüd) NATURE 
du des 

Directe ur-G érant produits fabri qués 

Province de Namur. 

L ouis Piret, 
à Thy-le-Château. 

Fers marchands. 

FABRIQUES DE FER. 

Loui s Staquet, 
à .La H estre . 

Ji'e r ébauché. 

E. - FONDERIES DE ZINC. 

Hollogne
aux-Pierr es 

Flône 

Forêt 
(Prayon) 

Angleur 

Engis 

Province de Liége. 

Gaston ~t-Paul de Sinçay, Zinc brut, cend res plom-
a Angleur . beuses . 

Gaston St-Paul de Sinçay, 
i• Angleur. 

Jul es D elruelle, 
à Liége. 

Zinc bru t, cendres pl orn
beuses. 

Zinc bru t, poussièr e de 
zinc, cendres plombeuses. 

1 

G aston St-P aul de Sinçay, 1 Zinc brut, poussièr e de 1 
it Angleur. zinc, cendres plombeuses. 

Gaston Dumoulin, 
à Engis. 

Zinc bru t, poussière de 
zinc, cendr es plombeuses. 

Seilles 1 
(Sclaigneaux) 

Pierre Nève, 
à Sclaigneaux. 

Z inc bru t, cendres p lom
beuses. 

Provinces d'Anvers et Limbourg. 
L ommel 

Boom 

Overpelt 

Rothem 

Engis 

Seilles 
(Sclaigneaux) 

Maurice Berger, 
à Overpelt. 

Eugène Despret, 
Bruxelles. 

Maur ice Berger, 
à Overpelt . 

Z inc brut, poussière de 
zinc, cendres pl ombeuses. 

Zinc brut. 

Zinc brut, poussière de 
zinc, cendres pl ombeuses . 

Zinc brut. 

F. - LAMINOIRS /l.. ZINC. 

Gaston Dumoulin, 
à Engis. 

Pierre Nève, 
à Sclaigneaux. 

Zin c laminé. 

Zinc laminé. 

a 
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PROPRIETAIRE SITUATION Nom, prénom et résidence NAT URE 
(Firme sociale, de du des OBSERVATIONS 
Siège social) l'usine Dir ecteur-Géran t produits fabriqués 

F. - Laminoirs à zinc (suite) . 

Soc. an. E tablissements 
Heptrn Hauzeur, à Liége. 

Soc. an. des Mines et 
Fonderies de Zinc de la 
Vieille-Montagne, à An
gleur . 

Soc. an . des Mines et 
Fonderies de Zmc de la 
Vieille-Montagne, à An
gleur. 

Laminoirs de Ster, Soc. 
an . à Vaux-sous-Ch.vre
mont. 

Soc. Métallurgique de 1 
Prayon, à Prayon. 

L aminoirs à Zinc de la 1 
Fonderie, à Trooz. 

Compagnie des Métaux 
d ' Overpelt-Lommel et de 
Corphalie, Soc . anon. à 
Overpelt. 

Fraipont 

Angleur 

T ilff 

Vaux-sous
Chèvrement 

Forêt 
(Prayon) 

li'orêt 
(Trooz) 

Overpelt 

Joseph Heptia 
à Liége, ' 

et Charles H ep tia 
à Olne . ' 

Gaston ~t-Paul de Sinçay, 
a Angleur. 

Gaston St-Paul de Smçay, 

1 
iL Angleur. 

Maurice B erger 
à Bruxell es. ' 

Jules Delruelle 
à L iége. ' 

Alfred Ancion 
tL Trooz . ' 

Maurice B erger , 
à Bruxelles . 

1 

Zinc laminé. 

Zin c laminé. 

Zmc Jamme. 

Zinc laminé. 

Zinc laminé. 

Zinc laminé. 

Zinc laminé. 

G. - USINES A PLOMB, ARC ENT, CU IVRE , NICKEL ET METAUX DIVERS. 

gneaux). 

Soc. an. G. Dumont et \ 
Frères, tL Seilles (Sclai-

Seilles 
(Sclaigneau x) 

Overpelt 

Pierre Nève, 
iL Sclaigueaux. 

M aurice Berger , 
à Bruxelles. 

Plombs d'œuvre, plombs 
marcha nd s, argent. Com 
posés de cuivre : mattes, 
speiss. Plomb marchand 
ant imonieux. 

Plombs d'œuvr e, plombs 
marchands, lLl'gent doré. 
Composés de cuivr e : mat
tes. Anhydddes arsénieux . 

Compagnie des Métaux \ 
cl' Overpelt-Lommel et de 
Corphalie, Soc. anon . à 
Overpel t. ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~--~~~~~~~~~~~~~~~~~~-

Gaston St-P aul de Sinçay, 
iL Anglem-lez-Liége, 

J ose ph de Bellefroid, 

Pfombs marchands, ar
gen t, crasses de cuivre, 
stannate de chaux, anti
moniate de soude, cad
mium. Sulfate cle th al
lium, chlorure de thal
lium. 

Soc. an. des Mines et 
Fonderies de Zinc de la 
Vieille-Montagn e, à An
gleur-lez-Liége. 

Soc. anon. L a Métallo- \ 
Chimique, à Br uxelles. 

Baelen 

B eer sse 

B eer sse 

à Baelen. 

Camille Cito, 
à Bruxelles. 

Salez, iL Bruxelles . 
H. Godin, à; ·Beersse. 

Sulfate de cuivre. 

Plombs marchands, anti, \ 
moine et composés d'anti
moine. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
Plombs marchdnds, cui- 1-, 

Comp. Métallurgique de \ 
la .Cam1üne, Soc. anon . à 
Anvers . . 

H oboken l.' , J .. M. L eemans, 
P. Hoboken . · · · 

de Hoboken . · · - · 
Soc. gén. Métalhu·gique \ 

Soc. gén . Métallurgique \ 
de H oboken. · 

P . J. M. L eemans, 
à H oboken. 

vre noir, ar gent fin, ar
gent doré, palladium1 or 
fin , platine . 

Etain . 
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PROPRIETAIRE 

(Firme sociale, 

Siège social) 

SITUATION Nom, prénom et résidence 

de du 

l'usine Di recteur-Gérant 

-

NATURE 

des 

produi ts fabriqués 

G. ~ Usines à Plomb, Argent, Cuivre, Nickel et métaux divers "(suite) .' 

Soc. gén . Métallm gique 1 
de H oboken . j 

Usine à Nickel de la 1 
Nèthe, à Duffe l. 

Oolen 

Duffel 

)loi• 
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J . L eemans, 
à Hoboken . 

Cuivre raffiné. 

L aroche, à. Duffel. 

1 

Nickel bru t, oxyciè de 1 
nickel. 
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DATE 
de l'accident. 

DATUM 
van het 
ongeval. 

19 fév. 1932. 

ANNALES DES MHŒS DE BELG I QUE 

A) Nature et situ.ati9n de J 
l 'établissement ou 1 a ppa- ·J 
r eil était placé ; . - . 

B) Noms des propriétaires 
de l'appareil ; 

Cl Noms des ~onstructeu.rs; 
Dl Date de mise :en service . 
.A.) Aard en h ggm g ,·an de 

inrichting wa ar het toe
stel geplaatst wa.s; 

B) Namen der ei gen a ars 
van h et toestel ; 

Cl Namen der bouwer s; 
D) Datum van in gebruik- 1 

stelling_ 

A) . Remise aux locomo
tives de Berchem. 

B) Société Nationale des 
Chemins de fer belges . 

G) Société Anon . « La 
Meuse », à Sclessin. 

D) 2 janvier 1911. 

NATURE, 
fo rme et destination de l'appareil. 

DETAILS DIVERS. 

AARD, 
vorm en bestemming van het toestel. 
ALL ERHANDE BIJZONDERHEDEN . 

Chaudière uo 905 de la locomoti
ve type 9, no 905 · numéro de 
fabrication : 2237 . ' 

Syst~me ,Flamme, à vapeur sur
chauffee, a corps cylindrique de 
4 m. l ongue~1r et de lm 65 diamè
tre, munie de 28 tubes ~ fumée de 
133x 125 mm. et de 154 tubes à 
fumée de 50 x 45 mm. 

Surface de chauffe totale 
148,71 m2. 

Capacité : 7,617 m3. 

4 soupapes de sûreté Wilson. 

Timbre : 17 kgs/ cm2 . 

Epaisseur des tôles du corps : 
16,3 mm. 
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STATIS'l'IQUES 

ACCIDENT - ONGEVAL. 

Circonstances. - 0 msta.ndigheden. 

La locomotive no 905, devant assurer 
un train de voyageurs au dépar t de 
Weelde, avait é té allumée dans la r emise 
de cette localité . Dès que la pression lui 
permit de se déplacer par ses propres 
moyens, elle fut conduite it la colonne 
hydraulique pour remplissage des sou tes 
it eau du tender et achèvemen t sur place 
de la mise en pression. 

P endant cette dernière opération, la 
chaudière fit explosion. 

Suites. 
Gevolgen. 

L'explosion pro
voqua la destruc
tion de la chau
dière et des ava
ries gr aves au 
châssis et au mé
canisme de la 
locomotive, mais 
n' entraîna aucun 
dommage ni aux 
personnes, ni aux 
installations de 
la gare, ni aux 
propriétés pri
vées voisines . 
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Causes présumées. 
V ermoedelij ke 

oorzaken. 

Assemblage des trois 
demi-viroles du corps 
cylindrique par rivure à 
simple recouvrement et 
corrosion des tôles. 

Cette rivure se tr ou
vait à l 'emplacement de 
r éparations faites pen

. dant !'occupation alle
mande. 

l 
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DATE 
de l'accident. 

DATUM 
van het 
ongeval . 

2 . 25 Oogst 1932. 

l 
1 ~ 
l 

-

ANNALES DE S MINES DE BELGIQUE 

A) Na ture et situation de 
l'établissement où l'appa
reil était placé; 

B) Noms des propriétaires 
de l'appareil ; 

C) Noms des constructeurs; 
D). Date de mise en service. 
A) Aard en ligging van de 

inr1chtin_g waar het toe
stel gepTaatst was ; 

B) Namen der eigenaars 
va n het toestel ; 

Cl Namen der bouwers · 
DJ Datum van in gebruÎk

stelling. 

A ) Ver werij , 
str aat, Ronse. 

Kruis-

B) Eugène L aemont . 

C) Onbekend. 

D) Sedert een twint ig
tal jaren . 

NATURE, 
forme e t des tination de l' appar eil. 

DETAILS DIVERS. 

A ARD , 
vorm en bestemming van het toestel. 
ALLERHANDE BIJZONDERHEDE

0

N. 

Cylindrisch staande kookketel 
voor katoen , van 3.000 li ters in
houd , 101,55 doormeter , met m ano
meter en een met veer belaste 
veiligheiclsklep die verroest was; 
afneemb aar deksel vastgemaak t 
door middel van 10 bouten , gespan
nen op ~an cleu van een gietijzer en 
band, ch e aan het deksel geklon
ken is. 

Stoomvoeding door ketel op 
9 kgs/ cm2 gestempeld, met r echt
str eeksche verbinding zonder 
s toomdrukreduceerven til . 

\.. 
1 
1 

1 

1 

STATISTIQUES 

ACCIDENT - ONG E T' A L . 

Circonstances. - Omstandigheden. 

T oen de dnùddng in den kookketel 
1 1/4 kg. /cm2 was, werden al de slui
tingstanden van den gietij zer en band 
a fgeruk t , en het deksel tegen het gewelf 
der werkzaal geslingerd. 

Suites . 
Gevolgen. 

S toffelijlrn scha
de in de werk
zaal. 
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Causes présumées. 
T' ermoedeli jke 

oorza.ken. 

D e manometer scheen 
in niet te goeclen staat; 
de veiligheidsklep was 
in rreen bruikbaren 
toesta~cl. Vermoedelijk 
heeft een te hooge 
drukking in den kook
ketel geheer scht, ofwel 
waren slech ts een ge
deelte der sluitingsbou
ten behoorlijk vas tge
schroefd . 
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3 

DATE 
de l'accident. 

DATUM 
van het 
ongeval . 

13 déc . 1932. 

ANNA LES DES MINES DE BELGIQUE 

A) Nature et situation de 
l'établissement où l'appa· 
reil était placé ; 

B) Noms des propriétaires 
de l'appareil; 

C) Noms des constr ucteurs; 
D) Date de mise en service. 
A) Aard en ligging van de 

inrichting waar het toe
stel geplaatst was ; 

B) Namen der eigenaars 
van het toestel ; · 

C) N amen der bou wers ; 
D) Datum van in gebruik

stelling. 

A) Brasserie L . Potvin 
Grard et Cie, à J emap
pes. 

B) Société en Comman
dite L. P otvin Grard et 
Cie, à J emappes. 

C) A. Duez- Gourlet, à 
J emappes . 

D) Le 18 novernb. 1902. 

NATURE , 
forme et destination de l' appareil. 

DETAILS DIVERS. 

AARD, 
vorm en bestemming van het toestel . 

ALLERHANDE BIJZONDERHEDEN. 

Chaudière horizonta le à tube 
foyer de 40 m2 de surface de chauf
fe, timbrée à 8 atmosphèr es. 

Soupapes de sûreté de 70 mm. 
de . diamètre, du type ordinaire à 
levier et contrepoids . 

L a chaudière alimentait une ma
chine de 20 chevaux actionnant les 
divers appareils de la bra.sserie et 
servait . également à chauffer p a r 
se rpentm des cuves de fabrication. 

1 
1' 

.,, 
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ACCIDENT - ONGEVAL. 

~~~~-~= ---:-.===--- ===========:-:==;:================;==================== 

Circonstances. - Omstandigheden . 

D epuis deux aus, les s0upapes étaient 
en mauvais état : quoique calcuMes pour 
le t imbre de 8 atmosphères, elles lais
laien t tui7 la. vapeur dès que le mano
mètre md1qua1t 4,5 kgs. 

P endant le jour, le Directeur de la 
brasserie surveillait personnellement les 
soupapes ; les ouvriers chargés de la con
duite de la ch audi èr e avaient même r eçu 
la défense eiq)!·esse de s'en occuper. 

P endant la nuit, la conduite de la 
ch audière était confiée à un vieux mineur 
pen sionné qui avai t a assurer le chauf
fage des cuves de fa brica tion en y fai
sant cir culer de la vapeur. 

Au cours de son travail, cet ouvrier, 
en voulant a jouter des poids complémen
taires aux surch arges des soupapes, a 
provoqué la chute de ces poids. Brusque
ment déchargées, les soupapes ont laissé 
échapper un violent jet de vapeur. 

Suites . 

Gevolgen. 

L 'ouvrier a é té 
grièvement brûlé 
et est décédé le 
lendemain des 
suites de ses 
brûlures. 

Causes présumées. 
Vermoedeli jke 

oorzaken. 

Il est vraisemblab le 
que l'ouvrier aura pous
sé les feux au delà de 
ce qu'exige la quanti té 
de vapeur de chauffage 
nécessaire la nuit. 

L a pression augmen
tant, les soup apes, qui 
manquaient d' étanchéi
t é, ont laissé fuir de 
plus en plus de vapeur, 
ce qui aura inci té l'ou
vrier à en surcharger 
de plus en plus les 
levier s. 

-

, 
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Avis du 7 février 1933. 

Demande en occupation de terrain, - Non nécessité de la 
produire en plusieurs exemplaires. 

Obligation d'acquérir. - Absence de fin de non-r:ecevoir à 
la demande, 

Parcelle travorsée par le rayon de cent m~tres. - Demande 
d'occu!pation r;>artiel1lement recevable, 

I. Pour une demande en occupation de terrain, ni 
cette demande, ni les pièces· à l'appui ne doivent être 
produites en plusieurs exemplaires, exception faite pour 
le plan de l'occupation et celui du travail envisagé'. 

Il . Le demandeur en occupaliion ne peut être contraint 
d'acquérir, pas même s'il est déjà certain que l'occupa
tion devra durer plusieurs années. 

III. Si le rayon de cent mètres à partir de la clôture 
murée du propriétaire d'une parcelle dont l'occupation 
est demandée, traverse · cette parce lle, .autorisation 
d'occuper ne peut être donnée que pou1· la partie restant 
hors de ce rayon. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 janvier 1933, par laquelle M. le 
Ministre de l' Industrie et du Travail a transmis pour 
avis, au Conseil, une requête de la Société Anonyme du 
Charbonnage d'Hornu et Wasmes, à Wasmes; 

Vu en triple exemplaire cette requête datée du 6 avril 
1932, par laquelle la Société sollicite l'autorisation 
d'occuper, pour les besoins de son exploitation, plusieurs 
parcelles de terrain sises en la commune d 'Hornu et 
cadastr'es : Section 0, n°• 196c partim, 197b, 200f,. 
lSOa partim et l 77b partim; 

- - · . . . . ,,. . ~ 
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Vu en quadruple exemplaire : 

a) le plan d'agrandissement du terril des puits n°" 7 
et 8, à l'échelle de 1: 2.500; 

b) le plan des parcelles dont l'occupation est deman
dée à l'échelle de 1: 1.000; 

' 
c) le plan de la concession, à l' échelle del: tü.(;00, 

indiquant l'emplacement des parcelles; 
Tous ces plans sont vérifiés par l'Ingénieur des Mines 

et visés par le Greffier provincial ; 
d) un extrait du plan cadastral et de la matrice de la 

commune de Hornu, duement certifiés; 

Vu les certificats du bourgmestre de Hornu attestant 
que les propriétaires intéressés ont été avertis de cette 
demande, et les protestations formulées par ceux-ci; 

Vu la délibération du Conseil Communal d'Hornu, du 
6 juin 1930, relative au chemin n° 12 dénommé « L'Epi
nette »; 

Vu le rapport adressé le 23 décembre 1932 par !'In
génieur en Chef-Dir ecteur du 2• arrondissement des 
Mines au Gouverneur du Hainaut; 

Vu l'avis émis le 30 décembre 1932 par la Députation 
permanente du Conseil provincial; · 

Vu les lettres adressées au Conseil : le 21 janvier par 
Alfred Van Damme, et le 24 janvier par Ernest V an 
Damme, tous deux cultivateurs à Hornu; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les 
articles 16, 17, 50 et 51 des lois minières coordonnées . 

' Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport à la séance de ce jour; 

Considérant que, en présence des éléments de ce 
dossier, il est opportun de rappeler que ni la demande 
ni les pièces autres que le plan de l'occupation et d~ 

1 

I~ 
) -

JURISPRUDE NCE DU CONSEIL DES MINES 499 

travail envisagés, ne doivent être produites en plusieurs 
exemplaires lorsqu'il s'agit d'occupation et non de 
concession. (Avis des 21 octobre 1927 et 31 mai 1928. 
Jur. XIII, pp. 337 et 410); 

Considérant que toutes les formalités prescrites par la 
loi, tant au point de vue de la forme de la demande que 
de l'instruction, ont été accomplies; 

Considérant que la requérante demande autorisation 
d'occuper, pour l'extension du terril de ses sièges n°• 4, 
7 et 8, des parcelles de terre cadastrées commune de 
Hornu, Section C, n°" 196c en partie, 197b, 200f, 180a 
en partie et l 77b en partie, appartenant respectivement 
à Mme Veuve Descamps et son fils Jules émancipé, et à 
MM. Ernest et Alfred Van Damme, tous domiciliés en 
cette commune; 

Considérant que les réclamations formulées par les 
propriétaires ne visent que l'indemnité qui l.eur est 
offerte; qu'ils la trouvent trop peu élevée; puis qu'elle 
devrait porter sur l'acquisition des terrains, la modalité 
d'occupation devant, nécessairement et dès le principe, 
avoir un caractère définitif; 

Considérant que l'évaluation du préjudice que l'occu
pation causera aux propriétaires est de la compétence 
exclusive du pouvoir judiciaire, et qu'il appartiendra 
ultérieurement à celui-ci de contraindre , s'il le juge à 
propos, l'occupante à acheter au double de la valeur, dès 
qu'existera l'une des conditions prévues à l'article 51 
des lois minières coordonnées (Avis du 4 août 1926, 
Jur. XIII, p. 188); 

Considérant qu'il résulte de l'avis de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur, des plans et de l'extrait de la matrice 
cadastrale , que le terril ne peut être continué gue sur les 
parcelles ou parties de parcelles dont l'occupation est 
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demandée, et qu' il y a urgente nécessité que cette occu
pation soit accordée pour y déposer les matières stériles 
provenant du tr iage-lavoir central et des sièges n°' 4, 
7 et 8; 

Considérant que la délibération prise le 6 juin 1930 
par le Conseil communal d 'Hornu et approuvée par la 
Députation permanente le 4 novembre 1932, fait droit ~ 
la demande de la requérante quant au chemin n° ] ~ dé
nommé cc l'Epinette »; que même l' acquisition d'une 
partie de ce chemin, par le sieur Alfred V1an Damme à la 
suite de son recours au Roi, n'aurait d'::.i,utre résultat que 
d'augmenter d' autant la portion à occuper dans sa par
celle n° l 77b , Section C; mais que cette question ne se 
posera gu' après disposition sur le recours dont s' <!git ,; 

Considérant que, s' il n 'existe aucun habitat ion , ceiur , 
jardin ou enclos muré, appartenant au propriétaire 
d'une des parcelles ou parties de parcelles n°" l 77b , 
l 80a , 200f et 197b, dans un rayon de cent mètres des 
limites de celles-ci, il n'en est pas de même en ce qui 
concerne la partie dont l'occupation est demandée de la 
parcelle n° 196c, partie qui doit être réduite, comme le 
propose l'Ingénieur en Chef-Directeur, pour que l 'em
prise à faire se trouve à au moins cent mètres des enclos 
murés , au chemin de l'Epinette, de la ferme de Des
camps, Jules, propriétés cadastrées n°" 19lcl, 190cl, 189k 
et 189b; 

Considérant que, de l' avi s de ce haut fonctionnaire, 
rien ne s'oppose à l'octroi de l'autorisation d'occuper 
les parcelles ou parties de parcelles précitées ainsi 
réduites; 

Considér ant que l 'avis de la Députation permanente 
<lu Conseil provincial du Hainaut, du 30 décembre 1932 

' 
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lut également dans un sens favorable à la demande 
conc dT . , 
d'occupation telle qu'elle vient d'être e im1tee; 

Est d'avis 

Qu'il v a lieu d'autoriser la Société Anonyme du 
Charbon~age d'Hornu et W asmes, à Wasmes, à occuper 
pour les besoins de son exploitation, commune d'Hornu, 
Section C : a) 75 ares 04 centiar es dans la parcelle 
n° l 77b b) 33 ares 39 centiares dans la parcelle n° 180a, 
c) la p~rcelle n° 200f ' de 11 ares, cl) la parcelle n° 197 b 
de 21 ares 10 centiares, e) 64 ares 31 centiares dans la 
parcelle n° 196c , tels qu'il s sont définis dans le r_a.ppo~· t 
de }'Ingénieur en Chef-Directeur, en date du 2.~ de_
cembre 1932, soit au total 2 hectares 04 ares 84 ce,nt. 

Avis du 7 février 1933. 

Demande en déclaration d'utilité publique. - Production1 de 
plans. - Pluralité d'exemplaires. 

Dossier égaré. - Reconstitution. - Signature d.es nouvelles 
pièces par les auteurs des originaux. 

Opposant non menacé d'expropria;tion1
• .- RecevaJ>ilïté. 

Traversée d'une voie communale. - Autorisation par le ~n
seil communal. - Conditions illégales. - Suppression. 

/. Pour une requête en déclaration d'utilité pu1Jliqu.e 
d' ;i•ie communication à créer clans /' ·intérêt d'une e-cploi
tation, la loi n'exige pas que les plans soient produits ~n 
plusieurs exemplaires; toutefois, il ~o~vient de produire 
en trois exemplaires le plan du travail a effectuer. 

JI. Si un dossier a été égaré, il n'est pas né'cessair.~ de 
recommencer l'instruction, au cas où toutes les pieces 
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du nonveau dossier ont été signées ou déclarées con
form es à l' on:ginal par les auteurs de celui-ci. 

Ceux même qui ne sont menacés d'aucune expropria
tion sont recev ables à formuler opposition durant l'en-

quête. 

III. Lorsqu'un Conseil Communal, tout e'l'.1- autorisant 
la traversé:e d'une voie communale, y a mis des condi
tions de précarité ou de redevances, ces conditions doi
vent être écartées. Il en est autrement de la stipulation 
de remboursement des frais qu'occasionnera le déplace
m ent rendu nécessaire d'un poteau télégraphique. 

' 
LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 16 janvier 1933, par laquelle M. le 
Ministre de !'Industrie et du Travail a transmis, pour 
avis, au Conseil une demande formée le 16 juin ] 932 
par la Société Anonyme des Charbonnages Unis de 
l'Ouest de Mons, à Boussu; 

Vu, en copie certifiée conforme , la dite demande ten
dant à voir déclarer d'utilité publique l' établissement 
d'un chemin de fer aérien destiné à relier le triage-lavoir 
central au terril ; 

Vu l'extrait en quadruple du plan cadastral de la _ 
d B 1

, . d corn 
mune e oussu et extrait e la matrice cadastrale de 
cette commune; 

Vu en quadruple le plan au dix-millième d 1 . . e a con-
cess10n de Belle-Vue, Baisieux et Boussu. 

' 
Vu en quadruple le plan-détail au 50om• du t -1 . , 

1 
. d d . rava1 pro-

Jete, ce m u pont e protection à établir sur 1 h . 
d f d S Gh

. 
1 

. , D e c emm 
e er e t- is am a our celui du p t b . 

d 
. . ' on -a n au 

essus de la rue St-Antome ; -

f ' 

! 
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Vu le plan-détail au 1000° de l' établissement central 
des Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons; 

Vu sous la date du 14 juillet 1932 le certificat de pu
blication _de la commune de Boussu; 

Vu en copie certifiée conforme le procès-verbal de 
l'enquête ouverte à Boussu le 28 juin 1932 et cloturée le 
14 juillet 1932; 

Vu le rapport adressé au Gouverneur du Hainaut le 
12 août 1932 par l'Ingénieur en chef-Directeur du 
l "r arrondissement des Mines; 

Vu l' avis favorable sous conditions émis le 26 août 
1932 par le Conseil Communal de Boussu; 

Vu les dépêches adr essées au Gouverne~ du Hainaut 
le 24 septembre par la Société Nationale des Chemins de 
Fer et le 4 octobre par la Régie des Télégraplïes et 
Téléphones ; 

Vu en duplicata le rapport adressé au Gouverneur le 
10 octobre 1932 par l'Ingénieur des Mines; 

,Vu l' ~vis favorable émis le 13 octobre 1932 par la 
Deputat10n permanente du Conseil provincial du Hai
naut; 

V~ l~s deux lettres du 20 décembre 1932 par lesquelles 
les SI~urs Lestrad~ (Evariste) et Lebeau (Joseph) re
prodmsent les motifs de leur opposition et vu, sous date 
du 30 décembre, l'attestation de l' Administration Com
munale de Boussu a ce sujet; 

Vu la protestation adressée au Conseil le 30 janvier 
1933 par l'opposant Joseph Lebeau; 

Vu les lois sur la matière, spécialement l'article 11:) 

des lois minières coordonnées; 

Entendu le Président en son rapport verbal à la séance 
du 7 février 1933; · 
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Considérant qu'aucune loi n'exigeait la production en 
multiples exemplaires des nombreux plans vers~s au 
dossier, puisqu'il ne s'agit en l'espèce ~ue de décl~ra
tion d' utilité publique, non de concess10n; que ne.an: 
moins il est toujours à désirer que le plan du travail a 
effectuer soit produit en trois exemplaires, ce qui a eu 

lieu; 
Considérant que la Société Anonyme des Charbon

nages Unis de l' Ouest de Mons demande que soit déclaré 
d'utilité publique l' établissement d'un transport aérien 
destiné au transport des schistes depuis son triage-lavoir 
central jusqu' à son terril ; 

Considérant que le dossier joint à la dépêche ministé
rielle susvisée est un dossier reconstitué, le dossier ori
ginal ayant été égaré; que toutes les pièces du nouveau 
dossier ont été certifiées conformes à l'original par les 
auteurs de celui-ci ou signées par eux; qu'il en est ainsi 
notamment pour les oppositions formulées durant 1' en-

· quête et qu'il n' échet point de faire recommencer l'in
struction; 

Considérant que le transport aérien projeté doit tra
verser la rue St-Antoine (voie communale) et le chemin 
de fer de St-Ghislain, branche vers Dour ; 

Considérant que le Conseil Communal de Boussu a 
donné son assentiment à l' établissement du pont sur la 
rue St-Antoine , mais ce, seulement sous diverses condi
tions dont il y a lieu de r etenir celles qui sont de sécurité, 
mais d'. écarter celles qui impliquent précarité aiusi que 
celle stipulant payement de redevance annuelle, puisqu'il 
n'~ a poi~t locati~n ~t que l'appréciation des dommages 
qm seraient allegues appartiendrait aux triburia . ux 
(Avis du 27 septembre 1920, du 4 février 1921 d 

' u 
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13 juin 1923, du 29 avril et du 11 décembre 1925, du 
30 mars 1926 et du 26 août 1927); 

Considérant que la Société des Chemins de Fer Belges 
et la Régie des Télégraphes et Téléphones ont donné 
leur adhésion à la traversée de la voie ferrée, cette régie 
stipulant que les frais du déplacement d'un poteau télé
graphique, déplacement qui s' imposera, seront à charge 
de l'impétrante; 

Considérant que, d'après ce qui est exposé dans la 
r equête et confirmé dans les rapports de l'Ingénieur des 
Mines, le traînage aérien projeté permettra le deverse
ment direct des schistes sur le terril existant, tandis 
qu'aujourd'hui ils doivent être amenés par wagons et 
locomotives jusqu' au pied du terril, puis ces wagons sont 
hissés par treuil sur la plateforme de déversement; qu'il 
y aura simplification évidente, partant réduction du prix 
de r evient, d'où utilité publique; 

Sur les oppositions 

a) de Joseph Lebeau, propriétaire de la parcelle ca
dastrale Section B n° 1044 que doit traverser la commu
nication projetée : 

Considérant qu'il appartiendra à ce propriétaire de 
faire valoir dans l'instance en expropriation les dom
mages qu'il redoute, mais qu'à bon droit l'Ingénieur des 
Mines est d'avis que ces craintes ne sauraient justifier ~n 
refus de la déclaration d'utilité publique; cet Ingénieur 
constate du reste qu'il ne s'agit pas de créer un nouveau 
terril, mais de faciliter le transport sur le terril actuel; 

b) de Evariste Lestrade : 

Considérant que cet opposant n' est menacé d'aucune 
expropriation, ce qui du reste ne lui enlève pas le droit 
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de discuter l'utilité publique du travail projeté, puisque 
la déclaration de cette utilité doit être précédée d'une 
enquête annoncée non seulement par avis aux proprié
taires, mais aussi par affiches destinées, dit la loi, à 
avertir « le public >> (Loi du 27 mai 1870, art. 3, 4, 5) ; 
que, d'après !'Ingénieur des Mines, le terril ne pourra 
s' étendre de façon à menacer l'habitation de cet . oppo
sant située à une centaine de mètres du terril, dont elle 
est séparée par d'autres immeµbles et un chemin; 

Considérant au surplus que, si un danger s'avérait, 
soit pour cette habitation, soit pour celle de l'opposant 
Lebeau ou pour toute autre maison, il appartiendrait à 
l' Administration de faire suspendre les déversements 
dangereux et, si néanmoins du dommage se produisait, 
l'opposant pourrait s'adresser aux tribunaux pour en 
obtenir réparation ; 

Propose : 

de déclarer d'utilité publique l'ouverture, par la 
Société Anonyme des Charbonnages Unis de l'Ouest de 
Mons, d'une communication par transport aérien entre 
le triage-lavoir central et le terril de sa concession de 
Belle-Vue, Baisieux et Boussu , ce conformément aux 
plans et plans-détails ci-dessus v{sés 

' 
et moyennant en outre l 'observation des conditions 

suivantes :. 

1. - Le pont-abri sera construit avec les dimensions 
prévues au plan-détail au 50om• de cet ouvrage· il laisse 
l.b h ' r a 
1 re une auteur minima de six mètres dans l'axe de 1 

route; il sera conditionné de façon à éviter tous accide t~ 
et ~'impétra~te serai.t , le cas échéant, responsable ~: 
accidents qm pourr aient se produire ; 

( 
µ 

1 
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2. - Le plancher sera parfaitement étanche, l 'écoule
ment des eaux pluviales sera assuré de façon à ne pas 
incommoder les passants ; 

3. - Les massifs de support du pont ne pomToILt être 
construits sur le domaine public; 

4. - L'exécution de ce travail sera aussi rapide que 
possible; toutes mesures de précautions seront prises par 
l' impétrante, de concert avec l' Administration Commu
nale, pour éviter tous accidents dont en tous cas l'im-' ' 
pétrante serait i~esponsable ; 

5. - L'établissement de ce chemin de fer aérien ne 
portera pas préjudice au droit de la commune de dé
placer la rue ou d 'en modifier le profil et, dans ce cas, 
l'impétrante devr ait immédiatement exécuter à ses frais 
les changements qu'il serait nécessaire d 'apporter à son 
installation. 

A vis du 7 février 1933. 

Carrières à ciel ouvert. - 1Projet d'arrêté royal. ,-- Sécurité 
des personnes et des propriétés. - 1 nterdiction d'exploi
ter certaines zones. - Coordination de l'action des di· 
verses administrations. - Compétence du gou,vernement. 

Sont de la conipétence clu gouvernement cles mesures à 
prendre par arrêté royal, pour la police et la surveillance 
des carrières à ciel ouvert, en coordonnant l'action. des 
div erses administrations intéressées, en vue cl' assurer, 
dans chaque cas particulier, la sécurité publique ainsi 
que la conservation des propriétés contiguës aux carriè
res , les mesures à cette fin pouvant aller jusqu'à l'inter
diction des travaux d'exploitation. dans certaines zones . 
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L E CO NSEIL DE S MINES, 

Vu la_ d.épêche en date du 25 janvier 1933 par laquelle 
M. le Mm1stre de !' Industrie et du Travail soumet à l 'avis 
du Co~seil un proj~t d'arr êté royal modifiant la régle
mentat10n de la police et de la surveillance des carrières 
à ciel ouvert ; 

Vu le dit projet et le projet de circulaire minist'" 11 
· l ' eue e qm accompagne; · 

Vu l ' ar ticle 10 6 des lois minières coordonnées. , 
E ntendu le Conseiller Hocedez en son rapport b 1 , d . ver a 

en seance e ce JOUr; 

Considérant que le projet d' Arrêté royal , . 1 d · · · prec1se es 
is~osit10ns de l 'A_rrêté royal du 16 janvier 1899 sur la 

poh~e et la ' ~urve1lla~ce des carrières à ciel ouvert et 
?0~1 don,ne 1 mtervent10n des diverses administrations 
mteressees ; 

Qu'il a pour but principal d'établir la possibilité d'im
poser da~s chaque c~s p~rticulier des mesures adéqu ates 
en :ue d assurer ~~ ~ecunt~ publique, ainsi que la conser
v~t1on des pro~ne~es contiguës aux carrières et d' inter
d~re ~~s exp.l01tat10ns présentant des dangers pour la 
securite publique ; 

Que jusqu'.ici aucune disposition ne permetta ·t i· . 
t t ' l' Adm' · . 1 exp 1c1-emen a m1strat10n d'interdire d' 1 . . .. . , , exp 01ter une 
zone cont1gue aux propn etes voisines . d 
d h n1 e prendr e 

ans c aque cas particulier, les mesur es e . , ' 
sécur ité publique ; qu, à fortiori l ' t .t~1gees p~ur la 

au on e competente 
pour prendre des mesures n' était pas de' t . , ermmee; 

Que les dispositions pr oposéès sont de 1 , 
d G , . , , a competence 

u ouvernement qm a ete autorisé p . 1 1 . d . 
1898 , ' . . ar a o1 u 24 ma1 

a soumettre 1 explo1tat10n des carri' , . 
eres a ciel ou-

( 1 
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vert , dans les limites et sous les conditions qu'il déter 
minera, au r égime r elatif à la police des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes; 

Est d ' avis : 

Que le projet cl ' Arrêté royal modifiant la réglementa
tion en vigueur concernant la police et la surveillance des 
carrières à ciel ouvert est justifié en droit et en _fait . 

Avis du1 14 mars 1933. 

Société minière en liquidation. - Déléguas des obligataires 
déchargés par ceux-ci. ~ Cession. de partie de la con
cession. - Liquidateurs compétents. 

L es liquidateurs d'une société anonyme conce ssion
naire de mine ont le droit cle céder une partie de con
cession après que : 1° l' assemblée générale des obliga
taires a constaté l' accomplisse·ment par ses délé·gués de 
le11r m ission , l'ac tif sauf la concession étant r éalisé ; 
2° l'assemblée générale des actionnaires avait clonn é pou

v oir aux liquidateurs d' op fre r la cession . 

L E CONS EIL DES MINES, 

Vu la dépêche du Ministre de !' Industrie et du Tràvail, 
du 16 janvier 1933, soumettant au Conseil des Mines le 
dossier d 'une r equête collective , introduite le 12 aoflt 
1932 par la Société Anonyme des Charbonnages Réunis 
de Raton-Farciennes et Oignies-Aiseau, à Tamines, et la 
Société Anonyme des Charbonnages de Ham-sur~S,ambre 
et Moustier en liquidation , en vue d' être auton see : la 
seconde à céder à la première une partie de 7 Ha . 39 ,a . 
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de sa concession, partie située sur les communes d' Au
velais et d' Arsimont; la première à acquérir cette partie 
de concession, à la réunir à la concession de Falisolle qui . 
lui appartient et à rompre les espontes séparatives; 

Vu la dite requête collective du l°r août 1932, signée 
du Président du Conseil d' Administration et de l' Admi
nistrateur-Directeur Gérant de la Société Anonyme des 
Charbonnages de Raton-Farciennes et des trois liquida
teurs de la Société Anonyme des Charbonnages de Ham
sur-Sambre et Moustier; 

Vu les Statuts de la Société Anonyme des Charbon
nages de Raton-Farciennes; 

Vu le bilan approuvé par l'assemblée générale des 
actionnaires de cette société en date du 23 avril 1932 

) 

l'extrait certifié conforme du procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire du 29 juillet 1932 décidant 
l'acquisition de ladite partie de concession, donnant pou
voirs à son Président et à son Administrateur'-Directeur 
Général pour la réalisation de cette acquisition; 

Vu les numéros du « Moniteur Belge » (actes de 
sociétés) des 8 novembre et 10 décembre 1925 et 13 sep
tembre 1929 contenant le procès-verbal de l'assemblée 
générale des titulaires d'obligations et de bons de caisse 
de la Société Anonyme des Charbonnages de Hain-sur
Sambre et Moustier du 24 octobre 1925, le procès-verbal 
de 1' assemblée générale des actionnaires de la même 
Société du 24 octobre 1925, enfin l'homologation, par 
arrêt de la Cour d' Appel de Liége du 2 décembre 1925 
de la décision de l'assemblée générale des titulaire' 
d'obligations et de bons de caisse; s 

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale extraordi
naire des porteurs d'obligations et de bons de caisse du 
23 août 1929; 
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Vu le plan en quadruple expédition, dont une sur 
timbre, reproduisant au 1/10.000" l'ensemble des con
cessions avec indication spéciale de la partie à céder, 
plan vérifié et signé par !'Ingénieur Principal adjoint du 
6' arrondissement des Mines à Namur; 

Vu le rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 
6° arrondissement des Mines à Namur, en date du 14 dé
cembre 1932; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial de Namur, du 23 décembre 1932; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil, le 
7 février 1933, par le Conseiller Duchaine; 

Considérant que la Société Anonyme des Charbon
nages Réunis de Raton-Farciennes et Oignie~-Aiseau a 
régulièrement décidé l'acquisition d'u~e parti~' d; con
cession de 7 Ha. 39 ares appartenant a la Societe Ano
nyme des Charbonnages de Ham-sur-Sambr: en l~quida
tion, qu'elle a donné mandat régulier aux signatall'es de 
la requête de réaliser cette acquisitiqn; 

Considérant que les liquidateurs de la Société A~o
nyme des Charbonnages de Ham~sur-Sambre ~t Moustier 
ont le droit de céder la dite partie de concession; 

Considérant en effet que l'assemblée générale des 
obligataires et porteurs de bons de caisse a, par décis,io,n 
du 30 avril 1929, constaté la fin du mandat de ses del.e
gués après l'accomplissement de la mis,sio~ dont . ils 
avaient été investis par elle et leur a donne decharge , 

Qu'elle a pris cette décision après av,oir constaté qu'il 
ne restait plus que certaines .som~es a payer' sommes 

1 Iles Provision était faite dans une banque 
pour esque , 1. · d' t'f · 
1., . d'autre part aucune rea isat10n ac i ne iegeo1se; que, . ' 
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pouvait plus être envisagée à l'exception de la concession 
et de certaines créances litigieuses ; 

Considérant qu'il est hors de doute que l'assemblée 
des obligataires, en prenant cette décision, a decidé que 
la réalisation de cet actif to-q.t hypothétique devait être 
effectuée par les liquidateurs de la Société; que ceux-ci 
ont reçu de l'assemblée générale des actionnaires les 
pouvoirs pour opérer la cession de tout ou partie de la 
concess10n ; 

Considérant que les conditions légales sont donc 
réumes; 

Que la Société acquéreur présente les capacités tech
niques r equises et a fait preuve de l'existence de moyens 
financiers suffisants pour l'exploitation de cette nou
velle partie de concession; 

Au fond 

Considérant que ! ~ territoire visé de 7 Ha. 39 a . se 
trouve faire partie d'une pointe pénétrant vers l'ouest 
dans la concession de Roton-Farciennes et OiO'nies-
A

. 0 

iseau; 

Que, par suite de l' allure des couches de charbon il 
n'est pas à prévoir que dans l'avenir la concession' de 
Ham-sur-Sam~re et M~usti~r puisse jamais exploiter 
celles-ci, t~nd1s que le dehomllement peut être fait d'une 
façon pratique par la Société Anonyme des Charbon
nages Ré~nis de Roton-Farciennes, grâce à la proximité 
de son pmts n° 1 ; 

Considérant que le prix de 25.000 francs offert t 
t

, . e 
accep e constitue en tout état de cause une rentr'ee · , , . , , ines-
peree pour la Soc1ete vendeuse et ses ayant-droits : 
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Considérant qu'il y a lieu d'autoriser la suppression 
des espontes actuelles F A et A B et de les reporter sui
vant les lignes B E et F E délimitée~ comme il sera dit 
ci-dessous; 

Considérant qu'il y a lieu de maintenir, pour le sur
plus, le cahier des charges r égissant la concession de 
Ham-sur-Sambre et Moustier, conformément à l' Arrêté 
royal du 27 juillet 1826; ' 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Ham-sur-Sambre et Moustier en liqui
dation à céder, et la Société Anonyme des Charbonnages 
Réunis de Roton-Farciennes à acquérir une partie de la 
concession de la première société , d'une superficie de 
'ï Ha. 39 ares, sitùée sous les communes d' Auvelais et 
d' Arsimont et de réunir celle-ci à sa _propre concession, 
cette partie étant délimitée comme suit : 

Au Nord. - Par la ligne droite A B, séparant la partie 
de la mine d' Auvelais-St-Roch cédée à Falisolle et la con
cession de Ham-sur-Sambre, .Arsimont, Mornimont, 
Franière et Deminche, les points A et B étant ceux 
définis dans l' Arrêté royal du 27 mai 1857 (arrêté ori
ginal de la concession d' Arsimont) et dans l' Arrêté royal 
du 6 octobre 1930 (arrêté relatif a une cession avec 
réunion à la concession de Falisolle) ; 

A l'Est. - Par une ligne droite suivant Nord-Sud vrai, 

B E, d'une longueur de 182 mètres; 

Au Sud. - Par un parallèle Est-Ouest, partant du 
point E ci-dessus défini jusqu'au point F , à la limite de la 
concession de Falisolle, limite formée en cette r égion 
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par l'axe du chemin du Baty d'entre les deux Puissan
ces; et 

A l'Ouest . - Du point F au point A en suivant la 
susdite limite de la concession de Falisolle, c'est-à-dire 
l 'axe du chemin du Baty d'entre les deux Puissances; 

Les parties F A et A B des espontes actuelles seront à 
reporter suivant E B et F E. 

Qu'il y a lieu d'autoriser la suppression des espontes 
séparant la concession de Falisolle des parties cédées et 
de reporter les dites espontes suivant les lignes B E et 
F ~ reprises aux plans annexés à la demande; l' exploi
tation de la partie cédée restant soumise aux clauses et 
conditions du cahier des charges original repris à l' Ar
rêté royal du 27 juillet 1826. 

Avis du. 14 mars 1933. 

Exploitation de carrières. - Voie de communication. _ Dé
claration d'util ité publique. - Opposition, par la Com
mission des Sites. - Mesures imposées en vue dui respect 
du paysage. 

'En matiè~e ~e communication à établir dans l'intérêt 
d une exploitation de carrière la loi cons;de're t · t' A 

• • ' 0 ce · in ere.t 
particulier comme lié à l' intérêt général l' · l · 
b 'l' , d , , . . , , c ou a possi-

i ite e le declarer d utûite publique. 

Sur . oppos~tion de la Commission des Monuments et 
des Sites, diverses précautions, telles. que ensemence
ment de gazons perpétuels, plantation d'un rideau d'ar
bres, dépôt des déblais à l' écart peuvent être prescrites. 

rfj:} 
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LE ÜONSEIL DES MINES. 

Vu la dépêche en date du 31 janvier 1930 renvoyant 
au Conseil le dossier relatif à la demande formulée le 
19 octobre 1931 par la Société Anonyme des Carrières 
et Fours à Chaux de Nismes-Dourbes; 

Revu ses avis des 21 juin 1932 et 6 décembre 1932; 

Vu la dite demande tendant à obtenir 1a déclaration 
d' utilité publique pour l' établissement d'une voie de 
raccordement ; 

Vu . les plans joints à la demande ; 
Vu, sous la date du 24 septembre 1932, les procès

verbaux de l'enquête tenue à Nismes et le certificat de 
publication; 

Vu les oppositions formulées le 31 mars 1932 par le 
Comité provincial à Namur de la Commission Royale des 
Monuments et des Sites; les 22 septembre 1931 , 16 sep
tembre 1932 et 19 février 1933 par le sieur Charles Noël; 
le 25 mai 1932 et le 9 septembre 1932 par le sieur Oscar 
Gouttier; le 21 septembre 1932 par la Société Anonyme 
des Etablissements Houben, ainsi que les n_ombreux do
cuments fournis ensuite par cette dernière à l' appui de 

son opposition; 
Vu les rapports en date des 8 avril 1932, 6 octobre 

1932 et 27 janvier 1933 de l'Ingénieur en chef-Directeur 
du 6° arrondissement des Mines; 

Vu l'avis de la Députation Permanente du Conseil Pro-
vincial de Namur, en date du 7 octobre 1932; 

Vu l' article 113 des lois minières coordonnées; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport verbal ; 

Considérant que, dans sa r equête du 19 oc:obre 1931, 

l S 'ét' Anonyme des Carrières et Fours a Chaux de 
a oc1 e · d' l , 

N. D b s a' Li'e'ge demande que s01t ec are ismes- our e , , 
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d'utilité publique le raccordement de sa carrière de 
Nismes à la gare de Nismes, suivant les palns joints à la 
requête; 

Considérant que la demanderesse jouit à partir du 
14 mars 1927 d'un bail de 50 années sur la carrière de 
Nismes ; que, par Arrêté de la Députation permanente 
du Conseil provincial de Namur, en date du 22 décem
bre 1930, elle a obtenu le droit d'ouvrir une carrière et, 
par Arrêté ·royal du 23 septembre 1931, le droit de con
struire des fours à chaux; 

Considérant que la requête actuelle a fait l'objet d'une 
enquête régulière, ainsi qu'en témoignent les procès
verbaux et certificats de l' Administration Communale de 
Nismes; 

Considérant que le tracé de la voie de raccordement 
projetée traverse les parcelles cadastrées Section B 156b 
appartenant au sieur Charles Noël et Section B 154f ap
partenant au sieur Oscar Gouttier; que toutes les autres 
parcelles traversées appartiennent à la requérante; 

Sur les oppositions : 

Considérant que l'enquête a r évélé l'opposition du 
Comité provincial de la Commission Royale des Monu
ments et des Sites; du sieur Charles Noël, du sieur Oscar 
Gouttier et de la Société Anonyme des Etablissements 
Houben; · 

1° Considérant que la Commission Royale des Monu
ments et des Sites, tout en reconnaissant que le raccor
dement ferré est un complément indispensable des car
ri ères de Nismes, se plaint de ce que le tracé du raccor
dement à travers les prairies qui s' étalent au pied de la 
Montagne aux Buis nuira à la beauté du paysage voisin 
du site classé : la Roche à l'Homme; 

1 ~ 
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Considérant que la prairie en question ne fait ~a~ 
partie du site classé et que son aspect agré~ble so~ffnra 
d'autant moins de l' établissement d'une vo~e ferree q~e 
l'Ingéni eur en chef-Directeur du 6° arrondi~sement pre
conise des mesmes en vue de masquer la voie; 

2° Considérant que le sieur Charles Noël s'oppose à 
l' expropriation de sa parcelle 1566, en prétendant que le 
r accordement pourrait emprunter le chem_in n° _58; que 
ce raccordement n' est pas d'intérêt public mais seule
ment d'intérêt privé pour la Société demanderesse; qu~ 
la Société a rompu les pourparlers en vue de la vente a 
laquelle il ne s'est pas refusé; 

Considérant que le tracé proposé a r éuni les ,suffrages 
des Ingénieurs des Mines, des Ponts e~ Chausse:s et des 
Chemins de fer; que l' établissement cl ui: chemm de fer 

, 1 chemin n° 58 r endrait la circulat10n dangereuse; 
SUI e · l" cl' 
que le législateur con~i~ère l'intérêt., part1cu ier · . :u~ 
exploitant de mines, mimères ou carneres comme he a . 
l'intérêt général; qu' à défaut d'accord sur le montant de 
l'indemnité due les tribunaux prononceront; 

3° Considérant que le sieur Oscar Gouttier s'oppose à 
l' expropriation partielle_ de sa .. parcel~e 154f pour les 

êmes raisons que le sieur N oel, y a Joutant cepen?ant 
m a prairie peut lui être nécessaire pour l' agrand1sse-
que s , a 

t 1 ~a sabotterie ou pour le deplacement e son men ce ~ 

propre racçordement; . . 
"d , .. nt que l'intérêt hypothétique de l'mdustne 

Cons1 era . , . , " · ·t · 
t e Pourrait contrebalancer 1 mteret cer am 

de l'opposan n . 
de l'industrie du demandeur, , 

. , nt ue l' appréciation des dommages causes 
Cons1de~~t, ~st exclusivement de la compétence des 

à la proprie e 
tribunaux; 
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4° Considérant que la Société Anonyme des E tablisse
ments Houben prétend que les fours à chaux ruineront 
sa tanner ie sise à 450 mètres de distance ; qu' ils charge
ront l'air et la rivière « l'Eau Blanche » de poussièr es 
nuisibles à sa fabrication ; que l'utilité publique· de la 
carrière n 'existe pas parce qu'il n'y a pas pénurie de 
chaux en Belgique, ni excès de main-d' œuvre à Nismes, 
et que le gisement de Nismes est pauvre; 

Considérant que, d 'après le rapport de l'Ingénieur des 
Mines, les cr aintes de l' opposant quant à la nocivité des 
fours à chaux sont exagérées; que les mesures imposées 
à. l 'exploitant par l' Arrêté royal du 23 septembre 1931 
doivent lui donner satisfaction ; qu'il existe déjà des fours 
à chaux en exp~oitation près de l'Eau Blanche, à 
Frasnes, c'est-à-dire en amont de Nismes, et que jamais 
il n 'y eut de chaux dans l'Eau Blanche, aux dires de 
l'Ingénieur en chef-Directeur ; que si des inconvénients 
devaient résulter quand même de la mise en activité des 
fours à chaux, ces inconvénients r ésulter aient de la fabr i
cation déjà autorisée par Arrêté royal et non pas de 
l' établissement de la voie de raccordement seule/ en 
cause à présent ; · . 

Considérant que les objections soulevées par l' oppo
sante pour contester l ' utilité publique de la carrière de 
Nismes s'adressent plutôt à l'ouver ture de la carrière·· 
qu 'à l'établissement ~e la voie de raccordemènt ; que 
l· ouverture de la carrière a été autorisée par Arrêté de 
la Députation permanente de Namur, en date du 22 dé
cembre 1930 ; 

, Consid~rant a~ surplus que ces objecti~ns ne sont pas 
pe~emptoire~, g_u en :ffe~ l~ chaux prodmte en Belgique 
doit, aux dires de 1 Ingemeur des Mines, alimenter le 
Nord de la France et le Luxembourg; que le gisement de 
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Nismes se présente dans des conditions topographiqu~s 
plus avantageuses que beaucoup d: autres et ~p~rov~
sionnera les établissements d'une pmssante soCiete me
tallurgique, cofondatrice de la Société demanàere~se et 
suffisamment qualifiée pour apprécier les chances mdus
trielles de l' entrepr ise ; que la main-d' œuvr e locale peut 
sr~ développer avec la facilité des communicatio~s mo
dernes et que le relèvement des salaires· n'est pas mcom
patible avec l'intérêt général; que les Administrations 
communales de Nismes et Dourbes attendent un gr and 
profi t de la mise en activité de la carrière et que la Dépu
tation permanente du Conseil provincial a pr oposé de 
déclarer le r accordement d ' utilité publique ; 

Au fond : 

Considérant que la Société demanderesse est munie de 
toutes les autorisations administratives nécessaires pour 
extraire la chaux de la carrière d.e Nismes et exploiter 
des fours construits au pied de la carrière; 

Considérant que le législateur a r éservé à l'industrie 
des carrières, de même qu' à celle des mines et minières, 
une faveur spéciale parce qu' il considèr e leur dévelop

pement comme un intérêt public; 

Considér ant que la carrièr e de Nismes se présente ?~ns 
des conditions favorables d ' exploitation, à condit10n 

d' être reliée au réseau ferré ; 

Considérant que la voie de comrounicati?n projetée est 
1 plus rationnelle, qu' elle a r éuni les suffrages des tech-
~ . d toutes les administrations consultées; qu'elle 

mc1ens e h' t , 1 "' d' amener les mac mes e 
doit permettre a a carn er e . . . , 

, ,· . d nt elle a besoin pour son mstallat1on ,. d ex-
maten aux o d t de rédmre ses 
pédier ses produits sans transbor emen ' 

l 
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frais, de produire et de vendre à meilleur marché un 
produit qui joue un grand rôle dans l' économie natio
nale; 

Ecartant les oppositions, 

Propose 

de déclarer d'utilité publique, ainsi que le demande la 
Société Anonyme des Carrières et Fours à Chaux de 
Nismes-Dourbes, l' établissement d'un chemin de ·fer 
reliant la carrière de Nismes à la gare de cette commu ne, 
conformément au plan annexé à la demande. 

A charge pour la demanderesse de gazonner ou d'en
semencer d'un semis d'herbage perpétuel les talus d . es 
parties en remblais ; d' établir sur les deux rives de l 'Eau 
Blanche, dans la traversée des terrains qui sont ou de
viendront sa propriété, un rideau aussi serré que possible 
de peupliers ; de faire tous ses dépôts de déblais à l'ouest 
de l' emplacement lui assigné pour les fours à chaux et de 
boi~er ces dépôts aussitôt que possible d'après les indi
cations de l'agent forestier local. 

Avis du. 25 avril 1933. 

Arrêtés royaux c_:ontracdictoires. - Règles d'interprétation. 
- ~nstallat1ons d'éectricité dans les mines, minières, 
carrières ou leurs dépendances. - 1 nfractions. _ Péna
lités applicables. 

,;l Lors~u'il Y, a,contradiction entre deux Arrêtés royaux, 
" ~onvient g.eneral,er:i.en t d' appliquer la r ègle d'interpré
tatwn : « loi posterieure déroge à loi antérieure >> et il 
peut en être ainsi m ême si le dernier arrêté n'a l · , '>as cite 
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le premier dans la lis te des dispositions qu' il abrog e . Il 
pe1tt cependant y avoir convenance à prendre un arrêté 
explicatif. Mais en ce cas, il importe de se garder de la 
possibilité d' mitres contradic tions à provenir clu nouveau 
texte . 

L es peines de l'article 130 des lois minières coordon
nées sont applicables aux in fractions relatives aux instal
lations électriques dans les m.ines, minières et carrières 
ou leurs dépendances . 

LE CONSEIL DES MINES' 

Vu la dépêche ministérielle du 6 avril 1933 et le projet 
d' arrêté royal y joint ; 

Vu les lois et arrêtés royaux sur la matière, notamment 
les articles 76, 130 et 131 des lois minières coordonnées 
et la loi du 5 mai 1888; les arrêtés royaux du 16 janvier 
1899 , du 5 mai et du 15 septembre 1919, du 28 décem
bre 1931 (article 81); 

Entendu, en séance de ce jour, le Président en son 
rapport ainsi conçu : 

L ' Arrêté Royal projeté, relati f aux inst allations d 'élect ricité 
dans les mines, et c., modifierait l 'article 7 de l ' Arrêt é Royal du 
15 septembre 1919, en vue de faire disparaître une contr adict ion 
relevée en t re cet article 7 et l ' ar t icle 81 de l 'Arrêt é Royal du 
28 décembre 1931 sur les inst allat ions électriques, articles r elatifs 
l 'un et l ' aut re à la r épression des infractions , notamment de celles 
commises dans ks dépendances S'lbJJerf'icielle-' des mines, miùières 

et carri ères . 
L 'Arrêt é R oyal du 15 septembre 1919 , non abrogé par celui 

du 28 décembre 1931 à ce qu 'aff irme la dépêche minist~riel~e 
punit des peines comminées par la loi du .5 mai 1888 ( ~e si~p es 
amen des) les infractions relatives aux i.nst allatwns. ~le:tr~q~17 
" effectuées dans les dépend an ces et établissements vises a 1 ait -
cle 1 e1· '" c 'est -à-dire " dans les dépendances de la s·urface des 
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,, mines, minières et carrières et dans les autres établissements 
,, surveillés par les Ingénieurs des Mines ». 

Par contre, l 'Arrêté Royal du 28 décembre 1931 , portant 
règlement général sur les installations électriques, dispose en son 
article 81 que " les infractions commises dans les mines, minières 
et carrières ou leurs dépendances " sont punies des peines com
minées par l 'article 39 de la loÎ du B juin 1911 (130 des lois 
minières coordonnées); cet article comprend donc " les dépen
dances ,, sans distinguer entre le fonds et la surface, et ce sens 
général est corroboré par l 'emploi que l' article fait du terme 
carrières sans distinguer entre les carrières souterraines et celles 
à ciel ouvert ; or, il p,ermet de condamner à une amende plus 
forte, même à l 'emprisonnement. La dépêche ministérielle est 
donc justifiée lorsqu 'elle affinne l 'existence d'une contradiction 
entre I'Arrêté du 15 septembre 1919 (article 7) et celui du 
28 décembre 1931 (article 81) , Arrêté qui a remplacé un Arrêté 
du 10 février 1927 dont l ' article 81 était déjà conçu dans les 
mêmes termes. 

En jurisprudence, de pareilles contradictions se r ésolvent géné
ralement par la règle " loi postérieure déroge à loi antérieure '" 
d'où suit que l 'article 7 de l 'Arrêté de 1919 doit être 'tenu pour 
abrogé en tant qu 'il est contredit par celui de 1931 ; ce dernier 
Arrêté conti€nt , il est vrai, un article 84 formulant certaines 
abrogations parmi lesquelles figure celle de l' article 6 de l' Arrê'té 
de 1919, non de l'article 7, mais de là suit seulement que cet arti
cle 7 n'est pas abrogé expressément, ni en son entier, ce qui ne 
l 'empêche nullement d 'être abrogé implicit ement pour la partie 
où il est contredit par l 'Arrêté de 1931. 

La dépêche ministérielle fait cependant remarquer, non sans 
raison, que de telles contradictions présentent des inconvénients, 
sont de nature à induire les Ingénieurs des Mines en erreur ; 
d 'où le texte proposé qui , après avoir abrogé l'article 7 de 1919, 
le remplace par la disposition suivante : 

" L es infractions aux dispositions de l ' Arrêté d'autorisation ou 
,, de l ' Arrêté ministériel pris en vertu du précédent article (6) 
,, seront punies des peines comminées par les articles 39 et 40 de 
,, la loi du 5 juin 1911, complétant et modifiant les lois du 
,, 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et car
'' rières, lorsqu'elles sont relatives aux instaliations effectuées 
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,, tant dans les dépendances de la surface que dans les travaux 
,, souterrains des mines, minières et carrières so,uterraines, et des 
,, peines comminées par la loi du 5 mai 1888, pour ce · qui con
" cerne les installations r éalisées dans les autres entreprises visées 
,, à l' article premier. ,, 

Mais ce t exte créerait ou laisserait subsister l 'une des deux 
contradictions avec l 'article 81 de l 'Arrêté du 28 décembre 1931 , 
puisqu'il disting~rnrait entre les carrières souterraines et celles à 
ciel ouvert, appliquant aux seules carrières souterraines la sanc
tion des articles 39 et 40 de la loi du 5 juin 1911 , t andis que 
! 'Arrêté du 28 décembre 1931 applique cette sanction aux car
rières sans distinction · aussi la dépêche ministérielle signale-t-elle 
qu'il exis'te encore con,tradiction .entre cet Arrêté Royal du 28 dé
cembre 1931 et un Ai;rêt é Royal du 16 janvier 1899 sur les car
rières à ciel ouvert, lequel sanctionnait seulement des peines de 
la loi du 5 mai 1888 les infractions commises dans ces carrières 
non-souterraines· elle annonce en conséquence que des modifica
tions ~eront pro;osées ul térieurement à cet Arrêté de 1931, pour 
le mettre en harmonie avec l 'Arrêté du 16 janvier 1899 et, eut
elle pu ajouter , avec le nouvel article 7 à insérer dans l 'Arr êté 
du 15 septembre 1919. 

Mais ne serait-il pas préférable de suspendre la revision de 
l ' Arrêté du 15 septembre 1919, afin de joindre le délibéré sur 
cette r evision à celui sur la revision annoncée de l ' Arrêté du 
28 décembre 1931, puisqu 'il s'agit d'établir l 'harmonie entre ces 
deux textes~ 

Toutefois, le texte proposé ne contient r ien de contraire à une 
loi ni à la cons'titution; mais, s' il est promulgué maintenant et 
si le mot " souterraines n excluant les carrièr es à ciel ouvert Y 
est maintenu, il déroger a, pour ces carrières à ciel ouv.ert, à 
l 'Arrêté de 1931 , puisqu'il lui sera postérieur; partant, les ~~frac~ 
tians relatives aux installations- d'électricité dans les c~rr;eres 
ciel ouvert ne seront plus ·frappées que des peines c~~mmees Pa: 
la loi du 5 mai 1888, comme il ·en ét ait avant l ' Arrete du 28 de-

cembre 1931 (1). 

1 . d 10 février 1927 qu'a remplacé (1) Plus exactement : avant ce U1 u 
celui du 28 décembre 1931. 

• 
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Adoptant ce rapport, 

Est d'avis, sous les réserves ci-dessus énoncées 

Qu'il pourrait être donné suite dès à présent au projet 
d 'arrêté, mais qu ' il ser ait préférable d' attendre et d'en 
renouveler l' examen simultanément avec l'examen du 
projet d' arrêté annoncé pour la revision de l'arrêté du 
28 décembre 1931. 

Avis du 16 mai 1933. 

Projet de loi sur les concessions de pétrole et de g,az combus
tibles. - Opportunité de le déposer . . ~ 1 ndigénat à exi
ger des demandeurs en concession. 

Au sujet d'un avant-projet de loi sur les concessions cle 
pé.trole, et. de gaz .combustibles, projet sur lequel le Con
seil a em'lS un avis en 1927, le Ministre demande ]0 s'il 
est opportun. ~e déposer maintenant ce projet; 2° s'il y a 
lieu d~ mo~i!ier, pour ces niatières, la règle concernant 
la natwnalite cles demandeurs en concession. 

Le Conseil persiste dans son avis de 1927 · 

ff
. .

1 
qw est 

a irmati sur les deux questions . 

LE ÜONSEJL DES MINES , 

Vu la dépêche du 4 mai 1933, du Ministre de l'In
dustrie et du Travail; 

Revu son avis des 29 juillet-26 août 1927. 

Entendu, en séance du 16 mai 1933 le p, • , ·a . , r es1 ent en 
son r apport ci-dessous transcrit . . 

Adopte : 

les termes et conclusions de ce rapport . 
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RAPPORT 

Par sa dépêche du 4 de ce mois, le Ministre de l ' Industrie et 
du Travail rappelle qu ' il a soumis à l ' avis du Conseil, en 1927, 
un proj et de loi sur " la recherche et l 'exploitation du pétrole et 
des gaz combustibles ,,, projet qui, nonobstant l ' avis favorable 
délibéré les 29 juillet et 26 août 1927, n 'a en core eu aucune suite ; 
et le Ministre pose au Conse;l les deux questions suivantes : 

« 1°) E st-il opportun de déposer maintenant ce projet ? 

» 2°) Y a-t-il li eu de modifier , pour le pétrole et les gaz com
,, bustibles, la r ègle des lois minièr es concernant la nationalité 

,, des demandeurs en concession . » 

I. - Opportun? dit la première question . L e mot n 'est guère 
précis et l'on se demande sous quel angle le Conseil est invité à 
r ésoudre cette question , à envisager l 'opportunité ? 

S 'agit-il de l 'opportunité politique, parlementaire? de l 'oppor
tunité juridique? de l ' opportunité technique? de l'opportunité 

économique? 
S ' il s'agit de la première, nous n 'hésitons. pas à penser que le 

Conseil doit se récuser : ses membres ne sont pas des politiciens 
et n'ont pas la pratique du ter rain parlementaire. 

S ' il s'agit de l'opportunité juridique, nous lle pouvons que 
renvoyer à l 'exposé des motifs transmis au Conseil le 7 juillet 
1927 et à l 'avis délibéré par le Conseil les 29 juillet et 26 août 
1927 (voir Jiir is7wudence du Conseil des Mines, t. XIII, p. 277), 
avis et exposé selon lesquels il faut une loi pour mettre hors de 

doute la concessibilité des gisements. 
L a réponse doit être la même s' il s'agit d~ l'.opportunïté tech

nique : aujourd'hui, comme en 1927, la fluidité des gisements 
envisagés fait que les chercheurs ne trouveraient pas, dans les lois 
existantes, une protection pouvant leur assurer le fruit de leurs 

r echerches. ' 
Venons-en à l ' opportunité économique . Ici comme pour l 'oppor

tunité juridique, la question a été examinée en 1927 dans l 'exposé 
des motifs auquel a adhéré le Conseil des Mines. L 'exposé des 
motifs du projet de loi soumis au C.onseil débutait, en effet , par 
l ' indication des circonstances à r aison desquelles il convenait de 
prendre au sérieux diver ses demandes déjà formulées pour obte
nir, non seulement l'autorisation mais· aussi la protection néces-
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saires à de telles recherches (Jurisprudence dit Goiseil , t. XIII , 
p. 278, § 1) . Ces r echerches n ' ont pas eu lieu, il est v:rai. Rien 
d'étonnant à cela, puisque rien encore n'a été fait de ce qui 
était reconnu nécessaire à cette fin dans le domaine législatif . 

Mais, pour cette question d '·opportunité écdnomique, le~ élé
ments de solution ont pu subir depuis 1927 des modifications : 
à cette époque, on se trouvait dans la période d'euphorie et de 
crédit large consfoutive à la dévaluation monétaire d'octobre 1926, 
le belga, soit 5 fr ancs, étant réduit à 500/693 du franc or . De 
plus, le pétrole et les autres combustibles coûtaient cher, même 
en francs or. On était · dans une période d ' ascendance des prix et 
l ' intérêt de trouver de nouveaux combustibles dans le sol belge 
apparaissait évident. 

Aujourd 'hui , au contrair2, la prospérité a fait place à la dé
pression, par tout la consommation s'est resserrée, les prix sont 
tombés, la Belgique, pays de libre-entr ée sans réciprocité, a vu 
ses m.archés envahis par les produits étrangers refoulés de par
tout ailleurs·, elle a dû r estreindre sa production, celle des houil
lèr es notamment, le cr édit s'est resserré, c'est-à-dire qu 'à l 'encon
tre des matières, tant premières qu 'ouvrées, il est devenu cher. 

Faut-il déduire de tout cela l'inopportunité du dépôt du projet 

gardé en cartons depuis 1927 7 Nous ne le pensons pas. Nous 
avons vu d 'autres crises que celle-ci . Nos parents et nos grands
parents en avaient vues. Toutes on't passé et celle-ci passera. 
F aut-il attendre qu'elle ait passé? Mais la prospérité qui, un peu 
p lus tôt ou un peu plus tard, succédera à la crise actuelle ne sera 
pas perpétuel1e et la crise d'aujourd'hui ne sera pas· la dernière . 
L'alternance des périodes de hauts prix et de prospérité, au moins 
apparen te, avec celles de dépression e"t de crise a existé de tous 
temps et continuera d'exister. 

D'autre part , on sait la lenteur du travail parlementaire, per
sonne ne peut dire si un projet déposé maintenant sera voté par 
les deux Chambres avant que la crise n 'ait pris fin . Et quand il 
aura été voté, sanctionné, va-t-on pouvoir extraire du pétrole le 
lendemain ? Mais non : il y aura d 'abord les longs délais d'instruc
tion des demandes en concession . Ensuite, celles-ci accordées, la 
recherche et l 'association des capitaux nécessaires, enfin les tra
vau x de forages, de construction des bâtimen ts n écessaires, et c., 

etc. 

JUIUSPRUDE NCE DU CONSEIL DES MINES 

II. -- En 1927, le Conseil a proposé, contrairement à ce que la 
loi de 1810 a établi pour les autres matières conoessibles, de réser
ser les permis exclusifs de recherc~es et les concessions aux natio
naux. 

L ' article 2 du projet accordait " à tout étranger comme à tout 
Belge, agi~sant isolément ou en société '" la faculté de demandei: 
et, s ' il y a lieu, d 'obtenir un permis excl1.is·if de r echerches; il 
astreignait toutefois 1 'étranger à fli!-'ire élection de domicile dans 
le royaume, 

L e rapport que le Conseil adopta est ainsi motiv:é sur ce point : 
" N ous préférerions réserver les permis exclusifs aux Belges. A 
" quoi bon inviter les étrangers à exploiter le sol belge i Ils ne 
" sont pas si hospitaliers pour nos nationaux. Si la loi de 1810 
" qui nous r égit encore a cru devoir appeler les é trangers et si sa 
" di spositio'n a été conservée en Belgique, ce n 'est pas une raison 
" pour l 'étendre, sur ce point, à la r echer che d ' autres substances. 
" Du reste elle réservait au Gouvernement un pouvoir absolu 
,, quant au choix du concessionnaire, tandis qu' ici l'octroi du 
)) permis exclusif engendrera le droit exclusif à préfér ence en cas 
,, de succès, le Conseil des Mines et le Gouvernemen t seront liés . " 

Cette partie du rapport fut adoptée à la majorité et le procès
verbal de la séance du 26 août nous r appelle qu',un seulement 
de Mi\'I. les Conseillers exprima le vœu qu 'on admît les étrangers 
à pouvoir obtenir des permis exclusifs de r echerches sans pour 
cela obtenir n écessairement la concession ; mais il fut répondu que 
ce serait détruire toute l 'économie du projet et le Conseil se ral
lia à l'opinion du rapporteur . 

L a dépêche du 4 mai 1933, rappelant cette proposition, ajoute : 
" Il n ' avait pas paru opportun de suivre le Conseil dans cette 

"' voie " · " Paru " à qui 1 On ne le dit pas. Quand et où ce 
sentiment s'est-il manif.esté7 On ne le dit pas. Il n' en a certes 
été fait aucune manifestation officielle . On n' indique pas non 
plus les motifs qu'il y aurait d 'adme'ttre les étrangers à recher
cher et à se faire concéder le pétrole et les gaz combustibles que 
l ' on croit exister dans le sol national. La dépêche se borne à dire : 
" y a-t-il lieu , en ce qui concerne le pétrole et les gaz combusti
" bles, de modifier les dispositions des lois minières r elatives à 
,, la nationalité des personnes ou organismes pouvant demander 

>> et obtenir une concession de mine~ 
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" Le Conseil des Mines. s 'est déjà prononcé il y a six ans sur 
" cette seconde question. Je serais désireux de savoir s' il main
" tient sa manière de voir... " 

La question nous paraît être présentée de façon tendancieuse. 
II ne s'agit pas de modifier la législation sur les mines en général 
mais, comme l'a exposé l ' Administration des Mines en 1927, de 
pourvoir, pour des matiènis non soupçonnées en France ni en 
Belgique en 1810, à des nécessités spéciales à ces matières dont on 
peut même se demander, au moins pour les gaz, si la loi de 1810 
permettrait d 'en faire l 'objet d'une concession, si pareil gisement 
est un gisement minier? 

Le rapport adopté par le Conseil a remanié la forme et la 
disposition du projet, expressément pour bien montrer qu 'il ne 
serait pas une modification de la loi sur les mines, mais une 
ajoute pour r égir des matièr es nouvelles . 

N.ous avons dit ci-dessus les motifs qui ont déterminé, en 1927, 
le Conseil à r éserver a.ux Belges ces nouveaux produits du sol 
belge. Ces motifs n 'ont rien perdu de leur valeur depuis six ans . 
Bien au contraire : la guerre économique contre la Belgique, 
l 'écrasement de notre agriculture et de notre industrie, de l 'indus
'trie minière surtout, sont poursuivis par presque toutes les puis
sances du monde avec bien plus d'acharnement encore' qu'en 1927, 
et les moins nuisibles d'entre elles n e sont pas celles dont la Bel
gique avait espéré la paix économique grâce à des conventions, 
telles Ouchy, Oslo, etc. , tournées avant même d'avoir été ratifiées. 

J adis on escomptait l 'aide de capitaux étrangers pour exploi
t er les mines. Mais la Belgique s 'est donné une loi sur les Sociétés 
tellement libérale que rien n 'empêche les socéités belges de faire 
appel à des capit aux étranger s sous forme d'obligations ou d'ac
tions, voire même de leur attribuer la plus large part d'adminis
trat ion . D ' autre part aujourd 'hui chaque pays se r éserve ses 
propres capitaux et du reste, à t rois ou quatre exceptions près, 
les capit aux étranger s, à supposer qu'ils puissent et veuillent bien 
passer la frontière belge, sont en monnaies dévaluées. 

Bruxelles, le 12 mai 1933 . 

Le Président-rapporteur, 

L éo:ç. JOLY . 

11 
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Avis du 20 juin 1933, 

Puits de mine définitivement abandonné • .,- Mesures pour la 
sécurité des personnes et des choses. - Rapport par 
l1' lngénieur des Mines, - Compét ence de la Députation 
,permanente. 

Mesur.es pour retenir les eaux en cas de rupture du cu,velage. 
- Même compétence. ,..- Avis du1 Conseiil des Mines. 
Nécessité d'approbation par le Ministre. 

I . Lorsqu'un pilits de mine a été définitivement aban
donné, il y a lieu d'appliquer un arrêté royal du 16 mai 
1929, en sorte que la Députation permanente doit', sur 
rapport de l' Ingénieur des Mines, prescrire les mesures 
convenables pour la sécurité des personnes et des choses. 

II. Si des mesures sont prescrites en vue de retenir les 
eaux qui pourraient affluer en cas de rupture du cuve
lag e du puits, il faut appliquer l'article 3 de l'arrêté royal 
du 5 mai 1919, c'est-à-dire que l'exploitant doit avoir 
ét:é entendu par la Députation permanente et l'arrêté de 
celle-ci n'est exécutoire, sauf le cas d'urgence, qu'après 
avis clu Conseil des Mines et approbation par le Nlinistre . 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 7 juin 1933 de M. le Ministre de 
!'Industrie et du Travail; 

Vu le rapport adressé au Gouverneur du Hainaut, le 
17 novembre 1931, par !'Ingénieur en chef-Directeur du 
2• arrondissement des Mines; 

Vu expédition de l'arrêté pris le 15 janvier 1932 par la 
Députation permanente du Conseil provincial du Hai 
naut; 
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Vu, avec la lettre du 31 mai 1933 du Gouverneur du 
Hainaut au Ministre de !'Industrie et du Travail, le 
projet de cet arrêté, avec note marginale en rouge; 

Vu l'arrêté royal dü 5 mai 1919 et celui du 12 mai 
1929 remplaçant l'article 15 de l'arrêté royal du 10 dé
cembre 1910; 

Entendu en séance de ce jour, 20 ]Ulll 1933, le 
Président en son rapport ainsi conçu 

RAPPORT . 

Par dépêche du 7 juin 1933, le Ministre de l ' Industrie deman
de, conformément au prescrit des articles 1 et 2 de l' Arrêté Royal 
du 5 mai 1919, l'avis du Conseil sur un Arrêté que la Députation 
permanente du Co·nseil provincial du Hainaut a pris le 15 janvier 
1932, sur le rapport présenté le 17 novembre 1931 par l ' Ingé
nieur ·en Chef-Directeur du 2• Arrondissement des Mines. 

Ce rapport expose : que le puits St-Jean-Baptiste du Charbon
nage du Rieu-du-Cœur, puits dépendant de l'ancien siège Saint
Florent à Quaregnon, est définitivement abandonné après avoir 
été utilisé pour le re'tour d ' air et l 'épuisement des eaux; que la 
direction du Charbonnage a décidé de r emblayer ce puits au 
moyen de fins déchets du triage-lavoir, déyersés sur une plate
cuve établie en vue de Tet enir les eaux qui afflueraient si le 
cuvelage du puits venait à se rompre. 

Le cas de danger pour la conservation des eaux est prévu à 
l ' article 3 de l 'Arrêt é Royal du 5 mai 1919, article qui, selon la 
jurisprudence du Conseil, fait corps avec les articles 1 e t2, en 
sorte que, pour les cas y envisagés, il faut appliquer la procédure 
organisée par l ' article 2 de l 'Arrêté (Avis du 21 septembrn 1927, 
J ur., XIII, p . 316) . Cet te procédure comporte l'audition de 
l ' int éressé et ni le rapport de l ' Ingénieur des Mines, ni !'Arrêté 
de la Députation permanente ne constatent expressément cette 
audit ion. C'est regret table· e t il conviendra d 'être plus précis à 
l ' aven ir . Tou tefois , il se voit de l'ensemble du rapport et de 
l ' Arrêté que !' Ingénieur des Mines était mis au courant des 
intentions de la Direction de la mine quant au mode de rem-
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blayage, et c'est en rapport avec ces intentions qu'il a libellé les 
mesures par lui proposées, aussi semble-t-il certain qu'il a été 
satisfait à la condit ion d'entendre les intéressés. 

Notons encore que l 'Arrêté adopté par la Députation perma
nen'te, sur projet minuté par !'Ingénieur des Mines auteur du 
rapport, s ' appuye principalement sur un Arrêté Royal du ier mai 
1929 aux t ermes duquel : 

cc En cas de mise hors service d 'un puits, la Direction de la 
» mine est tenue d ' en informer, au moins un mois à l'avance, 
» la Députation permanente du Conseil provincial laquelle, sur 
» l ' avis. de ! 'Administration des Mines, prescrira les dispositions 
» de police qu'elle jugera convenables pour la sécurité des per
» sonnes et des choses. » 

Les conditions auxquelles l ' Arrêté subordonne l'abandon défi
nitif du puits· sont au nombre de 7 qui paraissent répondre aux 
divers buts de sécurité à atteindre et dont aucune n'excède les 
pouvoirs de police de l ' autorité administrative. 

Toutefois, il est à r emarquer : 1°) qu'il. est superflu de viser 
en t ête de l ' Arrêté, le r èglement général du 28 avril 1884 dont le 
chapitre II cc Des Puits » a été abrogé et remplacé par l' Arrêté 
Royal du 10 décembre 1910, Arrêté dont l'article 15 relatif aux 
puits abandonnés a été à son tour abrogé et remplacé par l' Arrêté 
ici visé du 1er mai 1929; 

2°) Quelques mots ont . ét é oubliés dans la r édaction de la qua
trième condition ; nous proposons de la rédiger comme suit : cc Une 
» voûte en maçonnerie ou en béton sera construi'te à la surface 
>> du puits après que le tassement des schistes de remblayage sera 
» terminé et que le r emblayage aura été complété au fur et à 
» mesure de ce tassement »; 

3°) Les conditions sous numéros 1 à 7 dont nous proposons 
l'approbation sont suivies dans !'Arrêté d'un n° 8 qui ne consti
tue pas une condition de l'abandon, mais plutôt une note de 
service. Dans le projet d' Arrêté, c'est une ajoute en -marge et à 
l'encre rouge. Ce n° 8 est ainsi conçu : 

cc Comme des mesures spéciales sont proposées pour conserver 
n les eaux de la surface et les empêcher d'envahir les travaux 
» souterrains des concessions minières de la région, il y a lieu de 
,, faire application de l'article 2 de l'Arrêté Royal du 5 mai 1919 



... -

532 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

" portant règlement de police sur les mines, les minières et les 

" carrières souterraines . " 

Il a été fait droit à cette juste observation portant sur la mar
che à suivre par l'aclniinis tration, c'est-à-dire l 'approbation de 
l ' Arrêté par le Ministre après avis du Conseil des Mines, mais 
cette observation n ' a pas raison d'être parmi les conditions à 

imposer au con cessionna·ir e. 

Nous concluons à l ' approbation del' Arrêté du 15 janvier 1932, 

sous réserve des observations ci-dessus. 

Adopte : 

les termes et les conclusions de ce rapport. 

Avis du 20 juin 1933, 

Police des mines. - Couches concédées dans le même terri· 
i;oire à deux sociétés différentes. - 1 nterdiction, d'ex· 
.ploiter en ce territoire . .,..-- Compétence de la Députation 
permanente. - Même compétence pour mainlevée d'in· 

terdiction après jugemient du différend. 

Lorsque , dans un m êm e territoire, des couches ont été 
successivement concédées à deux sociétés différentes, il 
échet d'approuver l'arrêté de la Députation permanente 
qui, après rapport lui fait par l'ingénieur des Mines, 
interdit à chacune de s cleux sociétés l' exploitation de ce 
territoire et de l' esponte qui l'entoure, ce jusqu'à arran
gement ou j·ugement entre elles . Après jugement conime 
après arrangem ent , mainlev ée de l' interdiction devra 

être demandée à la Députation permanente. 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 12 juin 1933 de M. le Ministre de 
l'lndustrie et du Travail; 

Vu le rapport adressé le 20 mai 1932 au Gouverneur 
du Hainaut par l'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° arrondissement des Mines· ' 

Vu les lettres du 21 février et du 5 mars 1933 de la 
Société du Grand-Hornu au Gouverneur du Hainaut· ' 

Vu la 'lettre avec croquis et coupe schématique adres
sée le 28 février au même Gouverneur par la Société du 
Rieu-du-Cœur et de la Boule réunis· ' 

Vu le nouveau rapport de l'Ingénieur des Mines le 
14 mars 1933; 

Vu l' arrêté pris le 19 mars 1933 par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; . 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919; 

Entendu en séance de ce jour le Président en son 
rapport qui demeurera ci-annexé; 

Est d'avis : 

Que, sous la réserve finale au rapport, il y a lieu 
d' approuver l'arrêté d'interdiction pris le 19 mars 1933 
par la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut. 

RAPPORT . 

Par dépêche du 12 juin 1933, le Ministre de !'Industrie et du 
Travail consult e le Conseil sur le point de savoir s' il convient de 
rendre exécutoire , en lui conférant l ' approbation, un Arrêté pris 
le 19 mai 1933 par la Députat ion permanente du Conseil provin
cial du Hainaut, sur rapport lui présenté le 20 mai 1932 par 
l ' Ingénieur en Chef-Directeur du 2° Arrondissement des Mines. 

1 
\ 

, 
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Cet Arrêté a pour but d 'empêcher que deux sociét és houillères, 
celle du Rieu-du-Cœur et de la Boule réunis à Quaregnon et 
celle du Grand-Hornu à Hornu, n e poussent leurs travaux dans 
certaines couches sous une partie de 82 a . 17 ca . du t erritoire de 
W asmes; ces couches, en effet, ont é té successivement concédées 
dans oo territoire à chacune des deux sociétés, ce qui présente le 
<lang.er d ' amener, par la progre-sion des travaux, communication 
en tre les deux exploitat ions et peut-être inondation de l'une p ar 
l 'autre . 

Le r apport du 20 mai 1932 expose d ' abord que deux Arrêtés 
Royaux du 11 juillet 1854 et du 25 mars 185.5 ont accordé· au 
Rieu-du-Cœur concession et extension des couches entre le toit 
de la veine P ayez et le toit de la veine Buisson, sous le t erritoire 
compris en t re une partie des limites actuelles des communes• de 
Quaregnon et de Wasmes et une ancienne limite de ces communes 
par t ie désignée, di t-il , par la le t t re B cc au croquis ci-joint ,,'. 
Mais nous ne trouvons au dossier p as d'autre croquis que celui 
accompagné d'une coupe schématique, lequel a été produit plus 
tard par la Société du Rieu-du-Cœur et sur lequel ne figure pas 
la lettre B . C'est la pièce 5 de notre inventaire. 

I! ! avait déjà eu , poursuit le rapport, un Arrêt é Royal du 
20 JUm 1841 compren ant, sous la même partie du territoire , m ais 
dans la concession de Buisson , les couches entre le t oit de la 
veine Buisson et le mur de la P etite Plate Veine ; un Arrêté 
Royal du 28 mai 1900 a amené fusion de cet te p artie de la con
cessi<m de Buisson dans celle du Grand-Hornu. Mais ces couches 
inférieures au toi t de Buisson ont ét é également concédées à la 
Société du R ieu-du-Cœur en même t emps que les couches supérieu
res, savoi r : depu is le toit de Buisson jusqu ' au mur de Bibée ou de 
Catélinotte par l ' Arrêt é Royal cit é du 11 juillet 1845 et depuis 
ce mur de Bibée jusqu' au mur de P etite Plate Veine p ar !'Arrêté 
Royal cité du 25 mars 1855 . La situation est du domaine des 
t ribunaux, juges des questions de propriét é. Mais, en attendant 
arrangement ou procès et jugement , éventualités aussi incertaines 
l ' une que l 'autre, il faut parer au danger en faisant application 
des articles 1 et 2 de !'Arrêté R oyal du 5 m ai 1919. 

En conséquence de ce r apport, les part ies furent averties par 
le Gouverneur du Hain aut le 16 février 1933. 

1 
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Le Grand-Hornu fi t le 23 février et le 3 mars des r éponses 
dilatoires. 

Rieu-du-Cœur répondi t le 28 février 1933 que, d ' après la coupe 
schématique annexée, les couches à partir de la surface jusqu ' au 
toit de Buisson lui appartiennent , qu'il en e~t de même sous le 
mur de P etite Plate Veine jusqu ' à toute profondeur ; d'où Rieu
du-Cœur conclut que, si le niveau intermédiaire a été par erreur 
concédé deux fois , c'est la concession à Buisson qu'il faut 'tenir 
pour erronée, car pourquoi, dit Rieu, aurait-on accordé à Buisson 
(aujourd 'hui Grand-Hornu) cette partie de concession enclavée 
en surface et e!-1 profondeur dans la nôtre 7 Il est à peine besoin 
de faire r emarquer que cette r éponse n'entame pas le point de 
vue de !' Ingénieur en Chef-Directeur : nécessité de prévenir le 
danger de communic·ation par une mesure provisoire . 

Informé de cette r éponse de Rieu-du-Gœur, !'Ingénieur des 
Mines adressa au Gouverneur, le 14 mars 1933, un second rappor't 
contestant l'argumentation du Rieu-du-Cœur, parce qu'il s ' agit 
précisément de concessions p ar couches et que les Arrêtés Royaux, 
celui de 1341 (Buisson) et ceux de 1854 et 1855 (Rieu), accor
dent m aintenu es de situations très anciennes. 

Ce deuxi.me rapport contenait une légère r ectification dans la 
description des limites du t erritoire doublement concédé. 

La Députation permanente a interdit l'exploitation de ce ter
ritoire et de l'esponte qiti l' entoure. 

Elle stipule que l ' interdiction sera levée pour l'un d~ char
bonnages à la suite· d'un arrangement qui devra faire l'objet 
d 'une requête à la députation permanente, où à la suite d'un 
jugement rendu par les tribunaux. Nous pensons que, dans l'un 
comme dans l 'autre cas, la leyée d'une interdiction émanant de 
l'autorité administrative devra être demandée à cette autorité et, 
moyennant ce, nous concluons à l'approbation <le l' Arrêté . 

Bruxelles, le 17 juin 1933. 

Le Président-rapporteur, 

Léon JOLY. 
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Avis du 20 juillet 1933. 

Cession de concession de mine. - Cédant : Société en nom 
collectif. ,_.... Seuls associés restant. - Cessionnaire : 
Société anonyme constituée sous condition d'approbation 
de la cession. - Approbation'. 

Ont qualité pour cé'der une concession de mine, ceux 
qui sont demeurés les seuls associés en nom collectif 
d'~ne Société qui avait acquis la concession en adjudica
tion publique et obtenu l' approbatïon de l'adjudication 

par arrêté royal. 

La cession peut être faite à une Société anonyme con
stituée sous condition que la dite cession sera approuvée 

par arrêté royal. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Revu son avis du 23 février 1932; 

Vu la dépêche ministérielle du 30 mai 1933 transmet
tant au Conseil, pour avis, le dossier de la demande col
lective, en date du 30 mars 1932, introduite par la So
ciété en nom collectif « O. Bouchat et Bonhivers » et la 
Société Anonyme des Charbonnages de Stud-Rouvroy, à 
Andenne, en vue d'être autorisées : la première à céder 
la concession de mines de houille de Stud-Rouvroy, la 
seconde à acquérir cette concession ; 

Vu la dite requête, à laquelle est joint un plan de la 
concession, en quadruple expédition à l' échelle de 
1/10. ooo· r dûment vérifié et certifié par les autorités 

compétentes; 
Vu les extraits du « Moniteur Belge » : 1° du 27 no

vembre 1927, acte n° 13964, relatif à la Société en nom 

./, 1 
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collectif << Bouchat Sacré et Oie » à Andenne; 2° du 
19 juin 1931 , acte n° 9379, publiant la constitution, sous 
condition suspensive, de la Société Anonyme des Char
bonnages de Stud-Rouvroy, à Andenne, par devant 
M" Eug . Michaux, notaire à cette résidence, le 26 ~1ai 
1931; 3° du 12 avrill932, acte n° 3308, donnant le bilan 
de cette société au 31 décembre 1931 ; 

Vu ~ne copie du bilan de cette même Société au 31 dé
cembre 1932, signé par son administrateur délégué, 

M. O. Mairlot fils; 

Vu le rapport de M. l 'Ingénieur en chef-Direct~ur du 
6" arrondissement des Mines à Namur, en date du 

11 mai 1933; 

Vu en àpéditiori sans date, l'avis émis par la Députa
tion permanente du Conseil provincial de Namur sur 

cette demande ; 
Vu le rappor déposé par le Conseiller Chevalier de 

Donnea au Greffe dù Conseil, le 8 juin 1933, et entendu 
le dit rapporteur en ses explications à la séance de ce 

jour ; 
Vu les lois minières coQrdonnées, notamment leur 

article 8; 

Considérant que la demande est régulièrement intro
duite, que les formalités prescrites en l'occurence ont 
été observées; 

Considérant que la concession de mine de houille de 
Stud-Rouvroy, instituée par A. R. du 16 janvier 1828, 
d'une étendue de 328 Ha. 98 a. sous les communes 
d' Andenne , Bonneville et Sclayn, est actuellement la 
propriété de la Société en nom collectif << C. Bouchat et 
Bonhivers », ceux-ci étant demeurés les seuls associés de 
la. Société en nom collectif « Boùchat, Sacré et Cie » qui· 
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avait acquis cette concession par adjudication publique 
du 8 juillet 1925, approuvée par A. R. du 30 avril 1926; 

Que la Société Anonyme des Charbonnages de .Stud
Rouvroy, constituée le 26 mai 1931, sous condition sus
pensive d'approbation par Arrêté royal des apports des 
concessions charbonnières, a recueilli, payables en titres 
de la nouvelle société, l' actif et le passif de la Société en 
nom collectif « O. Bouchat et Bon.hivers » propriétaire 
de la con.cessi_on de Stud-Rouvroy, cession dont l'appro
bation est sollicitée par la présente requête ; 

Considérant qu'il n'apparaît pas que la cession pro
jeée puisse léser en rien l' intérêt génér al; qu'au con
traire, ce gisement ne comportant qu'une seule couche 
presque entièrement épuisée, il est souhaitable que son 
exploitation, arrétêe depuis 1925, soit reprise pour ali
menter, comme dans le passé, pendant quelque quinze 
ans encore, sa clientèle locale, et qu'ainsi ces richesses 
minérales ne demeurent point improductives; 

Considérant que, de l' avis de M. !'Ingénieur en chef
Directeur, l'un des administrateurs de la nouvelle 
Société, M. O. Bouchat, ancien concessionnaire, est sup
posé avoir les capacités techniques suffisantes vu le peu 
d'importance de l 'exploitation, et qu'une somme de 
70 à 80 mille francs destinée à l' électrification du siège 
de Stud-Rouvroy, serait, sans doute, à trouver pour 
réaliser le projet limité envisagé : une extraction de 10 
à 15 tonnes seulem.ent par jour; qu'enfin, l'obtention 
d'une extension dans la direction de la concession de 
Ohaudin, améliorant l'exploitation, ferait baisser le prix 
de revient; 

Considérant que la Députation permanente a égale
ment émis un avis favorable, 1après avoir constaté : que 
la Société Anonyme des Oh~rbonnages de Stud-Rouvroy, · 
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requérante, possède les capacités techniques nécessaires 
pour exploiter fructueusement la concession dont . il 
s'agit, et qu'à raison de leur faible importance, les fonds 
nécessaires au développement des travaux d'extraction 
peuvent être considérés comme apportés; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la cession de la concession de 
la mine de houille. de Stud-Rouvroy à la Société Anonyme 
de ce nom et son acquisition par cette Société. 

Avis du 5 septembre 1933. 

Arrêté de concession. - Nécessité· d'indiquer les communes 
dont la concession intéresse le territofre. 

Arrêté modifiant limites de concession. ~ Influence de la 
modification sur la liste des communes. - Nécessité de 
la publier à nouveau. ----'Absence de cette publication ou 
liste incomplète. - Nécessité d'arrêtés royaux rectifi
caitifs. 

Les arrêtés royaux portant concession de mine doivent 
indiquer la situation de la mine concédée, donc cont·enir 
la liste des communes sous lesquelles s' étend1·a la con
cession. Si un arrêté siibséquent modifie les limites de 
la concession, de façon à entraîner un changement à 
cette liste, il doit la publier à nouveau, faute de quoi il 
écherra de prendre un arrêté royal rectificatif. 

Il en sera de même si une omission exis·te dans la liste 
de communes qu'a publiée un arrêté modifiant les limites 
de la concession. 
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_LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 août 1933 de M. le Ministre de 
!'Industrie et du Travail ; 

Vu le rapport adressé au Ministre le 2 août 1933, par 
l'Ingénieur en chef-Directeur du 3° arrondissement des 
Mines; 

Revu ses avis du 28 janvier et du 7 .septembre 1920, 
ainsi que l'arrêté royal du 5 novembre 1.920 et le dossier 
sur lequel a été émis l' avis du 7 septembre 1920; 

Vu les lois minières coordonnées, spécialement les 
articles 41 et suivants; 

Entendu le Président en son rapport verbal à la séance 
de ce jour; 

Considérant que la dépêche susvisée demande avis sur 
un arrêté royal à prendre pour rectifier un arrêté royal 
du 5 novembre 1920; 

Considérant que cet arrêté a autorisé la Société Civile 
des Charbonnages du Bois-du-Luc et de Trivières réunis 
d'une part, et la Société Anonyme des Charbonnages de 
Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Aldegonde et Houssu 
d'autre part, à rectifier la limite entre leurs concessions 
respectives, · dans la partie où cette limite épousait la 
limite à multiples brisures qui sépare la commune de 
Trivières de celle de Péronnes; que de cette rectification 
suivait nécessairement l 'attribution, à chacune des deux 
concessions, de lambeaux de territoire situés de part et 
d' autre de la limite entre les communes : la Société de 
Bois-du-Luc .et Trivières r éunis acquérait des parties sous 
la commune de Péronnes et la Société de Ressaix en 
acquérait sous la commune de Trivières, bien que cha
cune des deux Sociétés conservât , pour sa. concession, 
exactement la même contenance qu'avant · la rectification 

) 
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de la limite; que du reste les plans joints au dossier de 
1920 , notamment ceux inventoriés au Conseil sous les 
numéros 4 et 10, corroborent ces observations; qu' ainsi 
devenait incomplète, tant aux arrêtés constitutifs de la 
concession de Bois-du-Luc et Trivières réunis qu'à ceux 
constitutifs de la concession de Ressaix, Leval, Péronnes, 
Ste-Aldegonde et Houssu, la liste des communes sous les
quelles s'étend chacune de ces concessions; 

Considérant que cette remarque n'a été faite ni dans 
la aemande en rectification de limites émanée de la 
Société Civile du Bois-du-Luc, ni dans les rapports et 
avis qui ont précédé l'arrêté royal de 1920 autorisant le 
redressement de la limite; que, par suite, cet arrêté a 
négligé de reproduire et compléter les listes dont~'agit; 

Considérant qu'il s'en est déjà suivi qu'un arrêté royal 
du 8 juillet 1924, décrétan~ la r éunion de_ l~ concessio_n 
de La Barette à celle de Bois-du-Luc et Tnviere~, a omis 
la commune de Péronnes dans l'énumération des com
munes sous lesquelles s' étend la concession actuelle de 
Bois-du-Luc, La Barette et Trivières; qu'il écherra donc 
de rectifier aussi l' arr êté royal du 8 juillet 1924, puisque, 
faute de ce faire, il y aurait désormais contradiction 
entre l' arrêté rectifié de 1920 e tcelui de 1924; 

Considérant que l' énumération des communes sous 
lesquelles s'étend une concession est d'usage constant 
dans les arrêtés de conc.ession de mines; que déjà l'in
struction ministérielle du 3 août 1810 indiquait, tant pour 
la demande que pour le décret de concession, qu'il fallait 
préciser la situation et l' étendue de la c?ncession (Dalloz 
v0 Mines n°" 61 et 65 de ladite instruct10n; 

Considérant que, dans le rapport du 2 août 1933, 
!'Ingénieur des Mines a fait i;emarquer que la m~difica
tion apportée de fait par l'arrêté de 1920 à la liste des 
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communes sous lesquelles s'étend chacune des deux con
cessions dont s-' agit « peut avoir son importance dans 
» l'avenir, au sujet de la redevance fixe, des quantités 
» de charbon extraites sous les territoires des communes 
)) et des taxes communales » ; 

Considérant que le Directeur Général des Mines, écri
vant au nom du Ministre le 5 août, exprime avec raison 
l'opinion qu'il y a lieu de prendre un arrêté royal rectifi
catif de celui du 5 novembre 1920 ; 

Que la même rectification s'indique pour celui du 
8 juillet 19 24 ; 

Considérant qu'il convient encore de faire observer 
qu'un arr êté royal du 17 juin 1925, décrétant une rectifi
catio de limites entre cette même concession de Bois-du
Luc, La Barette et Trivières et celle de Maurage et Bous
soit, est muet, comme l' est celui de 1920, quant aux 
répercussions sur les listes des communes intéressées, et 
cependant, dès 1927, le tableau des mines de houille en 
activité, publié chaque année aux « Annales des Mines », 

montre la commune de Maurage ajoutée à celles sous 
lesquelles s'étend la concession de Bois-du-Luc, La 
Barette et Trivières (Annales des Mines, T. 28, p. 686) 
en sorte qu' il conviendra peut-être à l' Administration 
d'examiner si là aussi il n'y a pas lieu à arrêté rectifi
catif; 

Est d'avis : 

1° Qu'il échet de combler la lacune relevée dans 
l'arrêté royal du 5 novembre 1920, en y reproduisant : 

a) la liste des communes sous lesquelles s'étend la 
concession y décrite de Bois-du-Luc et Trivières r éunis, 
ce avec ajoute de la commune de Péronnes ; 

l 
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b) la liste des communes sous lesquelles s'étend la 
concession y décrite de Ressaix, Leval, Péronnes, Ste
Aldegonde ei Boussu, ce avec ajoute de la commune de 
Trivières; 

2° Qu'il échet aussi de compléter l' arr êté royal du 
8 juillet 1924 par l'adjonction de Péronnes à_ la liste .des 
·communes sous lesquelles s'étend la concess10n actuelle 
de Bois-du-Luc, La Barette et Trivières . 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DU TRAVAiL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Arrêté royal du 21 avril 1934 
relatif à la conservation des carnets de salaire 

(accidents du travail). 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 8 des lois coordonnées sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail. 

Vu les articles 5 et 7 d e !'arrêté royal du 25 nov.e:mbre 1929, 
relatif au carnet de salaire ·et notamment l'article 9 dudit 
arrêté; 

Revu !'arrêté royal du 7 juin 1930 modifiant larrêté royal 
du 25 novembre 1929; 

Vu l'avis conforme de la commjssion des accidents du tra
vail; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail e.t d e la Pré
voyance sociale, 

Nous q.vons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Les chefs d'entrepnise qui, en awlica
tion des lois ·coordonnées sur la réparation des dommages 
.résultant des accidents du travail, sont tenus de r·emettre à tout 
membre de leur personnel, qui bénéficie de ces lois, un carnet 
de salaire, peuvent, par dérogation aux articles 5 et 7 de 
r arrêté royal du 25 novembre 1929, conse•rvcr oe carnet danls 
leurs bureaux pour autant qu'ils se conforment au.x conditions 

suivantes : 
J 0 A chaque paie le carnet recewa les inscniptions prescrites 

par !'arrêté royal du 25 novembre 1929; 
2° A chaque pa'Ï·e, il sern r.errnis au travailleur intéressé une 

fiche .indiquant d'une manièr.e détaillée le sala~re payé, tel que 

le porte de carnet de salaire; 
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3° Le carnret de salaire seTa remis à son p.ropriétair.e au ,plus 
tard le lendemain de la demande faite au chef d'entreprise ou 
au préposé désigné à cet effet; 

4° Dès qu'un accident du travail survi·ent, la victime: r.entrera 
·en possession de son carnet. Le cas échéant, le carnet sera 
remis aux r·eprésentants de la victime; s'il s'agit d'un mineur 
d 'âge, il sera remis aux parents ou au tuteur légal; 

5° Le carnet sera restitué à son propriétaire' aussitôt que le 
contrat de trava.il ou le contrat d'emploi aura pris fin. 

Art. 2. - Notr.e Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de· !'.exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 21 av.ril 1934. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du T ravail et de la Prévoya nce sociale, 

Ph. VAN lsACKER. l 

' \ 

1 

MINISTERE DE L'1NDUSTRIE, 

DES CLASSES MOYENNES ET DU COMMERCE 

INTERIEUR 

DIRECTION CE NIERALE DES MINES. 

POLICE DES MINES 

Emploi des << Scrapers » 

CirculaÎre à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le 20 avril 1934. 

Monsieur l'Ingéni eur en Chef, 

L'usage d es " scrapers » qui tend à se développer dans nos 
mmes, introduit dans celles-ci de nouvelles causes de danger 
contr·e }.,,squelles il convient de se prémunir. 

Il y a quelque temps, dans un charbonnage du huitième 
arrondissement, un ouv.r.ier a été blessé griève m ent •en sa.isis
sa nt, par jnadvertance, un d es câbles d'un scrape r, au pied 
d'une taille . La main d e cet ouvrier fut entraînée sur une 
poulie de renvoi non munie d'un dispositif de protection, et 
placée près de la paroi d'aval de la voie de niveau, à 1 m . 50 
au-dessus de sol de la galerie . 

L e treuil de commande du scraper. ·était installé à 22 mètres 
d e cette p ouli e. Le machiniste ne pou vait \ oir le pied de la 
taille. Les signaux lui étaient donnés à la voix. 

En maints endroits de la galerie,entne le treuil et ladite pou
lie, les câbles de manœuvre avaient sc·ié plus ou moins prof~n
dérnent les roches et les montants des cadr.es de boisage. 

A la suite de cet accident , M. l'ingénieur en Clïef-Dirncteur 
du huitième arrondissement a adressé aux charbonnages de 
son ressort diverses recommandations inrtér·essantes , r·eproduites 
ci-après, e t que je vous prie d e vouloir bien porter à la con
naissance des directions des charbonnages que la chose pour
rait concerner. 
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cc Il importe que les trois poulies d.e !·envoi des câbles soient 
hors d'atteinte des ouvri('fS ou qu' eiles soient suffisamment 
protégées par des " garants n ou par d'autres d ispositifs, pour 
e mpêcher }'.entraînement 1Par le câble jusqu'à la poulie . 

>> II faut surtout que I' ordr·e soit donné d'arrêter le travail 
lorsque la protection fait défaut à l'une des poulies. 

n Le treuil doit se trouver à faible d cr stance du pied de la 
taille1, afin que le machini·ste puisse voir ce ·qui se passe en 
cet endroit. 

>• Le frottement des câbles contre les boisages et les parois 
de la galerie, entre les poulies inf.érieures .et l ~ treuil, constitue 
aussi une cause de danger à laquelle on p eut remédier en pla
çant les poulies et les câbles dans un passage aménagé à laval 
du baisage de la galeri-e . 

cc Le mouvement du .scraper dans la taille pouvant causer 
des accidents , les ouvriers occupés dans celle-ci doivent dis· 
poser d'un cordon leur p ermettant de sonner l'arrêt au machi
niste du tr.euil. >> 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur g é11éral des Jfi11es : 
l. ' !11gén ie11r en chef- Directeur des 111ines , 

Gustave RAVEN. 

----
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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

Girculair J.:; l/ii.ii :> tùlallJs rnlaiives 
aux appareils à vapeur et réservoirs d'air comprimé (l) 

Emploi d'aciers spéciaux. 

·z B/ 1 722 Dossier 1 789. 

Brll!Xelles, le 8 juillet 1931. 

Monsieur l'ingénieur en Chef-Directeur, 

~Par votre lettre du 25 mars 1931 n° 31647/693 vous 
m'avez signalé que la Société Anonyme .................... . 
vous a demandé si pour la construction d'appareils autoda
ves elle peut, dans le -but de réduire les effets de corrosion, 
employer un acier SM aIIié à du cuivre et ayant une résis
tance de '65 kg/ mm2 et un allongement de 1 3 à 19 %. 

(1) Dans la 4e livrai son du Tome XXXI V (Année 1933) des Annales des Mines 
de Belgique, ont été publiées des circul aires, de portée générale, re.latives aux 
appareils à v"peur et aux réservoirs d'air comprimé, circulaires prises dans le 
courant de ces dernières années, généralement après avis de la Commission 
permanente pour les appareils à vapeur. 

Sur avis de la même Commissi on ont été également prises des décisions rela
tives à des cas particuliers. Ces décisions pouvant servir de directives, nous 
avons cru utile de les publier. 
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Cette demande a été soumise à l'avis de la Commission 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Il résulte de documents soumis à la Commission qu'il 
existe des aciers SM contenant 0,28 % de cuivre, ayant une 
charge de rupture de 37,1 kg. / mm2 avec un allongement de 
27,5 % et résistant beaucoup mieux que l'acier ordinaire à 
l'action des acides. 

La Commission a exprimé l'avis que pareil métal peut être 
utilisé pour la construction d'autoclaves, tandis que l'emploi 
d 'un acier au cuivre ayant un allongement de 13 à 19 % ne 
peut être admis. 

J'ai l'honneur de vous informer que je me rallie à cet avis. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

a. 

J 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 551 

Epreuve. 

2 B / 1608 Dossier 1772. 

Bruxelles, le 29 novembre 1930. 

Monsieur d' Administrateur-délégué, 

Par votre lettre du 2 septembre 1930, vous m'avez de-
mandé que, pour vos chaudières des types . . . · ............... , 
l'article 51 de l'A. R. du 28 mars 1919 soit interprété de 
façon à ce que vous puissiez exécuter les maçonneries sans 
attendre lépreuve préliminaire à la mise en usage. 

En faveur de votre demande, vous faites valoir que vos 
installations sont caractérisées par la visibilité et l' accessibi
lité de toutes les rivures et de tous les mandrinages. 

Votre demande a été soumise à l'examen de la Commis
sion consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette commission a émis l 'avis, auquel je m e rallie, que si 
les maçonneries, exécutées avant l'épreuve, n'empêchent pas 
l 'examen de toutes les rivures, y compris celles d.es fonds, ni 
le mesurage des déformations qui pourraient se produire au 
cours de l'épreuve, on doit considérer qu'il est satisfait aux 
prescriptions réglementaires. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considéra
tion distinguée. 

Le Ministra, 

H. HEYMAN. 
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Epreuve. 

2 B/1674 Dossier 1 779. 

Bruxelles, le 9 avril 1 9 3 1 . 

Monsieur l'ingénieur en Chef-Directeur, 

Par votre lettre du 19 janvier 1931, vous m ' avez demandé à 
quelle pression d 'épreuve il faut soumettre des réchauffeurs 
d'eau, à faisceau tubulaire en cuivre, qui c-0mportent une co
quille en acier coulé. Vous m'avez signalé aussi que le coeffi
cient de sécurité des boulons, qui fixent cette coquille n'est, 
d 'après les essais du métal, que de 8,87 au lieu de · lO . 

Les deux questions ont été soumises à l'avis de !a Com
mission consultative permanente pour les appareils à vapeur, 
qui s'est prononcé comme suit: 

A u sujet de la fixation de la pression d'épreuve, il n'y a 
pas lieu de tenir compte de l'existence d'une pièce en métal 
coulé, d 'autant plus que ce métal est de l'acier. Les appareils 
dev ant fonctionner à la pression de 65 kg. / cm2

, leur pression 
d'épreuve est à fixer à 65+65 / 3 = 65+22 = 87 kg./cm2

• 

Pour ce qui concerne le coefficient de sécurité des boulons, 
eu égard à leur gros diamètre et au fait que le démontage du 
fond ne se fera qu' excepti-0nnellem ent ·e t que le s errage des 
b oulons pourra donc se faire avec tous les soins voulus, il n'est 
pas indiqué d'exiger un coeffi cient de sécuri té 1 O; on peut se 
c ontenter du coefficient d e sécurité 7,4 résultant de la charge 
de ruptme sp écifï.ée dans la commande du métal des boulons. 

J 'ai l'honneur de vous fai re savoir ·que je me rallie à ces 
deux avis, e t d e v ous informer de ce qu'il y a lieu de limiter 
à 87 kg./cm2 la p ression d ' épreuve des d ewc. réchauffeurs 
d'eau et de ce q ue ceux-ci sont admis à fonctionner à la pres
sion de 65 kg. / cm2 avec les boulons tels qu'ils ont été prévus 

par le constructeur 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

DOCUME NTS ADMI NI STR ATIFS 553 

Epreuve. 

2 B/ 1701. 

Bruxelles, le 4 1um 1 9 3 1 . 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Je suis en possession de votre lettre du 2 7 mai 1931, par 
laquelle vous me demandez les conditions auxquelles doivent 
satisfaire , pour pouvoir subir l'épreuve hydraulique , des ré
servoirs à acide acétique, destinés à être placés sur truck pour 
le transport par chemin de fer et dont la vidanae s'effectuera 
par l'air comprimé sous une pression maxima de 3 k g./cm2. 

En rép~nse à cette lettre, j'ai l'honneur de v~us informer 
que de p a reils réservoirs sont à considérer comme des réser
voirs à air comprimé et peuvent être éprouvés par les fonc
tionnaires du service des appareils à vapeur dans les condi
tions prévues par ma dépêche du 25 février 1926, n° 2 A/ 
1102, c'est-à-dire sous réserve que le constructeur consente 
au paiement de la taxe afférente à l'épreuve. 

Toutefois , comme les réservoirs dont il s 'agit ne satisfont 
pas, en ce qui concerne le mode de construction et les maté
riaux employés, auoc prescriptions réglementaires, ils ne pour
ront être timbrés et aucune pièce établissa'ut que l'épreuve 
en a été faite ne pourra · être délivrée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Epreuve. 

2 B/ 1721 Dossier 1791. 

Bruxelles, le 8 juillet 1931 . 

Messieurs, 

Par votre lettre du 5 mai 1931, vous avez demandé que 
quatre économiseurs, en tubes de fonte, prévus pour le tim
bre de 45 .kg., ne soient pas, par dérogation à une circu
laire récente, soumis à une pression d'épreuve double de la 
pression du timbr.e, c'est-à-dire donc à 90 kg. 

Votre demande a été soumise à l'examen de la Commis
sion consultative permanente pour les appareils à vapeur et 
celle-ci a exp rimé l'avis que l'obligation de soumettre à une 
pression égale au double du timbre, les appareils en fonte à 
haute pression, ne pouvait s ' appliqqer aux appareils en cours 
d e fabrication au moment de la modification du règlement. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous informer que, pour 
les appareils en question, la pression d'épreuve ne devra pas 
dépasser 4 5 + 15 ·= 60 kg. 

V euillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

1· 

I 
\ 

. , 

DOCUMENTS ADMINI STRATI FS 555 

Epreuve. 

2 A/1567. 

Bruxelles, le 1er octobre 1931. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 5 août 1931, vous me demandez si un 
appareil à vapeur nouvellement construit et éprouvé offi
ciellement dans les ateliers du constructeur doit encore subir 
une nouvelle épreuve officielle après sa mise en place défini
tive à l 'endroit où il doit fonctionner. 

J'ai l'honneur de vous informer que dans ce cas le renou
vellement de l'épreuve n'est pas imposé; il en est de même 
pour un appareil usagé, qùi, envoyé dans un atelier de con
struction pour y subir des réparations, y aurait subi l'épreuve 
officielle après réparation. 

Dans les d'eux cas, le propriétaire est évidemment tenu de 
remettre en communication au fonctionnaire chargé de la 
surveillance, le procès-verbal de r épreuve. 

Je vou~ prie de noter que cette décision ne vaut que pour 
autant que l'app'areil n'aura pas subi d'avaries au cours du 
transport. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYM AN • 
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Appareils de sûreté des chaudières à deux plans d'eau. 

2 B/ 1672 Dossier 1785. 

Bruxelles, le 9 avril 1931. 

Monsieur le Chef de District, 

Par v~tre lettre du 26 février 1931, n° 6769 vous m'avez 
informé de ce que la Société Anonyme ·............. ... . se pro
pose d'installer neuf nouvelles ·chaudières composées cha
cune de deux corps superposés dont chacun est traversé par 
deux tubes-carneaux et possède son plan d'eau propre. 

L'alimentation se fait exclusivement dans le corps supé
rieur, tandis que le corps inférieur est alimenté .par l 'eau qui, 
débordant du corps supérieur, ipasse par uni large tube. Les 
deux corps sont pourvus d'indicateurs de niveau ,en verre. 

La Commission consultative permanente pour les appareils 
à vapeur a été. chargée d 'examiner si les chaudières sus~ite~ 
satisfont aux prescriptions du règlement sur les appareils a 

vapeur. 
Il résulte de l'avis exprimé par cette Commission, que pour 

les chaudières de ce système qui ont été établies après la 
mise en vigueur de !'Arrêté Royal du 28 mars 1919 (Règle
ment général des a ppareils à vapeur) chacun des deux corps 
doit être pourvu d'un sifflet d'ala rme, de deux indicateurs 
de niveau et d'un a ppareil d'alimentation indépendant, con
formément aux d ispositions de la circulaire ministérielle du 
31 juillet 1919. 

Bour les chaudièrees qui existaient avant la mise en vigueur 
de l' arrêté royal sudit, l'<,;.ppareil d'alimentation indépendant 
ne doit pas être exigé pour le corps inférieur, vu que la 
réglementation n 'a pas .d '-effet rétroactif, sauf en ca~ de dan
ger réel: en tous cas, chaque corps doit être muni d'un sifflet 
d'alarme. 

J 'ai l'honneur de vous fair.e savoir que je partage r opinion 
de la Commission, et que les chaudières de la Société Ano
nyme .. , . . . . . . . . . . . . . . . doivent être établies conformément aux 
directiv.es qui sont tracées dans cet avis. 

Le Ministre, 

H. HEYMA.N. 

ù 
l 

DOCUMENTS ADMI NISTRATIFS 557 

Limite inférieure du niveau d'eau et indicateurs de niveau, 

2 B / 1621 Dossier 1 759. 

Bruxelles, le 29 novembre 1930. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 12 novembre 1929, vous avez demandé 
une dérog~~ion à r article 2 3 de r A. R. du 2 8 mars 1 91 9 pour 
vos cha~~1eres semi-marines en général et spécialement pour 
la chaud1ere de ce type que vous avez installée à ... ......... ..... . 

Dans ces chaudières, les deux rangées supérieures de tubes 
la partie supérieure du caisson arrière et une partie de l~ 
chambre de vapeur .du corps cylindrique sont situés au-dessus 
du niveau i~férieur de l'eau. 

D'après le plan, joint à votre demande, la dite partie d~ 
l~ chambre de vapeur du corps cylindrique est munie d 'un gar
nissage descendant à plus de 0 m 1 0 sous le niveau inférieur 
de l'eau et soustrayant la tôle au contact direct des gaz de la 
c ombustion. La parti.e supérieure du caisson arrière ne com
porte pas pareille protection. 

Votre dë mande a été soumise à I' ex;amen de la Commission 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commission a émis l'avis suivant, auquel je me rallie: 
Les tubes supérieurs de 90 mm. de diamètre extérieur, qui 

se trouvent au-dessus du plan d'eau, sont à assimiler aux élé
ments .de petit diamètre des chaudières verticales, qui sont 
soustraits aux prescriptions de l'article 2 3 du règlement. 

Pour ce qui concerne la partie supérieure du caisson arrière 
elle peut s'élever au-dessus du niveau inférieur de r eau à 
condition d'être garnie d'un revêtement réfractaire, qui ' la 
soustrait à l'action directe du courant gazeux, comme cda est 
réalisé pour la partie de la chambre de vapeur du corps cylin
drique, située au-dessus du niveau d'eau minimum et à laquelle 
aboutissent les deux rangées supérieures de tubes. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMA.N. 
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Limite inférieure du niveau d'eau et indicateurs de niveau. 

2 B/1661 Dossier 1778. 

Bruxelles, le 23 mars 1931. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 15 décembre 1930 vous avez demandé 
à être dispensés de munir d'un deuxième indicateur de niveau 
diverses chaudières mobiles d'origine allemande, que vous 
avez introduites en Belgique pour effectuer les travaux du 

Canal Albert. 

Votre demande a été soumise à l'examen de la Commission 
-consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Conformément à l'avis de cette Commission, j'ai l'honneur 
de vous faire savoir que je vous autorise à conserver, pour 
les dites chaudières, des robinets de jauge comme deuxième 

indicateur de niveau. -
Cette autorisation est subordonnée à la condition que ces 

chaudières quitteront la Belgique après l'achèvement des tra

vaux du Canal Albert. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de ma considération 

distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 559 

Limite inférieure du niveau d'eau et indicateurs de niveau·. 

2 B/1692 Dossier 1 790. 

Bruxelles, le 1 9 mai 1 9 3 1 . 

Messieurs, 

Par votre lettre du 28 avril dernier vous m'avez signalé 
que, dans les chaudières du type à deux réservoirs supérieurs 
et un réservoir inférieur 1'nstalle'es ' 1 1 d' , a .................. , e p an eau 
s'établit dans le réservoir ~rnere à un niveau inférieur au 
plan d'eau dans le ballon avant et que, par ·conséquent, l'ar
ticle 23 de la réglementation en vigueur n'est pas rigoureuse
ment observé 

Vous demandez qu'en attendant que vous ayez pu rendre 
l'installa tion •conforme au règlement, ces chaudièr.es puissent 
être maintenues en service sous la réserve de placer un pyro
mètre à l'endroit où les tôles pourraient être chauffées à sec 
et au cas où la température des gaz dépasserait 3 5 0 degrés, 
il soit établi une chicane destinée à ramener la température à 
une vale~r inférieure à 3 5 0 degrés. 

Votre . demande a été soumise à l'avis de la Commission 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commission a émis l'avis suivant: 

Le réservoir supérieur arrièr·e de toutes les chaudières 
doit être muni d'indicateurs de niveau ., 

Si !'on ·constate, pour une chaudière du dit type, que, dans 
le •Corps arrière, le niv;eau de J' eau s'établit en dessous du 
niveau réglementaire, la chaudière pourra, provisoirement, 
être maintenue en service sous la condition que dans les huit 
jours il soit établi un pyromètre destiné à mesurer la tempé
rature des gaz au voisinage de la tôle, qui pourrait être chauf
fée à sec et que dans les trois mois, il soit procéèlé au place
ment d'une cloison ou d'un garnissage calorifuge destinés à 
soustraire le réservoir au contact du courant gazeux. 
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Si, au voisinage de la partie arrière de la tôle du corps 
arrière d'une chaudière, la température montait ' à plus de 

· 3 5 O degrés, la chaudière sera immédiatement mise hors ser

vice. 

Dans un délai de six mois, le nécessaire .sera fait pour que 
dans toutes les chaudières .. ...... . . . . · · · · · . · ·. · . . le niveau de l'eau 
s 'établisse dans le c orps supérieur arri ère à la hauteur régle

menta ire . 

J' ai l'honneur d e vous informer que je m e rallie à cet avis 
et que les ·délais fix és prendront cours à partir de la date de 
réception de la présente. 

Veuillez agréer, Messieur, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEY MAN. 

................................. __ ___ 

DO CU ME NT S ADMI NISTRATIFS 561 

Limite inférieu.re du niveau d'eau eit indh~ateurs de njvea1,1·. 

2 8 / 1 724 Dossier 1 790. 

Bruxelles, le 16 juillet 1931. 

Monsieur l'Ingénieur en Chef, 

J'ai l'honneur de rappeler à votre attention ma dépêche du 
19 m a i 1931, n° 2 8/ 1692, relative aux chaudières du type 
··.. .. ........... et dont copie vous a été adressée. 

D a ns cette dépêche sont énoncées les dispositions à pren
dre pour les chaudières du type susdit, en raison du fait que, 
ainsi qu'on l'a constaté au cours du fonctionnement de ces 
cha udières, J.e réservoir supérieur arrière est p ratiquement sans 
eau, quoiqu'il soit soumis au contact des gaz de la combustion. 

Il m'a été signalé que cette dépêche a é té interprêtée comme 
s'appliquant uniquement aux chaudières construites par une 
société déterminée. Il n'en est pas ainsi. Conformément à l' avis 
de la Commission consulta tive permanente pour les appareils 
à vapeur, la décision dont il s 'agit s'applique à toutes les 
chaudières dans lesquelles le phénomène rappelé ci-·dessus 
peut se produire. 

Vous voudrez bien porter ce qui précède à la connaissance 
des fonctionnaires sous vos ordres. 

Je vous prie, d ' autre part, de noter qu' il n'est pas nécessaire 
que les indica teurs de niveau, dont I.e réservoir supérieur 
.arrière .doit être muni, soient continuellem ent e n fonctionne
ment ; il suffit qu'il soit possible de contrôler à tout ·moment 
si le niveau de l'eau s' établit dans ce réservoir, conformément 
aux prescriptions réglementaires. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN . 

... 
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Emploi de la soudure autogène. 

2 Bjl 558 Dossier 1752. 

Bruxelles, le 16 avril 1930. 

Monsieur le Directeur, 

Par votre lettre du 29 juin 1929, n° 6751 /D/14, vous avez 
demandé l'autorisation d'utiliser la soudure autogène pour la 
réparation des foyers en cuivre de vos locomotives. 

Vu l'avis de la Commission consultative permanente pour 
les appareils à vapeur, j'ai l'honneur de vous accorder cette 
autorisation en la subordonnant à l'observation des conditions 
suivantes : 

1° L 'emploi de la soudure autogène pour la réparation de 
foyers en cuivre complètement entretoisés est autorisé : 

a) En un endroit quelconque, pour la recharge de corro
sions en compensation d'un m~nque de matière, à conditi~n 
que l'épaisseur de la tôle avant recharge soit égale ou supé
rieure à la limite d'usure, c'est-à-dire à l'épaisseur la plus 
faible déduite des calculs de résistance de la chaudière; 

b) Dans toutes les parois du foyer, à l'exception du ciel et 
de la zone des parois droite, gauche et arrière s'étendant sur 
une hauteur de 2 0 centimètres sous le ciel, pour la réparation 
de fissures ou l'application de pièces. 

2° Les réparations de foyers en cuivre au moyen de. la sou
dure autogène se feront dans des ateliers convenablement 
outillés p our r exécution de travaux de ce genre; l'outillage 
sera maintenu en parfait ordre de marche et sera suffisam
ment puissant pour éviter qu'à aiicun moment l'exécution des 
soudures ne puisse être compromise par un débit insuffisant 
ou par un dérangement des appareils. 

3° Les réparations seront exécutées sous la surveillance d'un 
technicien ou d'un agent de surveillance spécialisé, ·par des 
soudeurs qui ont été reconnus aptes à ·ce genre de travail et 
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dont les capacités professionnelles auront été préalablement 
vérifiées. 

4° Pour 1' exécution des soudures on n'emploiera que du 
:cuivre dont la qualité aura été éprouvée par des essais de 
traction et de pliage sur des éprouvettes soudées. On s'assu
rera en outre dans chaque cas si le métal des parties à réparer 
se prête à l'exécution d'une soudure convenable. 

5° Les chaudières qui auront subi par soudure autogène des 
réparations importantes parmi lesquelles ne sont pas compri
ses les obturations de fissures, seront soumises à l'épreuve 
hydraulique réglementaire, 'au cours de laquelle la bonne 
tenue des soudures devra être constatée, notamment par son
dage au marteau des lignes soudées. En outre, les chaudières 
qui ont subi des réparations importantes seront soumises à 
trois allumages, mises en 'pression et refroidissements consé
cutifs, au cours desquels on s'assurera également de la bonne 
tenue des soudures. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Emploi de la soudure autogène, , 

2 B/ 1590 Dossier 1 758. 

Bruxelles, le 3 septembre 1930. 

Monsieur, 

J'ai l'honn_eur de vous informer que votre demande du 
29 janvier 1930, relative à l'emploi d'une chaudière de grue 
d ont d ivers é léments son t assemblés à la soudure autogène , 
~ été soum ise à l 'examenl de la Commission consultative per
manente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commission a critiqué l'ex istence des soudures auto
gènes longitudinales du foyer et de la cheminée ainsi que 
celle à a ngle du contour de r ouverture de chargement. 

Elle a émis l'a.vis, auquel je me rallie, qu'en raison de l'exis
tence des dites soudures, r autorisation demandée ne peut être 
accordée. 

V euillez agréer, Monsieur, l' expression de ma considéra
tion dist inguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

ltL---------------
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Emploi de la soudure autog.ène. 

2 B/1614 Dossier 1 766. 

Bruxelles, le 26 novembre 1930. 

Monsieur le Ministre, 

Par votre dépêche du 1 7 mars 1930, 5• service, n° 14414 / 
26 1 I l/ g, vous m 'avez transmis copie de la lettre par laquelle 
la Société ............... ... sollicite l'autorisation d'effectuer des 
réparations essentielles par soudure autogène aux parties 
entretoisées et aux pla ques tubulaires des locomotives en .a cier. 

Cette dema~de a été soumise à l'examen de la Commission 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commis~on a émis l'avis suivant, auquel je me rallie: 

Il y a lieu d 'au toriser la Société . . .... . . . à employer la so~dure 
autogène, tant au chalumeau qu' électrique, pour la réparation 
de ses chaudières en cuivre et acier de locomotives dans les 
conditions définies ci-après : 

A) En un endroit quelconque ,pour la recharge de corro
sions en compensation d ' un manque de matière, à condition 
que les épaisseurs de la tôle, avant recharge, soient suffisan
tes pour assurer en cet endroit le coefficient de sécurité régle
mentaire. 

B) Dans toutes les parois entretoisées par entretoises, tirants 
ou tubes de fumée (c'est-à-dire des tôles tubulaires avant et 
arrière, des parois du foyer et de la boîte à feu) des chaudiè
res à foyer complètem ent entretoisé, à l' exception du ciel 
et la zone des parois droite, gauche et arrière du foyer , con... 
tiguë au ciel et d'une hauteur de. 20 centimètres pour la répa
ration des fissures ou l'application de pièces. 

C) Pour raboutir des tubes en fer ou en laiton. 

L ' autorisation est subordonnée aux conditions suivantes : 

1 ) Les réparations seront effectuées, sous .la surveillance 
d 'un technici.en ou agent d e surve illance spécialisé, par des 
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soudeurs qui ont été reconnus aptes à ce genre de travail et 
dont les capacités professionnelles auront été préalablement 
vérifiées. 

2) De même, la qualité du métal d'apport ou des électro
des, employés pour r exécution des soudures, aura été véri
fiée par des essais de traction et de pilage, sur des éprouvettes 

soudées; 

3) Dans le registre prescrit à l'article 70 du règlement de 
police du 28 mars 1919, la description des réparations sera 
complétée par un croquis montrant remplacement et la-nature 
des réparations effectuées, par l'indication du nom du soudeur 
et .du nom du surveillant spécialiste, visé au 1 ) ci-dessus, qui 
a surveillé r opération. 

4) Les chaudières qui auront subi des réparations essen
t ielles (parmi lesquelles ne sont pas comprises les obturations 
de fissures dans les parties entretoisées des foyers) seront 
soumises à r épreuve hydraulique réglementaire, au cours de 
laquelle la bonne tenue des soudures devra être constatée, 
notamment par sondage au marteau des lignes soudées. En 
outre, les_ chaudières ainsi soudées seront soumises à deux 
allumages, mises en pression et refroidissements consécutifs 
au cours .desquels on s 'assurera également de la bonhe tenue 
des soudures. 

Les dérogations accordées précédemment en la matière, 
notamment en 1921 et 1929, sont abrogées. La présente auto
risation les remplace. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma 
considération distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

-~ -
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Emploi de la soudure autogène. 

2 B/ 1662 Dossier 1782. 

Bruxelles, le 2 3 mars 1 9 3 1 . 

Monsieur, 

Par _votre lettre du 8 octobre 1930 vous avez demandé à 
pouvoir mettre en service ch M . , -
d • · · f ez · · · · · · · · · · · · · · · · ·. une chaud1ere 

ongme rançaise, dont les tôles n'ont que 6,5 mm. d'épais-
seur et dont d " · · 
d 

ivers JOmts, notamment les joints longitunaux 
u tube-foyer et duc t' · 1 . , . · . , orps ex eneur et ce ui reumssant ces deux 

cylindres a leur base, sont effectués par soudure autogène au 
chalumeau. · 

Votre deman_de a été soumise à lavis de la Corn · · 
co lt t" rmss10n 

nsu a ive permanente pour les appareils à vapeur. 

, ~et~e. ~ommission a émis ravis, que la soudure autogène a 
ete utihsee dans la construction de cette cha d"' d · . . u 1ere -pour es 
Jomt~, p~~r lesquels elle ne donne pas les gara~ties voulues 
d~ secunte ~t que par conséquent la chaudière ne peut être 
mise en service. 

Vu cet avis, J·e ne pu1"s d l' -vous accor er autorisation de-
mandée. 

Veuillez agréer, Monsieur, lexpression de ma consi·dération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. lliYMAN . 
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Emploi de la soudure autogène. 

2/B 1673 Dossier 1769. 

Bruxelles, le 9 avril 1 9 3 1 . 

Messieurs, 

Par sa lettre du 16 juillet 1930, la Société .................. a 
demandé l'autorisation de fournir en Belgique les chaudières 
de sa construction normale. 

Cette demande a été soumise à l'avis de la Commission 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commission a exprimé l'avis que cette demande ne 
peut être agréée pour la raison que la soudure autogène lon
gitudinale du foyer et celle ·du pourtour de r anneau du gueu
lard ne sont pas admises par les prescriptions en vigueur en 
Belgique. La Commission a estimé en outre qu'il n'y a pas 
lieu de modifier ces prescriptions soit d'une façon générale, 
soit en particulier en faveur d'une firme déterminée. 

d · d 1 C · · t n consé-J e partage la façon e voir e a omm1ss10n e e 
quence, j'ai l'honneur de vous informer d'e ce que la ?~mande 
· · ocl · 1 f' '. t "tr accue1lhe favo-1ntr mte par a urne ..... _.......... ne peu e e 
rablement . 

M · l' · d considération Veuillez agréer, ess1eurs, expression e ma 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Emploi de la soudure autog~ne. 

2 B/1691Dossier1783. 

Bruxelles, le 31 mai 1931. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 11 février 1 9 3 1 vous avez demandé 
l'autorisation de pouvoir mettre en service sur les travaux 
d'exécution du Canal Albert une chaudière-locomotive dont 
la plaque tubulaire en cuivre est assembiée par soudure' auto
gène au ciel et aux parois latérales du foyer. 

Cette demande a été soumise à ]' examen de la Co.mmissi~n 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commission a émis l'avis qu'en raison de l'existence 
d'une ligne ·de soudure autogène au ciel du foyer, cette chau
dière ne peut être mise en service en Belgique. 

Je me rallie à cet avis et j'ai l'honneur de vous informer que 
je ne puis accorder l'autorisation que vous avez demandée. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de ma considération 
distinguée. "' 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Emploi de la soudure autogene. 

2 B/1747 Dossier 1794. 

Bruxelles, le 1 or octobre 1931. 

Messieurs, 

Par votr·e lettre du 17 avril 1931 vous avez demandé à pou
voir employer, pol,lr la réparation de vos locomotive~, la sou
dure autogène dans les mêmes condicions que la Société. Natio. 
nale des Chemins de fer Belges. 

La Commission consultative permanente pour les appareils 
à vapeur, consultée au sujet de cette demande, a émis un 
avis favorable. 

Me ralliant à cet avis, j'ai l'honneur de vous accorder l'auto. 
risation sollicitée. La soudure autogène, tant au chalumeau 
qu 'électrique, pourra être employée pour la réparation des 
iparties en cuivre et acier de vos chaudières de Iocomotiv.es,; 

dans les cas définis ci-après: 
A) En un endroit quelconque, pour la recharge de corrosions 

en compensation d'un manque de matière, à condition que 
les épaisseurs de la tôle , avant recharge, soient. suffi,santes pour 
assur.er en cet endroit le coefficient de sécurité réglementaire. 

B) Dans toutes les parois entretoisées par entretoises, tirants 
ou tubes de fumée (c'•est-à-dire Ies tôles tubulair.es av.ant et 
arrière, les parois du foyer et de la boîte à feu) des chaudières 
à foyer complètement entretoisé, à l'exception du ciel et de la 
zone des parois droite , gauche et arrière du foyer contiguë au 
ci.el et d'une hauteur de 20 icentimètres, pour la réparation des 
fissures ou l'application de pièces. 

C) Pou.r raboutir les tubes en fer ou en laiton. 
L'autori·sation est subordonnée aux conditions suivantes 
1° Les réparations seront •effectuées sous la surveillance d'un 

.technici.en ou d'un agent de surv.eillance spécialisé, par des , 
soudeurs qui ont été reconnus aptes à ce genre de tr.avail et 
dont les capacités professionnelles auront été préalablement 
vérifiées. 
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2° La qualité du métal d'apport, employé pour l'exécution 
des soud~res, devra avoir été vérifiée par des essais de traction 
e t de .phage sur les éprouvettes soudées. 

3~ Dans le registre prescrit à l'article 70 du règlement de 
police du 28 mars 1919, la description des réparatioillS devra 
1être complétée par un croquis montrant l'emplacement et la 
nature des réparations effectuées, par } 'indication du nom du 
soudeu~ et du nom du surveillant spécialiste visé au 1° ci-des-
sus, qm a surveillé l'opération. ' 

4° Le h d'' · · s. c au ieres qui auront subi des réparations essentielles 
-:- parmi lesquelles ne sont pas ·comprises les obturations de 
fis.sures, da~s les parties ·entretoisées des foyers - seront sou
;ruses a l epreuve hydraulique réglementaire, au cours de 
aquelle la bonne benue des soudures devra être constatée, 

notamment par sondage au marteau des lignes soudées. 
, En outre, les chaudières ainsi soudées devront être soumises 
a, de~x allumages, mises en pression et refroid1ssem.ents con
secut1fs au cours desquels on s'assurera également de la bonne 
tenue des soudures. 

Veuillez agréer, Messieurs, l 'assur d "d' ance e ma consi eration 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 



572 ANNALES DES MINES DE BELG IQUE 

Emploi de la soudure autogène. 

2 B/ 1750 Dossier 1792. 

Bruxelles, le 1 •r octobre 1931. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 19 mai 1931, vous avez demandé l'auto
risation d'employer la soudure autogène pour le remplacement 
d es parties inférieures des deux flancs du foyer en cuivre d'une 
locomotive. b 'après votre demande, la soudure ser.a.it exécutée 
par une f.irme spécialisée dans ce genre de travail. 

Par votre lettre du 3 juin dernier, vous avez précisé qu'il 
s 'agit d 'une chaudière construite en vos ateliers. 

Votre demande a été examinée par la Commission consul
tativ·e permanente pour les a1ppareils à vapeur. Cette Commis
sion a donné un avis favorable sous la réserve qu 'il soit satis
fait aux conditions qui ont été imposées en pareils cas à la 
Société Nationale des Chemins de fer Belges . 

J'ai l'honneur d e vous informer que je me rallie à .cet av1s 
·et que j.e vous accorde 1 '"autorisation demandée moyennant 
l 'observation des conditions suivan!tes : 

1° La réparation sera ·effectuée sous la surveillance d'un 
technicien ou agent d e surveillance spécialisé, par un soudeur 
·qui a été reconnu apte à ce genre• de travail et dont les capa
cités professionnelles auront été préalablement vérifiées; 

2° La qualité du métal d'apport employé pour l'exécution 
ides soudures, aura été vérifiée par des essais de traction et 
de pliage, sur des éprouvettes soudées; 

3° Dans le registre prescrit à l'art. 70 du règlement de police 
d u 28 mars 19 19, la description des r·éparations sera compl~tée 
par un croquis montrant !'.emplacement et la nature des repa
rations effectuées, par l'indication du nom du soudeur et du 
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nom du surveillant spécialist·e, v.isé au 1° ci-dessus, qui a sur
veillé l 'opération; 

4t La chaudiè.re sera, après réparation, soumise à l'épreuve 
hydraulique réglementaire au cours de laquelle la bonne tenue 
d es soudures devra être constatée, notamment par sondage au 
marteau des lignes soudées. En outre, la chaudière ainsi sou
dée sera soumise à deux allumages, mises en pression et 
refroidissements consécutifs, au ·cours desquels on s'assurera 
également de la bonne tenue des soudures. 

Je vous prie de noter que les lignes de soudure doivent se 
trouver à une distance sous le ciel du foyer qui ne peut être 
inférieure à 0 m. 20. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée . 

Le Ministre, 

H. HEYMAN . 

Emploi de la soudure autogèn0. 

2 B/1751 Dossier 1773. 

Bruxelles, le 1 cr octobre 1931 . 

Messieurs, 

Par votre lettre du 9 juillet 1930, n° H/F .F. vous avez deman
dé l 'autorisation d'employer la soudure à l'arc électrique pour 
exécuter le joint en longueur de la ·cheminée des chaudières 
à vapeur verticales que vous construisez. 

La Commission consultative permanente pour les appar·eils 
à vapeur, consultée, a exprimé l'avis que l'autorisation solli
citée ne peut être accordée. 

]'ai l'honneur de vous informer que je me rallie à cet avis 
et que, en conséquence , votre demande n'est pas agréée . 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 



574 A>INALES DES ·MI NE f. DE BELGl'~ l- E 

Emploi de la soudure autogène. 

2 B/ 1818 Dossier 1795. 

Bruxelles, le 12 1anv1er 1932. 

Messieurs, 

P ar votre lettre du 23 juin dernier, vous avez demandé 
l'admission de quatre chaudières de grue verticales, compor
itan t,1 pour le foyer et la cheminée ou p our le foyer seul, un 
joint longitudina l réalisé par soudure autogène. 

La Commission consultative permanente pour les appareili;o 
à vapeur, à laquelle j 'ai soumis votre demande , a émis ravis 
qu 'en raison d e l 'exist·ence, des joints longitudinaux soudés à 
r autoaène ces chaudières ne peuvent pas être admises à fonc-

0 ' 

tionner. 

]'ai l'honneur de vous informer que je me rallie à cet avis 
et que je n e puis en conséquence, vous accorder r autorisation 
demandée. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

·r 
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Emploi de la soudure autogène. 

2 8 / 1826 Dossier 1801. 

Bruxelles, le 12 janvier 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 8 août 1931 , vous avez demandé si vous 
pouvez introduire en Belgique des chaudières verticales à foyer 
intéri.eur, construites par la firme ...... . ... ... . . , suivant les plans 
annexés à votre demande . 

Ce type de chaudière comporte les soudures auto.gènes sm
V·antes : 

1° ·assemblage du tube-cheminée au ciel du foyer; 

2" assemblag.e du ciel du foyer au tube-foyer; 

3° assemblage du ·cadre circulaire de la porte de chargement 
au cor.ps ext·érieur et au tube-foyer; 

4° assemblag.e des tubes-bouilleurs au tube-foyer; 

5° hase de la rivure longitudinale du cor.ps extérieur à sa 
rencontre avec la rivure circulaire inférieure . 

D 'après les plans, les lignes des soudures 1, 2 et 3 se trou
v.ent dans les parties cylindriques en dehors des congés; les 
tôles du corps extérieur et du foyer intérieur sont , en outre, 
convenablement entretoisées autour de l'orifice de chargement. 

Votre demande a été soumise à l'avis de la Commission Con
sultative permanente pour les appareils à vaipeur . Cette Com
mission a exprimé 1' opinion que les chaudières construites 
d 'après les plans joints à votre demande peuvenit ê tre mises en 
usage en Belgi·que sans devoir faire 1 'objet d 'une dérogation,. les 
soudures reprises aux 1°, 2°, 3° et 4° étant admises en vertu de la 
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circulaire ministérielle du 31 août 1926 et celle reprise au 5° 
n'étant exposée à subir aucun effort et n'étant destinée qu'à 
assurer l'étanchéité à l'endroit de la rencontre de la rivure 
longitudinale et de la rivure circulaire inférieure. 

La Commission a, toutefois, émis l'avis que pour la soudure 
réunissant le tube-foyer au ·ciel du foyer, il serait nécessaire qu'il 
existât une partie cylindrique d ' au ·moins 5 centimètres de hau
teur entr.e la ligne de soudure .et le congé du rebord du ciel 

du foyer. 
J'aii l'honneur de vous informer que je me rallie à l 'avis de 

la Commission et que les chaudières satisfaisant aux conditions 
y énoncées pourront être admises à fonctionner en Belgique 
sans , devoir faire l 'objet d'une dérogation spéciale. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 

distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

{ 

l 
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Emploi de la soudure au.togène. 

.'2 B./ 1829 Dossier 1805 . 

8ruxelles, le 12 janvier 1932. 

Messieurs, 

Par . votr~. lettre d~ 31 août dernier, vous avez demandé à 
pouvoir utiliser pa d, t" . . · ' r eroga ion aux prescnpt10ns règlemen-
taires un autoclav d t 1 . . . 1 •, . , e on es Jomts c!fcu aires et longitudinaux 
sont reahses par soudure auto·gène. 

'! otre d emande a été examinée par la Commission Consul
tative permanente pour les appareils à vapeur qu ' ' · l' · •·1 · • 1 a ern1s av1s 
qu 1 Y a heu de la rejeter. 

]'ai l'honi:e~r de vous informer que, me ralliant à l'avis 
d e.b lia Comm1ss1on, je ne puis vous donner une réponse favo
ra e. 

Veuillez ' M · agreer, ess1·eurs, ]'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Miniatre, 

H. HEYMAN. 
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Emploi de la soudure autogène. 

2 B/ 1819 Dossier 1776. 

Bruxelles, le 12 janvier 1932. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Par votre lettre du 1°" décembre 1930 vous m'avez demandé 
si la Société anonyme ..................... pouvait être autorisée à 
mettre en service une chaudière de grue verticale, construite 
e n 1929 et dont le joint longitudinal du foyer est réalisé à la 

soudure autogène oxyacétylénique. 

La Commission consultative permanente pour les appareils 
à vapeur, à laquelle j'ai soumis cette demande, a exprimé l'avis 

que celle-ci ne pouvait être accordé.e. 

Je me rallie à cet avis et j'ai l'honneur de vous informer 
que la chaudière susdite ne pourra être mise en service, en 
raison de !'.existence d 'un joint longitudina l réalisé par soudure 

autogène. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Tubes de communication entre réchauffeurs d'eau· 
et chaudières. 

2 B/ 1828 Dossier 1802. 

579 

Bruxelles, le 12 janvier 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 25 août 1931, vous avez demandé, en 
dérogabon à l'article 29 du 'règlement, pour quatre chaudières, 
} 'autorisation de donner aux tuyaux de communication entre 
chaudières et réchauffeurs, le diamètre intérieur de 80 mmi. 
au lieu de 100 mm. 

J'ai l'honnieur de vous informer que, conformément à l'avis 
de la Commission consultative permanente pour les appareils à 
vapeur, je vous accorde l'autorisation demandée. Celle-ci est 
subordonnée à r observation des conditions suivantes : 

• 1° Chaque groupe, constitué d 'un générateur .et d'un réchauf-
feur sera maintenu comme un tout unique, au point de vue du 
fonctionnement; 

2° l 'alimentation se. fera à l'eau distillée provenant de la 
·condensation par surface, a'V'ec eau d'appoint tout au moms 
épurée si pas distillée; 

3" lors des visites annuelles , les tuyauteries reliant les réchauf
feurs aux chaudières feront l'objet d'un examen spéciai au 
poi,nt de vue de l'entartrage . 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
.distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Tubes de communication entre réchauffeurs d'eau 

et chaudières. 

2 B/ 1822 Dossier 1803 . 

Bruxelles, le 12 janvier 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre d u 22 août 1931, vous avez demandé, en 
dérogation à !'article 29 du règlement, pour une chaudière, 
]'autorisation d e maintenir les tuyaux de communication ·entr.e 
la chaudière et son réchauffeur, au diamètre intérieur de 80 mm. 

au lieu de 1 OO mm. 

]'ai l'honneur d e vous informer que , conformément à r a~is 
de la Commission con!su ltative permanente pour les appareils à 
vapeur, je vous accorde 1 'autorisation demandée. Celle-ci est 
subordonnée à l'observation pes conditions suivantes : 

1° le générateur et son réchauffeur seront maintenus comme 

un tout unique au point de vue du fonctionnement; 

2° 1 'alimentation se fera à l'eau distillée, provenant de la 
1condensation par surface, avec ·eau d'appoint si pas distillée, 
tout au moins épurée. 

3° lors des visites annuelles, les tuyauteries reliant le réohauf. 
feur à la chaudière feront l'objet d'un examen spécial au 
point de vue de l'entartrag.e . 

Veuillez agréer. Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée . 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

} l 

JI 
'l 
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Disposition dui manomètre, 

2 A/ 1446 Dossier 1744. 

Bruxelles, le 30 juillet 1929. 

l)\tlonsieur l'ingénieur en Chef, 

Vous m'avez fait part des difficultés qui se présentent da:n;s 
le cas des chaudières de grande hauteur·, lorsqu 'on veut munir 
ces chaudières de manomètres bien visibles et donnant la pres
siton exacte dans la chambre de vapeur. 

J'ai soumis la question à la Commission consultative perma
nente pour les appareils à vapeur. 

Ce collège a estimé que les difficultés signalées peuvent être 
écartées n'otamment par l 'emploi de l 'une des dispositions sui
vantes : 

1° placer le manomètre au niveau de la chamhre de y.a.peur, 
mais ·en ayant soin de munir cet appareil de sûreté d'un cadran 
suffisamment grand, de lui donner une inclinaison convenable 
·et de l'éclairer au besoin; 

2° placer le manomètre à la hauteur des foy.ers, mais en 
disposant à la partie inférieure de la tuyauterie qui le raccorde 
1à la chambre de vapeur un robinet de purge. Il suffira d'éva
cuer l'eau de la tuyauterie à l'aide de ce robinet pour faire une 
lecture exacte au manomètre . 

Je me rallie, Monsieur l'ingénieur en Chef, à cet avis et vous 
prie de bien vouloir signaler à la Société intéressée que les 
dispositions suggérées sont considérées comme satisfaisanlt aux 
prescriptions de l 'article 22 du règlement. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Visite des chaudières à vapeur. 

2 B/ 1748 Dossier 1796. 

Bruxelles, le 1 or octobre 1931. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 20 JU!Il dernier, vous avez demandé à 
pouvoir retarder d'environ trois mois la visite intérieure annuelle 
d e votre chaudière. 

La Commission consultative permanente pour les appareils 
à vapeur, consultée au sujet de cette demande, a exprimé l'avis 
,que l'article 65 du règlemenit, d'après lequel l'intervalle entre 

deux visites successives ne peut dépasser treize mois, étant 
d'application stricte, il ne lui appartient pas de conseiller d'y 
déroger. 

]'ai l'honneur de vous informer qu'en raison de cet avis, il 
ne m'est pas possible de vous accorder l'autorisation sollicitée 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. rlEYMAN. 

• 
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Vérification de l'observation des conditions de l'autorisation 

2 B/ 1666 

Bruxelles, le 9 avril 1931. 
' '1 

Monsieur rlngénieur en Chef, Chef de district,, 

Dans les installations actuelles de chaudières à vapeur, il 
arrive fréquemment, surtout dans le cas d'emploi de charbon 
pulvérisé, qu'il n'est pas possible de vérifier avant la mise à feu 
des chaudières si les conditions imposées par l'arrêté d'auto
risation sont réellement observées. De plus, il peut se faire 
qu'après la mise à feu, les appareils spéciaux, prévus pour 
iréaliser les conditions imposées, exigent des modifications et 
·que c'est seulement à la suite de divers tâtonnements que ces 
appareils donnent satisfaction. 

Dans oes ·conditions, il se présente une impossibilité maté
rielle à satisfaire exactement à l'article 16 de !',arrêté royal 
du 28 mars 1919, d'après lequel u,ne chaudière établie à demeu
re, ne peut être mise en activité avant que le fonctionnaire 
chargé de la surveillance n'ait constaté par procès-verbal qu'elle 
.satisfait ·entièrement aux conditions de l'autorisation d'établis
sement. 

Afin d e résoudre cette ,difficulté , j ' ai décidé qu ~en cas d'in
tervention de la Députation permanente ou de recours au 
Roi, les fonctionnaires techniques compétents proposeront dans 
leurs rapports la condition suivante : cc dans le délai d'un an 
après la mise à feu, le fonctionnaire chargé de la surveillance 
constatera par procès-verbal que la chaudière satisfait ·entière
ment aux conditions de !'.autorisation d'établissement. Copie 
d e ce procès-v,erbal sera adressée à 1 'autorité dont émane l'au
torisation, ai111Si qu'au propriétaire de l'appareil, pour être, par 
·celui-ci, annexée au procès-verbal de mise en usag.e provi
soire, délivré par le fonctionnaire compétent ·avant la mise à 
feu de la chaudière ». 

Le Ministre, 

H. HEYMAN . 
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Emploi de la fonte. 

2 B/ 1585 Dossier 1767. Bruxelles, le 20 août 1930. 

Monsieur le Dir.ecteur Gérant, 

]'ai l'honneur de vous -informer ·que votre demande ·du 
5 novembre 1929 relative à la mise en service d'appareils ........ . 
munis d 'un dôme cylindrique en fonte, subissant en service une 
pression de vapeur de 2 k. 800, a été soumise à l 'examen de 
la Commission consultative permanente pour les appar·eils à 
vapeur. 

Cette Commission a émis l'avis , auquel j.e me rallie, que la 
fonte n e peut être admise pour la construction d e la partie 
cylindrique du dôme de ces appareils; que, toutefois, par 
mesure de tolé:rance, il y a li.eu d'admettre la mise en service 
des appareils déjà const ruits, à condition que la fonte employée 
soit de la qualité de celle en usage pour les cylîilidres de 
machines à vapeur. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance d e 
distinguée. 

Coeffiéient de sécurité. 

ma considération 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

3 A/160 Dossier 1760. Bruxelles, le 9 avril 1930. 

Monsieur le Directeur Gérant, 

J'ai reçu en son temps votre requête du 27 février dernier, 
par laquelle vous sollicitez l'autorisation de pouvoir employer 
dans la construction de locomotives des entretoises en cuivre, 
ne présentant pas le coefficient de sécurité imposé par les 
prescriptions régl.ementaires . 

Après avoir pris l 'avis de la Commission consultative per
manente pour les appar.eils à vapeur, j'ai l 'honneur de vous 
informer de ce que ·cette autorisation n'est pas accordée . 

V.euillez agréer , Monsieur le Directeur Gérant , l'assurance 

d e ma considération distinguée. Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 585 

Coefficient de sécurité ( 1) 

3 A / 161 Dossier 1761. 

Bruxelles, le 9 avril 1930. 

Monsieur, 

M'.'-1 · l'Ingénieur en Chef-Directeur du ······ arrondissement des 
. , m es. m '~ transmis votr.e requête par laquelle vous sollicitez 
1 a~tons~t10n de pouvoir employer, dans la construction de 
loco~~tives, des entretoises en cuivre, ne présentant 1 
coeff t d ' · , · pas e 

• 
1c1en e secunte rmposé par les prescriptions réglemen-

taires. 

Après avoir pris l'avis de la C~mmission consultativ.e perma
nente p our les appareils à vapeur, j'ai l'honneur de vous infor
mer de ce que cette autorisation n'est pas accordée . 

Veuillez ' M · l agreer, onsieur , 'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEnrAN. 

(1) Voir également sous la ru brique « Epreu ve » la décision ministérielle 
rubrique no 2 B/1674. Dossier 1779, du 9 avri l 1931, p our le coeffi cient de 
sécuri té des boulons . 
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Surveillance des appareils mobiles, 

2 B/ 1680. 

Bruxelles, le 20 mai 1931. 

Monsieur l 'lngénieur en Chef, 

Il m'a été signalé que lors des déP.lacements des appareils 
à vapeur mobiles appartenant à des entreprises de travaux 
publics, le directeur du service des appareils à vapeur dans la 
région que l'appareil quitte, transmet à son collègue compé
t-ent pour la localité où r appareil est transféré ,. tout le dossier 
de l' appar·eil et que cette transmission de documents a comme · 
corollaire la mutation dans les registres des appareils à vapeur 

des, services ·intéressés. 

Cette façon d 'opérer amène des complications d'écriture, 
.qui paraissent sans utilité au point de vue de l'inspection des 
appareils à vapeur en question et compliquent rétablissement 
d e la statistiqu~ des appareils à vapeur. 

Dans un but de simplification, j'ai décidé que les appareils 
à vapeur mobiles , appartenant _à des entreprises de .travaux 
jpublics .et autres analogues, resteront inscrits dans les registres 
de la direction dans le ressort de laquelle le propriétaire des 
.appareils est domicilié. Cette direction ·conservera le dossier 
des appareils et veillera à ce que les visites initérieures et exté
rieur.es prescrites par le règlement, soient régulièrement faites . 

Lorsqu'il viendra à sa connaissance qu'un appareil ,qui n'a 
p lus été inspecté par ses serv_ices depuis .plus de deux ans, a 
été transporté dans une localité située en dehors d.e son ressort, 
cette direction fera parv-enir à celle dans le resso·r.t de laquelle 
l' appa:r.eil a été transféré, la feuille descriptive, afin de per
mettre l'inspection officielle. Après inscription des résultats de . 
cette inspection la f.euille descriptive sera re.tournée à la 

' h' aïrection à laquelle l'appareil reste rattac e. 
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Lorsqu'un chef de service recevra, conformément aux dis
positions de l 'article 76 de l 'arrêté royal du 28 mars 1929, noti
fication du transfert d'une chaudière mobile dans son ressort, 
il réclamera au chef de service dans le ressort duquel le pro
priétaire de l'appareil est domicilié, la feuille descriptive du 
dit appareil et il fera inspecter celui-ci. Après inscription dans 
la f.euille descriptive des résultats de cette inspection; il retour
nera cette feuille à la direction à laquelle r appareil reste rat
taché. 

2 B/1548. 

Le Ministre, 

H. HEY:MAN. 

Marques de tôles et charges de rupture. 

Bruxelles, le 31 mars 1930. 

Monsieur le Direct·eur, 

Par vos lettr.es des 10 juillet et 17 juillet 1929, vous m'avez 
demandé quelles sont les formalités à remplir pour l'utilisation 
d'un réservoir sans soudure ni rivure, pour vapeur surchauffée. 

Ayant pris l'avis de la Commission consultativ.e permanente 
pour les appareils à vapeur, j'ai l'honneur de vous iniforme·r de 
·ce que le réservoir mentionné est conforme au règlement et 
que, provenant directement d'un lingot, il ne peut être question 
d 'exiger qu ':il porte des marques de tôles. 

En conséquence, ·ce réservoir pourra être mis en service 
comme un réservoir ordinaire, à condition évidemment que 
le lingot, dont il provient, ne soit pas produit au convertisseur, 
ce que vous voudrez bien faire attester par le constructeur de 
l'appareil. 

V:euillez .agréer, Monsieur le Directeur, l'assuranc~ de ma 
considération distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

______ .................................. , 
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Marques de tôles et charges de rupture. 

2 B/ 1613 Dossier 1771. 

Bruxelles, le 26 novembre 1930. 

Monsieur le Chef de District, 

Par votre rapport du 18 juin 1930 vous avez signalé que la 
Société anonyme .. ....... . ..... ... demande 1' autorisation de faire 
fonctionner à 10 kg/cm2 une chaudière hollandaise timbrée en 
Hollande à 13 atmosphères. 

Vous av·ez fait observer que les tôles de cette chaudière 
sont dépourvues de marques et qu 'en se basant sur les taux 
maxima de résistance fixés par 1 'article 46 du règlement, on 
d evrait abaisser le timbre de la chaudière à 10 kg. 

La question a été soumise à 1 'examen de la Commission 
consultative permanente pour les appareils à vapeur. 

Cette Commission a .émis !'avis, auquel je me rallie u 'en 
l'absence de documents officiels établissant la nature d~ :étal 
employé pour la construction de la chaudière, il y a lieu de 
rejeter la demande. 

Veuillez bien porter cette décision ' 1 · d 1 a a connaissance e a 
Société anonyme ........ . ......... . 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

11 
r 
i 
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Marques de tôles et charges de rupture. 

2 B/ 1821 Dossier 1804. 

Bruxelles, le 12 Janvier 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 12 août 1931 , rectifi.ée par celle du 
1er septembre suivant, vous demandez qu,e la Société ........ . ..... . 
soit autorisée à faire fonctionner, à 14 kg/ cm2, une chaudière 
1construite en 1921 ayant fonctionné au timbre de 14 kg. en 
Norvège . Vous faites observer que vous faites cette demande 
.en raison de ce que les marques d.e certaines tôles ne seront 
sans doute plus visibles. 

La Commission consutative permanente pour les appareils à 
vapeur a exprimé l 'avis que, pour autant qu'il s'agit des tôles 
d'origine de la chaudière, la charge de rupture du métal peut 
être considérée comme étant de 40,5 kg/mm2, conformément 
aux résultats des essais des tôles . 

J'ai l'honneur de vous informer que, comme suite à cet avis, 
je vous autorise à f.air.e les calculs de résistance de cette chau
dière, en adoptant pour ses tôles primitives, la charge de rup
ture des tôles d 'acier ordinaire pour chaudières,. soit 36 kg/imm2 
même si les marques ne peuvent êtr.e retrouvées. 

Il est, toutefois, entendu que le timbre ne pourra en aucun 
.cas dépasser celui de 14 kg/ cm2 prévu par le constructeur. 

Si, au cours de réparations, des tôles avaient été partiellement 
ou totalement remplacées, r autorisation qui est accordée par 
cette dépêche ne s'appliquerait pas aux tôles ainsi ajoutées . 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
d istinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Marques de tôles et charges de rupture. 

2 B/ 1670. 

Bruxelles, le 23 avril 1931. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Je suis en possession de votre lettre du 27 mars dernier par 
laquelle vous me d emandez si les procès-verbaux d'essais de 
tôles de chaudières, qui seraient dressés par des agents de la 
chaudronnerie ou par un agent du client peuvent être admis. 

Comm e vous le faites remarquer, ces personnes ont intérêt 
à renseigner exactemeil!t les résultats des essais des tôles; elles 
se trouvent dans une si tuation totalement différ.ente de . celle 
des agents d es laminoirs dont les procès-verbaux d'essais ne 
peuvent être pris en considération . Dans ces conditions, j'ai 
l'hormeur de vous informer que les procès-verbaux d 'essais de 
tôles, dressés par un agent du constructeur ou du destinataire 
d e la chaudière peuvent ê tre admis, pourvu , évidemment, qu ' il 
s 'agisse d 'agents présentant d e par leurs fonctions des garan
ties suffisantes au sujet des capacités requises pour effectuer 
d es .essais de tôles. 

Je tiens , au surplus, à vous faire remar·quer que le s résultats 
d ' eo:sais de tôles peuvent présenter d es différences suivant l'en
droi t où les éprouvettes onlt été prélevées. Dans ces conditions, 
je prends la décision que si les charges de rupture accusées par 
les essais dépassent la limite inférieure ·des charges d e rupture 
ispécifiées lors d e la commande, il est nécessaire de baser les 
.calculs su r la charge d e rupture la plus basse, indiquée par Îa 
lettre de commande. . 

Au cas où J!un d es essais donnerait une charge de rupture 
inférieure au minimum prévu lors de la <Commande d.es tôles, 
les calculs doivent être basés sur la charge 'de rupture la p li.is 
basse accusée par les essais . 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

' 1 1 

t 

} 
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surchauffeurs de vapeur. - Conditions d'emploi. 

2 B/ 1723 Dossier 1786. 

Bruxelles, le 8 juillet 1931 . 

Messieurs, 

Par votre lettre du 7 février 1931 vous avez demandé à pou
voir employer une chaudière verticale à foyer intérieur, qui est 
munie d'un surchauffeur en tubes de 63/ 76 mm., installé dans 
la caisse à fumée de la chaudière. 

Ce surchauffeur de 26,5 litres de capacité, ainsi qu 'il résulte 
d'un rapport de M . l'ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 
'ne p eut être isolé de la chaudière et ne porte pas de soupape 
d e sûreté. 

La Corrunission consultativ.e permanente pour les a ppareils 
à vapeur, à laquelle j'ai soumis votre demande, a émis l'avis 
.que l' emploi du dit surchauffeur peut être adm~~· à condition 
que le surchauffeur puisse être isolé de la chaud1ere au moyen 
d 'un modérateur et qu'il soit muni d'une soupape de sûreté. 

]'ai l'honneur de vous informer que je me rallie à cet avis; 
en conséquence, je vous .autorise à faire u,sage du dit surchauf
feur, sous la réserve de l'observation des conditions jugées 
nécessaires par la Commission susdite. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Surohauffeurs de vapeur. - Conditions d'emploi. 

2 B/ 1734 Dossier 1770. 

Bruxelles, le 24 juillet 1931. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 20 août 1930, vous avez demandé, pour 
les surchauffeurs en tubes d e Y 1 mm. d e diamètre extérieur, 
dispense des prescriptions du dernier paragraphe de 1 'article 23 
de l'arrêté royal du 28 mars 1919 en vertu desquelles les sur
chauffeurs doiv.ent, lors de la mise à feu, être soustraits au 
courant gazeux ou remplis d 'eau. 

Cette d emande a été. soumise à l examen de la Commission 
consultative permanente pour les appareils ,à vapeur. Confor

mément à 1 'avis exprimé par cette Commission, j'ai l'honneur 
de_ vous faire savoir ·que je vous accorde la dispense sollicitée, 
avec la réserve que les surchauffeurs en tubes de 51 mm. de 
diamètre extérieu r devront ê tre munis d 'une soupape de sûreté 
qui dégagera de la vapeur lors de la mise à feu, de fa i;on à 
p roduire une circulation de vapeur danlS les tubes du surchauf
feur . 

Veuillez .agréer, M,essieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée . 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

1 
ÎI 
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Surchauffeurs de vapeur. - Conditions d'emploi. 

2 B/1745 Dossier 1770. 

Bruxelles, le I ' " octobre 1931. 

Messieurs, 

Par ma dépêche du 24 juillet 1931, n° 2 B/ 1734, je vowi 
ai accordé, pour les surchauffeurs en tubes de 51 mm. de dia
mètre extérieur, dispense des prescriptions du dernier para
graphe de r article 23 de r arrêté royal du 28 mars 1919 en 
ve~tu desquelles les surchauffeurs doivent, lors de la mise à 
feu , être soustraits au courant gazeux ou remplis d 'eau. 

Cette dérogation vous a été accordée avec la réserve que 
les d its surchauffeurs devront ê tre munis d'une soupape de 
sûreté qui dégagera de la vapeur lors de la mise à feu, de 
façon à produire une circulation de vapeur da.ns les tubes du 
surchauffeur. 

Da,ns votre le ttre du 5 août 193 1, vous •m'exposez ce qui 
suit : 

cc Nous notons que cette dispense est accordée à la condition 
que les surchauffeurs de cette catégorie soient munis d 'une 
soupape de sûreté qui dégagera la vapeur lors de la mise à feu 
de façon à produire une ·circulation de vapeur dans les tubes 
du surchauffeur et, à c.e sujet, nous désirons vous signaler le 
dispositif que nous avons adopté jusqu'ici dans des cas ana
logues et qui a toujours donné satisfaction dans la pratique. 

JJ Le surchauffeur est muni d 'une ou p lusieurs soupapes d e 
purge e t d'une soupape d '.échappement d'aiT, ainsi que d'une 
soupape de sûreté. 

J) Lorsqu'on allume le feu, la soupape de purge est tenue 
fermée e t la soupape à air ouverte. Lorsque la vapeur com
mence à s'échapper par la soupape à air, On! ferme ·celle-ci et 
o n ouvr-e les soupapes de purge du surchauffeur, afin d 'a ssu
rer une légère circulation de vap eur dans le surchaüffeur . 
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» Dès que la pression monte à la valeur désirée, on ouvre la 
vanne d'arrêt de vapeur de la chaudière et on ferme les sou
papes de purge. 

J> La soupape de sûreté placée à la sortie du surchauffeur est 
réglée de manière à entrer en fonctionnement avant les sou
papes de sûr·eté de la chaudière et son objet est d'assurer une 
circulation de vapeur dans le surchauffeur lorsque la demande 
de vapeur cesse ou décroît subitement. 

n Nous espérons que les dispositions que nous avon · . . .. . s mises 
en pratique Jusqu 1c1 sont susceptibles de répoI11dre aux 

· · ' 1 · pres-
criptions reg ementa1Tes et nous vous serions très obli ' <l 
b . l . d ges e 

ien vou ou nous en onner confirmation. J> 

J'ai soumis votre proposition à l'examen de la Comm· · 
l . ~~ 

consu tat1ve permanente pour les appareils à vapeur. Gelle-ci 
a émis l'avis que le dispositif que vous décrivez conduit au 
même résultat que la condition prévue par ma dépêche préci
tée et qu 'il peut en tenir lieu. 

Dans -ce~ conditions, j 'ai l'honneur de vou,s informer que je 
vous autorise à substituer le dispositif décrit dans votre lettre 
~u 5_ août 1931 précitée, à celui qui avait été prévu dans l'auto
insat1on que je vous ai accordée par ma dépêche du 24 juillet 
193 1 , ni" 2 B / 1 734. 

Veuillez agréer , Messieurs, l'assurance de ma considération 
distinguée . 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Surchauffeurs de vapeur. - Conditions d'emploi. 

2 B/ 1827 Dossier 1799. 

Bruxelles, le 12 Janvier 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 26 août 1931, vous m'avez demandé s'il 
serait fait opposition à l'emploi en Belgique de locomotives 
routières, qui compoirtent des surchauffeurs ne pouvant pas 
être soustraits au courant gazeux. D'après le .plan joint à cette 
demande, les tubes surchauffeurs ont un diamètre de 16/22 
millimètres. 

Par votre lettre du 10 octobre 1931, vous avez .prec1se que 
les tubes surchauffeurs des locomotives routières faisant l'objet 
de votre demande, ont un diamètre de 16/22 mm. 

La Commission consultative permanente pour les appareils 
à vapeur, consultée au sujet de ~otre .demande, a érni·s l'avis 
que les surchauffeurs des dites locomotives routières étant collL. 
titués de tubes de 16/22 mm. ne doivent pas satisfaire aux pres
criptions du dernier alinéa de l 'article 23 de r a,rrêté royal du 
28 mars 1919, imposant l 'existence d'un dispositif permettant 
de soustraire les surchauffeurs au courant gazeux quand la 
vapeur n'y circ~le pas, à moins qu'ils ne soient remplis d'eau. 

La Commission a fait observer qu'en son article premier, 
l'arrêté royal du 10 mars 1924 .stipule ce qui suit : 

Le dernier paragraphe de l'article 23 de l'arrêté royal du 
28 mars 1919 n'est pas applicable aux surchauffeurs de vapeur 
constitués par des tubes en a-ci.er étiré et dont ' le diamètre 
extérieur ne dép•asse pas 44 mm. 

Dans ces conditions, les surchauffeurs visés par votre deman
de ne doivent pas comporter de dispositif .permettant de les 
soustraire au courant gazeux. 

V euillez agréer , Messieurs, l'assurance de ma considération 

distinguée . 
Le Ministre, 

H. HEYM.A.N. 
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AMBTELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

Koninklijk besluit van 21 April 1934 
betreffende het bewaren der loonboekjes 

(arbeidsongevallen). 

LEOPOLD lll, Koning d eT Belg.en , 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op artikel 8 van de samenge~rdende wetten, betref
fende de vergoeding der schade voortspruitende trit de 
arbeidsongevallen ; .... 

Gelet op de artikels 5 en 7 van het koninklijk besluit qél. 
25 November 1929, betreffende het bijhouden der loon
boekjes, en inzonderheid op artikel 9 van bedoeld besluit : 

He·rzien het koninklijk besluit dd'. 7 Juni 1930, tot wijzi
ging van het koninklijk besluit dd. 25 November 1929; 

Gelet op het eensluidend advi~s van de cominissie V'oor 
de arbeidsongevallen; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en 
Sociale Voorzorg, 

Wij hebben be~Ï~teri et Wij besluiten : 

Artikel 1. - De bedrijfsho.ofden, die, krachtens de samenr 
geordende wetten betreffende. -de vergoeding der schade 
voortspruitende uit de arbeidsonge:vallen er toe gehouden 
zijn aan elk lid v a n hun personeel, dat uit d'eze wett,en voor
deel trekt, een loonboekje uit te reiken, worden, bij a fwij
king van de a rtikels 5 en 7 van het koninklijk besluit dd. 
25 November 1929, er toe gemachtig·d, in hun bureelen b e
doeld loonboekje te bewaren , in zoover deze bedrijfshoof
den zich naar de volgende voorschriften gedragen : 
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1 o Bi~ el~~ betaling, zullen op het loonboek. e 
het konmkhJk besluit dd 25 N b J • de krachtens 

.d. · ovem er 1929 1· h me1 mgen worden ingeschre . verp 1c te ver-. ven, 
2" Bij elke betaling zal er aan d b 

f. h ' en etrokke k 
eene 1c e worden uitgereikt h d d ' n wer nemer 

h ' ou en e omstand· 
van et betaalde Ioon zooals h t h rge opgave 
komt; e op et loonboekje voor-

30 Het loonboekje zal aan 2 .. . 

digd ten laatste daao-s na de b.~Jnh e1gbendaar worden overharn-
"' IJ et e rïf h f 

daartoe aano-estelde inged· d J s oo d of bij den 
"' ien e aanvraag· 

40 Bij het overkomen van een a b '. d 
getroffene in. het bezit va . . l br e1 songeval, zal d'en 
1 k 

n ZIJn oon oekje w d 
n voor omend geval, zal het 1 b k. or en gesteld. 

d 
oon oe Je aan d 1 

vangers van en getroffene wo d h e p aatsver-
. d r en over andigd . d 

een mm erjarige betreft zal h t d . ; m ien het 
d f ' e wor en afg 

ou ers o aan den wettigen voogd. egeven aan de 
5° H · 1 ' et oonboekje zal aan . . . z11n e1genaar d 

geven, zoodra het arbeidscontract of de w~r en terugge-
overeenkomst een einde zal h bb bed1enden arbeids 

e en genomen. 
Art. 2. - Ünz M' . . b e m1ster van Arbeid S . l 

Js elast met de uitvoering d' L 1 . en oc1a e Voorzorg 
van lt oes u1t. 

Gegeven te Brussel, ·den 21 q April 1934. 

V an Koningswege : 
LEOPOLD. 

De M inister 11a 11 Ai·beid e S . l 
Il oc1a e Voo1·:rn 1· , 

Ph. V AN ISACKER. ,\ ' 

MINISTERIE VAN NIJVERHEID, 

MIODENSTANO EN BINNENLANDSCHEN HANDEL 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

POLlTIE VEROROENING OP· DE MIJNEN 

Cebruik dsr cc Scrapers >> 

Om zendbrie( aan de H,H. Hoo(dùigeni~w·s Dil'ecteurs dei· Mijnen. 

Heer Hoofdingenieur, 

Het gebruik van « scrapers » dat meer en meer uitbreiding 
in onze mijnen neemt, doet nieuwe oorzaken van gevaar 
ontstaan waartegen voorzorgen dienen te worden genomen.. 

Onlangs werd in eene mijn van het 8° arrondissement een 
werkma n zwaar gekwetst, door uit onachtzaamheid, een der 
kabels te aanvatten 'van een « scraper » aan den voet van de 
werkplaats opgesteld. De hand van den a.rbeider werd mede
getrokken op eene niet beschutt'e keerschij f op den beneden

wand der gakrijverdie.pin g ge;plaast, op 1 m' 50 boven den 
vloer der galerij. 

De drijfwindas van den « scraper » was op 22 m . van be
.doelde keerschijf aangebracht. D e machinist kan den vloer 
der w erkplaats niet zien. De bev~len werden mondelings 

gegeven. 

Op vele plaatsen van d e galerij tusschen den windas en de 
keerschijf had het werken der ka.bels min of meer diep in de 
rots en de bekleedingsramen gezaagd. 

Ais gevolg aan dit ongeval heeft de H. Hoofdingenieur 
van het 8° mijnarrondissement aan al de steenkoolmijnen van 
zijn ressort de hiema aangehaalde belangwekkende ond'er
richtinigen laten · geworden, waarvan ik U verzoek kennis te 
geven aan de steenkoolmijnen wien de zaak a:anbelangt. 
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« Het is zeer gewichtio- dat de d · k · 
k b 1 b . "' ne eerschijven d 

» a e s mten het bereik staan der w kl" d er 
d b ' er ie en of dat · · 

» oor eschutting of .andere toestellen d ZIJ 
. d h wor en beschermd 

» ten em e et medetrekken door den kabeI t 
keerschijf te belet:ten. ot aan de 

» Voqrnamelijk is het noodig bevel t 
1 e geven het we k t"l » te eggen w a nneer de beschutting 0 d r 8 1 

» ontbreekt. p een er keerschijf, 

» De windas ·client op kleinen f d 
a stan geplaatst d » bodem der werkplaats opdat d van en 

. e m achinist · h 
» vergew1ssen van wa t er op die pl t Zlc er kan 

aa s omgaat. 
» H e t wrijven va n; de kabels te d b . 

d 
gen e eti . 

»· wan en d er galerij tusschen d d mmenng en 
e on erste ke h" . 

» d en windas levert ook een oorza l erse IJVen en 
a<: op van 

» aan kan worden v erholpen m t d k gevaar, waar-
. e e eerschi · 

» kabels m eenen doo ro-an o- te l JVen en de 
"' "' P aatsen d" · . • 

» b ened en d e b etim m ering v an de l . . Je mgencht is 
ga enJ. 

» D aar de b eweging v an den « . . 
k II scrap er » m d k l 

» oo o ngeva en ka n veroorzaken d" e Wer p aa ts 
» Iied en d ie er in arb eiden eene to . ient e: voor de werk-

uw ten d1enst Id 
i> hen toeiaat stiistand te bellen d e geste die 

aan . en m h" . » windas. » - a c in1st van d en 

Voor de Min ister: 

Voo,. den D i,.ecteu1· Genei·a[ 
D . 1'an het 1lf i · 

e H %fdm{fenie11 ,.-D . . .111 we;en : 
11 ecteur 

G. RAVEN. . 

MINISTER!IE VAN ECONOMISCHE ZAKEN 

ALCEMEENE DIRECTI EVAN HET MljNWEZEN. 

Ministeriëele Omzendbrieven aangaande 
de stoomtuigen en persluchthouders <

1
> 

Cebruik van speciaal staal. 

2 B/ 1722 Dossier 1789. 

Brussel, den 8 Juli 1931 . 

Heer Hoofdingenieur-Directeur , 

Bij uw schrijv·en van 25 M aart 193 1, n° 31647 / 613 hebt gij 
mij medegedeeld dat de N. V . . . . . . . ..... . . .. ... U gevraagd h eeft 
of bij het bouwen van autoclaven zi j, om inteeringen t e ver
mind eren, S. M . staal mag gebruiken <lat m et koper gelegeerd 
is . e en treksterkte van 65 k g./mm 2 b ezit en een uitrekking van 
13 tot 19 %. 

Deze vr.aag w erd aan het onderzoek der Vaste Commissie 
van! Advi·es inzake stoomtoestellén onderworpen. 

Uit de bescheiden die b ij d e Commissie tet inzage w erden 
ingediend blijkt dat er soor ten van S. M . staal b estaan , die 

(l ) ln d e 4e afl ever in g van Boe kdee l XXX lV jaa r 1933 van de « A 1111ales des 
M ines de B elg ique » werden om ze ndbr ieven van algemeen belang u itgegeven , 
d ie bet rekk ing hebbe n op de stoomtoescelle n en de drukluchth ouders . omzend
brieven die in den loop dezer laatste jaren verschenen, gewoonlij k naar aanlei· 
d ing van het ad vies der vast e Co mmi ssie van ad vies inzake stoomtoestellen . 

O p ad vies derze ifçle Com m iss ie werden ook beslissi.n gen ge nomen aan g~ande 

bij zonde re gevallen. Daar deze bes lissingen ais nch tsnoer kunnen d1enen 

hebben \V ij di enstig geach t deze u it te geven. 
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0,28 % koper bevatten, en di·e een treksterkte van 3'7, 1 kg./ 
mm2 met een uitrekking van 27 ,5 % bieden, en die veel beter 
dan het gewoon ·staal aan de inwerking z·an zuren weerstaan. 

De Oommissie heeft het advies geuit, dat soortgeli~k metaal 
mag gebruikt worden voor het bouwen van autoclaven, wijl 
het gebruik van ·een koperhoudend staal met 65 kg./mm2 trek
sterkte en 13 à 19 % uitrekking niet mag toegelaten worden. 

lk heb de eer U te berichten dat ik mij bij dit advies aansluit. 

2 B/ 1608 Dossier 1772. 

Beproeving. 

De Minisfer, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 29 November 1930. 

Heer afgevaardigde Beheerder, 

Bij uwen brief van 2 September 1930 heeft U mij gevraagd 
dat, voor uwe stoomkeltels, type .... ........ . ..... , artikel 51 vanl 
het K. B. van 28 Maart 1919 op die wijze zou vertolkt worden 
dat U het metselwerk :z.oudt mogen uitvoeren, zonder de be~ 
proeving die de in gebruikstelling voorafgaat te moeten af
wachten 

T en gunste van u,we aanvraag doet U geolden dat uwe inrich
tingen zich . laten kenlmer.ken door de zi~htbaa·rheid en de ge
naakbaarhe1d ,van alle Jdmknaden en bmsdichtingen. 

Uwe aanvra•ag werd onderworpen aan het onder . . k d 
V C 

. . Ad . . zoe er 
aste ommiss1e van vies .JTizake Stoomtoestellen 
Deze Commissie heeft het advies geuit waarb·· 1·k· ·· • • IJ 1IUJ aan-

~luit, dat indien .het v66r de beproeving opgerichte metselwerk 
het onderzoek met belet van al de klinknaden di d bodems 
. b h h . ' e er 
m egrepen, noc ·et opmeten der misvormingen die zich zou-
den voordoelll in den loop der beproeving, man mag aannemen 
dat volda:an wordt aan de verordeningsmatige voorschriften. 

Gelief, M'iünheer, de verzekering ffiijner hij~ondere hoogach
ting te aalllVaarden. 

De Minisfer, 

H. HEYMAN. 

l 
i 
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2 B/1674 Dossier 1779. 
Brussel, den 9 April 1931 . 

Hee·r Hoofdingenieur-Directeur, 

Bij uw schrijven van 19 Jailuari 1931, n° 9/2141, h~bt gij mij 
gevraagd welke proefdrukking moet vereischt worden voor 
twee watervoorwarmers met koperen pijpenbundel, die een 
schaal uit gegotert staal bedragen. T evens hebt gij rnij bericht 
da.t de bouten die deze schaal vasthechten, volgens de proef
nemingeTu van het metaal, slechts ·een veiligheidscoefficient van 
8,87 bieden in plaats van 1 O. 

Beide vragen werden onderworpen aan het onderzoek der 
vaste Commissie van Advi-es inzake Stoomtoestellen, die het 
volgende advies geuit heeft : 

Wat het bepalen der beproevingsdrukking betreft dient 
geen: rekening gehouden met het bestaan van een stuk uit 
gegoten metaal, des te meer het om staal handelt. Daar de 
toestellen op 65 kg. / cm2 moete,n werken, <lient llun beproe
vingsdrukking bepaald op 65 + 65 / 3 = 65 + 22 = 87 kg. / 
cm2

• • 

Aangaande het veiligheidscoefficient der bouten; gelet op 
hun grooten doormeter ·en op het feit dat het losmaken van 
dén bodem slechts bij uitzonderinig zal gebeuren en dat het 
bijgevolg mogelijk zal zijn de bouten met al de gewenschte 
zorg vast te schroeven, is het niet noodig een veiligheids coef
ficient 10 te vereischen; men mag zich tevreden stellen met 
het veiligheidscoefficient 7,4 .dat overeenkomt met de trek
sterkte die bepaald werd bij het bestellen van het metaal der 
bouten. 

lk heb de eer U te herichten dat ik mij bij die twee adviezen 
aansluit, dat de beproevingsdrukking der twee watervoor
warmers op 87 kg./cm2 dien.t beperkt, en dat 'deze toestellen 
op 65 kg./cm~ in werking geste:ld m.ogen worden', al zijn ze 
ook voorzi.en van bouten als deze die de veTvaardiger aange

wend heeft. 
, De Minister, 

H. HEYMAN. 
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2 B/ 1701. 

Brussel, den 4 Juni 1931 . 

Heer Hoofdingenieur-Dirncteur, 

lk beill in ~e~~ v~~ uw schrij.ven van 27 Mei 193·1 no 
1141, waarbiJ giJ miJ vraagt aan w'elk • 31297 a/ 
d d 

e v-0or-waarden d . 1 
aan op at zou mogen overaega d ient vo -

"' an wor en tot d t f 
van azijnzuurhouders die op w e wa erproe agons moeten e 1 
voor het vervoer per spoorwe d ' l . g P aats worden 
d 

'd g en ie ge ed1gd zull d 
oor rru d el vani geperste lucht en wor en 

3 k 
m et een hooa t cl k van g. / cm2 • .,s e · ru king 

Ais antwoord op <lien brief h b 'k d 
d l"k e I e eer U t 1 t 

at soortge IJ e vaten als persluchthouders . e a en weten 
en door d e ambtenaren van d ~1enen aanschouwd, 

fd 
en stoomtuigd' 

proe worden onder de d . ienst mogen be-
mi jn a mbtsbri:f van 25 Fvoborwa~rl 9e2n6J1e bepaa]d werden bi1' 

e ruan no 2 A / Il 
zeggen m et voorbehoud <lat d d ' . 021 ' t is te 
b . e vervaar 1ger m h t b l 

eproevmgstaks toesternm e eta en der 
N h e. 

oc tans aangezien de b d ld h e oe e vaf:te n d 
en et gebruikte materiaal b tr ft d ' wat . en bouw 
voorschriften n iet vold e lie , ~.an e verorderungsmatige 

. , nen, zu en ZIJ van 
z1en worden, en geen g t . h . geen stempel voor-
afgeleverd worden . e UJgsc nft der beproeving za] mogen 

2 B/ 1721 Dossier 1791. 

De Minister, 

H. lliYMAN. 

Brussel , d en 8 Juli 1931. 

Mijne H eeren , 

. I ~. uwen br~ef van 5 IMei 193 1 hebt ï 
gieti]Zeren bu1zen bestaande w t g J gevraagd dat vier uit 
idrukking op 45 ki lo aestd d is ab~:'ofor::varmers, wier hoogst e 

t ff 0 
' IJ a WIJk. ge ro en .maatregel niet zoud b mg van, een onlan gs 

b 1 · ' en epro f d d 
e van de hoogste werkingsdrukk~ 7 .~or en op h et dub-
Uwe vraag werd aan he t ond g, t Z lJ op 90 kg. / cm2. 

- Ad · . erzoek de y · 
van vies mzake St-oomtoestelle d r aste Commissie 

' n on erw orpen d • en eze 
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hee.ft het advies geuit dat d e verplichting de gietijzeren toe
stelle n m et hooge drukking op het dubbel van de hoogste w er
kingsdrukking te beproeven niet kan gelden voor de toestellen 
die in vervaardiging waren ten t ijde der wijziging van het 

reglement. 
lk h eb de eer U te laten w eten <lat voor bedoelde toestellen 

d e proef drukking 45 + 15 = 60 kg. nie t zal moeten te boven 

gaan . 
Gelief , mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 

hoogachting te aanvaarden. 

2 A / 1567. 

Mijne Heeren, 

De Minister, 

H. HEYMAN . 

Brussel, den 1 October 1931. 

Bij uw schrijven van 5 Oogst 1931 vraagt gij mij of een 
nieuw gebouwd stoomtoestel dat amb:telijk in de werkhuizen 
van den vervaardiger beproefd werd,, wederom eene ambte
lijke b ep roeving moet onde rgaan na zijne definitieve oprich
ting op de .plaats waar het moet gebruikt worden. 

lk h eb d e eer U te b e.richten dat i.n dit geval geen nieuwe 
b eproeving vereischt wordt; dit geldt -0ok voor een reeds ge
bruikt toestel <lat na h erstelling in ee;n .atelier er d.e ambtelijke 
b eproeving zou ondergaan hebben . 

ln b eid e gevallen is d e eigenaar natuurlijk v.er.plicht aan den 
met h e t toezicht gelasten ambt:enaar het proces-verbaal van 

b eproeving ter inzage t e ov:erhandigen . 

Er dient opgemerkt dat deze beslissing sle•chts geldt inzoo
verre he t toestel tijdens het vervoer geen schade zal opge-

loopen h ebben. 
G elief , mijne H eeren , d e verz·ekering van mijn bijzondere 

hoogachting te aanvaarden . 

De M inisler , 

H. HEYMAN. 
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Veiligheidstoestellen bij de kete.ls met dubbel watervlak. 

2 B/1672 Dossier 1785. 

Brussel, den 9 Aipr:il 1931. 
Heer Distriktoverste, 

Bij uw schrijven van 26 F ebruari 1931, n° 6769, hebt gij mij 

laten weten dat de N. V. ······ · ·· ·· ······· · ····· voornemens is 
negen nieuwe ketels op te richten, bestaande ied.er uit twee 
boven!elkander gelegen rompen, waarvan ieder met twee 
vlambuizen voorzien is en zijn eigen watervlak . bezit. De spijs
inri~hting bestaat enkel bij den hovensten romip, terwij] de 
onderste gespijst wordt met het water dat uit den bovensten 
door eene breede buis ov.erloo.pt. De twee ·rompen bezitten 
waterpeilglazen. 

De Vaste Commissie van advies inzake StoomtoestelleI11 is 
belast geworden te onderzoeken of gemelde ketels voldoen 
aan de bepalingen der verordening aangaande de stoomketels. 
Uit het advies door deze Commissie gegeven b!ijkt dat bij de 
ketels van dat stdsel w; lke opgericht werden na het in wer
lcing treden van het Koninklijk Besluit van 28 Maart 1919 
(algemeene verordering aangaancÎe de stoomtuigen) elk der 
twee Tompeni voorzien worden moet met .een a]armflu.it, twee 
waterpeilglazen ·en een afzonderlijk voedingstoestel in over
eenstemming met de bepalingen van den ministerieelen om~ 
zendbrief van 31 Juli 1919. Voor de lœtels die bestonden voor 
het in kracht treden van het bovengelr1eld Koninklijk Besluit 
moet heu afzonderli]k voedingstoestel ni.et geeiÏscht worden 
voo·r den ondersten romp, aangezien de verordening geen 
terugwerkend eff.ect heef.t, tenzij er ·een waar]ijk gevaar zou 
bestaan. Een alarmfluit moet in alle geva] hestaan voor ieder 
romip. 

Ik sluit mij aan bij d e meening der Commissi e e n heb d e ee r 
U te lat en weten dat de ketels der N. V . . .. . . ... .. ... .. .. .. . . . . . , in 
overeenstemming met de V·erscheidene punten van dit advies , 
moeten behandeld worden. 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

• 
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Laagste Waterst111d1 en waterpeiltoestellen. 

2 B/ 1621 Dossier 1759. 

B 1 d n 29 November 1930. russe, e 

Mijne Heeren, 

N b 1929 hebt gij .een afwij-
Bij uwen brief van 12 ~v.em er tik 1 23 van het K. B. 

d d bepalmgen van ar e , king gevraag van e . ·. ketels over t 
919 e « semi-manne » 

van 28 .MaJart 1 voor uw d k t 1 van dit stelsel die . • b.. der voor en e e 
algemeen, en m t rJzon · opgericht hebt . 
gij in de Electrische , Centrale .. .. ... . .. . . ... .. .. . . 

.. .. der .tw.ee bovenste reeksen, 
Bij deze ketels ZlJn de p11pehn k een gedeelte der 

ed lt der ac ter ast en · 
het bovenste g ee e 1. d . h · romp boven het laagste s too mkamer van den cy in n sc en 

waterpeil gelegen. . . ld 
h b"' uwe aanvraag gevoegd plan, is verrne 

Volgens et 1J , d cylindrischen romp voor-l d t Omkarn·er v•an en d gedee te er s 
0 

d 0 1 O on er 
. b kleedinO' die zich tot rneer an m. 

z1en va'lll een e o . k d ' de plaat van de recht. 
den laagsten waterstand mtstr-e t •en . ie b . "dt H et 

rakin der verbran.dmgsgassen evnJ ... 
str.eeksche edaan lt~ d:r achterkast is van geen dergehJke bebovenste g ee 
scherming voorzien. . 

d h t onderz'Oek der Vaste Comrn1s-u nvraag w-er aan ·e D 
we aad. . . k Stoorntoestellen onderworpen. ez.e 

si·e van A y1es mza el d . bï ik rnij aan-
. i'e he.eft het vo gen advies gemt, waar J Comrn1ss 

sluit : . . . 90 'twendigen doormeter , die 
~ .pŒJPen van1 mm. m .. Id t 

De bovens.·e ·1 b . d dienen .geh1kgeste me h t waterper evm .en, . d 
zich boven e . d ed der staande ketels, voor e-

l t kleme oorsn e l ~ t 
de dee en me ·f artikel 23 van het reg ernent n. .e 

lk de voorschn ten van we e .. 

van toepassing ZIJil. achterkast betraft , mag 
gedeelte der . 

Wat het bovenste ·1 sh'J'gen geval het voorzien is 
1 t water.pe1 d it boven het aags e 

• 
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van een vuurvaste bekleeding die het tegen de rechstreeksche 
~~nraking van den gasstroom bevrjjdt, zooals dit verwezen
h1kt wordt voor het gedeelte der stoomkamer van den l" · · cy m-
dnschen romp dat boven het laagste waterpeil gelegen is en 
waarop de pijpen der twee bovenste reeksen aang:ebracht 
Z1Jn . 

Gelief, mijne Heeren de verzekering van IIlJJn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden . 

2 B/ 1661 Dossier 1778. 

Mijne Heeren, 

De Minister, 

H. HEYM.A.N. 

Brussel, den 23 Maart 1931. 

Bij uw schrijven van 15 December 1930 hebt · · d 
h 

"d g1J gevraag 
verse -e1· en vervoerbare ketels van duitsche herkom t d" · · · B ' ·.. · s , 1e g1J 
~ eJgie _mgevoerd hebt voor het uitvoeren van het Albert-

anaal, :met te moeten voorzi·en van een tweede waterpeilglas. 

Uwe v_raag_ werd aan het onderzoek der Vaste C 
Ad 

ommissie 
van vies mzake Stoomtoestellen onderworpen. 

Overeenko~s~g het advies van deze Commissie, heb ik de 
eer U t e benchten dat ik U veroorloof d k l 

f 
voor gezeg: .e ete s 

proe kranJen t e b ehouden als tweede peilglastoestel. 

Deze .toelating wordt ondergeschikt d d 
d 

. aan e voorwaar en 
at deze ketels het be]gisch grondgebied zull 1 t d t d en ver a en na a 
e Werken van het Albert-Kanaal zulle .. · d " · · . , n geem 1gt z1Jn. 

Gelief , mijne H eeren de verz·ekering van mijn bijzondere 
hoogachring te aanva.arden. 

De Minister, 

H. HEYMA.N. 

J 
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2 8 / 1692 Dossier 1790. 

Brussel, den 19 Mei 1931. 

Mijrre Heeren, 

Bij uwen brief van 28 April 1931, heeft U mij gemeld dat, 
bij de ketels van het type . . . . ... . ... . .. ... . met twee bovenste en 
een ondersten romp, het waterpeil in den achterromp lager 
valt dan! in den voorsten, en dat bijgevolg aan artikel 23 van 
het reglement niet nauwkeurig voldaan wordt. Gij vraagt dat, 
in afwachting der wijzigingen die dienen uitgevoerd om de 
inrichting met het reglement te doen overeenkomen, deze 
ketels in werking zouden mogen blijven mits het aanbrengen 
van een pyrometer op de plaats waar de platen in droogen 
toestand zouden kunnen geheet worden, en op voorwaarde 
dat in geval de warmtegraad der gassen 350" zou te boven 
gaan1 een schot opg:ericht worde, om den warmtegraad der 
gassenl beneden 350" te doen terugkomen. ' 

Uwe vraag werd aan het onderzoek onderwol'pen van de 
Vaste Cornmissi.e van Advi-es inza_ke Stoomtoestellen. Deze 
Commissie heeft het volgende advies geuit : 

De bovenste achtenromp van aile ... .. . .. ... . .. . ...... . . .. .. kete ls 
dient van waterpeilglazen ·voorzien. 

!nJdien er vastgesteld wordt dat in den achterromp van een 
ketel van dit type het waterpeil ondeï d e vernrdeningsmatige 
grens daalt, zal de ketel voorloop~g in werking mogen blijven , 
op voorwaarde d~t binnen de acht dagen een pyrometer aan
gebracht worde om den warmtegraad der gassen' te meten in 
de nabi.jheid der plaat die in droogen toestand zou kunnen 
geheet worden, en dat er binnen de drie. maanden zou over
gegaan worden tot h e t op richten van een schot of eene vuur
vaste bekleedin.g ten einde den romp aan de aanraking der 

verbrandingsgassen te onttr0ekken. 
Indien, in' de nabijheid van _het achterste gedeelte d er plaat 

an den achterwmp van een ketel, de warmtegraad 35()<> zou 
;e boven gaan, zoo zou de ketel onmiddelijk buiten werking 

moeten -gesteld worden. 
Binnen e en ti-jdperk van zes maanden zullen de noodige 

maatregelen getroffen worden opdat bij alle .............. .. ...... .. 
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ketels het wateq,eil in den achtersten bovenromp op de veror
deningsmatige hoogte kome. 

Ik heb de .eer U te laten weterr dat ik mij bij dit advies 
aans!uit, en dat de bepaalde termijnen vanaf de ontvangst van 
onderhavigen brief zullen beginnen te loopen. 

Gelief, rrlijne Heeren, de verz·ekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

2 B/1724 Dossier 1790. 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 16 Juli 1931. 

Heer Hoofdi111genieur-Directeur, 

Ik heb de eer uwe aandacht opnieuw te vestigen op mijn 
ambstbrief van 19 Mei 1931, n° 2 B/ 1692, betreffende de ketels 
van het type . ... .. ... .. ..... . . , en waarvan U .een afschrift over-
gemaakt werd. 

ln dezen ambstbrief zijn voor <le ketels van dat type schik
kingen aangegeve~ die dienJen toegepast om reden dat, zooals 
tijdens de werking d.ezer ketels vastgestdd werd, de bovenste 
achterromp feitelijk zonder water js, ofschoon hij met de ver-
brandingsgassenJ in aanraking komt. · 

lk heb vemomen dat deze ambtsbrief verstaan werd also.f 
hij alleenlijk de door •een bepaalde maatschappij gebouwde 
Jœtels zou beoogen. Dit is een verkeerde opvatting. Overeen
komstig het advies van de Vaste Commissie van Advies inzake 
Stoomtoestellen, is bedoelde besUssing toepasselijk op al de 
stoomketels waarbij het hierboven aangehaald feit voorkomen 
kan. 

Gelief het voor.gaande ter ken.ois te brengen van de onder 
uw gezag staande ambtenar·en. 

Anderzijds valt op .te merken! dat de peilglazen waarvan de 
bovenste achterromp <lient voorzie_n, niet noodzakdijk voort
durend in dienst moeten zijn; men hoeft enkel zich steeds 
ervan te kunn~n v·ergewissen dat het waterpeil in dezen romp 
de verorderungsmatige hoogte ber.eikt . 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

-.. 

r 
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Cebruik der autogen0 lassching. 

2 B/1558 Dossier 1752. 

Brussel, den 16 April 1930. 

Mijnheer de Bestuurder, 

Door uw schrijven van 29 Juni 1929, nr 6751/D/14, hebt gij 
de toelating gevraagd het autogenisch lasschen te mogen ge~ 
bruikeni voor het herstellen\ der koperen vuurhaardel?- uwe 

locomotieven. 
Gezien het advies der Vaste Commissie van Advies inzake 

Stoomtoestellen, heb ik de eer U de gevraagde toelating te 

verleenen onder volgend.e voorwaarden; 
1) Het gebruik van autogenisch lasschen voor het .herstellen 

van de koper·en gansch verankerde vuurhaarden 1s veroor-

loofd : · d' 
a) Op all.e plaatsen tot het uitvoeren van opvullmgen 1e-

d ~m verdwen'en metaal te vervangen, op voorwaarde 
nen e ~ i· l .. k · · f 
dat de dikte der plaat voor ?e opvul mg, ge IJ ZIJ m~t o 
grooter zij dan de verslijtingsgrens, 't is te z.eggen d.e ~nste 
dikte wellœ mag bestaan volgens de weerstandsb erekem.ngen 

van den ketel; 
b) Tot het herstellen van spleten en het pl~atsen van stuk-

l d W
anden van den vuurhaard, mtgezonderd den 

ken aan a e "nk h ht 
d . .d van den rechtschen, h se en en ac er-

hemel en .en ran h l 
d 

. hooa.te van 0 m. 20 onder den eme ; 
wan op eene " . . . 
' Ir koperen vuurhaarden b1J m1ddel van 

2) De hehrstle inhgen va;nllen uitgevoerd worden in werkplaat-
"sc asse en zu . . lk 

autogero r "k legd zijn tot het mtvoer~ van zu e 
sen die behoor IkJ a_anf ge l. derhoudeil! worden in volmaakten 

k . het wer gene za on 
wer en, . d l ht"g genoeg zijn am te voo•rkomen 

b 'k t estan e'lll za .mac . I d d 
ge rUI s 0 

· h t l chen ooit kome te lij en oor 
h "tvoeifen van ·e ass l 

dat .et m d . f door storing der toeste len; 
'kenheid er stroommg o 

ontoerei . ll" 11 uitgevoerd worden onder het 
3) D herste mgen zu en . . d d 

e vakman of eenen b1Jzon er aartoe geoe-
toezicht van :eenen 
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fenden opziener, door lasschers, die bekwaam bevonden 
werden voor zulk werk en wier vakJœlijke geschiktheid op 
voo~hand zal '·vastgesteld worden; 

4) Voor het uitvoeren van lasschen zal . men slechts koper 
gebruiken waarvan de hoedanigheid zal onderzocht geweest 
zijn door. b eproevingen op trek)œn e n plooien van gelaschte 
proefstukk en. 1Vl~n zal daarenboven in elk geval onderzoeken 
of het metaal der te herstellen zijnde deelen geschikt is voor 
een behoorlijk lasschen; 

S) De ket els d ie door middel va n autogenisch !asschen voor
name hers tellingen ondergaan h e bben , waaronder het stQppe n 
van spleten niet begrepen is, zullen onderworpen worden aan 
de v.erordeningsmatige waterproef, gedurende dewelke de 
goede staat der lasschingen zal moeten .vastgesteld worden 
onder andere door navorsching der laschlinien door middel van 
hame rslagen . Bovendie.n zullen d e ketels , die voorname herstel
lingen ondergaan hebben, drie opeenvolgende malen aange
stoken , onder drukkin!g gebracht •en afgekoeld worden ; onder
tusschen moet m en zich verzekeren van den goeden staat der 
lasschen. 

G elief, Mijnhe.er, de v·erzekering van mijne bijzonder·e hoog
achting te aanvaarden . 

2 B/ 1590 Dossier 1758. 

Mijn!h eer, 

De Minister, 

H H EYMAN. 

Brussel den 3 September 1930. 

lk heb d e eer U te laten weten dat uwe aanvraag van 29 Ja
nuari 1930, a angaande h et gebruiken van een kraankeltel. 
waarvan \'erschJlende onde rdeelen door autogenisch lasschen 
samengevoegd zijn , a a n h et onderzo-ek d er Vaste Commissie 
van Advies inzake Stoomtoestellen o,nderworpen werd. 

Deze Ç9mmissie heef.t opwerpingen gedaan t egen het ge
bruik va n au togene lasschin g voor d e langsnad en van d en vuur-
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l k teg:en de aut oge.ne hoeklassching 
haard ·en de schouw, a.soo -
rondom de ladingsopening. 

Zi. heeft het ad vies geuit, waarbij .i.k mij aansluit, dat we
gensJ h et bestaan van vermelde lasschmgen de gevraagde toe-

1lating niet mag verleend worden . 

h d V.erz.ekering mi1'ner bijzondere hoog-Gelief, M~in eer, e 
achting te aanvaarden. 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

2 B/ 1614 Dossier 1766. 

Brussel, den 26 November 1930. 

Heer Minister, 

D mbstbri ef va~ 17 Maart 1930 , s• dienst, no 14414 
oor uwen a · d b · f 

')IL, 1/ 1 g heeft U mi.j afschrift ov.erg.emaakt van . ·en rie 
L,))J ' • • de toelatmg vraagt b" de MaatschappIJ · . . . ....... . . . · ·· ···· . 
waar IJ h ll ' met autogenisch lasschen mt te voeren 

oorname erste m gen d l 
v . d k erde gedeelten en aan de pijpenplaten , er sta en 
aan e veran · 
locomotieven. · · 

d het onderzoek d er Vaste Comrruss1e 
Deze vraag wer aan 

k Stoomtoestellen onderworpen. 
van Adv:ies inza e b k 

heef.t h e t volgend advies geuit, waar ij i 
D eze Commissie 

mij aansluit : . . .clien t veroorloof.d h e t au togenisch 
D e Maatschapp!J · · · · · · · · · ] d ]aschbrander als m et 

bruiken zoowe m et en 
dasschen te ge ' li hare kooeren en stalen 

. . . OT h et herste en van . 
electnc1teit , vo d d h' b ep aalde voorwaarden; 

. fk t 1 on er , e ierr.,a 
locomotie e e s , vullen van invretingen om 

A) Op alle P'laatsen, tot lhdet op voorwaarde dat d e plaat-
k tof te verge en, op d ' l 

een gebre aan s . 'k nd zijn om op ie p a a ts 
d oipvullmg, toere1 e . 

dikrteno, voor , e . . ·1· h 'dscoefficient te b1eden; 
d · sm a t1 ge ve1 ig ·e1· 

h et veror· ernng l t n en: h e t aanbrengen van 
h tell en van sp e e · · 

B) Tot h et ers kb t·en trekankers of rookp11pen 
lJ me t stee ou ' · · 

stukken aan a e l" k d e voorste en achterste p1ipen -
_ L d · wanden (name IJ verarllKer e 
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platen, de wanden van den vuurhaard en de vlamkast) der 
ketels met geheel verankerden vuurhaard, met uitzondering 
van de dekplaat en het gedeelte der œchter-, linker- en achter
~anden van den vuurhaard, dat zich OiP ·een hoogte van 
20 cm., onder de dekplaat ui.tstrekt; 

C) Tot het hernieuwen der uiteinden van iizeren of koperen 
buiz.en. 

De to:elating is aan de volgende voorwaarden ondergeschikt: 

1°) De herstdlingen zullen uitgevoerd worden onder het 
toezicht van eenen vakman of eenen bijzonder daartoe geoe
fenden opziener, door lasschers die bekwaam bevonden wer
den voor zulk werk en wier vakkelijke .geschiktheid op voor
hand zal vastgesteld worden; 

2°) . Eveneell!s zal de hoedanigheid van het laschmetaal of 
der electroden, die bij het uitvoeren van lasschen gebruikt 
Worden , onderzocht geweest zijn door beproevingen van ge
laschte proefstukken op .trekken .en plooien; 

3°) In het register bij art. 70 .van de .politieverordening van 
28 Maart 1919 voorzien. zal de beschrijvjng der herstellingen 
aangevuld worden m et eene schets die de plaats en den aard 
der uitgevoerde herstellingen aanwijst, met de aanduiding van 

' den naam van den lasscher en van <lien van den geoefenden 
onder 1°) hierboven aangehaalde.n opziener, die o:p de verrich
ting toezicht gehouden heeft; 

4°) De ketels die voomame herstellingen ondergaan hebben 
(waaronder het stoppen van spleten in de verankerde gedeel
ten der vuurhaarden n:iet begrepe'n is) zullen onderworpen 
wordenf aan de verordeningsmatige waterproef, gedurende 
dewelke de goede staat der lasschingen zal moetein vastgesteld 
worden onder ander doo•r navorsclllng 'der laschlinien door 
middel van hamerslagen. 

Bovendien zullen de alzoo gelaschte ketels twee opeenvol
gende malen aangestoken , onder drukking gebracht en afge
koeld w ord en ; ondertusschen moet men zich verzekeren van 

den goeden staat der lasschen. 

De vroeger in deze zaak verleende afwijkingen, namelijk m 

l 
'! . .. 
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1921 en 1929, worden ingetrokken·, en do or onderhavige mach

tiging vervangen. 
Gelief, Heer Minister, de verzekering te aanvaarden van 

mijne bijzondere hoogachting. 
De Minister, 

H. HEYMAN. 

2 B/ 1662 Dossier 1782. 
Brussel den 23 Maart 1931 . 

' 

Mijnheer, 

Bij uw schrijven van 8 October 1930 hebt gij gevraagd een 
ketel va,n fransche herkomst te mogen in dienst stellen, bij den 
Heer . . . . . . . . . . . . . . . te . . . . . . . . . . . . . . . De p}aten van di en ketel zijn 
slechts 6 1 /2 mm. clik, en verschillende naden, namelijk de 
lan!gsnaden van de stookbuis ·en van den buitenromp,_ e~ de 
verbindingsnaad <lier twee cylinder.s .op hun onderste mtemde, 
zijn autogenisch gelascht bij middel van den laschbrander. 

. Uwe aanvraag werd aan het onJderzoek der Vaste Commis
sie van advies inzake Stoomtoestellen onderworpen. 

Deze Commissie heeft het advies geuit <lat bij den 'bouw 
van dezen ketel de autogene lassching ge~r~ikt. werd voor 

d 0 d ewelke zi1' de gewen'schte veibghe1dswaarborg 
na en vo r . . . 

· b'edt en dat bi1'gevolg de ketel met m gebruik gesteld 
n1et i , 

mag worden. 

G 
· dit dvi"es kan! ik U de gevraagde toelating niet 

ez1en . a 
verleenen. 

Ge1ief' Mijnheer, de verzekering te . aanvaarden van mijne 

bijzondere hoogachting. 

De Minister, 

H. fuYMAN. 
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2 B/ 1673 Dossier 1769. 

Brussel, den 9 April 1931. 

Mijne Heeren, 

Bij haar schrijveru van .16 Juli 1930, dat gij mij den 5 Oogst 
1930 overhandigd hebt, vraagt de Maatschappij . .. . ... . .... . .. .. . 
de toelating ketels van haren gewonen bouw in België te 
leveren. 

Deze vraag werd aan het onderzoek van de Vaste Commis
sie van advies inzak,e Stoomtoestellen onderworpen. 

Dez·e Commissie heeft het advies geuit, dat deze vraag niet 
ingewil\ligd mag worden om reden dat de autogene lassching 
van d en langsnaa.d var . d en vuurhaard ·en die va n den omtrek 
van d en ring d er 1adi,n gsopening ni.e t toegelaten worden door 
de Yoorschriften d ie in België van kracht zijn . De Commissie 
h eeft bovendien geoordeeld dat het niet behoort, deze voor
schriften te wijzigen, hetzij over ' t algemeen , hetzij in . 't 
bijzonder ten bate van een bepaalde firma . 

Ik d eel de zienswijze van de Commissie en bijgevolg heb ik 
de eer U te berichten, dat de .aanvraag die door de firma 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ingediend w erd, ,niet kan ingewilligd 
worden. 

Gelief, mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 
ho:ogachting. te aanvaarden . 

2 B/ 169 1 Dossier 1783. 

Mijne Heeren, 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 21 Me,i 193 ~ ·, 

Bij uw schrijven van 11 F ebruari 1931 hebt gij de toelating 
gevraag.d , o.p de werken van het A lber.tkanaal, een locomotief
ketel te geb.ruiken, waarvan de koperen pijpen'plaat door auto
gen e lassching m et d e topplaat ·en d e zijdelingsche wanden van 

den vuurh aard verbonden is. 

(\ 
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Deze vraag werd aan het onderzoek der Vaste Commissie 
van advies inzake Stoomtoestellen: onderworpen. 

Deze Commissie heeft het advies geuit,. dat wegens het be
staan van eenen autogenen laschnaad op de kruin van den 
vuurhaard, deze ketel in België niet rnag gebruikt worden. 

lk sluit mij bij dit advies aan, en heb de eer U te berichten 
dat ik U de gevraagde toelating niet verleenen kan . 

Gelief, rnijne Heeren de verz·ekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

2 B/ 1747 Dossier 1794. 

Mijne Heeren, 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 1 Octoher 1931 . 

Bij uw schr~jven van 17 April 1931 hebt gij gevraagd , voor 
het herstellen uwer locomotievien, het autogenisch lasschen te 
mogen gebruiken, onder d e zelfde voorwaarden ais de N . M . 
B. S. 

De Vaste Oornmissie van advies iillzake Stoomtoestellen, 
hiernmtrent g.eraadpleegd, heeft een gunstig advies geuit. 

Mij bij dit advies aansluitende, heb ~k de eer U de gevraagde 
toelating te verleenen. Het autogenisch lasschen, zoowel met 
den laschbrander ais m et. electriciteit, zal mogen gebruikt wor
den voor het herstellen der koperen •enJ stalen gede-elten van 
uwe locornotiefketels in de hierna be;paalde gevallen : 

A) Op al1e plaatsen, tot het opvullen van invretingen, orn 
een gebrek aan stof te vergelden, op voorwaarde dat de plaat
dikten , v66r d e opvU:lling , toereikend zijn om op die plaats 
het verordeningsmatige veiligheidscoefficient te bieden; 

B) Aan ·alle me!J \'Steekbouten, trekank1ers of rookpijpen 
verankerde wanden (d . i. d e voorste en achterste pi jpenpla
ten, de wandenJ van den vuurhaard en de vlamkast) der ketels 
met geheel verankerden vuurhaard, met uitzonderipg van 
de d ekplaat en h et gedeelte der r.echter-, linker- en achter-
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wanden van den vuu_rhaard dat zich op ·een hoogte van 20 cm. 
onder de dekplaat uitstrekt, tot het herstellen van spleten en 
het aanbrengen van stukken; 

Tot het herni·euwen der uiteinden van stalen of koperen 
buizen. 

De toelating is aan de volgende voorwaarden ondergeschikt: 

1°) De herstdlingen zullen uitgevoerd worden onder het 
toezicht van ·e.enen vakman of eenen bijzonder tlaartoe geoe
f.enden opziener, door lasschers die bekwàam bevond.en wer
den voor zulk werk en wi·er vakkelijke geschiktheid op voor
hand zal vastgesteld worden; 

2°) De hoedanigheid van het laschmetaal of der electroden 
die bij het uitvoeren van lasschen gebruikt wo·rden, zal onder
zocht geweest zijn door beproevingen van gelaschte proef
stukken op .trekken en "plooien; 

3°) In het register bij art. 70 van de politieverordening van 
28 Maart 1919 voorzien, zal de beschrijving der herstellingen 
aangevuld worden met eene schets die de plaats en den aard 
der jutgevoerde herstellingen aanwijst, met de aanduiding van 
den naam van den lasscher en van dien van den geoefenden 
onder 1°) hierboven aangehaalden opziener, die op de ver
richting .toezicht gehouden heeft; 

4°) De ketels die voomame herstellingen ondergaan hebben 
( waaronder het stoppen van spleten in de verankerde gedeel
ten der vuurhaarde.n niet begrepen is) zullen onderworpen 
·\.vorden aan de verorden~ngsmatige waterproef; gedurende 
dewelke de goede staat der lasschingen zal moet:en vastgesteld 
worden onder ander door Jllavorsching der laschlinien door 
middel van hamerslagen. 

Bovendien zullen de alzoo gelaschte ketels .twee opeenvol
gende malen aangestoken, onder drnkking gehracht en afge
koeld worden; ondertusschen moet men zich verzekeren van 
den goeden staat der lasschen. 

Gelief, mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 

hoogacht.ing te aanvaarden. 

'· 
De Minister, 

H. HEYMAN. 
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2 B/ 1750 Dossier 1792. 

Brussel, den 1 Octohe~ 1931. 

Mijne Heeren, 

Bij uw schrijven van 19 Mei 1931 hebt gij de toelating ge
vraagd het autogenisch lasschen te gebruiken voor het her
nieuwen van de onderste gedeelten der twee zijwanden van 
den koperen vuurhaard eener locomotief. Volgens uwe aan
vraag zou de lassching uitgevoerd worden door een! in soorti. 
ge]ijk werk bijzonder ervaren firma. 

Bij uwerr hrief van 3 Juli Il. hebt gij nader bepaald dat het 
om een in uwe werkhuiz.en v·ervaardigde ketel handelt. 

Uwe vraag werd door de Vaste Commissie van advies inzake 
Stoomtoestellen onderzocht. Deze Commissie heeft een gun
stig advies geuit, met voornehoud der naleving van de voor
waarden! die voor dergelijke gevallen opgelegd werden aan 
de Nationale Maatschappij van Belgische Spoorwegen. 

lk heb de •eer U te berichten dat ik mij bij dit advies aan
sluit, en qat ik U de gevraagde toela.ting verleen, mits het 
naleven der volgende voorwaaIXlen : 

1°) De h erstelling zal uitgevoerd worden onde~ het toezicht 
van eenen vakman of eenen bijzonder daartoe geof end en op
ziener, do or een lasscher die bekwaam bevonden werd voor 
zulk werk •en wiens vakkelijke geschiktheid op voorhand zal 
vastgesteld worden; 

2°) De hoedanigheid van het metaal dat bij het uitvoeren 
der lasschen gebruikt wordt, zal onderzocht geweest worden 
do or beproevingen van gelaschte proef stukken op trekken en 
plooien; 

3°) ln het register bij de politieverordening van 28 Maart 
1919 voorzien, zal de beschrijving der herstelling aangevuld 
worden met eene schets die de plaats en den aard de.r uitge
voerde herstellingen aan'wijst, met de aanduiding van den naam· 
van den lasscher ·en van <lien van den geoef.enden onder 1°) 
hierboven aangehaalden opziener, die op de verrichting toe
zicht gehouden heeft; 

4°) De ketel zal na herstelling, onderworpen worden aan de 
verordeiningsmatige waterproef, gedurende dewelke· d e goede 
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staat der lasschingen zal moeten vastgesteld worden onder 
ander _door navorsching der laschlinien door middel van ha
merslagen. 

Bovendien zal de alzoo gelaschte ketel twee opeenvolgende 
malen aangestoken, onder drukking gebracht en afgekoe]d 
worden; ondertusschen moet men zich verzekeren van den 
goeden staat der lasschen. 

Gelieve op te merken dat de bovenste laschlinien zich onder 
de dekplaat van den vuurhaard, op een afstand die niet kleine.r 
mag z:ijn dan 0 m. 20 bevinden moeten. 

Gelief, rniine Heeren de verzekering van mijn bijzondere 
l-.oogachting te aanvaarden. 

2 B/ 1751 Dossier 1773. 

Mijne Heeren, 

De Minisfer, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 1 October 1931 . 

Bij uw schrijven van 9 Juli 1930, n° H / F .F hebt gij de toela
ting gevraagd de lassching met den electrischen boog aan te 
·we r"den om den langsnaad uit te voeren der schouw van de 
staande stoomketels die gi j vervaardigt. 

De Vaste Commissie van advies inzake Stoomtoestellen 
werd h:ieromtrent. geraadpleegd en heeft het advies geuit, dat 
de gevraagde machtiging niet mag verleend worden. 

lk heb de eer U te berichten dat ik mij bij dit advies aan 
sluit, en dat bijgevolg uwe aanvraag niet ingewilligd wordt. 

Gelief, rnijne Heeren, de verz<ekering van mijn bijzondere 
i11.0:ogachting te aanvaarden. 

D e Minisfer, 

H. H EYMAN. 

1 

t 
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2 B/ 1818 Dossier 1795. 

Brussel , den 12 Januari 1932. 

Mijrre Heeren, 

Bij uwen brief van 23 Juli 11., hebt gij gevraagd dat vier 
staande kraankete!s waarbij de langsnaad van de,n vuurhaard 
er. van de schotiw, of van den vuurhaard aUeen, autogenisch 
gdascht is, zouden mogen in werking genomen worden; 

De Vaste Commissie van advies inzake Stoomtoestellen aan 
wie ik uwe aanvraag onderworpen heb heeft het advies geuit 
qat wegens het bestaan van autogenisch gelaschte lan.gsnaden, 
het gebruik dezer ketels niet mag toegelaten worden. 

lk heb de ·eer U te ber:ichten dat ik mij bij dit advi·es aans!uit 
en U bijgevolg de gevraagde toelating niet kan verleenen. 

Gelief, mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

2 B./1826 Dossier 1801. 

Mijne Heeren, 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

Brussel , den 12 Januari 1932. 

Bij uw schrijven van 8 Oogst 193 1 hebt gij gevraagd of gij 
in België staande ketels met inwendigen vuurhaard moogt 
·Ïnvoeren, die door de Firma ................. ., · volgens de bij uwe 
aanvraag gevoegde :plannen v·ervaardigd zijn. 

Bij de ketels van dit type bestaan d e volgende autogene !as
schingen : 

1°) Verbinding der schouwpijp met de topplaat van den 
vuürhaard; 

2°) Verbinding van de .topplaat van den vuurhaard met de 
stookbuis; 
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3°) Verbinding van het ronde raam der ladingsdeur met den 
buitenromp en met de stookbuis; 

4°) v ,erbinding der kookbuizen met de stookbuis; 

5°) Onderste gedeelte van den langsklinknaad van den bui
tenromp bij zijn samentreffen met den ondersten dwarsnaad. 

V olge~'s de plannen bevinden zich de laschlijnen 1, 2 en 3 in 
de cylindrische gedeelten, buiten de plooien, daarbij zijn de 
platen van den buitenromp en van de stookbuis behoorlijk 
samen verankerd rondom de ladinsopening, 

Uwe aanvraag werd aan het onderzoek der Vaste Comrnis
sie van advies inzaJœ Stoomtoestlellen 1cmderworpen. De1ze 
commissie heeft de meening geuit, dat de ketels die vervaar
digd zijn volgens de bij uwe aanvraag gevoegde plannen in 
Belgi,e in gebruik mogen genomen worden, zonder het voor
werp van eene afwijking te moeten uitmaken, daar de onder 
1°), 2°) 3°) en 4°) aangehaalde laschnaden toegelaten zijn 
krachtens den ministerieelen omz·endb;rief van 31 Oogst 1926, 
en daar deze di'e onder 5°) aangehaald is niet blootgesteld is 
eenige belasting te ondergaan en enkel bestemd is om de 
dichtheid te verzekeren ~n de nabijheid van het samentreffen 
van den langsnaad en den ondersten dwarsnaad. 

De Commiss~·e heeft nochtan:S het advies geuit dat, wat 
de lassching betreft, die de stookbuis met de topplaat van den 
vuurhaard verbindt, .er een ·cylindrisch gedeelte van minstens 
5 centimeters hoogte zou moeten bestaan tusschen de lasch
lijn eh den plooi van den kraag van! de vuurhaardtopplaat. 

lk heb de ,eer U te laten weten dat ik mij bij het advies der 
Commiissie aansluit, en dat de ketels die flan de in dit advies 
aangegeven voorwaarden voldoen tot de inwerkingstelling m 
België mogen foegelaten worden zonder het voorwerp uit te 
maken van ,een hijzondere afwijking. 

Gelief, mijne Heer en, de ver~ekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

De Minis!er, 

H. HEYMAN. 

\ 
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2 B/1829 Dossier 1805. 
Brussel, den 12 Januari 1932. 

Mijne Heeren, 

Bij uw schrijven van 31 Oogst II. hebt gij gevraagd om, bij 
afwijking van de v·erordeningsmatige voorschriften, een auto
claaf te mogen gebruik,en, waarvan de dwars- en langsnaden 
autogenisch gelascht zijn. 

Uwe aanvraag werd onderzocht door de Vaste Commissie 
van advies inzake Stoomto•estellen. Deze heeft het advies geuit 
dat de aanvraag dient verworpen. 

lk heb de eer U te berichten dat, mij bij het advies der 
Oommissie aansluitende, ik U geen gunstig antwoord geven 
kan. 

Gelief, mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

De Minis!er, 

H. HEYMAN. 

2 B/1819. 
Brussel, den 12 Januari 1932. 

Heer Hoofdingenieur, 

Bij uwen brief van 1 December 1930, heeft U mij gevraagd 
of de N. V . .. ....... . ..... mocht gemachtigd worden een staan-
den kraanketel in gebruik te nemen, die in 1929 vervaardigd 
werd .en waarbij de langsnaad van den vuurhaard door auto
gene oxyacetylenische lassching uitgevoerd is. 

De Vaste Commissie van advies inzake Stoomtoestellen, aan 
wie ik deze aanvraag onderworpen heb, heeft het advies geuit 
dat deze niet mocht ingewilligd worden. 

Ik sluit mij bij dit advies, en heb de eer U te berichten <lat 
bedoelde ketel niet zal mogen in gebruik genomen, wegens 
het bestaan van een autogeen gelaschten langsnaad. 

De Minister, 

H. HEYMAN . 
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Verbincfiingsbuizen tusschen watervoorwarmers 

en stoomketels. 

2 B/ 1822 Dossier 1803. 

Brussel, den 12 Januari 1932. 

Mijne Heeren, 

Bij uw schrijven van 22 Oogst 1931 heeft U ais afwijking 
van de voorschriften van article 29 van het reglement voor 
een keltel de toelating gevrnagd de buizen te mogen behou
den die den; ketel met zijn voorwarmer verbinden, niettegen
staande bij d-ie buizen de inwendige middefüjn slechts 80 mm. 
bedraagt in plaats van 1 OO mm. 

Ik heb de eer U te berichten dat, overeenkomstig het advies 
der Vaste Com;russie van advies inzake Stoomtoestellen, ik U 
de gevraagde toelating verleen . 

Deze w ordt aan de naleving der volgende voorwaarden 
ondergeschikt : 

1°) De ketel en zijn voorwarmer zullen, wat d e werking 
betreft, ais een afzonderlijk geheel behouden worden; 

2°) De voeding zal m et gedistilleerd wate·r geschieden, voort
komende van . een oppervlakcondensor, met toegevoegd water 
dat, zooniet gedistilleerd, tenrninste gezuiverd zijn zal; 

3°) Tijdens de jaarlijksche onderzoeken zullen de buizen die 
den woorwarmer met den ketel verbinden, hijzonder nage
zien worden, wa t de aanladingen met ketelsteen b~treft . 

Gelief, rnijne Heeren de verz·ekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

De Minister, 

H. H EYMAN. 
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2 B/1828 Dossier 1802. 

Brussel, den 12 Januari 1932. 

Mijne Heeren, 

Eij uw schrijven van 25 Üogst 1931 heeft U ais afwijking 
van de voorschrift.en van artikel 29 van het r·eglement voor 
vier ketels de toelating gevrnagd voor de verbindingen tus
schen ketels en voorwarmers buizen te gebruiken met een 
inwendige ~dde:llijn van 80 mm. in stede van 1 OO mm. 

lk heb de eer U te berichten dat, overeenkomstig het advies 
der Vaste Comrnissie van advies inzake Stoomtoestellen, ik U 
de gevraagde toelating verleen. 

Dez:e wordt aan de naleving der volgende voorwaarden 
ondergeschikt : 

10) Eike groep, bestaande uit een stoomketel en een vo~r
warmer zal , wat de w.erk~ng betreft ,- ais een a~zonderh1k 
geheel behouden ~orden; 

20) De voeding zal met gedistilleerd water geschieden, voort
komende van een oppervlakcondeillsor, met toegevoegd water 
dat, zooniet gedistilleerd, tenminste gezuiverd zijn zal; 

3°) Tijdens de jaarlijksche onderzoek~n zulle~_de buizen die 
de voorwarmers met . de ketels verb1nden b11zol11der nage
zien, worden, wat de aanladingen met ketelsteen betreft. 

Gelief, mijne Heeren, de verz·ekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden . 

De Minisler, 

H . H EYMAN . 

, 
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Sc.hikking voor het plaatsen van den manometer. 

2 A/ 1446 Dossier 17 44. 

Brussel, den 30 Juli 1929. 

Heer Hoofdingenieur, 

U heeft rnij de moeilijkheden medegedeeld die zich voor
doen bij zeer hooge stoomketels, wanneer men deze ketels 
wil voorzien van man:ometers die wel zichtbaar zijn en de 
nauwkeurige in de stoomkamer bestaande drukking aanwijzen. 

lk heb deze zaak aan de Vaste Commissie van advies inzake 
Stoomtoestellen onderworpen. 

Deze Commissie heeft geoordeeld dat de aangehaalde moei
lijkheden kunnen verwijderd worden, narnelijk door toepas
sing van een der volgende schikkingen: 

1°) Den manometer op de hoogte der stoomkamer aanbren
gen, maa•r zorg dragen dat dit veiligheidstoestel van een ge
noeg_ groote wijzer.plaat voorzien zijn, met een behoorlijke hel
ling geplaatst ·en desnoods verlicht zij: 

2°) Den manometer op de hoogte der vuurhaarden aanbren
gen maar daarbij het onderste gedeelte der buis die hem met 
de stoomkamer verbindt van een spuikraan voorzien. Men 
hoeft enkel het water dezer buis bij middel van die kraan te 
verwijderen om een nauwkeurige aanduiding op den mano
meter te lezen . 

lk sluit mij , Heer Hoofdingenieur, bij dit advies en verzoek 
U aan de belanghebbende maatschap.pij te wi11en m ededeelen 
dat de voorgeslagen ·schikkingen aanschouwd worde,n als vol
doende aan de voorschriften van artikel 22 van het reglement. 

De Minister, 

H HEYMAN. 

\ 
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Onderzoek der stoomketels. 

2 B/ 1748 Dossier 1796. 
Brussel, den 1 October 1931. 

Mijne Heeren, 

Bij uw schrijven van 20 Juni Il. hebt gij gevraagd het jaar
lijksch inwendig onderzoek . van uwen stoomketel ongev·eer 
drie maanden te mogen uitstellen. 

De Vaste Comrnissie van advies inzake Stoomtoestellen, die 
nopens deze vraag geraadpleegd werd, heeft het advies geuit 
dat, aangezien artikel 65 van het reglement, volgens hetwelk 
de tijd die tusschen twee opeenvolgende onderzoeken dertien 
maanden niet overschr.ijden! mag, van stipte toepassing is, het 
haar niet behoort eene afwijking van dit voorschrift aan te 
rad en. 

Ik heb de -eer U te laten weten d~t, op grond van dit advj.es, 
ik U de gevraagde toelating niet kan ·verleenen. 

Gelief, rnijne Heeren, de ver~ekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

De Minister, 

H HEYMAN. 

Vaststellingen aangaande het naleven der opgelegde 
verplichtingen. 

2 B/1666. 

Heer Hoofingenieur, 
Heer Distriktoverste, 

Brussel, den 9 April 1931. 

Bij de hedendaagsche stoomketelinstellingen gebeurt het 
dikwijls, vooral bij gebruik van poederkool, dat het, v66r het 
in werking stelle,n der ketels, niet moge:)ijk is na te gaan of 
aan d~ voorwaarden die door het machtigingsbesluit opgelegd 

zijn, wezentlijk voldaan is. 
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Bov·endien kan het voorkomen dat na de in werkinrg stelling, 
de bijzondere toest:ellen .die opgericht zijn om aan de opge
legde voorwaarden te voldoen, dienen gewijzigd, en dat die 
toestellen slechts voldoening geven na verscheiden verande
ringen te hebben .qndergaan. 

In dez·e omstandigheden is het feitelijk onmogelijk stipt te 
voldoen aan artikel 16 van het K. B. van 28 Maart 1919, vol
gens hetwelk een vast geplaatste ketel niet mag in werking 
gesteld worden, voordat de ambtenaar die met het toezicht 
gelast is, per proces-verbaal vastgesteld heeft dat de ketel ten 
volle beantwoord aan de voorwaarden van de toelating tot 
oprichten. 

Om deze mo·eilijkheid uit den weg te ruimen heb ik besloten 
dat in geval van tusschenkomst der Bestendige Deputatie of 
van beroep tot den Koning, de bevoegde technische ambte
naren in hunne verslagf;n de volgende voorwaarde zullen voor
stdlen: <1 Binnen den termijn van ·een jaar na de in werking 
stelling, zal de met het toezicht gelaste ambtenaar bij proces
verbaal vastâen dat de ketel ten volle beantwordt aan de 
.door de vergunnin:g tot oprichten gestelde voorwaarden. 

Afschrift van dit proces-verbaal zal overgemaakt worden 
aan de overheid di.e de vergunning verleend heeft, alsmede 
aan den eigenaar van het toestel, om door dezen gevoegd te 
worden bij het rproces-verbaal van voorloopige in gebruik 
stelling dat door den bevoegden ambtenaar v66r het .jn wer
king brengen van den ketel afgeleverd werd. 

Cebruik van gietijzer. 

2 B/ 1585 Dossier 1767. 

De Minister , 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 20 Oogst 1930. 

Heer Bestuurder-Zaakvoerder, 

lk heb de ·eer U te laten weten dat uwe aanvraag van 
5 Novembe r 1929, betrekkelijk op he t in gebruik ste llen 
wan . ... . . ..... ........ .. toestellen, met cylindrischen dom uit gie·L 

~ 
' ·1 

f 
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ijzer, die onder werking eene stoomdrukking van 2 kg. 800 
\cndergaan, onderworpen werd aan het onderzoek der Vaste 
Commissie van advies inzake Stoomtoestellen. 

D eze Commissie heeft het advies geuit, waarbij ik mqj aan
sluit ,. dat gietijzer niet mag toegelaten worden voor het ver
vaardiaen van het cylindrisch gedeele van den dom dez;er toe
stelle~7 dat nochtans, bij wijze van toegevendheid het ·in wer
king stellen der reeds vervaardigde toestellen mag toegelaten 
worden, op voorwaarde da het gebruikte gietijzer van dezelfd~ 
hoedanigheid zij als dit waaruit de cylinders der stoommach1-

nen vervaardigd worden. 
Gelief, Mijnheer, de verzekering te aanvaarden van mi.jne 

bi.jzondere hoogachting. 
De Mini ster, 

H. H EYMAN. 

Veiligheidscoëfficient (1) . 

3 A / 161 Dossier 1761 . 
Brussel, den 9 April 1930. 

Mijnheer, 

De Heer HoofdingenieurBestuurder van het . . . . . . . . . Miin
A rrondissemen t .heeft mij uw verzoekschrift overgemaakt 

b . · U de toelating vraagt om bij het bouwen van locomo-waar lJ · . 
· koperen steekbouten te gebruiken die het verordemngs-beven, . 

matige veili.gheidscoëfficient niet hebben. 
N d Vaste Commissie van advies inzake Stoomtoestellen 

te h:bb:n geraadpleegd , heb ik de eer U te berichten dat deze 

1 f ng ni et verleend wordt. . 
toe a I . . b"· d h 

1. f M .. nheer de verzekering van m11ne lJzon ere oog-
Ge le , 11 ' 

achting te aanivaarden. · De Ministe r, 

H. HEYMAN. 

---. _ _ ,d . de ru bri ek « Bep roeving » de mini sterieele besli ssi ng 
(1 ) Z1e o n ei . 779 

2 11 / 1074 dossi er l · . 
\l Al)ril 19'.'ll, 11 0 ' 

van 
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3 A/160 Dossier 1760. 

Brussel, den 9 April 1930. 

Heer Bestuurder-Zaakvoerder, 

lk heb in zijn tijd uw verzoekschrift van 27 Februari Il . ont
vangen , waarbij U de toelating vroegt om bij het bouwen van 
1ocomotieven, koperen steekbouten te gebruiken, die het veror
d eningsmatige veiligheidscoëfficient niet hebben. 

Na de Vaste Commissie van advies inzake Stoomtoestellen 
te he bben geraadpleegd, heb ik de eer U te berichten dat deze 
toelating niet verleend wordt . 

Gelief, Heer Bestuurder-Zaakvoerder, de verzekering van 
mij:ne bijzondere hoogachting te aanvaarden. 

De Minis!er, 

Officiëel toezicht der verplaatsbare toestellen. 

2 B/ 1680. 

Brussel, den 20 Mei 1931. 

H eer Distriktoverste, 

Er werd rnij verf!leld d at ter gelegenheid der verplaatsingen 
der vervoerbare stoomtuigen, toebehoorende aan ondernemers 
van Qpenbare werke n, d e overste van den stoomtuigdienst in 
het gebied w aaruit het stoomtuig vertrekt, aan zijn collega, die 
bevoegd is waar het aankomt, d en gansch'en b'undel aangaande 
h et stoo~t.uig afzendt en dat d~ t overhandingen: van stukken het 
overschrijven in de registers der stoomtuig·en der betrokkene 
d ien sten voor gevolg heeft. 

Deze handelswiize veroorzaakt verwikkelingen van schrif
turen , die zonder n.ut schijnen wat het toezicht der bedoelde 
stoomtuigen aangaat e n he t opstellen van d e statistiek d er 
stoomtuigen lastiger rnaken . 

1 

~ 
L 

l 

I 
1 
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Om re<len van vereenvoudiging heb ik besloten dat de ver
voerbare stoomtuigen, die behcoren aan ondernerners van 
openbare en andere dergelijke werken. zullen ingeschreven 
blijven in de registers van de directie in het gebied derwelke 
de eigenaar dier stoomtuigen woonachtig is .Deze directie zal 
den bundel dier stoomtuigen bewar1en en er voor zorgen dat 
de in~ en uitwendige onderzoeken regelmatig geschieden. 

Wanneer een dienstoverste zal komen te weten, dat e en 
stoomtuig, dat door zijnen dienst niet meer nagezien gewor
d en is , ~edert m eer dan twee jaar, vervoerd geworden is tot 
een oord waarover zijne bevoegdheid zich niet uitstrekt, zal 
hij aan d en dienstoversten, in wiens gebied het 1stoomtuig ver
plaatst geworden is, het beschrijvend blad overhandigen, om 
het ambtelijk toezicht mogelijk te maken. 

Na inschrijven van de vaststellingen bij dit toezicht ge<laan 
zal het beschrijvend blad terug gestuurd worden tot de dir·ectie 
waar het toestel gehuisvest is. 

Wanneer een dienstoverste , overeenkomstig met d e bepa
lingen van arti)œl 76 van het Koninklijk Besluit van 28 Maart 
1919, verwittigd worden zal van het aankomen van een ver
voerbaren stoomketel in een oord, waarover ~ijn bevoegdheid 
zich uitstrekt zal hij aan den dienstoversten, die bevoegd is 
waar de eigenaar van het toestel woon~chtig 1is, het beschrij
vend blad van het toestel vragen en hij zal d it laten bezich-

tigen. 

Na dat op het beschrijvend blad de vaststellingen bij dit 
toezicht g.e<laan zullen ingeschreven worden, zal hij dit blad 
te rugsturen aan d e di rectie , in h e t gebied derwelke h et toestel 

ge huisvest is . 
D e Minis!e r, 

H. HEYMAN . 
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Platenmerken en treksterkte der platen, 

2 B/ 1548. 

Brussel, den 31 Maart 1930. 

Heer Bestuurder, 

Bij uwe brieven van 10 Juli en 17 Juli 1929 hebt gij mij ge
graagd welke pleegvormen dienen nageleefd ter gelegenheid 
van het 'Ïngebruik stellen van eeîll vat zonder lasch- noch klink
naden voor oververhitten stoo·m. 

Na de Vaste Commissie van advies inzake Stoomtest·ellen te 
hebben geraadpleegd, heb ik d~ eer u te laten weten dat ver
meld vat aan de verordeningsmatige voorschriften vo1doet, en., 

daar het rechtreeksch van ·een blok voortkomt, er geen sprake 
zijn kan plaatmerken te eischen. 

Bijgevolg zal dit stoomvat · zoolas een gewoon stoomvat mo
gen in d ienst gesteld worden, natuurlijjk onder voorwaarde dat 
de b lok waaruit he t is vervaardigd , niet in eene bessemerpeer 
zij voortgebracht , hetgeen gij door den fabrikant van het toe
stel zult wiHen doen verklaren. 

Gelief, Heer Bestuurder, de v·erzek·ering te aanvaarden van 
mijne bijzondere hoogachting. 

2 B /1 613 Dossier 1771. 

De Minister, 

H. H EYMAN. 

Brussel, den 26 November 1930. 

Heer Distridshoofd, 

Il uw verslag van 18 Juni 1930, n r 23.538, heeft U gemeld 
dat de N. V . . . .. . .... . . . .... . .... vraagt dat de hoogste drukking 
van 12 kg./cm2 zou toegelaten worden voor een hoUandschen 
stoomketel, die in Holland op 13 atmospheren gestempeld 
werd. 

U heeft laten opmerken dat d e iplaten van dien ketel van 
geen merk·en Yoorzien zijn, en dat, op grond d er hoogste 

.l 
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breukbelasting, bij art. 46 van het re~lement bepaald~ de stem
pel op 10 kg. zou mo·eten terruggebracht worden. 

Deze vraag werd onderworpen aan het onderzoek der Vaste 
Commissie van advies inzake Stoomtoestellen . 

. Deze Commissie heeft h et advies geuit , waarbij ik mij aan
sluit, dat bij gebrek aan ambtelijke stukken tot vaststelling 
van den aard van het metaal, dat voor den bouw van den 
ketel gebruikt werd, de aanvraag dient verworpen. 

Gelieve de N . V ... .... . .. . . .......... op -dè hoogte van deze 
, beslissing te brengen. 

2 B/ 1821 Dossier 1804. 

Mijne Heeren, 

De Minis!er, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 12 Januari 1932. 

Bij uw schrijven van 12 Oogst 1931 , hetwelk gij door dit van 
opvolgenden~ 1 September gewijzigd hebt , vraagt gij ·de toela
ting een k~tel, die in î92 I vervaardigd werd in Noorwegen op 
de drukking van 14 kg. / cm2 met dezelfde hoogste drukking 
te laten werken. 

Gij laat opmerken dat gij deze toelating vraagt om reden 
dat de merken van zekere platen waarschijn}ijk niet meer 
zichtbaar zullen zijn. 

De Vaste Commissie van advies inzake Stoomtoestellen 
heeft het advies geuit dat, inzoo:verre het om de oorspronke
lijke platen van d en ketel! handelt, de breukbelasting van het 
metaal op 40,5 kg. / mm2 mag genomen worden, hetgeen ove
reenkomt met de uitslagen van de beproevingen der p}aten. 

Ik heb de eer U te berichten dat~ tengevolge van dit advies 
ik U de toelating verleen. bij het berekenen van den weerstand 

d ketel voor de oorspronkelijke platen dezelfde breuk-van en • , . 
belasting te nemen ais die der gewone stalen ketel~laten, t 1s 

36 kg /mm2 zelfs indien de merken niet kunnep te z·eggen · ' 
teruggevonden worden. . . . . 
. W el te verstaan mag de hoogste dr~kkmg m geen geval d1·e 

1·4 k / 2 die door den vervaard1ger vastgesteld werd, te van g . cm, 

boven, gaan. 
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In geval, ter gelegenheid van herstellingen, platen gedeel
telijk of geheel hernieuwd werden, zoo ware onderhavige ver
gunning op de alzoo· bijgevoegde platen niet toepasselijk. 

2 B/1670. 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

Brussel, den 23 April 1934. 

Heer HoofdinJgenieur-Directeur, 

Ik ben in bezit van uwen brief van 27 Maart Il. nr 8/ 1 waarbij 
gij mij vraagt of de beproevingsbewijzen van ketelplaten, die 
zouden opgemaakt worden door agenten der ketelfabrieJc of 
door een agent van den klient, mogen in aanmerking komen. 

Zooals gij laat opmerken hebben deze personen erin belang, 
nauwkeurig de uitkomsten der beproevingen aan te duiden; 
zij verkeeren in een toestand die geheel verschillend is van 
dien der agenten der walswerken, wier beproevingsbewijzen 
niet mogen: aangenomen worden. 

Bijgevolg heb ik de eer U te berichten dat de beprnevings
bewijzen van platen, die door een agent van den vervaardiger 
of den bestemmeling van den ketel worden opgemaakt, mogen 
aangen'omen worden, op voorwaarde, natuurlijk, dat de dienst 
die deze agenten uitoef enen een voldoende waarborg biede 
aangaande het bezitten der noodige hekwaamheid tot het 
beproeven van platen. 

Bovendien denk ik U te moetell! laten opmerken dat de uit
komsten der beproevingen kunnen verschillen volgens de 
plaats waar de proefstukken genomen werden. Ook heb ik 
besloten dat. indien de tr.eksterkten die bij de :proefnemingen 
waargenomen werden, de laagste grens der bij de bestelling 
bepaalde treksterkten overschrijden,. de berekening noodza
kelijk dient gegrond op de laagste treksterkte, die v·olgens den 
bestellingsbrief vereischt is. 

In! geval eene der :proefnemi~gen een treksterkte zou ~an
duiden, die lager is dan het bÜ de ·bestelling der platen voor
zien minimum, dient het weerstaTudsve';mogen bere)œnd op 
grond van -0.e laagste treksterkte die bij de proefneming waar-
genomen werd. De Minister, 

H. HEYMAN. 

-

\ 
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Stoomoververhitters. - Gebruik. 

2 B/ 1723 Dossier 1786. 
Brussel, den 8 Juli 1931 . 

Mijne Heeren, 

Bij uwen brief van 7 Februari 1931, nr R 1054A, heeft U 
aevraagd een staanden ketel met inwendîgen vuurhaard te 
~ogen gebruiken, die voorzien is met een uit buizen van 
63/76 mm. samengestelden ov·erverhitter, die in de rookkamer 
van den ketel aangebracht is. 

Deze oververhitter, van 26,5 liters inhoud, zooals blijkt uit 
een verslag van den Heer Hoofdingenieur-Directeur der Mij
nen, kan niet van den ketel afgesloten worden ·en draagt geene 
veiligheidsklep. 

De Vaste Commissie van advies -inzake Stoomtoestellen aan 
wie ik uwe aanvraag onderworpen .heb, heeft het advies geuit 
dat het gebruik van gezegden oververhitter mag geoorloofd 
worden!, onder voorwaarde dat de ·oververhitter door middel 
van een kraan van den ketd afgezonderd worden kunne, en 
dat hij van eene veiligheidsklep voorzien zij. 

Ik heb de eer U te laten weten dat ik mij bij dit advies aan
sl.uit, en ik U de toelating verleen dezen oververhitter en dienst 
te nemen, met het voorbehoud dat de voorwaarden die boven
genoemde Commissie noo,dig geacht heeft verwezenlijkt 

worden. 
Gelief, mijne Heeren, de ver:z:ekering van mijn bijzondere 

hoogachting te aanvaarden. 
De Minister, 

H. HEYMAN . 

2 B/1734 Dossier 1770. 
Brussel, den 24 Juli 1931. 

Mijne Heeren, 

D 
. brief van 29 Oogst 1930, heeft U voor de over-

oor uwen d' d .. 
h . t buizen van 51 mm. uitwen 1geh oormeter VrIJ-

ver 1tters .me . h 1 1· 
li . d van de voorschnften van et aatste a inea ste mg gevraag 1 h 

'k 1 23 n het K B van 28 Maart 19 9, krac tens van art! e va . . . 
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dewelke d e ov:!rverhitters dit;nen, tijdens het aansteken, van 
d en gasstrcom afgesloten of met water gevuld . 

Deze vraag werd onderworipen aan h et onderzoek der Vaste 
Commissie var' advies inzake Stoomtoestellen. Overeenkomstig 
het advies door deze Commissie geuit, heb ik de eer U te 
berichten <lat ik Ù de gevraagde vrijstelling verleen onder 
voorbehoud dat de oververhitters met buizen van 51 mm., uit
wendigen doormeter voozien worden met een veiligheidsklep 
die stoom za1 lateru ontsnappen tijdens het aansteken, zo·odat 
er in de buizen van den oververhitter een stoomstrooming tot 
stand g.ebracht worde . 

Gelief, mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

2 B/ 1745 Dossier 1770. 

Mij.ne Heeren, 

De Minister , 

H. HEYÙAN. 

Brussel, den 1 October 1931. 

Bij mijn schrijven van 24 Juli 1931, r{ 2 B/ 1734, heb ik U, 
voor de oververhiUers met buizen van 51 mm. uitwendige mid
dellijn, vr.ijstelling verleend van de voorschrift.en van het laatste 
lid van artikel 23 van het K. B. van 28 Maart 1919, krachtens 
dewelke tijdens het aansteken de oververhitters dienen van 
den gassfroom afgesloten of met water gevuld. 

Deze afwijking werd U toegestaan onder voorbehoud dat 
gezegde oververhitters voorzien zullen zijn van een veiligheids
klep die · tijden.S het aansfeken stoom zal lat-en ontsnappen ten 
einde een stoomstrooming in de buizen van den oververhitter 
te doen ontstaan. 

Bij uw schrijven van 5 Oogst 1931, AB/MS laat gij mij het 
volgende opmerken : 

« Wij nemen Îill aanmerking dat deze vrijstelling toegestàan 
werd onder voorwaarde <lat de ov·erverh.itters van deze catego
rie moet.en voorzien zijn van een veiligheidsklep die stoom zal 
late n ontsnappen tijdens het aansteken. zoodat er een stoom
stroominig in de buizen van den oververhitter zal ontstaan, en, 

. \ 

l 
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desaangaande, laten wij U graag het sy'steen kennen <lat wij 
tot nu toe hebben toegepast in soortgelijke gevallen, en dat 
.a ltijd in de praktijk bevredigend gevonden w e.rd. 

» De oververhitter is voorzien van ·een of verschillende spui
klep;pen, en e·ene klep voor luchtuitsnapping, alsook eene vei
ligheidsklep. 

n Wanneer men het vuur aansteekt wordt de spuiklep geslo
ten en de luchtklep open gehouden. Toen de stoom begint te 
ontsnappen door de luchtklep , sluit men deze, en opend men 
a e ~puikleppen van den oververhitter , om een lichte stoom
strooming in den oververhitter teweeg te brengen. 

» Zoodra de drukking op de gewenschte waarde is gestegen 
wordt de stoomafsluiter van den ketel geo1pend, ·en sluit men 
de spuikleppen . 

» De op den uitloop van den oververhitter aangebrachte 
V·eiligheidskfop is dusdanig ger·egeld, dat zij begint te werken 
v66r de veiligheidskleppen van den ketel, en zij heeft voor doel 
een stoomstroomi,ng in den oververhitter te laten geschieden, 
wanneer het stoomverbruik schielijk ophoudt •of afneemt . 

n Wij verhopen dat de door ons tot nu toe aangewende schik
kingen kunnen aanzien word.en als beantwoordende aan de 
verordeningsmatige voorschriften, en gij zoudt -ans uiterst ver
plichten ons het te wiUen bevestigen . » 

lk heb uw y.oorstel aan het onderzoek der Vaste Commissie 
van advies inzake stoomtoestellen onderwor.pen. Deze heeft 
het advies geuit dat de beschreven schikking tot denzelfden 
uitslag leidt ais de voorwaarde d.ie bij mijn hierboven aange
haalden ambtsbrief o.pgelegd werd en dat zij deze voorwaarde 

mag v·ervangen. ' 
In deze omstandigheden heb ik de eer U te herichten, dat 

ik U toelaat de schikking, die in bovengemelden brief van 
5 Oogst 1931 beschrev·en is, aan te wenden in plaats van degene 
die voorzien was bij de toelating die ik bij mijn ambtsbrief van 

24 Juli 1931, n r 2 B/ 1734 verleend had. 
Gelief, mijne Heeren, de verzekering van mijn bijzondere 

hoogachting te aanvaarden. 
De Minister, 

H. HEYMAN. 
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2 B/ 1827 Dossier 1799. 
Brussel, den 12 Januari 1932. 

Mijne Heeren, 

Bij uw schrijven van 26 Oogst 1931 , hebt gij mij gevraagd of 
men zich zou verzetten tegen het gebruik, in België, van straat
locomotieven, voorzien met oververhitters die niet afgesloten 
kv.nnen worden van den gasstroom. Volgens het bij die aan
vraag gevoegd .plan, hebben de buizen van die oververhitters 
een middellijn van 16/ 22 millimeters. 

ln uwen brief van 10 october 1931 hebt gij verklaard dat de 
oververhittingsbuizen van de straatlocomotieven die het voor
werip uitmaken van uwe aanvraag, een middellijn van 16 122 
millimeters bedragen. 

De Vaste Commissie van advies -inzake Stoomtoestellen, no
pens uwe aanvraag geraadpleegd, heeft het advies geuit dat, 
de oververhitters van die straatlocomotieven, aangezien zij be
staan uit buizen van 16/22 mm., niet moeten voldoen aan de 
voorschriften vanl het laatste lid van artikel 23 van het K. B. 
van 28 Maart 1919, waarbij een toestel voorgeschreven wordt 
dat toelaat, de oververhitters van den gasstroom af te sluiten 
wanneer de stoom er niet doorloopt, tenzij ze met water zou
den gevuld zijn. 

De Comrnissie heeft laten opmerken dat het Koninklijk 
Besluit van 10 Maart 1924 in z•ijn artikel 1 het volgende vaststelt: 

Het laatste lid van artikel 23 van het K. B. van 28 Maart 
1919 is niet toepasselijk op stoomoververhiters die samenge
steld zijn uit getrokken stalen buizen waarvan de uitwendige 
rniddellijn geen 44 mm. te boven gaat. 

Daaruit volgt dat voor de oververhitters, waarvan in uwe aan
vraag spraak is, geen toestel verplicht is dat toelaten moet 
ze van den gasstroom af te sluiten. 

C.elief, rnijne Heeren, de verzekering van IDJJn bijzondere 
hoogachting te aanvaarden. 

De Minister, 

H. HEYMAN. 

\ 
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RÉPARTITION DU PERSONNE L 
ET 

DU SEH VICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1er avril 1934) 

Administration Centrale. 

MM . L EBACQZ, J ., Directeur général, à Bruxelles ; 

R\VEN, G., I ngén ieur en Chef-Directeur , à Bru xelles ; 

VERBOUWE, O., I ngénieu r en Chef-Directeu r, à Bru xelles 

A NCIAUX, H ., Ingénieur en Chef-Directeur , à Bruxelles · 

BANNEUX, J ., sous-directeur , à Bruxelles . 

S ervice d es exvlos·if s. 

MM . LEVARLET , H . , Ingénieur en Chef-Directeur , Inspecteur 
principal , à Bruxelles; 

VAN H ERCKENRODE , Edg ., Ingénieur principal , Inspecteur, 
à , Bruxelles ; 

H uBERTY, J ., Inspecteur, à Bruxelles . 

S ervice géologique. 

M .. M. RENIER, Arm., I ngénieur en Chef-Directeu r, Chef du Ser-
vice à Bruxelles ; 

HALE1', Fr . , géologue principal, à Bruxelles; 

CORIN , Fr . , Ingénieur des Mines , géologue, Bruxelles; 

GnosJEAN , A ., I ngénieur des Mines, géologue, Woluwe-
Saint-L ambert. 

PERSONNEL 641 

Institut National des Mines. 

MM. BnEYRE , Ad ., I ngénieur en Chef-Directeur, à P âturages ; 

FRIPIAT, J ., Ingén ieur principal des Mines, à P âtu rages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

N ., Inspec teur Général. 

1er ARRON DISSEMENT ' 

l\!M. NrnoERAU, Ch ., Ingénieur en chef , Directeur , à Mons ; 

SoTTIAUx, G. , I ngénieur principa l, à Mons . 

L a partie de la province de H ainàut comprenant les cantons d e : 
Ant oing ; Boussu (moins les communes d ' I-Iornu, dè Quaregnon et 
de W asmuël) ; Celles ; Dour ; P âtu rages (moins les communes de 
Givry , H armignies et Harveng) ; P éruwelz ; Quevau camps , Tem
ti leuve et T ournai ; et les communes de : Ciply et. Mesvin (du can
ton de Mons) ; B audour , Sirau lt et Tertre (du canton de Lens); 
Gau rain-R amecroix (du canton de L eu ze) et Horrues, N aast et 

Soignies (du canton de Soignies ) . L a partie de la province de 
Braban t compren ant le canton de Nivelles. 

1°r DISTRICT . - M . RADELET, E. , I ngénieu r, à Mons. 

Charbon;na.qes : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

Cantons de Dou r .it d ' An
toing. 

2° DISTRICT . - M . V ANDENHEUVEL, A ., I ngén ieur , à Mons . 

Chevalières et Gran de Ma
chine à feu de Dour, 

Bonne-Veine. 

Cantons de Tournai, Celles et 
Templeuve, et commune de Bau
dou r. 

1 

l 1 

1 
1 

1 
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3° DISTRICT. - lVI . BmsoN, L., Ingénieur, à Mons. 
Espérance et Ifautrage. 
Blaton. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Escouffiaux.) 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et Was
muël). 

4° DISTRICT . - M. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Agrappe.) 
Hensies-Pommerœul et 

de Quiévrain. 

Canton de Quevaucamps; les 
communes de Ciply et Mesvin 
du canton de Mons; commune 
de Gaurain-Ramecroix du can
ton de Leuze. 

Province de Brabant, canton 
de Nivelles. 

V AN lVIoLLE, E., Ingénieur, à Mons. 
Cantons de Pâturages (moins 

les communes de Givry, d'Har-
Nord mignies et d'Harveng); les com

munes de Horrues, de Naast et 
de Soignies, du canton de Soi
gnies ; canton de Péruwelz; les 
communes de Sirault et Tertre 
du canton de Lens ; les commu
nes d'Hautrage et de Villerot du 
canton de Boussu. 

2° ARRONDISSEMENT. 

MM. LIAGRE, E., Ingénieur en Chef-Directeur, à Mons; 
HoPPE, R., Ingénieur principal, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et Was
muël), de Chièvres, d ' Enghien (moins les communes d'Enghien, 
Saint -Pierre-Capelle et Marcq), de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens 
(moins les communes de Baudour, Sirault· et Tertre), de Pâtu
rages (communes de Givry, Harmignies et Harveng), de Mons 
(moins les communes de Mesvin et de Ciply), de R œulx (moins 
les communes de Marche-lezEcaussines, Mignault , P éronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec), d 'Ath , de Flobecq (moins la com
mune d ' Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
la commune de Biévèn e) et de ·Leuze (moins la commune de 
Gaurain-Ramecroix ) ; la province de Brabant (arrondissement 
judiciaire de Bruxelles ) . 

1 

J 

y 
.) 

PERSONNEL ô43 

i rr DISTRICT . _ M. DEMELENNE, E ., Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages : 
Hornu et Wasmes et Buisson, 
Grand-Hornu, 

Cantons de Boussu (Hornu et 
vVasmiiel), de Chièvres, de Mons 
(moins les communes de Ciply, 
Mesvin, Havré, Obourg, Ghlin 
et St-Symphorien) , de Pâtura
ges (Harmignies, Givry et Har
veng). 

Province de Brabant (Carrière 
de Bierghes) . 

2° DISTRICT. - l\II. DuRrnu, M. , Ingénieur, à Mons. 

Gharbownages : 

Produits et Levant du Flénu 
Cantons d' Ath, de Flobecq 

(moins la commune d ' Everbecq), 
de Lessines (moins les communes 
de Bois-de-Lessines et Biévène) . 

3° DISTRICT . - M. BOULET, L., Ingénieur, à Mons. 

Charbonnages ·_. 
Rieu du Cœur, 
Levant de Mons, 
Bray, 
Maurage et Boussoit . 

Cantons de Boussu (Quare
gnon) , de Frasnes-lez-Buissenal , 
de Lessines (commune de Bois
de-Lessines), de Leuze (moins 
la commune de Gaurain-Rame
croix), de Rœulx (Maurage, 
Bray, Estinnes-au-Val et Vil
lers-St-Ghislain). 

4c DISTRICT. M . BOURGEOIS, W. , Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages 

St-Denis, Obourg, Havré, 
Strépy et Thieu, 
Bois-du-Luc, La Barette 

Trivières . 

Cantons de La Louvière (Hou
deng - Aimeries , Houdeng - Gœ
g~ies et Trivières), Enghien, 

et Lens (moins les communes de 
Baudour , Sirault et Tertre), 
Mons (Ghlin, St-Symphorien, 
Havré et Obourg) , Rœulx (sauf 
Estinnes-au-Val, Villers-St-Ghis
lain , Bray, Maurage, Marche
lez-Ecaussines, Mignauit, Péren
nes et V ellereille-le-Sec). 

I ' 
1 1 

1 i 
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3• ARRONDISSEMENT. 

MM. HARDY, Armand , Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi; 

DEFALQUE . P ., Ingénieur principal, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les communes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont, Courcelles, Fontaine
l '_E_vêque, L eernes, Piéton, Souvret et Trazegnies du canton judi
ciaire de Fontaine-l 'Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
(moins la commune de Mont-Ste-Geneviève), de La Louvière 
(moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies 
et Trivières) , de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, Naast et Soignies) ; les communes de Marche-lez-Ecaus
sines, Mignault, P éronnes-lez-Binche et Vellereille-le-Sec du can
ton de Rœulx . 

1°' DISTRICT. - M. P ASQUASY, L., Ingénieur, à Charleroi. 

Charbonnages réunis de Res
saix, Leval , Péronnes, Ste
Aldegonde et Houssu. 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-Mont, Haulchin, Leval
Trahegnies, Mont-Sainte-Alde
gonde, Epinois, R essaix, Velle
reille-lez-Brayeux, Waudrez et 
Haine-Saint-Pierre), de Rœulx 
(communes de Péronnes-lez-Bin
che, Mignault et Vellereille-le
Sec) , de La Louvière (commune 
de Haine-Saint-Paul). 

2• DISTRICT . - M. JANSSENS, G., Ingénieur, à Charleroi . 

La Louvière et Sars-Long
champs, 

Bois de la Haye et Marie
mont-Bascoup (division de 
S,t-Félix ) . 1 

Cantons de Binche (commune 
d'Anderlues), . de La Louvière 
(communes de La Louv:ière et 
Saint-Vaast) , de Seneffe (com
mun e de Bois-d ' Haine) . 

1 

,....,.. 

1 

PERSONNEL 645 

3° DISTRICT. - M. RENARD, L., Ingénieur, à Charleroi. 

Mariemont-Bascoup. 
(moins la division de St
F élix .) 

Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières et Morlanwelz), 
de Fontaine-l'Evêque ( commu
nes de Bellecourt, Chapelle-lez
I-Ierl aimont, Trazegnies et Pié
ton), de Soignies (communes 
cl ' E caussines, cl ' Enghien et 
Ecaussines-Lalaing) , de R œulx 
(commune de Marche-lez-Ecaus

sines). 

· 4° DISTRICT. - M. LINARD, Albert, Ingénieur, à Fleurus . 

Beaulieusart et Leernes, 
Nord de Charleroi. 

Cantons de Fontaine-l'Evêque 
(communes de Courcelles, ~on

taine-l'Evêque , Leernes et Sou
vret) , de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, H enn uyères, 
H enripont et Ronquières) et de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d 'Haine) . 

4° ARRONDISSEMENT. 

MM . DESENFANS, R.-G., Ingénieur en Chef-Directeur , à Mar
cinelle ; 

HARDY, L., Ingénieur principal, à Mont-sur-Marchienne . 

L a partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
j ucliciaires Nord et Sud de Charleroi (moins la ville de Charleroi 
et les communes de Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre ) , 
de Fontaine-l ' Evêque (commune de Forchies-la-Marche), de Gos
selies (commune de Gosselies ), de Beaumont , de Chimay , de 
Jumet, de Marchienne-au -Pont , de Thuin, de Merbes-le-Château 
et de Binche (commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

r 
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Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

1°' DISTRICT. - lVI. MARTIAT, V. , Ingénieur, à Jumet. 

Monceau-Fontaine et l\1arci
nelle (direct ions de Forchies 
et de Monceau). 

Cantons de Fontaine-l 'Evêque 
(commune de Forchies-la-Mar
che) , de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau - sur
Sam bre et de Goutroux), de 
Thuin et ·de Binche (commune 
de Mont -Sainte-Geneviève) . 

Province de Brabant ( arron
dissement judiciaire de Lou
vain). 

~· DISTRICT. - M. V AES, A., Ingénieur, à Jumet. 

Sacré-Madame et Bayemont, 
Amercœur , 
Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Jumet et de Merbes-le-Château . 

3" DISTRICT. - M . LAURENT, J., Ingénieur, à Jumet. 

Charbonnages de Charleroi, 
Masse-Diarbois, 
Grand Conty-Spinois. 

Cantons de Marchienne-au
Pont (communes de Marchienne
au-Pont et Landelies), de Gos
selies (commune de Gosselies) et 
de Beaumont . 

4" DISTRI CT . - M . LEFÈVRE, R., Ingénieur , à Jumet. 

Monceau-Font.aine et Marci
nelle (direction de Marci
nelle), 

Forte Taille, 
Bois du Cazier. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de M ar cinelle et de 
Mont-sur-Marchienne), de Mar
chienne-au-Pont (commune de 
Montigny-le-Tilleul) et de Chi
may. 

) ., 
" 

PERSONNEL ô47 

5° ARRONDISSEMENT. 

M lVI. A . STENUIT, Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi ; 
E . lVIoLINGHEN, Ingénieur principal, à Marcinelle. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Châtelet et de Gosselies (moins la_ ville de ~osse
lies), la ville de Charleroi et les communes de Gilly, Lodelmsart 

· d" · · N d t Sud de et Montigny-sur-Sambre des cantons JU 1ciaires or e 

Charleroi. 

1°' DISTRICT. - M. 

Poirier, 
Boubier, 
Petit-Try, 

J . PIE'l'ERS, Ingénieur principal, 

à Charleroi . 

Bois Communal de Fleurus. 

La ville de Charleroi; le can
ton de Gosselies (moins les com
munes de Fleurus, Gosselies, 
Ransart et Wangenies. 

2• DISTRICT . - M . PAQUES, G., Ingénieur principal, 
à Montigny-sur-Sambre. 

Carabinier, 
Nord de Gilly, 
Gouffre. 

Les communes de Châtelet. 
Châtelineau, Couillet, Lambu
sart, Loverval, Farciennes et 
Pironchamps du canton de Châ

telet. 

3e DISTRICT. - M. LOGELAIN, G., Ingénieur , 
à i\/Iont igny-sur-Sambre . 

N oël , 
Baulet, 
Trieu-Kaisin. 

Les communes de Gilly , Mon
tigny-sur-Sambre et Lodelinsart 
du canton de Ch B;rleroi. 

4• DISTRICT. - M . TRÉFOIS, A ., Ingénieur , à Ch arlero i. 

Tergnée-Aiseau-Presles, 
Appaumée-Ransart , 

Centre de Gilly, 
Masses St-François . 

Les communes de Acoz, Ai
seau Bouffioulx , Gougnies, Ger
pin~es, Joncret, Pont-de-loup, 
Presles, Roselies et Villers-Po
t eries du Canton de Châtelet . 

Les communes de Fleurus , 
R ansart et Wangenies du can
ton de Gosselies . 
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6° ATUWNDISSEMENT. 

MM . VIATOUR, H., Ing·énieur en Chef-Directeur, à Namur; 

LEGRAND, L ., Ingénieur principal, à ~amur. 

P rovinces de Namur et de Luxembourg. Partie Est de la 
province de H ainaut et par t ie Sud-Est de la province de' Bra
bant. 

ior DISTRICT. - J\L n'LIB'l'ELÉE, J ean , Ingénieur, à Namur. 

Char bonnages 
Tamines, 
Groynne. 
Andennelle. 

Mines métall·iqites : 

Vedi in St-Marc. 

Province de Namur : tout le 
service au Nord de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes cl ' Audenne, Coutisse, Eve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot, 
Jallet, Ohey, Perwez et Sorée 
du canton cl ' Andenne. 

Province de Luxembourg 
tous les services de l 'Arrondi&5e
ment de Marche . 

Province de Brabant les 
carrières et usines des cantons 
de W avre, P erwez, Jodoigne et 
Genappe de l ' Arrondissement de 
Nivelles. 

2" DISTRICT. - M . L EMAIRE, Georges , Ingénieur , à N amur. 

Charbonnages 
Falisolle, 
Chât eau, 
Bonne-Espérance. 

Province de Namur : toute 
!' Entre-Sambre-et -Meuse. 

Province de Luxembourg 
tous les services de l'arrondis.5e
ment de N eufchâteau. 

Province de Hainaut la 
commune de Lambusart .. 

/ 

1 
PERSONNEL 649 

3• DISTRICT . - M. MARTENS, Joseph, Ingénieur, à Namur. 

Charbonnages ·: 
Aiseau-Oignies, 
Roton-Ste-Catherine . 

ilf in es métalliques : 
Bois-Haut, 
Grand-Bois, 
Chocrys. 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communes d' An
de nne, Coutisse, Evelette, Ges
ves, Goesnes, Haillot, Jallet, 
Ohey , Perwez et Sorée du can
ton d ' Andenne . 

Province de Luxembourg 
tous les services de l' Arrondis
sement d'Arlon . 

Province de Hainaut : com
munes d' Aiseau et de Farcien

nes. 
Les appareils à vapeur des 

voies navigables de Namur à 
Erquelinnes et d' Andenne à 
Givet . 

7° ARRONDISSEMENT. 

MM . REPRIELS, A ., Ingénieur en Chef-Directeur. 
à Liége; 

GILLET, Ch., Ingénieur principal, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les communes de 
Attenhoven , Elixem, Houtain-l ' Evêque, Laer , Landen , Neer
hespen , Neerlanden , N eerwinden. Overhespen , Overwinden, 
Rumsdorp, W alsbetz , Vamont , vVanghe et \<Vezeren du canton 
de L anden), cantons de ' Var emme et de Hollogn e-aux-Pierres, 
la section de Sclessin de la commune d 'Ougrée du canton de 
St-Nicol as de l ' arrondi ">.ement judiciaire de Liége . 

i or DISTRICT. - M . MASSON, R., Ingénieur principal, à Liége. 

Charbonnages: 
Marihaye, 
Ben, Bois-de-Gives et Saint

Paul, 

- ~--··-

Le canton judiciaire de Huy ; 
la commune de Modave du can
ton de Nandrin ; les communes 
des Awirs et d'Engis du canton 
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Arbre Saint - Michel, Bois 1 

d'Otheit, Cowa et Pays de 

Liége, 
Siège Champ d ' Oiseaux des 

Charb . des Kessales-Artis
tes et Concorde (fond). 

Min es métalliques : 
Maîtres de Forges et Cou

thuin, Corphalie. 

de Hollogne-aux-Pierres; le can
ton judiciaire de Héron. 

2° DISTRICT. - M. GuÉRIN, M., Ingénieur principal, à Liége. 

Kessales-Artist es et Concorde Le canton judiciaire de Hollo-
(moins les travaux souter
ra.ms des sièges Champ 
d 'Oiseaux et Grands Ma
kets). 

gne-aux-Pierres (moins les com
munes d ' Awans, des Awirs, 
d'Engis, Grâce-Berleur, Hollo
gne-aux-Pierres et Montegnée) : 
le canton judiciaire de Nandrin 
(moins la commune de Modave) ; 
le canton judiciaire de Ferrières ; 
la commune de St-Georges-sur
Meuse du canton de Jehay-Bode
gnée. 

3° DISTRICT. - M. VENTER, J., Ingénieur, à Liége. 

Gosson-La Haye et Horloz, L es cantons judiciaires· de Wa
Siège Grands Makets des K es- r emme, J eh a,.y-J3odegnée (moins 

sales-Art istes e.t Concorde la commune de Saint-Georges); 
(fond). A vennes; les communes d' Awans, 

Grâce - Ber leur, Hollogne - aux -
Pierres, Montegnée du canton 
de Hollogne - aux - Pierres; les 
communes d ' Avernas - le - Bau
duin , Bertrée, Cras-Avernas, 
Grand - H allet, Lincent, Pellai
nes, Petit-Hallet, Racour, Tro
gnée, W anzin du canton de Lan
den. 

Sect ion de Sclessin de la com
mune d'Ougrée du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége . 

PEHSONNEL ' fi51 

8° AHRONDISSEMENT. 

MM. LEBENS, L., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége; 

DELRÉE, A., Ingénieur principal, à Liége. 

Les ~antons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de H erstal et de Saint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d ' Ougrée) de l ' arrondissement judiciaire de Liége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la province 
de Liége. 

l •r DISTRICT. - M . DoNEUX, M. , Ingénieur principal, à Liége . 

Charbonnages : 
Sclessin-V al-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune, 
Ans. 

Les communes de Tilleur, de 
Saint-Nicolas, Angleur, Ans et 
Glain. 

: Les appareils à vapeur de la 
navigation . 

2° DISTRICT. - M . BnÉDA, M., Ingénieur, à Liége . 

Bonne-Fin-Bâneux, 
Patience et B~aujouc, 

Grande Bacnure et P etite 
Bacnure . 

Les communes de Liége (1°, 2°, 
3°, 4°, 7° et 8° divisions de poli
ce) , de Jupille, de Bressoux e t 
de Grivegnée. 

3e DISTRICT. - M . PIRMOLIN , J. , Ingénieur , à Bressoux. 

Batterie, 
E spérance, Violette et Wan

dre, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Bell e-Vue et Bien-Venue . 

Le canton de Fexhe-Slins et 
les communes de Herstal, de 
Vottem, de Wandre et de Liége 
( 5° et 6° divisions de police) . 
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9° ARRONDISSEMENT . 

l'tli\1. ÜRBA~, N., Iugénieur en Chef-Directeur, à Liége ; 

lVIASSIN, A . , Iugénieur principal, à Liége . 

_ L 'arrondissement judiciaire de V erviers et les cantons de Dal
hem, de Fléron, de Seraing et de Louveigné de l'arrondissement 
~ u ~l i ci aire de Liége. 

i •r DISTRICT. - M. BRÉDA, R. , Ingénieur , à Liége, 

secondé par iVI . MASS! N. 

Charbonnages 
Cockerill , 
Six-Bonniers, 
Minerie. 

Llhnes m étalliques 
Vieille-Montagne, à La Ca

lamine. 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d'Eu
pen, de Malmédy et de St-Vith ; 
la commune de Nessonvaux du 
canton de Fléron ; la commune 
d 'Olne du canton de Verviers. 

2° DISTRICT. - M . Burgeon, C., Ingénieur principal , à Liége . 

Charbonnages : 
Wérister, 
H erve-Wergifosse, 
Quatre-Jean . 

J/ in es métalliques 
Meuville-Bierleux et W erbo

mont, à Chevron. 
(Inactive depuis le 1 "" mars 
1934.) 

Les can tons de Dalhem, de 
Herve, d'Aube! , de Dison, de 
Fléron (moins la commune de 
N essonvaux) et de Spa. 

3° DISTRICT. - M. THONNART, P . , Ingénieur principal, à Liége . 

(,' harbonnages : 

Hasard-Cheratte, 
l\ficheroux, 
Argenteau-Trembleur, 

Ougrée. 

Les cantons de Verviers 
(moins la commune d 'Olne) et 
de Stavelot. 

PERSONNEL 653 

10° ARRONDISSEMENT. 

~VTM. VRANCIŒN, J ., Ingénieur en Chef~Directeur, à Hasselt. 
MEYERs, A., Ingénieur principal , à Hasselt. 

Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orientale, ' Flan
dre Occidentale et la partie flam ande des provinces de Liége, 
Brabant et Hainaut (moins les communes de B ierghes et Sain tes) . 

1°" DISTRICT. - M . CooLs, G., Ingénieur , à Hasselt. 

Oostham-Quaedmechelen , 
Beeringen-Coursel, 
Helchteren, 
Zolder. 

L es exploitations libres de mi
nerais de fer des provinces d ' An
vers et de Limbourg, les carriè
res à ciel ouvert de l 'arrondisse
ment de Hasselt, les usines mé
tallurgiques des deux Flandres 
et des arrondissements d'Anvers 
et de Malines, les appareils à 
vapeur de l'arrondissement de 
Tongr-es à l'exception de .l 'entre
prise du Canal A lbert. 

2° DISTRICT. - M. MEYERS, A ., Ingénieur principal, à Hasselt, 
et M. FRÉSON, H., Ingénieur, à Hasselt. 

Houthaelen, 
L es Liégeois, 
Winterslag. 

Les exploitations libres de mi
nerais de fer de la province de 
Brabant, les carrières souterr ai
n es de la province de Li~bourg , 
les carrières ,à ciel ouvert du 
canton de L anden et des commu
nes d 'Everbecq, Biévène, En
ghien, Mar cq et Saint~Pierre
Cappelle , les usines métallurgi
ques de la province de Brabant 
des arrondissements de Hasselt 
et de Turnhout (moins celles de 
Beers ::e) , les appareils à vapeur 
de l ' arrpndissement de Hasselt, 
du canton de Landen et des 
communes d ' Everbecq , Biévène , 
Enghien, M arcq et Saint-Pierre
Cappelle. 
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3e DISTRICT. - M . GÉhARD P Incrénieur 
' . , 0 ' à Hasselt . 

André Dumont sous Asch 
Sainte - Barbe et Guilla~me 

Lambert . 

Les carrières à ciel ouvert des 
arrondissements de Tongres et 
des communes de Fouron - le ·
Comte, Mouland, Fouron-Saint
Pierre, Fouron-Saint-Martin et 
Terwen, les usines métallurgi
ques de l'arrondissement de Ton
~res et de Beersze , les appareils 
a vapeur des communes de Fou
ron-le-Comte Mouland F ' , ouron-
Saint-Pierre, Fouron-Saint-Mar-
tin et Terwen et de l'entreprise 
du Canal Albert. 

-

MINISTERE DES AFF.A.IRES ECONOMIQUES 

A DM I NI STRAT I ON DES MINES 

PERSONNEL 

CORPS DES INGÉNIEURS DES MINES 

Situation au t•r octob1·e i 934 

1 ., Q) 
.... 

NOMS ET 
u 

-0 INITIALES "' DATES 
.... "' 0 

""" 
des 

µl ~ 
·~ ·-

0 z " .... z "' de l'entrée 
•QJ < " de 
E PRÉNOMS au nomination 
;:l CU service 
z -0 

A. - Section d'activité 

Directem· gt11trnl 

( l 1 Raven(G.)C., ® O. )jf1 M. C. ·A. lrecl. .(30), O.P.R. l 1876, 12-12-18991 1- 9-1934 

Inspecteur g t 11trnl 

1 1 Verbouwe (O. ) O . )jf1 , Viet., (14), M.C . A. Ire cl . (30) j 1879 \ 12- 3-1906 j 11- 5-1934 

1 

l111:éniwrs w clzef Directwrs 

1 Vrancken (J .), C. ® , O. OO, C. C .A. lre cl. (30). 1872 16-12- 1~96 20- 9- 1919 

Levarlet (H.) C . ® , o. *· c. C. A. lre cl., (30) 
> O. P. R . (l) 1873 16-12- 1896 28- 1- 1921 

2 Orban (N.) C . ® ·O. i:g1, C. C. A. Ire cl.,>{< 2e d. (30) 1873 16-12- 1896 19-12- 1921 

Renier(A .) C . W. O. )jf1 , M.C. A. lrecl. , >{< lr• cl. 
31- 3- 1922 » (30) (2) 1876 16-12- 1900 

3 Lebens (L.) C. W, O. @ , C. C . A. lre cl. (30) . 1873 12-1 2- 1897 26- 8- 1925 

4 Niederau (Ch.) C. ~, O . OO C. C. A . Ire cl. (30) 1874 12-1 2- 1897 26- 8· 1925 

1 
5 Liagre (Ed.) C. ® ,O. lW C . , C .A. lre cl. (30) 1874 12-1 2- 1897 14-12- 1925 

Viatour(F.H.) , C . ® , 0. }jf1, c. C.A. }re cl.. + 
6 1 re cl. (30} . 1875 12-1 2- 1898 24- 2- 1926 

(1) Chargé du Service des explosifs . . 
(2.) Che! du Ser vice Géologique à l'Adminis1rati on Centrale des Mmes 

.. 
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NOMS ET IN IT I ALES 

des 

PRÉNOMS 
z 

DATES 

de l'entrée 
au 

se rvice 

de 
nomination 

» Breyre(A.)C'. ~ ,O. Jjf( , M .C.A. !reclasse , *(30), 
O. de !'Ordre d e !'Eto ile Noire du Bénin (1) . . 188(! 15-12- 1902 31- 3- 1920 

7 Desenfans (G .), C. liJ? , O. ~t M .C.A. Jr• cl., M.C. D . 
lre cl (30) . 1876 15-12- 1902 17- 9- 1926 

8 Stenuit(A.) O. OO, M. C.A. Jre cl. M. C. D. lre cl. (30) 

\l Hardy (A .) O. OO, M. CA . Jre cl. (30) 

10 . Repriels (A.) O. Jlil C . C.A. Ire cl. 130). 

» 

» 

1 

2 

3 
. 4 

5 

6 

7 
8 

9 

10 

Il 

Van Herckenrode (E.), 0 . OO , Croix de guerre avec 
palme et lion de ve rmei l , Yser, Vi et. , (14 ) , (30 1 (2) 

Anciaux,(H )OJlil, 0 ~ . O . P . R. chev. Couron ne 
d'Italie (3). . . 

!1t:;t11 ieurs pr i11àp1111x 

Gillet (Ch.) O. @ , M . C.A . Jre cl . M. C. D. J re cl. (30) 

Defalque ( P.) O . @ ,M . C.A . l re cl. (30) 

,\foli11 ghen (E.) O. @ , M . C . .-\ . Ir• cl'. (30). 

Hardy ( I,.) 0.00. M. C. A . Ir• cl , M. C. D . 2ecJ. (30) 

üelrée(R.) O. OO , M.C.A. l recl. (:JO) 

Legra nd (L.) 0. OO. M. C. IJ. 2e cl., M. C.A. l re cl. (30) 

Mass in (A.) O. @ , M . C .A. Jrec I. (30) 

Guérin (M.) O . OO, \30) 

Bmgeon, (Ch .) O. @ , \';g;, Croix de guerre. Yser, 
Viet . , (14) , (30) 

Pi elers, (J .) O. OO 

Th e nnart (P.) ~I . 

12 ' Masson (R.), 00, \.ro ix de guerre, Viet. (14). 

13 H oppe (R.) ,;li: , W. Croix de guerre, Viet. (14). M .C . 
D. 2e ci.,* . . . . . . . . . . . . 

14· · Paques (G.; OO . >f Jre cl., Viet. (14) . 

15 

» 

16 

Meyers (A. ), OO. W, 
M.C . D.2ecl. 

Fripiat, (J .) (4 ) 

Doneux, ( ,\ l. ) 

Croix de gue rre, Viet. (14), 

(l) Directeur de l' In stitut Nat ional des Mines. 
(2) Attaché au service d'inspect ion des explosifs. 
(3) Attaché à !' Administrat ion Centrale des Min es. 
(4) Attaché à l' In sti tu t National des Mi nes. 

I 877 25- I- 1904 

1878 25- 1- 1904 

I 875 12-12- 1897 

1886 12- 6-1 9lù 

1889 10- 2- 19I2 

1882 25- 1- 1904 

1879 25- 1- 1904 

1877 19- 4- 1905 

1882 20- 3- 1907 

1883 30- 1- 1908 

I 882 28-12- 1908 

1883 28-I2- I 908 

1888 I 2- 6- 1910 

1885 10- 2-1912 

1886 10- 2- 1912 

1889 2-1-12 -19 12 

1890 30- 5- 1919 

1890 30- 5- 1919 

1890 30- 5- 1919 

1890 

1893 

1894 

30- 5- 1919 

1- 5- 1922 

1- 6- 1922 

3I- fi- I 929 I 
25- 5- 1930 

1- 5- 1932 

1- 7- 1933 

I-1-1933 

1- 1- I918 

1- 1- I91 8 

31-12 1919 J 

31-12- 1919 ! 
31- 3- 1920 

31-12- 1920 

I8-12- 1921 

1- 1- 1923 

1- 1- 1924 

15- 2- 1924 

31-1 2 - 1925 

1- 1- 1928 

1- 1- 1928 

1- 1- 1928 

1- 1- 1928 

1- 7- 1932 

1- 7- 19:32 

PERSONNEL 

0 .... 
INITIALES 'O NOMS ET .... 

0 
;, 
0 

des 
.... . ., 
E PRÉNOMS 
:J 
z 

17 Breda, (M.) 

18 Breda, (R.) 

19 Lefèvre, (R.) 

! 11gln iturs 

l 
1 

Renard, (L. ) 

2 J anssens (G .) 

» Fréso n (H.) (1) 

3 Lema ire (G.) M.C.D. l re cl. 

4 Radel et (E.) 

5 Martelé e (J .) 

6 Gérard (P.). , 
7 Pirm olin (J . ) 

8 Pasq uasy (L .) . •J\'1 • c . n . 2e cl. 

» Cori n (F.) (2) 

» Grosjean (A .) (2) • 

9 Ven-1 er (.1.), Cro ix de guerre , Viet. (1-1) . 

IO Laurent (A.) 

11 Vanden heu ve l (A.) >f< lr • cl . 

12 Brison (L . ) >f Jre cl. 

13 Marten s (J .) 

» Boulet (\ .. ) M.C.D. 2' cl. (1) 

14 Bourgeois (W.) 

15 Linard de Guer techin (A . ) . 

l" " Dem ele1111e (A.) ~ I. c. IJ . 2• cl. 

17 Cools (G ,) 
18 Tréfois (A ) 
19 Mart iat (V.) 

20 ;Jurieu (M.) 
21 Vaes (A.) 
22 Logela in (G.) . 

( 1) At taché à l'.-\d:ninistration Ce ntrale des Mi nes. 
(2) At taché au se r vice géolog iqL1 e 

. 
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"' u 
c:: DA TES 

"" ~ ~ ''" ·-z"' z c:: de l'entrée 
<~ de au nomination 

"' service 
'O 

1893 1- 1- 1923 1- 7- 1934 

1894 . 1- 1- 1923 1- 7- 1934 

1896 1- 1- 1923 1- 7- 1934 

1 
1894 

1 
1- 1- 1924 

1 
31-12-1924 

1900 1- 1- 1925 1- 1- 1926 

1%0 1- 1- 1925 1- 1- 1921) 

1902 1- 1- 1926 I- 1- 1927 

1899 1- l- 1926 1- 1-1927 

1902 28- 8- 1926 ~10- ·6- l P27 

1902 28- 8- 1926 30- 6- 1927 

1900 28 - 8- l 926 30- 6- 1927 

1902 28- 8- 1926 30-· ô- 1927 

1899 28- 3- 1928 1- 1- l 929 

1903 28- 3- l 928 1- 1- 1929 

1897 28- 3- 1928 l- l-i 929 

1906 1- 8- I 930 1- 7-1 931 

1906 1-11- 1930 1- 7- 1931 

190"/ 1- 1- 1931 1- 7- 1931 

1904 1- 1- 1931 1- 7- 1931 

1907 1- -1 1931 1- 7- Hl31 

1907 1- -1 1931 1- 7- 1931 

1907 1- -1 1931 1- 7- 193 1 

1901 1- -1 193 1 1- 7- 1931 

1904 1- -1 l!J31 J. 7- 193 1 

1906 1- 1- 193 1 l- 7- 1931 

1906 1- 1- 1931 1- 7- 1931 

1907 1-11- 1931 1- 7- 1932 

1907 1-1 l - 1931 1- 7- 1932 

1907 1-11- 1931 1- 7- 17:!2 



658 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOMS ET I N ! rJAl.ES 

des 

PRÉNOMS 

B. - Section de disponibilité 

llupectew·s gé11 éra11x 

Legrand (L.) O . @ , C. C . . .\ . I re cl. . 

JJenoël (L.)., O. *' C. C. A. Ire cl. , M. 1_; , O. Ire cl 
1

18681 
1870 

H all eu x (A .) O . *' G. O . I® , O fficier d e la Cour . 
de chêne, Chev. de l'O ccire de Cbar!es I 1 [ d'Espagne, 
M.C.A. lre cJ . 1869 

Balle (J .) . O. * ' >f<2e cl. 187 1 

Fourrnarie r ( P.) O . J:ÏÏ! , \1 . G. br i t., O fhcier de l' in struc-
ti on publique de France. 1877 

lngé11ie11rs principaux 

Ou pret (Al.) Cro ix de guerr e avec p<1lrne 

l>en1eure (r.h.). . . 

In génieurs 

1 

189'0 1 
1896 

DATES 

de l' ent rée 
au 

servi ce 

2- 3- 189 1 

2-11- 1892 

14-12- 1891 

20-11 - 1895 

12-12- 1899 

de 
n o1ninati o~ 

1

24- 2- 1926 

4- 7- 1929 

28- 2- 1919 

23- 3- 1921 

31-12- 192:'\ 

24-12- 1912 1 
1- 1 -1 924 

1- 3- 1926 

1- 7- 19!'!3 

BiJ lo t [R.) 

Oanze (J .) . 
1 

1896 1 1 0- 8- ! P23 1 1- 7- J 933 
1897 10- 8· 1923 1- 7- 1933 

! :1g1.n ieu rs d t s 111i1us à I ci rtlnift ,, 1.:0 11 serv nnt /t t i'1 t /wnori/ique dt. ü1tr grrid t 

Lebacqz(J. ), C . *G. O. W . C.C.A. JrncJ ~l ._ S. P. ] recJ. (3n i . C. ':t~· G . () . de !'Ordr e de 
N1cham el Anouar , C. I'. R., Directe ur ge neral h onorai re . 

1 

J.ednu ble (0.), 1:: @, C . çgy , ~' C. .-\. \rc cl ., + ] rc cl., D. S. P. ]re cl. *· lnsp ec le tt r 
générnl honora tre . 

Firket (J.) c: .. @ . avec rayured'o.r, C. ®, C.C.C . A. Jre cl. (30J , membre de l'Ord re de 
]' E111pire bn ta nt1 1que. !VI. G. b1 li. Inspec1 eur généra l bo n· ra ire. 

Demaret (.l . )0 . ~)lt,0 . ~'?, ~' C. C . .-\. ]r"c! ,>:I-<l re cI. ln gén . en ch ef d irecteur ho noraire 

Dtl ru elle (l. ) ( .. Ili:?· {) * ' C.C .A. I re c l . l ngén. en Chef- Di rec teur ho no r . 

l'ERSOKN l':I. 

DÉCORATIONS 

O rd re de Léopold : Ch evalie r . 
Officier 
Commandeur 

Or dre de la Co uronne: Ch evali er . 
: Officier 
: Comm andeur 

Cro ix civique pour années de service . 
l'vléda ille 
Croix civique pour acte de dévo uement 

Méda ill e civique -
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d'honneur 
Médai lle du Ctntenaire 

SIGNES 

Ordre d e P•>lonia Restituta . . 
Médai lle comm é morati ve du règne clt: S . . \\. Leopold 11 

* o. * 
c. * 
® · 

O @ · 
c.I® · 
C.C. A. 
M . C.A. 

+ 
M. C. D . 
D . S. P. 

* (30) 
P . R 

~ 
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L e soud age de Java (Couth uin) . X. Sta inie r 383 

CHRO N IQUE 
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BI BLIOCRAPH 1 E 
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414 

419 
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BINNENLANDSCHEN HANDEL 

Algemeene Directie van het Mijnwezen 

PO LI TIEVE RORDEN !NG O P DE MIJNEN 

ne/J ruik de i· cc S e ra.pers " · 

Omzendbrief vtin 20 Ap ril 193'1 aan de HJ-T. H 6ofèl i-ugëh ieurs-Direc tems 
der Mijn en 

MINISTERIE V AN ECONOMlSCHE ZAKEN 

Algemeene Directie van het Mijnwezen 
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lio11ders 
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. . 

1
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Anna;i-es __ :Q.es ~ines. de Belgiqu~ 
-. 

COMITE DIREèTE:UR 
1 • -

MM~ J. LEBACQz;.Directeur .général des Mines, à Bruxelles, Fresident. 
- G. R '<EN, Ingénieur en>, chef-D\recteür âes Mines, à Bruxel1es, Secrétaire. 
J. BANNEUX, s/Directèur à l Administr"ation centrale des .:Mines, à Bruxelles, 

1 • 

S ecrétaÙre-adjoi"?-t. • . 

V. F'mKET,_ Inspecteur général des Mines , ~ l.ié'ge. ' 
E. LEGRAND, Inspec~eur général des Mines , Professeur à l'Université de 

Liége, à Liége . 
L. DENOÜ, Inspe <:<.t eur général d,ès Mines, Professeur d 'exploitation dee 

Min es à l'Université âe Li ége à Liéo-e. 
- '· \ " ' b 1 A. 1-IALI:.EuxJ Ingénieur en chef-Birecteur ,des MiHes, .Professeur à l'Ecole 

dès Min es et ~étallurgie ·(Faculté t echnique du Hainaut) et à l'Univer-
sité de nruxélles, à fü·uxell es. . 

L . LEBENs; Ing6nieur en chef- Dire:- teu r des Mines, à Li ége. 
P. FouR'.l'IATIIER,- Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Uni

versité de Liége, Membre titulaire de l'Académie Royale des Sciences, 
1',1:emore du Conseil géologique de Belgique, à Liége . 

A . R EN IER, Ingénieur eu chef-Direct eur des Min es, Che! du service géolo
gique de Belgique, Professeur à l ' Univer~ité de Liége, ~ Membre titulaire 
de l'Académie Royale des Sciences. à BruxeJles. 

Ao. BREYRE, Ingénieut en ch ef-Direct~ur des Mines, Professeur à l'Univer
sité de Liége, Directeur de 1 'Inst.itut National des Mines, à Bruxelles. 

A . DELMER-, Ingénieur e n chef-U i.recteur des Mines , Professeur à l'Univer
' si té de Liége, Secrétaire général du Ministèré des Travaux publics, à 
Bruxelles. ' 

==============================-
La collaboration aux A nnales d es Mine.q tif. B elgique est accessible à toutes les 

personnes compétentes. 
Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Com;té Direc

te'ur. 
En décidant l'insertion. d'un mémoire, le Comité n ' assume aucune respcmsa

bilité des op1nionll ou des appréciatio;ns émises par l'auteur. 
Les mémoires doivent, être inédits~ 

--L;; A nrwles paraissent en 4 livraisons respectivement dans le courant des pre
mier, deuxième, troisième et quatrième trimestres de chaque année. 

· J pôur la ,Belgique : 85 fr. par an .; 
Abpnnements : 1 pour l 'Etran.ger : 100 fr_ par an. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l'arurlinistration en 
général, s'adresser à l'Editeu'I', IMPRIMERIE ROBERT LOUIS, 37-39, rue Borrens, à 
Ixelles-Bruxelles. 

Four tou t oe q1,ii concerne la r édaction , s ' adresser au S Cl·étaire d,u Com ité 
Di rect ur , rue de l 'Associa-.i011, 28, ii Hruxell . 
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